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GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE x ' Document. N.° DT 601-E
DES RADIOCOMMUNICATIONS 24 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

RAPPORT 

du Sous-Groupe 6A7 au

Le Sous-Groupe 6A7 s'est réuni le 25 octobre, et a convenu des
termes et définitions N° 60, 65a et du renvoi 61.1; il les présente au
Groupe 6A,

Les définitions N° 61 et 65, qui ont déjà été adoptées par le
Groupe 6A, sont incluses dans ce document afin de faciliter l'examen du
renvoi 61.1.
60. Qualification nécessaire du terme "Puissance"

Chaque fois que la puissance d'un émetteur radioélectrique,etc. 
est spécifiée, elle doit être exprimer sous l'une des formes suivantes 
"puissance de crête11 (Pp), "puissance moyenne" (Pm ) ou "puissance sur 
l'onde porteuse" (Pq ). Dans les paragraphes qui suivent, ces termes 
sont utilisés pour la définition de la puissance d'un émetteur 
radioélectrique.

61. Puissance de crête d'un émetteur radioélectrique^^

Puissance moyenne fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne 
par un émetteur en fonctionnement normal, au cours d'un cycle de 
haute fréquence correspondant à 1'amplitude'maximale de l'enveloppe de 
modulation.

65. Puissance moyenne d'un émetteur radioélectrique^

Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de
l'antenne par un émetteur en fonctionnement normal, évaluée pendant 
un temps relativement long par rapport à la période de la composante 
de plus basse fréquence de la modulation. On choisira en général un 
intervalle de temps de l/lO de seconde, pendant lequel la puissance 
moyenne est à son maximum.

65a- Puissance sur l'onde porteuse d'un émetteur radi oé le et ri que ̂^

Puissance moyenne fournie à la ligne d'alimentation de 
l'antenne par un émetteur au cours d'un cycle de haute fréquence en
l'absence de modulation. Cette définition ne s'applique pas aux
émissions à modulation par impulsions.
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Pour les différentes classes d'émissions, les rapports entre la 
puissance de crête, la.puissance moyenne et la puissance sur 
l'onde porteuse, dans les conditions de fonctionnement normal 
et en l'absence de modulation, sont indiqués dans les Avis 
pertinents du C.C.I.R, lesquels peuvent être utilisés comme 
guide.

Le Président 
¥. Kronjager



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNIC ATIONS

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

APPENDICE 1 

Modèle de fiche
à utiliser pour notifier au Comité international d'enregistrement des 
fréquences, conformément à l'article 11, une assignation de fréquence 
ou une modification a une assignation inscrite au Fichier de référence 
international des fréquences.
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(formule)



1, Une fiche distincte doit être envoyée à l'I.F.R.B. pour notifier :

- chaque nouvelle assignation de fréquence,
- chaque modification aux carnrtéristiques d'une assignation de 

fréquence inscrite au Fichier de référence international des 
fréquences,

- chaque annulation totale ou partielle d'une assignation de fréquence 
inscrite au Fichier de référence international des fréquences,

2. Les fréquences prescrites par le Règlement des radiocommunications comme 
devant être utilisées en commun (par exemple 500 kc/s ou 2182 kc/s) ne 
font pas l'objet de notification (voir le numéro 516).

5. Dans les colonnes 6 à 10, il convient d'inscrire séparément les indica
tions relatives aux divers genres de radiocommunication i télégraphie, 
téléphonie, transmission de programme, fac-similé, etc., et d'y inclure 
toutes les caractéristiques correspondantes.

NOTES GENERALES

(a) Indiquer le nom de l'administration dont émane la fiche de notifi
cation

(b) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a trait à
- la première utilisation d'une fréquence par une station,
- ou à l'utilisation d'une fréquence supplémentaire par une station,

(c) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a trait à
une modification aux caractéristiques d'une assignation de fréquence 
inscrite au Fichier de référence international des fréquences.

(l) Au cas où des caractéristiques existantes sont modifiées, il 
convient d'indiquer, à l'emplacement approprié, les nouvelles
caractéristiques, de les souligner et de mentionner au-dessous,-
entre parenthèses, les caractéristiques originales qui sont 
modifiées.
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INSTRUCTIQHS GENERALES
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(2) Au cas où la modification consiste en une adjonction aux 
caractéristiques existantes, il convient d’indiquer, à 
l'emplacement approprié, les caractéristiques ajoutées et 
de les souligner.

(3) Au cas où la modification consiste en l'annulation d'une ou 
de plusieurs caractéristiques, il convient de l'indiquer par 
un trait à l'emplacement approprié et de mentionner au-dessous 
de ce trait, entre parenthèses, la ou les caractéristiques 
annulées.

(d) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a tiait à 
l'annulation de la totalité des caractéristiques notifiées d'une 
assignation.

(e) Un numéro de référence de la fiche et la date de son envoi au 
Comité doivent être indiqués ici.

NOTAS CQïTCLRNANT LES RENSEIGNEMENTS A INSCRIRE DANS. LES.
DIVERSES COLONNES DU FICHER DE REFERENCE

Colonne 1 - Fréquence assignée
1. Indiquer la fréquence assignée, telle qu'elle est définie à 

l ’Article 1, en kc/s jusqu'à 30,000 kc/s y compris, et en Mc/s
au-dessus de 30 Mc/s.

2, Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 2c - Date de mise en service
1, Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de mise 

en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assignation de 
fréquence,

2, Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont définies 
dans le présent appendice, à l'exception de celles figurant dans 
les colonnes- 3, 4a ou 11 du Fichier, la date de mise en service-
doit coïncider avec celle de la modification la plus récente.

3, Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.



; 3 - Indicatif d'appel (signal d'identification)
Inscrire l'indicatif d'appel ou tout autre signal d'identification 
utilisé aux termes de l'article 19,
Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf en 
ce qui concerne les stations mobiles et les stations dont il est 
question au numéro ........

Colonne 4 - Nom et emplacement de la station d'émission-
4a, Indiquer le nom de localité par lequel la station d'émission est

désignée ou dans laquelle elle est située,
4b, Indiquer le pays où la station est située. Il convient d'utiliser

à cet effet les symboles figurant dans la Préface a la Liste
internationale des fréquences.

4c, Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de 
l'emplacement de l'émetteur.
Cependant, lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception 

par une station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315, 
la colonne 4 est à remplir de la façon suivante »
4a. Inscrire la lettre "R",
4b. Indiquer le.pays où est située la station terrestre de réception,

4c, Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de 
1'emplacement/ de la station terrestre de réception.

Les renseignements à fournir- pour les colonnes 4a, 4b et 4c sont 
des caractéristiques fondamentales.

Colonne 5 - Classe de la station et nature du service effectué
1, Au moyen des symboles figurant à l'Appendice 7, indiquer la classe

de la station et la nature du service effectué.
2, Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée a la réception par une

station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315, 
c'est la classe des stations mobiles et la nature du service qu'el
les effectuent qu'il convient d'indiquer,

3, Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales.
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Colonne 6a - Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la (les) 
communication(s) est (sont) établie(s)

1. Indiquer dans cette colonne la localité (les localités) ou la 
zone (les zones) dans laquelle (lesquelles) est (sont) située(s) 
la (les) station(s) de réception.

2. Dans le cas du service fixe,* indiquer le nom de localité par 
lequel est désignée la station de réception ou dans laquelle 
elle est située,
a) Les stations de réception peuvent être groupées et figurer 

collectivement dans cette colonne sous des noms de zone si 
toutes les autres caractéristiques fondamentales de l ’assi
gnation de fréquence s nt les mêmes à l'égard de chacune des 
stations de réception, et à condition que chaque zone soit 
"bien définie et suffisamment réduite pour que, compte tenu 
des conditions de propagation, on puisse aisément prévoir les 
conditions d'utilisation de la fréquence.

h) De même, dans le cas de transmissions unilatérales simultanées 
à multiples destinations, on peut indiquer des points repré
sentatifs délimitant la zone desservie, mais il convient de 
spécifier dans la colonne Observations qu'il s’agit de trans
missions simultanées,

c) Dans le cas d'un réseau de stations communiquant entre elles
sur la même fréquence, inscrire dans la colonne 6a le symbole ZN. 
Lorsque la même fréquence est utilisée par plusieurs réseaux 
relevant de la même administration, il convient de désigner 
chaque réseau par une lettre distincte placée à la suite du 
symbole ZN, par exemple ZN-Â, ZN-B, etc. Mais chaque station 
du réseau doit faire l'objet d'une fiche de notification 
distincte, à l ’exception de celles qui seraient déjà inscrites 
dans le Fichier de référence international des fréquences.

3. Dans le cas des stations terrestres, des stations terrestres de 
radionavigation, des stations d’émission de fréquences étalon,
................  , il n ’est pas nécessaire d’inscrire quoi que
ce soit dans cette colonne.
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4. Dans le cas des stations de radiodiffusion, il convient d'indiquer 
les zones de réception.
Il convient .que chaque zone corresponde soit à un pays, soit à 

l'une des zones CIRaF définies par la Conférence internationale de radio
diffusion à hautes fréquences de Mexico (l949).
5. Lorsqu'il s'agit d ’une fréquence utilisée à la réception par une

station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 319>
il convient d'indiquer le nom de localité par lequel la station
terrestre de réception est désignée ou dans laquelle elle est
située,

6. Ces renseignement s constituent des caractéristiques fondamentales, 
exception faite du cas mentionné au paragraphe 3 ci-dessus.

Colonne 6b - Longueur de la liaison (km)
1> Il convient d'indiquer, dans cette colonne la longueur de la liai

son (en km).

2. Lorsqu'il s'agit d'’une fréquence-utilisée à la réception par une
station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315f

il convient d'indiquer la distance maximum entre les stations
mobiles et la station terrestre de réception.

3. Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale sauf 
dans le cas prévu au paragraphe 2 ci-dessus et dans le cas des 
stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation,
des stations d'émission de fréquences étalon, ............. Dans
ces cas là, la distance indiquée doit représenter le rayon d'action 
de la station.

Colonne 7 - Classe d'émission et largeur de bande nécessairement occupée 
/et nature de la transmission/

1, Indiquer pour chacune des localités ou zones de réception mention
nées dans la colonne 6a, la classe de l’émission et la largeur de 
bande nécessairement occupée, conformément à l'article 2 et à 
l'Appendice 5.
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2, Lorsqu'il s'agit 'd'une fréquence utilisée à la réception par une 
station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315, 
les caractéristiques à indiquer sont celles des stations mobiles.

3. Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales.

Colonne 8 - Puissance (en kw)

1, Indiquer la puissance ........  fournie à l'antenne ..........  .

2, Indiquer la puissance utilisée en direction de chacune des loca
lités, ou zones de réception mentionnées dans la colonne 6a,

3. Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une 
station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315, 
les caractéristiques à indiquer sont celles des stations mobiles.

4. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 9 - Caractéristiques de l'antenne d'émission

Colonne 9a - Azimut du rayonnement maximum
1. Si l'on utilise une antenne d’émission à effet directif, indiquer 

l'azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en degrés, à 
partir du Nord vrai dans le sens des aiguilles d'une montre,,

2. Si l'on utilise une antenne d'émission sans effet directif, 
inscrire ND dans cette colonne.

3. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf 
lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une 
station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 315.

Colonnes 9b et 9c -
L'I.F.R.B. fonde sur les Avis du C.C.I.R. les normes techniques 

qu'il applique. Par conséquent, si les caractéristiques de rayonnement 
de l'antenne en question diffèrent de celles recommandées par le C.C.I.R., 
il convient de notifier également les renseignements suivants dans les 
colonnes 9b et 9c;
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Colonne 9b - Angle d'ouverture du lobe principal, en projection sur le plan 
horizontal, en degrés

Il convient d’indiquer l'angle total, en degrés, à l ’intérieur 
duquel la puissance rayonnée dans n'importe quelle direction n'est pas 
inférieure de plus de 6 db à la puissance rayonnée dans la direction du 
rayonnement maximum.

Colonne 9c - Gain en décibels (db) de l ’antenne dans la direction de 
rayonnement maximum pour la fréquence assignée

convient d'indiquer le gain calculé par rapport à un dipole 
demi-onde parfait isolé dans l'espace (Voir l'Article l ) j J

Colonne 10 - Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers chaque 
localité ou zone (T.M.G.)

1. Dans le cas où’il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception 
par une station terrestre dans les circonstances spécifiées au 
numéro 315, l'horaire maximum de fonctionnement à indiquer est 
celui des stations mobiles.

2. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne II— Ordres de grandeur en Mégacycles/sec des autres fréquences 
normalement utilisées pour la même liaison

1. Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour la 
liaison en question, on inscrit "NIL" dans cette colonne.

2. Dans les autres cas, on doit indiquer les ordres de grandeur des 
autres fréquences normalement utilisées pour la liaison. À cet 
effet l'ordre de grandeur d'une fréquence est déterminé de la 
façon suivante, selon la gamme :

Gemma Ordre de grandeur en Me/s

2000 -- 3999 kc/s 3
4000 -- 5999 kc/ s 5
6000 -- 7999 kc/s 7

28000 - 29999 kc/s 29
p. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale



Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale, mais 
il est recommandé de le fournir lorsqu'il s'agit d'une organisation qui 
exploite des stations dans plusieurs pays.

Colonne 12b Adresse postele et télégraphique du /bureau centralisateur/ 
dont relève la station *

1. Il convient d'indiquer l'adresse postale et télégraphique du 
/bureau centralisâteur/ dont relève la station.

2. Ces adresses sont celles, auxquelles il convient d'adresser toute 
communication urgente concernant les brouillages, la qualité des 
émissions, et les questions relatives à l'exploitation technique 
de la liaison (Voir l'Article 14-).

3. Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale.

Renseignements supplémentaires
Tout renseignement supplémentaire fourni par l'administration doit 

figurer à la partie droite de la fiche, dans le cadre prévu à cet effet.

1, Si l'assignation est faite en exécution d'un accord, régional ou
de service, mentionner cet accord à l'emplacement approprié.

2, Mentionner à l'emplacement approprié toute coordination effectuée 
avec d'autres administrations. Indiquer à cet effet, à la suite du
symbole COORD/ ..... , le nom du pays intéressé, ou inscrire "NIL"
si aucune coordination n'a eu lieu.

3. Ajouter tout autre renseignement que l'administration juge perti
nent, par exemple, l'indication que l'assignation en question est 
utilisée conformément au numéro 88 du Règlement, ou bien des rensei
gnements ooncornant l'utilisation de la fréquence notifiée, si cette 
utilisation est restreinte ou si la fréquence n'est pas utilisée 
pendant tout le temps où cela est possible d'après les conditions
de propagation,

4. Les renseignements à donner au titre des paragraphes 1 et 2 ci-des
sus sont des caractéristiques fondamentales.

* Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences, il convient d'utiliser les nombres ou 
lettres appropriées.
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Colonne 12a - Administration ou compagnie exploitante *
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE ^ ' . w0 ^
DES RADIOCOIMJNICATIONS . £22a!Ê^-S_JOS5Æ26 octobre 1959

PROJET DE RAPPORT 

Du Groupe de travail 6B à la Commission 6 
APPENDICE 4

TABLEAU DES TOLERANCES POUR L1INTENSITE DES RAYONNEMENTS. NON ESSENTIELS.
(Voir 11 Article" 16)

1. Le tableau ci-dessous indique les tolérances qui s'appliquent,
à partir des dates mentionnées, à la puissance moyenne fournie à l'antenne 
pour tout rayonnement non essentiel.

2. . En outre, le rayonnement non essentiel provenant des parties de 
l'installation autres que l'antenne elle-même ne doit pas avoir d'effet 
plus grand que celui qui se produirait si l'antenne était alimentée à la 
puissance maximum .sur la fréquence de ce rayonnement non essentiel.

3. Il est reconnu que, pour des raisons techniques et d'exploitation 
certains services peuvent avoir besoin de tolérances plus strictes que 
celles qui sont indiquées ci-dessous.

4. Cependant, ces tolérances ne s'appliquent ni aux émetteurs des 
embarcations et engins de sauvetage, ni aux émetteurs de secours (réserve) 
aéronautiques et maritimes.

5. Les dates limites à partir desquelles tous les équipements 
doivent répondre aux normes de la colonne B sont le 1er janvier 1966
pour la Région 1 et le 1er janvier' 1979"pour les Régions 2 et 3. Néanmoins, 
toutes les administrations reconnaissent l'urgente nécessité d'appliquer 
dans le plus bref-délai possible, à tous les équipements, les tolérances 
indiquées dans cette colonn© ;elles s'efforceront de faire apporter à tous 
les émetteurs fonctionnant sur leur territoire, avant les dates spécifiées, 
les modifications nécessaires.

6. Aucune tolérance n'est précisée pour les émetteurs fonctionnant
sur des fréquences fondamentales supérieures à 235 Mc/s. Pour ces 
émetteurs, le niveau de rayonnement non essentiel devra être aussi bas que 
le permet l'état de la technique.
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Bandes des 
fréquences 
fondamentales

Pour tout rayonnement non essentiel, la puissance 
fournie à l ’antenne d’un émetteur ne doit pas 
dépasser les tolérances indiquées ci-dessous dans 

! les colonnes A et B c

A B

Tolérances applicables Tolérances applicables à 
jusqu’au 1er janvier I960 tout nouvel émetteur ins- 
(Région l) ou jusqu’au tallé à partir du 
1er janvier 1970 (Régions 1er janvier 1954 et à 
2 et 3) aux émetteurs tous les émetteurs à 
actuellement en service partir du 1er janvier 
ou qui seront installés 1955 (Région 1) ou du 
avant le 1er janvier 1er janvier 1970 (Régions 
1954„ 2 et 3) 0

Toutes fréquences 
au-dessous de 
30 Me /s

i

40 décibels au dessous 40 décibels au-dessous 
de la puissance moyenne de la puissance moyenne 
de la fréquence fondameng de la fréquence fondamen
tale sans pouvoir dépas- taie sans pouvoir dépas
ser la valeur de ser la valeur de 
200' milliwatts. 50 milliwatts (l)(2)(3) 0

30 Mc/s à 235 Mc/s : 
pour les émetteurs 
dont la puissance 
moyenne sur la fré
quence fondamentale 
est :
supérieure à 25 watts

supérieure à 1 watt 
sans dépasser 
25 watts

de 1 watt ou moins

r

50 décibels au-dessous 
de la puissance moyenne 
rayonnée sur la fréquence 
fondamentale sans pouvoir 
dépasser la valeur de 
1 milliwatt (4-)

4-0 décibels au-dessous 
de la puissance moyenne 
rayonnée sur la fréquence 
fondamentale sans pouvoir 
dépasser la valeur de 
25 microwatts (4)
40 décibels, mais sans 
affaiblissement néces
saire de la puissance à 
moins de 10 microwatts 
(4)



1. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne est supérieure à
50 kilowatts et qui doivent travailler sur une gamme de fréquences d’environ 
une octave ou davantage, un affaiblissement à moins de 50 milliwatts n'est 
pas obligatoire; cependant, on s'efforçera de rester dans les limites de 
tolérances de ce Tableau.
2. Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne est 
inférieure à 5 watts dans les bandes de fréquences comprises entre 10 kc/s 
et 30 Mc/s, l'affaiblissement doit être d’au moins. 30 db; cependant, on 
s'efforcera d’atteindre un affaiblissement de 40 db.
3. Pour les émétteurs mobiles, le rajronnement non essentiel doit
être à un niveau inférieur de 40 db au moins à celui du rayonnement sur 
la fréquence fondamentale, sans pouvoir dépasser la valeur de 200 milli- 
watts; cependant, on s'efforcera chaque fois que cela sera possible de ne 
pas dépasser la limite de 50 milliwatts.
4. Pour les .rayonnements non essentiels produits par les appareils
à modulation de fréquence du service mobile maritime fonctionnant en ondes 
métriques, la puissance moyenne des rayonnements non éssentiels dus à des 
produits de modulation dans toute autre voie du service mobile maritime 
international fonctionnant en ondes métriques, ne doit pas dépasser 10 
microwatts et la puissance de tout autre rayonnement non essentiel sur- une 
fréquence discrète de la bande attribuée au service mobile maritime 
international fonctionnant en ondes métriques ne doit pas dépasser 2,5 
microwatts. Dqns les cas exceptionnels où l'on utilise des émetteurs de 
plus de 20 watts, on peut admettre une augmentation proportionnelle du 
niveau de ces rayonnements non essentiels.
5. Les stations mobiles des pays des Régions 2 et 3 travaillant
dans le cadre de la Région 1 adoptent les valeurs de tolérances propres 
à cette Région.

Document N° DT 605-P
Page 3

Notes
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EXAMEN DES PROPOSITIONS RELATIVES A LA REPARTITION DES DATES DANS LES DIFFERENTES COLONNES

PAYS BANDES AYANT FAIT L'OBJET 
DE PLANS OU LISTES ADOPTES

AUTRES BANDES REMARQUES

N O U V E A U  F I C H I E R

j Belgique

i France

j France Outre-Mer

Italie

2a
2b

2a
2b

PROCEDURE i 2a ou 2b, 2c

2o ~ïr2c
(Sans symbole
((si examen favorable)
(Avec symbole
((si examen défavorable)

PROCEDURE : 2c (c rec ou sans symbole )

i Espagne
| Etats-Unis d1Amérique 
| Japon

N O U V E A U  F I C H I E R
2a- 
2b .

a2a
^ 2 b  (ou 2a si pas

de brouillage)

PROCEDURE : 2a eu 2b, 2c

2b 1.4*52 ©u
ultérieure

2c i 
ou 13,

 O*»*/z_ \ *

PROCEDURE : 2b, 2c (avec symbole 
d'instance ou 
de conclusion)
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PAYS BANDES AYANT FAIT L'OBJET 
DE PLANS OU LISTES ADOPTFSl

AUTRES BANDES REMARQUES

i Mexique N O U V E A U  F I C H I E R

2a
2b -

2a

2a

PROCEDURE

2c 2a ou 2b
selon le cas

2a (date de réception de la fiche) 
2b (date de mise en service)

! Royaume-Uni

N O

2a
2b

2a
2b

Ü V E A U  F I  C H I E R

2c N° 272 C.A.E.R.)----v,(2a ou) „\ \ avec uou 13 ) \-2b ;
2c ultérieure ) (2a ou

N° 272 C.A.E.R.) 2b si examen
ou 13 ) ( défavorable

f
PROCEDURE Unique .( 2a ou 2b, 2c)
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PAYS ’ BANDES’ AYANT FAIT L'OBJET 
DE PLANS OU LISTES ADOPTES

AUTRES BANDES REMARQUES

U.R.S.S. : N O U T E

2a ...2a )
)

2b - -.^ 2b )
)
)

„ ( «w 2a ou )
20( >  2b )

PROCEDURE :

A U  F I C H I E R

Date uniaue pour'toutes les assignations 

Unique (2a ou 2b, 2c)
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Document N° DT 605-FES
26 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE SPECIAL COMMISSION 5

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance du Groupe spécial

Mardi 27 octobre 1959> 9 heures - Salle E
1. Rapport verbal du Président du Groupe spécial sur les, résultats de£" entre

vues.
2. Divers,

A G E N D A

Third îîeetinp; of the Ad Hoc Grouu,,,

Tuesday, 27 October, 1959y c.t 9 a,m, Rooim E
1. Verbal Report by the Chairman of the Sub-Ad Hoc Group on the resuit of 

the interviews,
2, Any other business.

/O R D E N  D E L  D I A

2*1a * Esnecial

Martes, 27 de octubre, à las 9 de la maûana - Sala E
1, Informe oral del Présidente del Grupo especial sobre el resultado de sus 

entrevistas.

2, Otros asuntos.

Le Président ;

Chairman î M,N, Mirza
El Présidente
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5&

ESPAGNE

Adaptation des Propositions 5054i 5055 et 5056, présentées par•l'Espagne 
N° 38, pages 43 et 44), aux tendances qui semblent se 

manifester au sein du Groupe de travail 5A et dont tient compte
le Groupe de rédaction 5A1.

Numéro de la 
proposition.

5054 Annulée.
5054a Remplace la Proposition N° 5054.

Lorsqu’une administration se trouve forcée, en raison de brouil
lages nuisibles dans l’exploitation d'une liaison commerciale du service 
de correspondance publique, d'assigner à cette liaison plusieurs fréquences 
du meme ordre de grandeur, elle peut en aviser le Comité et lui demander 
d ’étudier le problème; elle doit, à cet effet, faire connaître au Comité 
le jeu complet des fréquences assignées, soit au moins les fréquences de 
ce jeu qui sont de l'ordre de grandeur considéré, ainsi que l'ordre de 
grandeur des autres fréquences du jeu.

5054b Nouvelle proposition
En pareil cas, le Comité, après s'être assuré que toutes les fré

quences de l'ordre de grandeur dont il s'agit et qui sont assignées à la 
liaison considérée, sont bel et bien susceptibles de subir des brouillages 
nuisibles de la part de stations contre lesquelles elles n'ont droit à au
cune protection, doit entreprendre des études en vue de remédier la situation, 
notamment en réduisant le nombre des fréquences de l'ordre de grandeur en 
question qui sont assignées à la liaison, tout en améliorant la catégorie 
(statut) des assignations maintenues ou, au moins, les conditions dans les
quelles elles sont utilisées dans la pratique.

5054c Nouvelle proposition.
Etant donné que, pour cle telles études, la connaissance au moins 

partielle des jeux de fréquences assignées aux autres liaisons en cause lui 
est d'une grande utilité, le Comité s'efforce de connaître ces jeux en re
courant aux inscriptions du Fichier, en consultant par correspondance les 
administrations intéressées (à condition qu'il s'agisse bien de liaisons 
du service de correspondance publique), en utilisant les données du contrôle 
international des émissions, chaque fois qu'elles peuvent être utiles,
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Numéro de la 
proposition.

ainsi que les données fournies antérieurement par les administrations à 
l’occasion de problèmes analogues, enfin en utilisant tout autre moyen 
dont il dispose.

5055 Proposition modifiée.
Si les études du Comité l'amènent a conclure qu’en vue d'améliorer 

la situation et de réduire le nombre des fréquences assignées à une ou 
plusieurs liaisons, il est à la fois possible et opportun d'annuler ou de 
modifier certaines assignations existantes, tant de façon unilatérale, par 
une administration, que d'un commun accord entre deux ou plusieurs adminis
trations, il propose aux administrations intéressées soit d'annuler ou de 
modifier ces assignations, soit de conclure un tel accord.

5056- Sans changement.
Pour ces études, le Comité tient compte de ce que, pour les sta

tions travaillant occasionnellement à l'alternat avec plusieurs correspon
dants et vu les nécessités de ce mode de transmission, on peut en principe 
raisonnablement admettre que le nombre de fréquences nécessaires pour as
surer les liaisons est le même que si chacun des circuits ou liaisons fonc
tionnait tout à fait indépendamment.

5056a Nouvelle proposition.
Le Comité doit considérer avec la plus grande réserve les rensei

gnements qu'il reçoit, en application de cette, procédure, tant de l'admi
nistration qui a présenté le problème que des autres administrations. Il 
est bien entendu que le numéro 560 ne s'applique pas aux études de cette 
sorte, ni aux recommandations auxquelles elles donnent lieu de la part 
du Comité.



GROUPE DE TRAVAIL 6A 
WORKING GROUP 6A 
GRUPO DE TRABAJO 6A

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 607-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 26 octobre 1959

GENEVE, 1959 .

O R D R E  D U  J O U R

T r g & g l f e n e  séance du Groupe de travail 6A (Définitions)
Mardi 27 octobre 1959, à 9 heures - Salle C

1, Compte rendu de la onzième séance (Document N° 447).
2. Rapport du Président du Sous-Groupe de travail 6A4 (Document N° DT 569).
3» Rapport du Président du Sous-Groupe de travail 6A5 (Document N° DT 516,

page 243).
4* Rapport du Président.du Sous-Groupe de travail 6A7»
5* Termes - restant à définir (Documents N° 326 DT 536, DT Ul)
6. Divers,

A G E N D A

Thirteenth Meeting - Working Group 6A (Définitions) 
Tuesday, 27 October 1959, at 09,00. hours - Room C

1» Summary Record of the Eleventh Meeting - Document No, 447.
2. Report of Chairman of Sub-Group 6A4, Document N° DT 569.
3. Report of Chairman of Sub-Group 6A5, Document No. DT 516, page 243.
4. Report of Chairman of Sub-Group 6A7.
5. Remaining terms to be defined, Document Nos, 326 DT 536, DT 111,
6. Other Matters.

O R D E N  

13.a sesion - Grupo

D E L  D I A
6A (Definiciones)

Martes, 27 de octubre, a las 9 de la maîlana - Sala C
t  11. Informe de la ll.a sesion, Documento N.0 447.

2* Informe del Présidente del Subgrupo 6A4, Documento N.0 DT 569.
3. Informe del Présidente del Subgrupo 6A5, Documento N,0 DT 516, pagina 243»
4. Informe del Présidente del Subgrupo 6A7»
5» Terminos no definidos aun, Documentos N.os 326, DT 536, DT 111.
6. Otros asuntos.

Le Président 
Chairman 
El Prosidente

E..W. Allen



Document N° DT 608-F
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GROUPE PS TRAVAIL 7A7

O R D R E  D' U J O U R

REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL 7A7 

Mardi 27 octobre 1959 - 15 heures - Salle L

1. Nomenclature des stations côtières et de navire (Propositions N°s 1456, 
1457, 1458, 1459, 1460, 1461, 1463, 1463, 1464 et 1465 du Cahier des Propo
sitions, pages 353 à 354.1 et Circulaire N° 766 de la Division des radio
communications, dans laquelle figure, aux pages 17 et 18, le Rapport du 
Secrétariat général relatif à la Liste IV). ,

2. Projet de recommandation de la Sous-Commission 7A à la Commission 7 au 
sujet de la cessation de la publication de la Liste V (Nomenclature des, 
stations aéronautiques et dTaéronef),

3. Divers.

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNIC ATIONS

Le Président
E. Ron
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Document N° DT 609-FES
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SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B2 
SUB-WORKING GROUP 4B2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B2

1.

2.

ORDRE DU JOUR
4ème séance - Sous-Groupe de travail 4B2 

Mercredi, 28 octobre 1959, cle 9 heures à 12h 30'- Salle F

Examen des propositions relatives aux attributions des bandes de 
fréquences 70 « 150 kc/s (Voir Document N° DT 48 et Document 
N° 9l)
Divers.

AGENDA

Fourth Meeting Sub- 
Wednesday, 28 October, 1959, 0900-1230, Room F

1. Considération of proposais for allocation of frequency bands
,70 - 150 kc/s (Reference Document No. DT 48 and Document No. 9l)

2. Any other business.

ORDEN DEL DIA
a4. sesion del Subgrupo de traba.jo 4B2 

Miércoles, 28 de octubre 1959, de 9 a 12,30 - Sala F

1. Examen de las proposiciones de atribucio'n de las bandas de.
frecuencias 70 « 150 kc/s (Documentos N. os DT 48 y Documento91 ).

2. Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente

K.A. Williams
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1.
2.
3.
4.
5.
6*.
7.

1* 
2. 
3. 
4 »
5.
6 .

7.
8,

Document N_°_ DT 610-FES
26 octobre 1959

SOU^-COeœ^ION 7A 
SÏÏB-C OMMITTEE^. 7,A~ 
SUBCOMISION 7A

ORDRE DU JOUR

Séance du Mercredi 28 octobre 1959, 9 heures - Salle D

Approbation du Compte rendu de la treizième séance (Document N° 398)
Approbation du Compte rendu de la quinzième séance (Document N° 399)
Approbation de l’Annexe au Document N° 398
Approbation de l ’Annexe au Document. N° 399
Continuation de l'étude des propositions concernant l’Article 20 
Etude des propositions concernant l’Appendice 6 
Etude des propositions concernant l’Appendice 7

»Divers. _ , . .Le Président
__________ P. Bouchier
A G E N D A

Meeting on Wednesay, 28 October. 1959 at 9 a.m. - Room D

Approval of the Summary Record of the thirteenth meeting (Document No* 398)
Approval of the Summary Record of the fifteenth meeting (Document No. 399)
Approval of the Annex to Document No*398
A_pproval of the Annex to Document No.399
Continued study of the proposais concerning Article 20
Study of the proposais concerning A.ppendix 6 ,
Study of the proposais concerning Appendix 7
Any other business. The Chairman 

P. Bouchier

ORDEN DEL DÏA

Miércoles, 28 de octubre de 1959. a las 9 de la maflana <- Sala D

1.• Informe de la 13.a sesion (Documento N . °  398)
2* Informe de la 15«a sesion (Documento N.° 399)
3. Aprobacién del Anexo al documento N . °  398
4. Aprobacién del Anexo al documento N . °  399
5. Continuacion del estudio de las proposiciones relativas al Articulo 20 
6» Estudio de las proposiciones relativas al Apéndice 6
7* -Estudio de las proposiciones relativas al Apéndice 7
8, Otros asuntos. El Présidente

P, Bouchier
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Document N° DT 611-F
26 octobre 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS gPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5AI

GENEVEj1959

Sections et numéros Document 
j aune

Document
jaune

Document
jaune

Document
vert

Sections I et II 
Numéros 509 a 520 a

DT 330
DT 524

Section III 
Numéros 520 b à 552

DT 330 
Add. No' 1 
.(Rev. l)

Section III (suite) 
Numéros 555 à 558

DT 330 
Add. No 2 DT 330 

Add. Nos 
2 & 3 
(Rev. l)

DT 524 
Add No 1 
(Nos 333 à 
339 i)

Section III (suite) 
Numéros 559 à 559 j

DT 330 
Add. No 3

Section III (suite) 
Numéros 559 j à 559 1 
(ex 546)

DT 330 
Add. No 6 DT 524

Add. No 2
Section IV 
Numéro 559 aa

DT 330 
Add. No 4

DT'330 
Add. No 4 
(Rev. 1 
partielle)

Section IV (suite) 
Numéro 559 ab-559 as

DT 330 
Add. No 4 DT 524' 

Add. No 3
Section IV (suite)
Numéro 559 at-559 cg ...

DT 330 
Add. No 5

Section V 
Numéros 540 à 545

DT 330 
Add. No 7 DT 524 

Add. No 4
Section VI 
Numéros 347 a 351

DT 330 
Add. No 8

Section VII 
Numéros 352 à 361

DT 330 
Add. No 9

Articles 10 ei 12 et Appendice 1
Article 10 DT 586 DT 586 

(Rev.l)
Article 12 DT 599 f.. ...
Appendice 1 Sans numéro JDT 602
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Document N° DT 612-EES
24 octobre 1959

GROUPI^ DE TIJU/AIL 4A 
W O m N G ^ ROÛP 4A " 
grupcTj5s_ TRÀBAJÔ JA

ORDRE DU JOUR

Septième séance — Croupe de travail 4A 
Jeudi, 29 octobre 1959, 9 heures ~ Salle B

1» Rapport du Groupe de travail ad hoc sur l’extension de la zone tropicale 
40° E et 80° E de Greenwich

2. Projet d 1Addendum au Document N° DT 415 (Suite de la discussion de la 
Proposition N° 5550 de l’Inde relative au N° 255 du RR)

5. Divers.

1. Report by the Ad Iioc Working Group on the extension of the tropical zone
40° E and 80° E of Greenwich

2# Draft Àddeundum to Document No. DT 415 (Discussion of Proposai No, 5550
by India relating to No. 255 of the RR - continued)

5, Miscellaneous.

Jueves, 29 de octubre de 1959, a las 9 de la maflana - Sala B

1. Informe del Grupo de trabajo especial sobre la ampliacion de la zona 
tropical 40° E y 80° E de Greenwich

2. Proyecto de .Addendum al documento N,° DT 415 (Continuacion de la discusion 
de la Proposicidn N.° 5550, de India, relative al N.° 255 del RR)

3. Otros asuntos.

A G E N D A

Thursday, 29 October, 1959 at 9 a.m, ~ Room B

ORDEN DEL DÏA

Le Président 
The Chairman , 
El Présidente

G, Loyen
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RAPPORT
à la SoUs-Commission 7B du Groupe spécial composé de représentants 

de la Belgique, de la Chines des Etats-Unis.d ’Amérique, 
de la France, des Pays-Bas, do la République Fédérale 

dAllemagne et du Royaume-Uni

Après examen des Propositions Nos 1763? 1764, 4176, 1765*
1766, 1767? 1768, 4677 et 1914* le Groupe*spécial a adopté à l ’unani
mité le texte suivant s

Numéro 618 (2)
Toutefois, dans les bandes de fréquences comprises entre 

4 000 et 23 000 kc/s, les indicatifs d ’appel peuvent, lorsque les 
conditions d ’établissement du contact sont difficiles, être émis plus 
de trois fois, mais pas plus de dix. Dans ce cas, les indicatifs 
d ’appel de la station appelée et de la station appelante doivent être 
émis à tour de rôle (exemple s ABC ABC de WXYZ WXYZ ... ou ABC ABC 
ABC de WXYZ WXYZ WXYZ , jusqu’à concurrence d ’un maximum de 20 in
dicatifs, Cet appel peut être émis trois fois à des intervalles de 
deux minutes. Il ne peut être repris ensuite que 15 minutes plus tard.

Document N° DT 613-F
26 octobre-1959
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Document N° DT 614-F
26 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1

DEUXIEME RAPPORT

du Sous-Groupe de travail 5B1 (Région l) au Sous-Groupe de travail 5BI

1. Propositions confiées au Sous-Groupe de travail 5B1 (Région l)
Le Sous-Groupe de travail 5B1 (Région l) a examiné les propositions 

indiquées ci-dessous, qui lui avaient été confiées comme indiqué aux Docu
ments Nos DT 300 et DT 300, Addendum 1, et il recommande qu'elles soient 
adoptées î

Document
N°

Proposition Source Objet

22 4869 R.U. Recommandation concernant 
radiophares maritimes

24 4875 - 4878 

1077
1077 bis

R.U. Article N° 9, étudié à la deman
de de la Commission 4.

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne a retiré les 
Propositions Nos 5103 à 5107 (Document N° 62) qui étaient semblables, dans 
leur contenu, aux propositions figurant dans le Document N° 24#

2, Fréquences navire-navire dans la bande 2 194 - 2 440 kc/s
Assignations proposées par la République' fédérale d'Allemagne (DT 447)

La fréquence 2 396 kc/s est allouée au Royaume-Uni dans l'Annexe 2 
à l'Accord de la C.A.E.R. pour les régions suivantes :

Atlantique.
Baltique
Manche
Océan indien 
Méditerranée 
Mer du Nord

Les délégués du Royaume-Uni et de la République fédérale d’Allemagne sont 
convenus de ce qui suit :

a) Le Royaume-Uni utilise la fréquence 2 396 kc/s dans les régions 
suivantes :

Atlantique Sud 
Océan Indien 
Méditerranée
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b) La République fédérale d'Allemagne utilise la fréquence 2 396 kc/s 
dans les régions suivantes :

Baltique 
Atlantique Nord 
Manche 
Mer du Nord

En conséquence, le Document N° DT 447 est considéré comme retiré.

Assignations proposées par l'Espagne (Document N° DT 290) et l ’U.R.S.S. 
(Document N° DT440) ~~ ~

En raison des diffacultés qui pourraient s'élever, pour certains 
pays, si toutes les assignations proposées dans ces deux documents étaient 
acceptées, il est convenu que des consultations auront lieu entre les dé
légués des pays principalement intéressés et que les, résultats de ces con
sultations seront examinés à une séance ultérieure,

Le Président î
W.A. Kirkpatrick
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O R D R E  D U  J O U R

Treizième séance - Groupe do travail 6B 
Mercredi 28 octobre 1959? à 9 heures - Salle C

Le Groupe examinera les points de l'ordre du jour de la 12ème 
séance (Document DT 579? points 4 ? 6, 7? 8, 9? 10 ©.‘t 11) qui n'ont pas 
été liquidés, en y ajoutant le point suivants "Appendice 4? tolérances 
pour les rayonnements non essentiels, Document 1)7.603” '

A G E N D A

Thirteenth meeting of Working Group 6B 
Wednesday, 28 October, 1959 at 9 a.m. - Room C

■ The uncompleted items of the Agenda for the Twelth meeting, 
Document No. DT 579? (viz. items 4 ? 6, 7? 8, 9? 10 and 11) will be 
taken togetlier with a further item "Appendix 4 ? Tolérances for Spurious 
Emissions, Document No. DT 603” •

O R D E N  D E L  D f A

13/ sesion del Grupo do trabajo 6B 
Miércoles, 28 de octubre de 1959? aléas 9 de la maftana - Sala C

Examen de los puntos dol Orden del dia no examinados en la 
12,a sesién (Documento Ne0 DT 579? puntos 4 ? 6, 7? 8, 9? 10 y 11) junto 
con el siguientes "Apéndice 4 ? tolerancias jDara las emisiones no 
esenciales (Documento N.° DT 603)".

Le Président g 
The Chairman s 
El Présidente s
J O JL\. * S . Jowet

Document N° DT 615-FES
26 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B 
WORKING 0R0UP_ 6b" 
GRUPO‘d¥ ‘TRABAJ0 6B
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COMMISSION

O R D R E  D U  J O U R  (Révisé)

Neuvième séance - Cornmission 6 (Technique)

Mercredi, 28 octobre 1959, a 15 heures - Salle C

1. Rapport du Président du Groupe de travail 6A

a) Rapport verbal

b) Définitions (Document N° 469)
2. Rapport du Président du Groupe de travail 633

a) Rapport verbal

b) Article 2, Section 1 (Document N° 409, Annexe 1 rév.)

c) Appendice p, nouvelle présentation (Document N° DT 584)

d) Appendice 5 (Document N° 461 rév,)

3. Service d'émissions de fréquences étalon et de signaux horaires 
(Document N° 462)

4. Divers,

Le Président î 
M.N. Mirza
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 616-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 26 octobre 1959

C-ENEVE, 1959

9̂eme__ séance - Commission 6 (Technique)
Mercredi 28 Octobre 1959, à 15 heures - Salle C

1, ^Rapport du Président du Croupe de travail
a) Rapport verbal
b) Définitions (Document N° 469)

2, Rapport du Président du Groupe de travail 6B.

a) Rapport verbal
b) Article 2, Section 1 (Document N° 409)
c) Appendice 3, nouvelle présentation (Document N° DT 534)

d) Appendice 5 (Document N° 461)

3. Service d’émissions de fréquences étalon et de signaux horaires 
(Document N° 462)

4. Divers

Le Président

M.N. Mirza
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NOTE DU SECRETARIAT GENERAL’

Le présent document est publié à la demande de la Sous- 
Commission 7A. Il contient des extraits des documents de la Conférence 
des radiocommunications d ’Atlantic City portant sur les discussions qui 
ont eu lieu à la suite de l’examen de la Proposition N° 2519 de la 
République des Philippines relative à la formation des indicatifs d’appel. 
(Voir le Document N° 456).

Document N° 569 R. - Rapport de la Sous-Sous-Commission
de la Sous-Commission A de la Commission 8 (Exploitation).
"La Sous-Sous-Commission discute alors de la Proposition des 

Philippines (N° 2519 R) . Elle reconnaît les avantages de cette proposi
tion et félicite la délégation des Philippines du travail accompli à cet 
égard. Cependant, par suite des termes du mandat de cette Sous-Sous- 
Commission d’après lesquels le moins possible de modifications doit être 
apporté aux attributions actuelles, l’opinion unanime est qu’il vaudrait 
mieux rechercher une autre solution; l’adoption de cette proposition 
entraînerait, en effet, une refonte radicale de toutes les attributions 
des indicatifs d’appel

Document N° 587 R. - Rapport de la Sous-Commission A
(Questions générales) de la Commission 8 „
”Une proposition de la délégation des Philippines avait pour 

objet d’assigner deux lettres d’identification à chaque pays. Il a été 
reconnu que cette proposition sortait du cadre du mandat donné à la 
Sous-Sous-Commission, celui-ci stipulant qu’il ne devait être apporté 
qu’un minimum de changements aux attributions actuelles.”

Document N° 684-. - Rapport de la Sous-Oommission A
de la Commission 8 .
”Se référant à la proposition des Philippines (Document 

N° 358 r) qui suggère un plan entièrement nouveau de forna tion des indi
catifs d’appel, M. le Président demande s’il ne serait pas souhaitable 
que la Sous-Commission préparât le texte d’une recommandation ayant pour 
objet de solliciter les administrations d’étudier dans son intégralité 
le problème des indicatifs d ’appel, préalablement à la prochaine conférence, 
en vue de remédier aux difficultés et aux limitations présentées par le 
plan actuel, d’apporter des simplifications et de permettre une plus grande 
possibilité d’expansion.

F. le délégué des Philippines exprime sa reconnaissance pour 
cette suggestion et se réfère à son mémorandum annexé au Document N° 587 R.)
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II. le Président demande que des délégués des Philippines, de la 
Chine, de la France et des Etats-Unis préparent sur ce sujet un texte 
assez court qui sera soumis à la Sous-Commission puis* si celle-ci 
1Tapprouve, à la Commission 8 pour insertion dans les documents de la 
présente conférence

Document N° 685. - Rapport de la Sous-Commission A 
à la Commission 8»

n A N N E X E

PROJET DE RESOLUTION RELATIVE A LA FORMATION DES 
INDICATIFS D*APPEL

La Conférence des radiocommunications dTATLANTIC CITY (1947) 

considérant que :

1. Le délégué, de 1a, République des Philippines a proposé à la
Conférence une méthode entièrement nouvelle pour la formation des indica
tifs d’appel (Document N° 358 R, Proposition N° 2519 R);

2. Gette proposition prévoit en particulier que les indicatifs 
d’appel de chaque pays, ou de ses territoires ou possessions, seront 
caractérisés par le groupe de leurs deux premières lettres, exclusive
ment attribué à ce pays, ses territoires ou possessions;

3. La nouvelle méthode proposée présente par rapport au système
actuel l’avantage d’une identification plus facile de la nationalité des 
stations;

4. Le système actuellement en usage pour la formation'des indica
tifs d’appel, ainsi que le nouveau tableau de répartition, ne permettront 
que temporairement de satisfaire les besoins;

5. La proposition de la République des Philippines est susceptible
de résoudre bien des difficultés présentes;

6. L ’adoption des principes contenus dans cette proposition
exigerait le changement presque complet des indicatifs d’appel dans le
monde entier;

7. En raison du travail considérable qu’un tel changement impo
serait aux administrations, la Conférence a hésité à adopter cette pro
position.
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recommande que :

- - Tous les pays intéressés étudient soigneusement, avant la réunion 
de la prochaine Conférence des radiocommunications, la Proposition N° 2519 R 
de la République des Philippines;

“ Au cas où une conférence ultérieure estimerait nécessaire une 
révision du tableau de répartition des indicatifs d’appl (article 14) , 
une attention particulière soit accordée à cette proposition ou à toute 
autre proposition de même nature tendant à établir une méthode de forma
tion qui permette de résoudre, dans la mesure du possible, le problème 
de la répartition.des indicatifs d’appel en évitant leur remaniement 
périodique.”

Remarque du Secrétariat général

Le projet de recommandation ci-dessus a successivement été 
adopté par la Commission 8 ot en séance plénière» (Document Nos 769 R,
807 R et 934 r) »



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance du sous-grfrupe de travail 4D7 (Région 5)

Jeudi 29 octobre 1959? 17 heures - Salle G

Suite de l’examen des'propositions d’attribution dans les bandes 
174-255 Mc/s dans la Région 5.

A G E N D A

Second meeting of Sub-Working Group 4D7 (Région 5)

Thursday 29th October 1959 - at 5 p.m. - Room G

Further considération of proposais for allocations in the band 
174-235 Mc/s in Région 3.

Document N° DT 618-FES
27 octobre 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D7 
SUB-WORKING GROUP 4D7 
SUBGRUPO DE TRABAJO*4D7

ORDEN DEL DÏA

2.a sesion del Subgruno de traba.jo 4D7 (Région 5)

Jueves, 29 de octubre de 1959y a las 5 de la tarde - Sala G

Continuacion del examen de las proposiciones de atribucion en 
las bandas 174-235 Mc/s, -en la Région 3.

Le Président
The Chairman J.M.. Power 
El Présidente
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GROUPE DE TRAVAIL 4A

RAPPORT

du Sous-Groupe spécial du Groupe 4A au Groupe de travail 4A

1. Lors de sa sixième séance? tenue le 20 octobre 1959? 1© Groupe 
de travail 4A a décidé de constituer un sous-groupe spécial composé de 
délégués de l'Iran? du'Pakistan? de la Turquie? de l'U-.R.S.S. ainsi que 
de représentants de l'I.F.R.B. et du C.C.I.R.? et placé sous la prési
dence du délégué de l'Inde.

2. Le mandat de ce groupe est le suivant (Document N° DT 55$) "
"Examiner les raisons techniques qui militent en faveur de 
l'extension de la zone tropicale jusqu'au parallèle 43° Nord 
entre les méridiens 40° Est et 80° Est". (Proposition- 
N° 1058?de l'U.R.S.S.).

3. , Le Groupe spécial s'est réuni à deux reprises? le jeudi 22 et 
le lundi 26 octobre 1959® Des délégués de l'Iran? du Pakistan? de la 
Turquie et de l'U.R.S.S. assistaient aux séances? de même que
MM. Iastrebov et Gayer? membres de l'I.F.R.B.? et M. Mao? du C.C.I.R.

4* Les éléments techniques suivants ont été étudiés s
i) données sur les bruits atmosphériques radioélectriques conte

nues dans le Rapport N° 65 adopté par la VlIIème Assemblée 
plénière du C.C.I.R. (Varsovie? 1956)5

ii) certaines caractéristiques d'ordre technique et géographique 
relatives au terrain? indépendamment de toute donnée techni
que précise ayant trait à la région â laquelle 011 se propose 
d 1étendre la zone tropicale^

iii) opportunité d'utiliser les bandes du service de radiodiffu
sion tropicale mentionnées au numéro 244 hn Règlement.

5® Il ressort des débats qui ont eu lieu à ce sujet que s
i) la zone tropicale définie au numéro 252 du Règlement s'étend 

sur des zones do bruit très diverses? des terrains de carac
téristiques variées et différentes zones de propagation ionos
phérique 5

ii) les éléments énumérés au paragraphe 4 ci-dessus? pris isolé
ment ou en groupe? ne sauraient suffire à caractériser? par 
rapport aux autres régions du monde? une vaste zone comme la 
zone tropicale.



Etant donné les constatations formulées au paragraphe 5 ci- 
dessus et reconnaissant 1 1 impossibilité de trouver des critères défi
nissant la zone tropicale* il a été difficile de justifier par des 
raisons techniques suffisantes et précises l'extension de cette zone 
envisagée dans la Proposition N° IO58 de l'U.R.S.S.

En plus des conclusions ci-dessus (paragraphe 6) auxquelles 
il est parvenu dans le cadre de son mandats le Groupe spécial (à
l'exception de la délégation de la Turquie* dont l'opinion est exposée
au paragraphe 8) recommande que les stations de radiodiffusion soient 
autorisées dans l'extension proposée* sous réserve que s

i) dans cette extension* le service de radiodiffusion fonctionne 
sur une hase d'égalité avec les autres services partageant 
avec lui les bandes mentionnées au numéro 244 travaillant
dans la meme zone§

ii) dans cette extension* le service de radiodiffusion fonctionne 
sur une base d'égalité avec les autres services de la zone 
tropicale (numéro 252) travaillant dans les bandes mention
nées au numéro 244?

iii) le service de radiodiffusion tropicale (numéro 252) ait* dans 
les bandes mentionnées au numéro 244? la priorité sur le ser
vice de radiodiffusion dans l'extension considérée.
La délégation de la Turquie no s'associe pas à la recomman

dation formulée au paragraphe 7? qu'elle désirerait ne pas voir figurer 
dans le présent rapport* l'objet de cette recommandation* selon elle* 
n'étant pas du ressort du Groupe spécial.

L'activité du Groupe spécial prend fin avec l'élaboration du 
présent rapport.

Document R° DT 6l9~E
Page 2

Le Président
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RAPPORT

du Sous-Groupe spécial au Groupe spécial 
sur le résultats des interviews

Ainsi qu'il en avait été chargé par le Groupe spécial* le Sous- 
Groupe présidé par M. Cari W, Loeber (Etats-Unis) et composé de délégués 
de l'Albanie, de l'Ethiopie, du Pakistan et du Paraguay a procédé à des 
interviews destinées à étudier les besoins des pays nouveaux et en voie 
de développement, en se fondant sur le Document N° DT 437 (Rev), En tout, 
six séances ont été organisées et vingt et une délégations ont exposé leurs 
points de vuos. Ces délégations sont énumérées ci-après ;

Arabie Saoudite
Birmanie
Canada
Ceylan
Congo Belge
Corée
Ethiopie

France d'Outre-Mer
Ghana
Grè&e
Inde
Iran
Israël
J ordanie

Libye
Malaisie
Pakistan
Paraguay-B olivie
République Arabe Unie
S oudan
Tunisie

QUESTION 1 : Pouvez-vous indiquer dans quel ordre d'importance 
votre délégation classe les services suivants de votre pays fonctionnant 
entre 4 et 27,5 Mc/s :

i) Radiodiffusion nationale (Zone de service à l’intérieur du 
pays);

ii) Radiodiffusion internationale ;

iii) Service fixe international;
iv) Service fixe national.

Les réponses à cette première question sont variées et il a été 
jugé préférable de les présenter sous la forme suivante i
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. I préférences dans l'ordre suivant :Service  ̂ _
\

|nombre des délégations ayant formulé leurs

\
i 1 2 3 4

Radiodiffusion nationale j 5 8 3 -

Radiodiffusion international^ - 4 3 9

Service fixe international j 9 4 3 -

Service fixe national | 3 3 6 3

De plus, trois délégations ont estimé que les quatre services 
sont d'une égale importance; deux délégations désiraient indiquer seulement 
leurs besoins actuels pour le service de radiodiffusion nationale et une 
délégation a fait connaître au Sous-Groupe ses projets d'expansion future 
dans le domaine de la radiodiffusion nationale,

QUESTION 2 :
s

a) Estimez-vous que les projets de plans de l1 I.F.R.B*, sous 
leur forme actuelle, répondent aux besoins de votre service de radiodiffusion
i) nationale ou ii) internationale ?

Les résultats suivants ont été obtenus : ,

Nombre de délégations
Service nationaux Services internationaux

Les plans Les plans peu- Les plans ne 
couvrent les vent couvrir satisfont pas 
besoins les~besoins, aux besoins 
présents sous réserve

de légères mo
difications»

Les plans Les plans Les plans 
couvrent peuvent ne satis- 
les be- couvrir font pas 
soins les besoins aux besoi 
présents sous réser

ve de légè
res modifi
cations

3 3 14
------ —--- ---- --- _.- ......-.-

2 5 ■ 14
Les motifs déjà communiqués à l’I.F.R.B, et souvent évoqués au 

cours de la présente Conférence ont été donnés pour expliquer la non accep
tation des plans tels qu'ils se présentent. Cependant, l’idée d'une utili
sation ordonnée des bandes attribuées à la radiodiffusion à hautes fréquen
ces a été généralement appuyée. L'opinion a été exprimée que la non •
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acceptation par un certain nombre dJadministrations des projets de plans de 
l'I.F.R.B, est motivée plutôt par la crainte de perdre les inscriptions en 
surnombre du Fichier de référence des fréquences que par des raisons d ’or
dre technique. Diverses autres suggestions ont été présentées en vue d'a
méliorer les projets de plans de l'I.F.R.B. afin de les rendre acceptables 
ou de parvenir à une procédure de gestion des fréquences, comme par exemple, 
celle que suggèrent les-propositions des Etats-Unis et de l'Australie.

b) Voir Annexe 1
o) Voir Annexe 1

d) Voir Annexe 2

e) Voir Annexe 2

Selon les délégués qui ont été interrogés, les difficultés rencon
trées au cours de l'exploitation proviennent invariablement de l'état d'en
combrement du spectre. Les plaintes portent sur l'impossibilité de disposer 
de voies libres, les brouillages nuisibles causés par d'autres émissions, 
les fréquents changements de fréquences en vue d'éviter le brouillage et 
la nécessité de procéder à des émissions hors bande. Pour réussir à émet
tre leur programme, certaines administrations procèdent à des émissions 
simultanées sur plus d'une fréquence, ce qui a pour résultat d'agraver 
encore la situation.

Certaines délégations ont insisté sur la nécessité de résoudre 
le problème des brouillages intentionnels et ont recommandé que la question 
soit, s'il est besoin, portée devant la Conférence de plénipotentiaires.
Il a été également suggéré de décourager la pratique qui consiste à employer 
simultanément plusieurs fréquences pour un même programme.

Un certain nombre de délégations ont formulé des demandes spécia
les en vue de desservir d'importantes régions de leurs territoires avec un 
nombre minimum de stations, du fait des difficultés pratiques que pose la 
création du nombre de stations nécessaire pour assurer une couverture suf
fisante au point de vue technique.

QUESTION 3 :
Service fixe
a) Votre administration est-elle aux prises avec des problèmes 

de brouillage ? Dans l'affirmative, veuillez indiquer si elle a cherché à 
faire une coordination bilatérale ou si elle a sollicité l'aide de 
1' I.F.R.B, ? Quels ont été les résultats ?

La réponse à la première partie de cette question a été généra
lement affirmative. Le niveau du brouillage dépend des heures du jour; 
il est plus important au cours des heures du matin et du soir. Un certain 
nombre de délégués ont déclaré qu'une exploitation satisfaisante a été 
réalisée sur certaines fréquences à l'égard desquelles les conclusions de 
l'I.F.R.B. avaient été défavorables.
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Une coordination bilatérale visant à éliminer les brouillages a été 
tentée dans 50% des cas environ; les résultats en ont été divers. En certains 
cas, la coordination a été très efficace, Cependant, certaines administra
tions n ’ont pas tenté de négociations bilatérales à cause de leur interpréta
tion de l’antériorité des dates des autres administrations. D ’autres ont 
estimé que les formalités prescrites par le Règlement sont trop longues et 
difficiles pour tenter cette coordination. Les problèmes sont encore aggravés 
par la fréquente difficulté d ’identifier les stations brouilleuses.

Dans les cas où l'aide de l'I.F.R.B. a été sollicitée, les résultats 
n ’ont pas toujours été satisfaisants. Les déclarations peuvent dans l ’ensem
ble , être classées en deux catégories ;

i) celles d'ou il ressort que l'I.F.R.B. n ’a pas.accordé une juste 
attention aux pays nouveaux et en voie de développement;

ii) celles qui considèrent que l'I.F.R.B. était impuissant devant 
la gravité de la situation,

b) Certains problèmes spéciaux se posent-ils à votre Administration 
Dans l ’affirmative, veuillez en donner les détails.

Environ 66% des délégués ont déclaré que certaines difficultés se 
posaient, provenant essentiellement de l'impossibilité de disposer de voies 
exemptes de brouillages. Certains d'entre eux ont besoin d'une assistance 
technique, sous forme de conseils pour certains problèmes particuliers de 
propagation et de radiotechnique, ou par la création de moyens d'instruction 
susceptibles de former le personnel indispensable aux divers services. Il a 
été également question des caractéristiques géographiques de divers pays et 
des problèmes qui en résultent. Les difficultés nées de brouillages prove
nant de pays non signataires des accords internationaux ont aussi été évo
quées devant le Groupe.

c) En particulier, votre Administration éprouvent-elle des diffi
cultés pour la procédure de notification ? Dans l'affirmative, quelles 
difficultés ?

Presque invariablement, la réponse à cette question fait mention 
des résultats des examens techniques effectués sur les notifications. Selon 
certaines délégations, les conclusions défavorables correspondent à une pro
portion variant entre 70 et 95% des cas. Certaines délégations ont déclaré 
ne pas insister sur la procédure de notification, vu l'existence des conclu
sions défavorables. Cela provient, en partie tout au moins, d'une fausse, 
appréciation des possibilités en ce domaine,

d) Etes-vous satisfaits de votre service fixe international ?
Dans la négative, quel serait, d'après vous, le remède ?

Environ 70% des administrations ont fait état de brouillages d’am
pleurs diverses sur leurs circuits internationaux. Dans certains cas, du
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fait du manque de fréquences adéquates pour la création de circuits directs à 
courte distance, des circuits internationaux ont dû être utilisés, ce qui a 
provoqué indirectement une hausse prohibitive des tarifs. Les suggestions 
suivantes ont été formulées en vue de remédier à cette situation délicate i

i) L’utilisation efficace du spectre nécessite que l ’on procède 
à un examen des circuits à grande distance existants en vue 
d’en réduire le nombre, pour économiser des fréquences.

ii) D ’autres moyens de télécommunication, câbles-coaxiaux, liaisons 
sur microndes, etc,, par exemple, devraient être utilisés 
chaque fois que possible.

iii) Les pays nouveaux et en voie de développement devraient recevoir
une préférence en ce qui concerne l'enregistrement des fréquen
ces, chaque fois que l’on rencontre dans le spectre une voie 
exempte de brouillages.

iv) Il faudrait trouver un moyen pour que le Fichier de référence 
des fréquences reflète l ’utilisation réelle du spectre.

v) Il est nécessaire de reviser le concept que le statut des
inscriptions du Fichier est déterminé par les dates qui les 
accompagnent. Ce concept tend à donner au Fichier un carac
tère plus statique que dynamique,

vi) Le Document N° 302 renferme des propositions visant à résoudre
quelques-uns des problèmes qui se posent aux pays nouveaux et 
en voie de développement et il convient de leur accorder une 
juste considération,

vii) Il conviendrait d'établir une procédure régulière pour encou
rager la coordination bilatérale dans les cas de brouillage0

e) Etes-vous satisfaits de votre service fixe national ? Dans la
négative, quel serait, selon vous, le remède ?

Environ 30% des délégations ont déclaré que lours services natio
naux souffrent de brouillages ou sont insuffisants par rapport à leurs besedns,
ou ont formulé ces deux observations à la fois.

f) Avez-vous quelque suggestion particulière à faire au sujet de 
vos besoins actuels ? Dans l'affirmative, énoncez-la brièvement, en indi
quant spécialement i i) l'ordre de grandeur des fréquences requises,
ii) les lieux ou régions de réception ot iii) les heures de service désirées.

Un certain nombre de délégations ont déclaré que, dans leur pays, 
les programmes de développement du service fixe sont retardés faute de fré
quences adéquates. Il en résulte que la création des nouveaux circuits né
cessaires est repoussée. Certaines de ces délégations n ’ont pu fournir de 
détails à ce sujet.
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Autres services. Votre Administration est-elle aux prises avec des 
problèmes particuliers au sujet des autres services ? Dans l ’affirmative, 
veuillez les indiquer.

Certaines délégations ont mentionné l’impossibilité de disposer de 
fréquences pour la radiodiffusion sur ondes moyennes et les brouillages qu'el
les éprouvent, notamment pendant les heures du soir, A cet égard, le para
graphe pertinent du Document N° 105 a été porté à l’attention du Groupe comme 
offrant une possibilité de solution à long terme.

Deux délégations ont déclaré qu’elles auront besoin de davantage de 
fréquences pour de nouveaux services maritimes.

Un délégué a déclaré que la fréquence de détresse 2 182 kc/s 
n'était pas convenable dans sa Région, vu lo niveau élevé des bruits atmos
phériques 5 une fréquence de l’ordre de 8 Mc/s serait préférable.

Une délégation a déclaré que les allocations dans les bandes aéro
nautiques OR étaient insuffisantes.

QUESTION L  %

Autres services
Votre Administration aimerait-elle bénéficier d'une assistance en 

matière de gestion des fréquences, de contrôle international des émissions 
ou dans tout autre domaine de ce genre, et comment cette assistance pourrait- 
elle lui être fournie ?

Presque toutes les délégations ont répondu à cette question par 
l’affirmative0 Cependant, le type d'assistance varie selon le niveau du dé
veloppement technique et économique du pays. L'établissement d’un système de 
contrôle international a également été préconisé comme moyen susceptible 
d’aboutir à une meilleure gestion des fréquences. Quelques délégations ont 
proposé de coopérer au contrôle international en fournissant le terrain né
cessaire à l’établissement d’une station de contrôle. Dans la plupart des 
cas, elles ont indiqué qu’une certaine forme d'assistance serait indispensa
ble, Il a également été fait mention du besoin d'assistance technique dans 
la réponse à la question 3 b) ci-dessus.

Observations diverses formulées par les délégations

1. La difficulté de se procurer des quartz a été signalée et la 
possibilité de créer des centres régionaux ou sous-régionaux de taille des 
quartz a été évoquée,

2 a Un grand nombre des délégations interrogées viennent de pays 
situés dans des zones où les bruits atmosphériques atteignent un niveau élevé 
et empêchent d'utiliser de manière satisfaisante les fréquences au-dessous 
de 5 Mc/s.
Le Rapporteur ; Le Président du Sous-Groupe spécial :

M0 Ahmad Cari W, Loeber

Annexes s 2



Les renseignements ci-dessous sont destinés exclusivement au Groupe spécial*

Document N° DT 62Q-F À 1 N E X E  1

2* Service de radiodiffusion à hautes fréquences et (s1il v a lieu) de radiodiffusion tropicale
b) Quels sont les besoins minimums pour la radiodiffusion nationaîë~Cën~heures-fréquences, dans chaque bande ) que 
vous pouvez satisfaire avec les installations dont vous disposez ? Veuillez indiquer sf il s’agit d1 émmissions du 
matin, de la journée, de la soirée ou de la nuit*
c) Parmi ces besoins, combien y en a-t-il que vous ne pouvez actuellement satisfaire dans les bandes appropriées 
sans brouillages nuisibles ?

ïllYS Rad* tropic» 6 Mc/s 7 Mc/s 9 Mc/s 11 Mc/s 15 Mc/s 17 Mc/s 21 Mc/s 26 Mc/s Observations

ARS ■ 15 30 . 30 30 — — ■ — — -■ Toutes les émissions subis
sent des brouillages dans 
la soirée.

DL & PRG Les besoins sont ceux déjà indiqués dans les projets de plan
BRM 16 8 7 12 - -  -

CGO 209 39 21 - ~

CLN • - 7b 75 - - - -
CTO 28 38 28 67% des émissions ne^peuvent 

être effectuées d’une" façon 
satisfaisante*

ETE — 10 12 12 M  M» tmm «m. Brouillages nuisibles pon
dant 50^ dü temps

FOM - îai 158è- i6ii H  31 10 Les émisai ons subissent des 
brouillages nuisibles le 
matin et le soir

GRC 30 30 — — i- M  ~ Toutes les émissions subis
sent des brouillages nuisi
bles

IND - 70 1 9 ^ 14.8-5- 39 13| 9 Brouillages pendant 50/ du
temps

IRN UO j ournée journée j ournée j ournée
Brouillages sur toutes les& & seulem# ■seulem*

soirée soirée fréquences



Annexe .1 au Do clamant N° 62C~g
Pago 8

PAIS Raâ* tropic. 6 Mc/s 7 Mc/s 9 Mc/s 11 Mc/s 15 Mc/s 17 Mc/s 21 Mc/s 26 Mc/s Observations

ISR 36 « - »
JOR - 19 - 6 - - -■ - - Brouillages nuisibles

pendant environ 15% du 
temps

KOR - 40 20 9 - “ 50% des émissions subis
sent des brouillages nui
sibles

LBY 4 12 6 -  - - - — - Jusqu'ici, le pourcentage
d'auditeurs satisfaits est 
de 0%9 sur 6 Mc/s et 7 Mc/s

MLA. Les projets.de plan de l'I.F.R.B* permettent de satisfaire les besoins nationaux
PAK - 14g- 57 10 13 9g- 3 3 2" — Les émissions subissent

des brouillages nuisibles 
et il faut procéder sou
vent à des changements de 
la fréquence de travail

SDN - 16 16 - — - — — toutes les émisa, ons subis
sent'des brouillages nuisi
bles*

TUN 20 - -
TJ«A.R* - 32 40 38 20 20 - - Nécessité d’avoir recours à

des émissions hors-bande 
pour éviter les brouillages



Document N° BT 620-F
Page 9 A N N E X E  2

2. Service de radiodiffusion à hautes fréquences et (s'il y a lieu) de radiodiffusion tropicale
d')~Quels sont les besoins minimums pour la radiodiffusion internationale (en heures-fréquences, dans chaque bande) que 
vous pouvez satisfaire avec les installations dont vousdisposez? Veuillez donner ces renseignements pour la phase Juin 
I960.
e) Parmi ces besoins, combien y en a-t-il que vous ne pouvez actuellement satisfaire dans les bandes appropriées sans 
brouillages nuisibles?

Les renseignements ci-dessous sont destinés exclusivement au Groupe spécial.

PAYS 6 Mc/s 7 Mc/s 9 Mc/s 11 Mc/s 15 Mc/s 17 Mc/s 21 Mc/s 26 Mc/s Observations

APS 15 15

12

15 15

GHA

GRC

IRN

ISR

KOR

SDN

ÜAR

15 12

14

4

12

28

20

8

12

16

15

11

27

19

20

8

22

52

6

2

50

-7-

Toutes les émissions subissent 
des brouillages nuisibles
Brouillages généralisés sur tou
tes les fréquences, à un moment 
ou à un autre
Pourcentage d'auditeurs satis
faits i 0 fo

Brouillages nuisibles pratique
ment en permanence
Ces services sont considérable
ment gênés par les brouillages
Pourcentage d'auditeurs satis
faits environ 40
Pourcentage d'auditeurs satis
faits : environ 35
Brouillages s'exerçant la plu
part du teihps
Obligation d'utiliser dans de 
nombreux cas des fréquences 
hors-bande

BOL - PRG 
CGO

Les projets de plan de l'I.F.R.B. permettent de satisfaire les besoins 
Les projets de plan de l'I.F.R.B. permettent de satisfaire les besoins



Annexe 2 au Document N° 620-F
Page 10

PAIS 6 Mc/s 7 Me/s 9 Me/s 11 Mc/si 15 Me/s 17 Me/s 21 Mc/s 26 Me/s Observations

ETH 4 5 - 2 2 -
JOR 6 8 4 4 . - - Aucune émission n Test exempte de 

brouillages
PAK 5 12i 8 l i 3 - Aucune des voies utilisées n Jest 

exempte de brouillages
IND (Les renseignements seront communiqués ■ult éri eur ement ) Plus de 80 % des services subis

sent des brouillages
BRM _ _ — 8 16 10 3 —



C-ENEVE , 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document No. DT 621-FBS
27 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1 
SUB-WORKING GROUP 5E1 
SUBGRUPO DE TRABAJO 5B1

O R D R E  D U  J O U R

6one séance - Sous-Groupe _de travail 5BI 
Mercredi 28 octobre 1959 à 15 heures - Salle F

1. ■ Rapport du Président du Groupe de la Région 1
2. Rapport du Président du Groupe de la Région 3
3. Examen du Document N-° 403

4. Divers

A G E N D A

Sixth Meeting of Sub-Working Group 5B1 

Wednesday 28 October, 1959 at 15 hours - Room F

1. ■ Report from Chairman Région 1 Working Party
2. Report from Chairman Région 3 Working Party

3. Considération of Document No. 403

4. Any other business

O R D E N  D E L  D I A

6. sesion del Subgrupo de traba.jo 5B1 

Miércoles, 28 de octubre de 1959, a las 3 de la t:arde - Sala F

1. Informe del Présidente del Subgrupo de la Région 1

2. Informe del Présidente del Subgrupo de la Région 3.

3.' Examen del documento N.° 403.
4. Otros asuntos. Le Président 

The Chairman 
El Présidente
S.A. Sathar
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O R D R E D U  J O U R

Qn^L«. .^.nciLEjl. GmiTP£Lil£..,
( ZablsmL x̂ .rip x̂jbi.tj.gD- ds^b^Mafi. âa. XifflMSSâ 

27^^S£QJfc/ '

Mercredi 20 octobre 1959, à 15 heures - Salle B

(Note î Du fait que la seance clu Groupe de travail 4E, provue
par lo programme cle s réunions à 17 heures, a été supprimé
le Groupe cle travail 4D pourra, s ’il j  a lieu, coirbinuer 
ses travaux jusqu’à IS h*30*)

1* Rapport cles présidents clos Sou s-Groupe s do travail du Groupe AD* (Cer
tains rapports pourraient être prêts sous forme do documents sur papier
vert, comme par ercmplc le Document N° 4D9-DT 597).

2. Suito de l'otucle dos attributions de fréquences dans la bande 132-136 Mc/s 
et de la question cle l ’attribution d'1 Mc/s environ pour la recherche 
spatiale clans les bandes 130-14-0 Mc/s.

3. Suite de l'otucle cles allocations de fréquences dans les bandos 4-l*“6o m 
clans la Roqîon 1*

4-* Divers.

Le Président ; 
C. W. Sowton



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 623-F
CORRIGENDUM N° 1
29 octobre 1959

CORRIGENDUM

RAPPORT

GROUPE DE TRAVAIL ZD

du Sous-groupe légion 3) au Groupe de

Prière de remplacer la page 6 du Document N° DT 623 par la nou
velle page 6 ci-après.

Le Président du Sous-groupe 4-D4- (Région 3) 

W.H, Hatfield

Annexe s 1.



Annexe au Document N° DT 623-F
Page 6 * (CORR.'l)

Attribution aux services
Bande de 
fréquences Mondiale

Régionale
MHz Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 88-100 a) Fixe
b) Mobile
c) Radiodif

fusion

Tableau MOD 100-108 Radiodiffu
sion
67b)
67c)
69b)
74a)
80a)

189 SUP 75)
190 SUP 76)

192 SUP 78)

194- SUP 80)

194-a ADD 80a)
attribuée

Aux Philippines; la bande de fréquences 100-108 MHz 
à titre additionnel aux services fixe et mobile»



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 625-F
27 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

RAPPORT
du Sous-Groupe 4D4 (Région 5) au Groupe de travail 4P

1. . Lg mandat du Sous-Groupe do travail 4U4 {Région 5) consis
tait en l ’étude du Tableau de répartition des bandes de fréquences 
comprises entre 68 et 108 Mc/s pour la Région 5*

2* Le Sous-Groupe a tenu 6 séances auxquelles ont pris part
des délégués des pays suivants; Australie, Chine, Corée, Inde, 
Indonésie, Japon, Malaisie (qui représentait également le Bornéo du 
Nord, Sarawak et Singapour), Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines 5 
M. M.S. Kari du Secrétariat de l ’I.F.R.B. a prêté son concours aux 
travaux du Sous-Groupe.

3. Le Sous-Groupe 4D4 a convenu de la répartition suivante;

Mc/s Attribution mondiale Région 3

74,6 - 75,4 Radionavigation aéronauti
que (Radiobornes)

88 - 100 Radiodiffusion

4* Après une étude détaillée des différents besoins des
pays de la Région 3 » le Sous-Groupe recommande à l ’unanimité la modi
fication du Tableau de répartition et des renvois qui s’y rapportent 
conformément à l ’Annexe ci-jointe.

Le Président ;
W. H. Hatfield

Annexe ; 1



Document N° DT 625-F
Page 2

A N N E X E

Tableau MOD

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 5
29,7-88
(suite)

(à suivre)

68-70
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiona

vigation 
aéronau
tique

67a)
67b)
67c)

181

181a

SUP

ADD

67)
67a)

181b ADD 67b)

181c ADD 67c)

En Australie, la bande de fréquences 68-70 MHz est attri
buée à titre de remplacement aux services fixe, mobile et 
de radiodiffusion et la bande de fréquences 85-88 MHz est 
attribuée à titre de remplacement aux services de radio
diffusion et de radionavigation.

En Chine, les bandes de fréquences 68-70 MHz et 75,4-87 MHz 
sont attribuées à titre de remplacement aux services fixe, 
mobile et de radiodiffusion et la bande de fréquences 
100-108 MHz est attribuée à titre additionnel au service 
fixe*

En Corée, la bande de fréquences 68-72 MHz est attribuée 
à titre additionnel au service de radiodiffusion et les 
bandes de fréquences 76-87 MHz et 100-108 MHz sont attri
buées à titre de remplacement aux services fixe, mobile 
et de radiodiffusion.



Page 3

Bande de 
fréquences 

MHz

A'ttnoùtïôn aux services

Mondiale
Régionale

Région 1 j Région 2

Tableau MOD

Tableau MOD

183
183a

183b

SUP
ADD

ADD

69)
69a)

69b)

Région 3

70-74,6
a) Fixe
b) Mobile 
67c)
69a)
69b)

74,6-75,4
Radionavigp-j- 
tion aéro
nautique 
(Radiobali
ses)

En Inde, les bandes de fréquences 70-72,8 MHz et 
76-85 MHz sont attribuées à titre additionnel au 
service de radiodiffusion.
Dans le Bornéo du Nord, en Malaisie, à Sarawak et à 
Singapour, la bande de fréquences 72,8-74,6 MHz est 
attribuée à titre additionnel au service de radionavi
gation aéronautique et la bande de fréquences 
100-108 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services fixe et mobile.



Tableau

Tableau

183c

184

Anne xe au D o cumeii t r N° DT 623-?
Page 4

MOD

MOD

ADD

Bande de 
fréquences 

MHz

29,7-38 
(suite)

(à suivre)

Attribution aux services

Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3
75,4-78
a) Fixe
b) Mobile 
67b)
67c)
69a)
69cX

78-Qi
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiona

vigation 
aéronau-

67b)
67c)
69a)
69c)

tique

69c) Au Japon, la bande de fréquences 76-87 MHz est attribuée à 
titre additionnel au service de radiodiffusion.

SUP 70)



Annexe au Document N° DT 625-F

Tableau

Tableau

188

188a

Page 5

Attribution aux services
Bande dô 

fréquences Mondiale Régionale
MHz Région 1 Région 2 Région 3

29,7-88
(suite)

80-87
a) Fixe
b) Mobile 
67a)
67b)
67c)
69a)
69c)
74a)

87-88
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiodif

fusion
67a)
74a)

SÜP 74)
ADD 74a).En Nouvelle-Zélande, la bande de fréquences 84-88 MHz est attri

buée a titre additionnel au service de radionavigation et la 
bande de fréquences 100-108 MHz est attribuée à titre de rempla
cement aux services fixe et mobile.



Annexe au Document NQ DT 623-F
Page 6

Tableau MOD

Tableau MOD

188b ADD 74b) Dans la Région 3> la bande de fréquences 88-100 MHz est
attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobilev

189 SUP 75)

190 SUP 76)

192 SUP 78)

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

88-100 Radiodiffu
sion
72)
73)
74b)
77)

100-108 Radiodiffu
sion
67b)
67c)
69b)
74a)
80a)

194a ADD 80a) Aux Philippines, la bande de fréquences 100-108 MHz est 
attribuée à titre additionnel aux services fixe et nobile*



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEÏVE, 1959

Document NQ DT 624-F (Rev)
29 octobre 1959

COMISSION 6

PROJET DE PuüC OMrlAIIDATI ON

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)? 

considérant :

a) que le Règlement des radiocommunications contient, à l’Article 2, Section 1,
une classification des émissions dont le but est de permettre de les désigner;

b) que certains symboles sont utilisés pour des classes d'émission qui ne sont
cependant pas spécifiées de façon précise;

c) qu’il peut devenir nécessaire de spécifier do nouvelles classes d*émission;

d) que les méthodes d’inscription utilisées par l’I.F.R.B. et par certaines 
administrations, notamment les méthodes mécaniques, nécessitent un mode de désigna
tion simple et précis, dans lequel un nombre minimum do symboles pour chaque dési
gnation doit fournir tous les renseignements essentiels;

e) qu'il peut être plus utile que les renseignements considérés actuellement 
comme des caractéristiques supplémentaire®, soient combinés en une série unique de 
symboles avec les types de modulation de l’onde porteuse principale;

f) que la méthode actuelle de désignation des émissions ne décrit pas de façon 
suffisante les systèmes mettant en oeuvre des procédés de modulation multiple;

g) qu'il y a intérêt à prévoir une classification de systèmes télégraphiques et
téléphoniques multivoies, dont l'emploi est de plus en plus répandu, et h adopter si 
possible uno désignation uniforme pour les voies de ces systèmes;

h) que la modulation par impulsions n'est pas en elle-même un procédé de modu
lation fondamental, mais un mode d'établissement du signal qui donne naissance à la 
modulation d'amplitude ou à la modulation de phase ou à une combinaison de cos modula
tions;

i) que l’I.F.R.B. reçoit parfois des administrations d'autres renseignements 
d'une certaine importance de caractère supplémentaire, comme par exemple le niveau de 
l'onde porteuse, la nature du code télégraphique utilisé, lesquels ne sont pas indi
qués dans le système actuel de désignation des émissions;

j) que le système actuel de désignation n'est pas entièrement logique et ne
permet pas de désigier les émissions d'une manière précise complète;



rerie le C Æ I . R .

d'examiner, en collaboration avec l'I.F.R.B. les classes d'émissions 
les plus importantes et toutes les caractéristiques qu'il y a lieu de classer;

d'étudier, en collaboration avec l'I.F.R.B., diverses méthodes possibles 
de désignation et de classification des émissions, et de mettre au point une 
méthode susceptible d'être utilisée pendant longtemps et qui permette d'indiquer 
tous les renseignements essentiels;

Document DT 624-F (Rev)
Page 2

de présenter un rapport sur les conclusions qu'il formulera à la suite 
de ces études et d'émettre un Avis en temps utile pour qu'une décision puisse 
être prise par la prochaine Conférence administrative des radiocommunications.



GROUPE DE TRAVAIL 6B

PROJET DE REC OMMANDATION

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève 1959); 

considérant :

a) que le Règlement des radiocommunications contient, à l'Article 2,
Section 1, une classification des émissions dont le but est de permettre
de les désigner;

b) que certains symboles sont utilisés pour des types d'émission
qui ne sont cependant pas spécifiés de façon précise;

c) qu'il peut devenir nécessaire de spécifier de nouveaux types 
d1 émission ;
d) que les méthodes d'inscription utilisées par l’I.F.R.B, et par
les administrations nécessitent un mode de désignation simple et précis, 
dans lequel un nombre minimum de symboles pour chaque désignation doit 
fournir tous les renseignements essentiels;
e) qu'il peut être plus utile que les renseignements relatifs à
la modulation, considérés actuellement comme des caractéristiques supplé
mentaires, soient combinés en une série unique de symboles avec les types 
de modulation de l'onde porteuse principale;

f) que la méthode actuelle de désignation des émissions ne décrit
pas de façon suffisante les systèmes mettant en oeuvre des procédés de 
modulation multiple ;

g) que la modulation par impulsions n'est pas en elle-même un pro
cédé de modulation fondamental, mais un mode d'établissement du signal qui 
donne naissance à la modulation d'amplitude ou à la modulation de phase
ou à une combinaison de ces modulations ;
h) one le tableau de classification des émissions qui figure à
l'Article 2 donne des exemples typiques mais ne constitue pas une liste
complète;
i) que l'I.F.R.B, reçoit parfois des administrations d'autres ren
seignements d'une certaine importance de caractère supplémentaire, comme 
par exemple le niveau de l'onde porteuse, la nature du code télégraphique 
utilisé, lesquels ne sont pas indiqués dans le système actuel de désigna
tion des émissions ;
j) que le système actuel de désignation n'est pas entièrement logi
que et ne permet pas de désigner les émissions d'une manière précise
complète;

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 624-F
27 octobre 1959
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Prie He C.C.I.R.

1, d'examiner, en collaboration avec l'I.F.R.B, toutes les émis
sions essentielles et toutes les caractéristiques qu'il y a lieu de clas
ser ;
2, d'étudier, en collaboration avec l'I.F.R.B. d'autres méthodes 
possibles de désignation et de classification des émissions;

3, de présenter un rapport sur les conclusions qu'il formulera à 
la suite de ces études et d'émettre un Avis sur le système le plus pra
tique à utiliser dans l'avenir, en temps utile pour qu'une décision puisse 
être prise par la prochaine Conférence administrative des radiocommunica
tions .



C ONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 625-FS5
27 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E3 
SUB-WORKING GROUP 4Ej 
SUBGRUPO DE TRABAJO" 4E3

ORDRE DU JOUR ■

Cinquième séance - Spus-Groupe de travail 4E5 
Jeudi 29 octobre 1959, 11 heures - Salle E

1* Examen des propositions relatives à la bande 9 000 - 9 500 Mc/s (voir les 
Documents N° î)T 123, Addendums Nos 15, 16 et 17? N° DT 480; N° DT 498 
et N° DT 598).

2. Projet de rapport du Sous-Groupe 4E3 au Groupe 4E*

3. Divers.
A G E N D A

*Eifth Meeting - Sub-Working Group 4E3 
Thursday 29th October 1959, at 11 à* m*, Room E

1. Examination of proposais for the frequency band 9 000 - 9 500 Mc/s. 
Relevant Documents are No. DT 123, Addenda Nos* 15, 16 and 17? No. DT 480, 
No. DT 498 and No^ DT 598,

2. Draft report from Sub-Workîng Group 4E3 to Working Group 4E#

3* Other business.
ORDEN DEL DIA

a ^5. sesion ~ Subgrupo de traba.jo 4E3 
Jueves, 29 de octubre de 1959, a las 11 de la maûana - Sala E

1. Proposiciones relativas a la banda de frecuencias’ 9 000 - 9 500 Mc/s 
(Documentos N.° DT 123, Addenda N.os 15, 16 y 17; N.° DT 480; N° DT 498 y 
N.° DT 598).

2. Proyento de informe del Subgrupo de trabajo 4E3 al Grupo de trabajo 4E,

3. Otros asuntos.
Le Président :
Chairman : E* W. Andersen
El Présidenteî



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 627-FES,
27 octobre 1959

GENEVE, 1959
~ ' ~~ GROUPE DE TRAVAIL 716

WORKING GROUP 7B6 
GRUPO DE TRABAJO 7B6

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe de travail 7B6 
(Emploi des fréquences dans le service nobile maritime radiotéléphonique) 

Mercredi 28 octobre 1959, à 9 heures - Salle K

1* Examen du projet de document de travail, s'il est publié, du Sous-Groupe 
de travail 7B6-A (bande'des 2 Mc/s)

2. Examen du projet de document de travail, s’il est publié, du Sous-Groupe
de travail 7B6-B (bande des 156 Mc/s)

3m Examen du projet de document de travail, s'il est publié, du Sous-Groupe
de travail 7B6-C (bandes comprises entre 4 et 23 Mc/s)«

A G E N D A

Third Meeting of Working Group 7B6 
(Use of Radio Frequencies in the Maritime Mobile Radiotéléphone Service) 

Wednesday, 28 October 1959, at 0900 - Room K
1. Review of draft working document, if available, from sub-Working Group 

7B6—Â  (2 Megacycle Range)
2. Review of draft working document, if available, from sub-Working Group 

7B6-B (l56 Megacycle Range)
3. Review of draft working document, if available, from sub-Working Group 

7B6-C (4-23 Megacycles Range)

O R D E N  DEL D I A

3»a éesièn del Grupo de trabsdo 7B6
(ütilizacièn de las frecuencias radioeléotricas en el servicio 

radiotelefènico mêvil maritimo)
Miorooles, 2-8 de octubre de 1959, a las 9 de la narkina Sala K

1, Proyecto de documento de trabajo (si se ha publicado) del Subgrupo 7B6-A
(Gana de 2 Mc/s)

2, Proyecto de documento de trabajo (si se ha publicado) del Subgrupo 7B6-B 
(Gama de 156 Mc/s)

3* Proyecto de documento de trabajo (si se ha publicado) del Subgrupo 7B6-C
(Gaina de 4 - 23 Mc/s)

Le Président 'xt 
The Chairman î 
El Présidente î

F = 6/6/54
B = 6/20/18 
S = 6/53/40

T,A* Chandler
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
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Document N° DT 628-F
27 octobre 1959

SOUS-COMMISSION 7A

NOUVEAU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7A2

Le rapport du Groupe de travail 7A2 en date du 19 octobre 
prévoyait une recommandation à l'intention de la prochaine Conférence, 
au sujet des désignations à employer pour les divers certificats 
d'opérateurs. Le projet de recommandation correspondant est annexé 
au présent document.

Le délégué chargé de 
convoquer Le Groupe

M.S. Orr

Annexe : 1 - Projet de recommandation concernant
la désignation des certificats d'opérateur.
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A N N E X E

RECOMMANDATION RELATIVE A LA DESIGNATION 
DES CERTIFICATS D'OPERATEUR

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,1959) 

considérant,

1, qu’il est prévu, &1'article 24 du Règlement des radiocommunications, 
que les certificats d'opérateur des stations de navire et d'aéronef se 
divisent en deux catégories générales, suivant qu'il s'agit de radiotélégra
phie ou de radiotéléphonie;

2, qu'avec la mise en service de nouveaux procédés de télécommuni
cation, notamment de ceux qui utilisent des dispositifs automatiques, il 
devient de plus en plus difficile de faire entrer ces procédés dans l'une 
des deux catégories, radiotélégraphie ou radiotéléphonie;

3, que tous ces dispositifs, ainsi que les appareils des stations 
radiotéléphoniques, peuvent être manoeuvrés par des titulaires d'un 
certificat d'opérateur radiotélégraphiste; et que de nombreux dispositifs 
automatiques de communication peuvent être manoeuvrés par des titulaires 
d'un certificat de radiotéléphoniste;

recommande

que les administrations examinent ce problème et soumettent 
à la prochaine Conférence administrative des radiocommunications des 
propositions de modification de l'Article 24 qui tiennent compte,. notamment 
dans la désignation des certificats d'opérateur, de l'emploi de ces 
nouveaux procédés de communication.
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Document N° DT 629-F
27 octobre 1959

GENEVE, 1959

_ COMMISSION 7
SOUS-COMMISSION 7B

PROPOSITION DE MODIFICATION DU PROJET DE RECOMMANDATION CONTENU 
DANS LE DOCUMENT N°DT 5277 PRESENTEE PAR LA DELEGATION DE LA SUEDE

Conformément à la décision prise à la séance du 27 octobre 
de la Sous-Commission 73? la délégation suédoise à l’honneur de sou
mettre le projet d’amendement suivant aux paragraphes 3? 4 el 5 bu 
projet de recommandation à 1’Organisation consultative intergouver
nementale de la navigation maritime, à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale et aux administrations, qui est contenu dans le 
Document N° DT 527 :

• • « 0 0 * 0 0  0

3* que les administrations étudient le code et informent le
plus tôt possible le Secrétaire général de l’U.I.T. du résultat de 
leur étude, en précisant si elles acceptent ou non de mettre le code 
en service sous sa forme actuelle à titre expérimentale

4. que les administrations qui mettront le code en service 
communiquent au Secrétaire général de l’U.I.T. leurs suggestions 
tendant à en améliorer l ’efficacité»

5. que le Secrétaire général de l ’U.I.T. communique. à toutes 
les administrations un exemplaire du code modifié d’après les résultats 
des études et des suggestions précitées„ Les administrations devraient 
alors faire des propositions à la prochaine Conférence administrative 
des radiocommunications en vue de l ’inclusion, du code dans le Règle
ment des radiocommunications.



GENEVE, 1959
SOUS-COMMISSION 7B

O R D R E  D U  J O U R

Dix-huit i eue seance - Sous-Comission 7B.
(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique dons le service nobile.) 

Jeudi 29 octobre 1959? 9 heures - Salle D

1* Approbation du conpte rendu de la 15ène séance (Document N° 460 )

2. Approbation du conpte rendu de la 14ène séance (Document N° 427)

3* Approbation des textes de l’annexé au conpte rendu do la 14 ème séance
(Docunont N° 427)

4. Projet de recommandation figurant au Docunont N° DT 527? modifications 
apportées par la Suède (Document N° DT 629)

Accord de la C.A.E.R*
5a.) numéro 294 (pour information)
5b) Recommandation N° 6

6» Actes finals de la Conférence radiotéléphonique de la Mer Baltique et do
la Mer du Nord (Goteborg? 1955)

6a) Résolution D0 3
6b) Résolution N° 4 - Proposition N° 25 (page 35)
6c) Résolution N° 5 - Proposition N° 26 (page 36)
6d) Recommandation N° 1 
6e) Recommandation N° 5 
6f) Recommandation N° 6 
6g) Recommandation N° 7 
6h) Recommandation N° 8 

6i) Recommandation N° 9 
6j) Recommandation N° 10
6k) Règlement supplémentaire ?. numéros 1 à 25 inclus - 

Proposition* N° 19 (pago 33)

Ü.GNFERENCE ADMINISTRATIVE Document_N° DT 63.0-1
DES RAD10C0MMUNICATIONS 27 octobre 1959



Conférence du service radiotéléphonique naritine international sur 
ondes métriques (La Haye? 1957)

7a) Annexe 1
7b) Annexe 2.
7c) Recommandation H° 1
7d) Recommandation i'I° 2
7e) Recommandation l\f° 3
7f) Rec ommanda,tion I\T° 4
7g) Recommandation H° 5
7h) Recommandation N° 6
7i) Règlement supplémentaire, numéros 1 à 26 inclus

Projet de recommandation relatif à la bande latérale unique (Document I\T° 
propositions NaS 4.111 (page 415.2) et 4148 (page 428.9) seconde partie.

Divers,

Le Président :
R.M, Billington

Docunont N° DT 650-F
Pago 2



GROUPE DE TRAVAIL PB.

C ONEERENCE ADMINIS TRATIVE
DES RADIOC OMMÜNICATIONS

GENEVE, 1959

RAPPORT

du Sous-Groupe de travail au_ Groupe de travai1 5B

1. Le Sous-Groupe de travail 5B2 a été créé par le Groupe de travail
5B, le mardi 8 septembre 1959# Son mandat était, d'une façon générale,
d’examiner les plans pour le service moLile aéronautique entre 2 850 kc/s 
et 27 500 kc/s "en ce qui concerne leur mise en vigueur et tous ajustements 
jugés nécessaires,f (voir Annexe au Document W° UT 98) ,

2„ Le plan, désigné généralement sous le nom de plan do la C.I.A.R.A
est contenu dans les Annexes 8 et 9 de l’Accord de la C.A.E.R, (l95l). En 
ce qui concerne le plan lui-même, plusieurs facteurs ou groupes de facteurs 
ont dû être examinés avant que le Sous-Groupe puisse aboutir à des conclu
sions; parmi ces facteurs, figurent les suivants :

A, L’utilisation ou la façon de traiter un certain'nombre de dispo
sitions de l’Accord de la C.A.E.R. applicables audit plan.

B, Un certain nombre do propositions ont été présentées à la Confé
rence par diverses administrations au sujet des plans de la C.I.A.R.A,

C, Certaines propositions supplémentaires ont été présentées par des 
délégations pendant la Conférence.

D, les pages IV.8 et BV.9 du rapport de l’I.F.R.B» contiennent cer
taines questions et suggestions qui se rapportent également à la mise en
viguour et à l’administration de ce plan.

E, En outre, il y avait un certain nombre de problèmes, entrant dans
le mandat d ’autres organismes de la Conférence, au sujet desquels on’, dési
rait connaître le point de vue du Sous-Groupe 5B2, ou à propos desquels 
ledit Sous-Groupe pensait que son point de vue pourrait être utile à d’au
tres organismes de la Conférence.

5. Compte tenu de ce qui précède, le Sous-Groupo 5B2 a organise son
travail selon un programme qui figure à l’Annexe 1 au présent rapport.

4# En ce qui concerne son mandat proprement dit, tel qu’il est indi
qué ci-dessus au premier paragraphe, le Sous-Groupo 5B2 recommande que le 
"plan de la C.I.A.R.A1;1! soit inclus dans le Règlement des radio communie a- • 
tions sous la forme d ’un appendice : le texte proposé figure à l’Annexe 2 
du présent rapport.

Document N° DT 631-F
27 octobre” *1959* *
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5« On trouvera ci-dessous le compte rendu de l1 activité du Sous-
Groupe en ce qui concerne les différents points de son programme, tels
qu'ils sont indiqués à l'Annexe 1 ci-jointe ;

6* Point 1. - Proposition 29ter (U,R.S.S,) Extension de certaines
zones de passage des lignes aériennes mondiales principales.

Cette proposition a d'abord été étudiée par un Groupe spécial et 
par un organisme spécial d'enquête. Après avoir étudié les conclusions de 
ces deux groupes, le Sous-Groupe 5H2 a estimé que la Proposition 29tor ne 
pouvait pas être acceptée dans sa forme primitive. Il a donc décidé d’en
treprendre des recherches en vue de trouver une solution au problème soule
vé par ladite proposition. Ces recherches sont toujours en cours et, au
moment de la rédaction du présent rapport, il semble qu'il existe de bonnes
perspectives d'un accord entre les administrations intéressées» Le Sous- 
Groupe 5B2 soumettra prochainement un rapport supplémentaire sur ce point.

7, Point 2. - Propositions Nos 3659 (Etats-Unis) et 5088 (Royaume-
TJni).

Les délégations dos deux pays ont fondu los textes des deux pro
positions en un seul, qui, après examen par le Sous-C-roupe 5B2, a été adopté 
sous la forme d'un texte à insérer à l’emplacement approprié du Règlement 
(probablement à l'Article 9)»

8, On trouvera ce texte dans 1'Annexe 3 au présent rapport et lo
Sous-Groupe 5B2 recommande son adoption par le Groupe 5B, afin de servir
de référence pour le nouvel Appendice 16 bis cité au paragraphe 4 ci-dessus.

9-* Point 3. - Appendice 16 bis

Propositions 5079 (g)
5080 (G)
4 5 9 6  ( u ; . S . A . )

Les délégations intéressées ont fusionné ces propositions en une 
proposition unique qui constitue finalement le texte de l'Appendice men
tionné au paragraphe 4 ci-dessus,

10, Point 4. - Correspondance publique

Propositions 1059 (p)
1060 (G)

La Proposition 1059 a été retirée; il restait donc uniquement la 
Proposition 1060, qui a été adoptée par le Sous-Groupe 5B2, Cette proposi
tion définit les conditions d'échange de la correspondance publique dans 
les bandes du service mobilo aéronautique. On trouvera le texto adopté par 
le Sous-Groupe 5B2 dans l'Annexe 4 au présent rapport.
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Cette proposition a été modifiée par la délégation du Canada; 
l’idée exprimée dans cette proposition est reproduite dans l’Annexe 2 au pré
sent rapport ( Partie I, Section II, paragraphe 3).

Recommandation U° 13-de la C.I.A.R.A» - Proposition 4600 (ü.S.A.)

Cette recommandation se rapporte aux inéthodes à employer pour as
surer une utilisation plus efficace des fréquences des bandes d ’ondes déca
métriques attribuées en exclusivité au service mobilo aéronautique. Le 
Sous-Groupe 5B2 en recommande l'adoption par le Groupe 5B, dans la forme 
indiquée dans l’Annexe 5 au présent rapport.

Avis du C.C.I.R. relatif au mode d ’exploitation sur bande latérale 
unique - Proposition 5081 (g).

Après, avoir discuté do cette proposition, le Sous-Groupe 5B2 a 
abouti aux conclusions suivantes i

a) Cet avis concerne surtout le service maritimo et ne se réfère
qu’en passant au service aéronautique,

b) Le Sous-Groupe n'a pas à prendre do décision à ce sujet.

c) Toutefois, si le Sous-Groupe 5B3 ou tout autre groupe dc la Con
férence entreprend l'étude de cet avis, le Sous-Groupc 5B2 aime
rait participer à ces travaux.

Dans une communication en date du 29 septembre 1959, lo Président 
du Sous-Groupe 5B2 a transmis au Président du Groupe 5B l'essentiel dos ren
seignements indiqués plus haut»

En raison de la nature extrêmement particulière du plan d ’allotis
sement des fréquences' au service mobile aéronautique (R et OR), l'I.F.R.B. 
a dd employer dans le passé, et devra continuer à employer dans l’avenir, 
des procédures spéciales pour la notification, l'examen et l’inscription 
des assignations de fréquences dans les bandes en question.

Ces procédures seront décrites dans un articleidu Règlement qui 
est actuellement en cours d’élaboration par le Groupe 5A. Le Sous-Groupe 
5B2 a pensé que son opinion sur la question pourrait être utile au Groupe 
5A. En conséquence, le Sous-Groupe a examiné ce problème et a approuvé le 
projet de texte reproduit dans l ’Annexe 6 au présent rapport.

Des exemplaires de ce texte ont été mis officieusement q- la dis
position du Président du Groupe 5A, pour information préliminaire.

Utilisation de la fréquence 5680 kc/s - Proposition 4629 (CAN)
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Le Sous-Groupe 5B2 m ’a chargé d'attirer l’attention sur le fait 
que si le projet d'Appendice 16 his et d’autres textes se rapportant au 
même sujet sont incorporés dans le Règlement, les Annexes 8 et 9 ainsi que 
d ’autres dispositions de l’Accord de la C.A.E.R, ne lieront plus les par
ties au nouveau Règlement. Le Sous-Groupe 5B2 a pensé qu'il en irait de 
même pour d’autres dispositions de l’Accord de la C-,A,E.R. et que la pré
sente Conférence va étudier ce problème et définir les conséquences juri
diques de l’entrée en vigueur du nouveau Règlement en ce qui conoerne les 
diverses dispositions de l’Accord en question.

Le Sous-Groupe 5B2 désire maintenant exprimer à M, «John Gracie, 
membre de l'I.F.R.B,, ses sincères remerciements pour les conseils et le 
concou-rs préo-ieux que celui-ci lui a prodigués à toutes les phases de ses 
travaux. L’assistance de M. Graaie a permis au Sous-Groupe de prendre des 
décisions plus judicieuses et de remplir plus complètement les tâches qui 
lui avaient été assignées.

Enfin, le Sous-Groupe 5B2 adresse également ses sincères remer
ciements à l’I.F.R.B. pour avoir mis à sa disposition les services de 
Mme Betty Arnold, Dès le début, Mme Arnold a exercé les fonctions d*ad- 
jointe au Président et, en accomplissant quotidiennement un certain nombre 
de tâches techniques et professionncllos, elle a déchargé le Président 
d'un important vo.lume de travail.

Le Président : 
Arthur L, Lebel

Annexes î 6
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A N F E X E 1

PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
(SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE)

(Note; les indications figurant sous chacun des points font connaître 
a) l'Administration qui a présente la proposition, b) le numéro que porte 
la proposition dans le Cahier des propositions, c) la page du Cahier ou le 
numéro du document contenant la proposition.)

Point N° 1 Modification des ZLAMP

URS 29 ter Page 40 Rev, 1

» N° 3

» N° 4

tt No 5

» N° 6

Amendement à l'article 9

G
USA

5 078 
3659

Appendice l6bis
G
G

USA

5079
5080 
4596

Correspondance publique

F
G

1059
1060

Document N° 46 
Page 257 Rev. 1

Document N° 4*7 
Document N° 47
Page 816.3 et Document N° 142

Page 256 Rev. 1 
Page 256.1

Modification d’un renvoi se rapportant à l’utilisation de 
la fréquence 5680 kc/s

CAN 4629 Page 193 Rev. 1

Recommandation N° 13 de la CIARA

USA 46OO Page 825 .1
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Décision quant aux dispositions de la C.A.E.R.

Avis du C.C.I.R. concernant l’utilisation des systèmes à 
bande latérale unique par le service mobile aéronautique

G 5081 Document N° /$

Autres questions relatives au service aéronautique 
confiées au groupe 5B1 soit par le Groupe 5B, soit par 
d’autres organes de la Conférence,

Questions proposées pour examen par l’I.F.R.B. - 
Document N° 20, Section IV, pages IV.8 et IV.9,
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A E I H  E .  . .2.

APPENDICE 16 Dis

Plan d 1 allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique
et renseignements s’y rapportant 

(Voir l’Article 9)

TABLE DES MATIERES

PARTIE I

Dispositions générales
Page

Section 1,̂  Définitions* •
Section II. Principes techniques et d’exploitation • • • • • •

A. Détermination de la.largeur des voies * , * *
B* Courbes indiquant des portées de brouillage . .*

PARTIE II

Plan d!allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 
R dans ses bandes exclusives entre 2 850 et 17 970 kc/s

Section I. Description des limites des zones 
et subdivisions de zones

A. Description des limites des zones de pas
sage des lignes aériennes mondiales prin
cipales ................. .

B. Description des limite#s des zones'
et subdivisions de zones des lignes'aé
riennes régionales et nationales . * ........

Section II. Allotissement des fréquences au service mobile aé
ronautique R .   ........... .

A. Plan d’allotissement des fréquences
(par zones et subdivision de zone) . . . . . .

B. Plan d’allotissement des fréquences
(par. ordre numérique)  ..........



Principes techniques et d’exploitation appliqués dans 11 allotissement des 
fréquences pour le service mobile aéronautique OR

Page
Section I*.- Bandes de fréquences et voies disponibles * ♦ , *■

Section II.--Adaptation des principes techniques , ... .. . ... .
Section III. Préparation du plan d’allotissement des fré-r 

quences des bandes du service mobile aéronau
tique OR . . .  • . .• .■ . • • ♦ « . .• . • . . . •

PARTIE VI

Plan d ’allotissement des fréquences pour le service mobile/aéronautique 
OR dans les bandes comprises entre'3 025 et 23 550 kc/s

1> Abréviations . . , . . . * ♦ * * * * * * ; * * * * * * * * * • ,
2, Plan des fréquences OR * ,  ..................  .

A* Bandes exclusives . . . . . . . . . . . . . . . . . .  *
B, Bandes partagées (fréquences alloties) . . . * . « , .  .

Région 1 3 155 - 3 200, 3 200 - 3 230 et 3 800 - 3 900 kc/s
Région 2 2 505 -'2 850, 3 155 - 3 200 et 3 200 - 3 230 kc/s
Région 3 5 155 - 3 200, 3 200 - 3 230 et 3 900 - 3 930 kc/s

C, Bandes partagées (fréquences non alloties) . . » . . . ,
( Carte des zones de passage des lignes aériennes
( mondiales principales

Pochette ( Carte des zones des lignes aériennes régionales
et nationales 

- Calques à utiliser avec les cartes ci-dessus

PARTIE III



Section I. Définitions

1. Plan d’allotissement des fréquences.

Plan qui indique les fréquences à utiliser dans une zone ou par un 
paysj sans préciser les stations auxquelles ces fréquences peuvent être 
assignées.

2. Signification de la terminologie employée dans le présent Appendice pour 
les différentes méthodes de répartition des fréquences :

Annexe. 2. au Document N° S%;*'€5l-F.
Page 9

PARTIE I
DISPOSITIONS GENERALES

Répartition à des « , En.français En anglais En espagnol

Services , . . . , , , Attribution
(attribuer)

Allocation 
(to allocate)

Dis.tribuci.onj
(âistribuir)

Zones, régions . . . , Allotissetient
(allotir)

. Allotment 
(to allot)

Distribuciôn
(distribuir)

Stations . . . . . . Assignation
(assigner)

Assignment 
(to assign)

Asignacicn
(asignar)

5v.Une ligne aérienne mondiale principale est une ligne de grande longueur, 
comprenant un ou plusieurs tronçons, dont le caractère est essentielle
ment international, qui s’étend sur plusieurs pays et qui exige des com
munications à longue distance,

4. Une zone de passage des lignes aériennes mondiales principales (ZLAIIP)
est une zone englobant un certain nombre de lignes aériennes mondiales
principales qui suivent généralement un même courant de trafic et qui . 
sont géographiquement assez voisines pour pouwia? être desservies logi
quement à l’aide des mêmes familles de fréquences,

5. Sont qualifiées lignes aériennes régionales et nationales toutes les li
gnes aériennes utilisant le service mobile aéronautique R et n’entrant pas 
dans la définition des lignes aériennes mondiales principales donnée au
N° 4 ci-dessus.

6. Une zone des lignes aériennes régionales et nationales ''ZLARN) est
une zone englobant un certain nombre de lignes aérienne définies au
numéro précédent,

7. Famille de fréquences du services mobile aéronautique.

Groupe de fréquences choisies dans différentes bandes du ser
vice mobile aéronautique pour permettre 1 ’établissement de communications
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entro los aéronefs•en vol■ot los stations aéronau tiques. correspondantes 
quollos que..soient, les. heures ot los. distances.

Section II. Principes techniques et d’exploitation appliqués pour 
1 ’ établissement tlu plan d 1 allotissement des fréquences pour les 

services mobiles aéronautiques R et OR

A. Détermination de la largeur des voies

1. Espacement entre fréquences.

Les espacements entre fréquences qu’indique le tableau suivant 
permettent l’emploi de système de communication à rendement élevé.

Bande Espacement entre Bande Espacement entre
fréquences fréquences

2 850—  5 155 kc/s 7 kc/s 8 815 9 04-0 té/s 8,5 kc/s
3 400 - 3 500 kc/s 7 kc/s 10 005 -10 100 kc/s 9 kc/s
3 900 - 3 950 kc/s 7 ' kc/s 11 175 - 11 400 kc/s 9,5 kc/s

4; 630 - 4 750 kc/s 7. kc/s 13 200 - 13 360 kc/s 10 kc/s
5 450 - 5 480 kc/s 7,5 kc/s 15 010 - 15 100 kc/s 10 kc/s
5 480 - 5 730 kc/s 7,5 kc/s 17 900 - 18 030 kc/s 10 kc/s
6 5 2 5 - 6  765 kc/s 7,5 kc/s

l) On suppose que, pour les émissions de classe A3, les fréquences de mo
dulation ont pour limite supérieure 3 000 c/s et que, pour les émissions 
de classe Al, le rayonnement des bandes latérales ne dépasse pas celui 
des émissions de classe A3*

2.) Afin d1éviter les brouillages susceptibles de résulter de l1emploi
d!une même voie pour des émissions de classes différentes, l’utilisation 
pour les diverses classes d’émission (Al, A2, A3, A4, et Él) des voies 
toiles qu’elles résultent du tableau précédent fera l’objet d’arrange
ments particuliers entre les administrations intéressées, aucune prio
rité- de principe.n’étant accordée à une classe d’émission particulière!

3) On reconnaît qu’il est possible do fractionner chacune des voies résul
tant des espacements ci-dessus en deux voies, ou davantage, convenant 
pour les émissions de classe Al.

4) Pour satisfaire des besoins particuliers, on pourra grouper des voies 
adjacentes qui résultent du tableau précédent, sous réserve que les 
administrations intéressées concluent des arrangements particuliers,

5) Les arrangements visés aux alinéas 2), 3) et 4) ci-dessfts seront con
clus en vertu des dispositions de l'Article 41 (Arrangements particu
liers) de la Convention internationale des télécommunications, et de 
l'Article 4 du Règlement des radiocommunications.

2) Fréquences à allotir.

On trouvera ci-dessous la liste des fréquences a allotir dans les ban
des exclusives réservées au service mobile aéronautique, sur la base 
dé la largeur de bande prévue à l'alinéa 1 ci-dessus ;
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Bande:
2 850-•5 155 ko/s 3 tT\îOO 500 kc/s 5 900-5 9.50 kc/s 4 650-4 750 ko/
2 854 ) 3 404,5 5 904 4 654,5 )
2 861 ) 5 411,5 ) 5 911 4 66ly 5 )
2 868 ) 5 418, 5 ) 5 918 (OR) 4 668,5 )

) (R)2 875 ) 5 425,5 ) 5 925 • (7) 4 675,5
2 882 ) 5 452,5 5 952 4 682,5 ) (7)
2 889 ) 5 459, 5̂ ) 5 959 4 689,5 )
è 896 ) 5 446,5' ) (R) 5 946 4 696,5 )
2 905 ) 5 455,5 ) (H)
2 910 ) 5 460,5 4 705,5 )
2 917 ) 5 467,5 ) 4 710,5

) (OR)2 924 ) 5 474,5 ) 4 717,5
2 951 ) (R) 5 481,5 ) 4 724,5 ) (7)
2 958 ) (24) 5 488,5 ) 4 751,5 )
2 945 ) 5 495,5 4 758,5 )
2 952 ) 4 745,5 )
2 959 )
2 966 )
2 975 )
2 980 )
2 987 )
2 994 )
3 001 )
3 008 )
3 015 )
3 023,5 (R) et (OR)
3 032 )
3 039 )
3 046 )
3 053 )
3 060 )
3 067 )
3 074 )
3 081 )
3 088 ) (OR)
3 095 ) (18)
3 102 )
3 109 )
3 116 )
3 123 )
3 130 )
3 137 )
3 144 )
3 151 )
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Bande:
5 450-5 430 5 480-5 750

kc/s kc/ s
5 454 ) 5 484 )
5 461,5 ) U) 5 491,5 )
5 469 ) (4) 5 499 )
5 576,5 ) 5 506,5 i

5 514 )
5 521,5 )
5 529 )
5 536,5 )
5 544 )
5 551,5 )
5 559 )
5 566,5 )
5 574 ) (E)
5 581,5 (26)
5 589 )
5 596,5 )
5 604 )
5 611,5 )
5 619 )
5 626,5 )
5 634 )
5 641,5 )
5 649 )
5 656, 5 )
5 664 )
5 671,5 )

(r )
5 680 et

((OR)
5 688 )
5 695,5 )
5 703 ) ( or)
5 710,5 )(6)
5 718 )
5 725,5 )

6 525-6 765 8 815-9 oO

10 005-10 100
kc/£i kc/S kc/s

6 529,5 ) 8 820 10 012 )
6 537 • ) 8 828,5 10 021 )
6 544,5 ) 8 837 10 030 )
ê 552 , ) 8 845,5 10 039 )

(H)6 559,5 ) 3 354 10 048 )
6 567 ) 8 862,5 10 057 ) (10)
6 574,5 ) 8 .871 10 066 )
6 582 ) 8 879,5

)(r )
10 075 )

6 589,5 ) 3 888 10 084 )
6 597 ) (R) 3 896,5 )(18) 10 093 )
6 604,5 ) (21)8 905
6 612 ) 3 913,5
6 619,5 ) 8 922
6 627 ) 8 930,5
6 634,5 ) 8 939
6 642 ) 8 947,5
6 649,5 ) 8 956
6 657 ) */**q 961,5
6
6
6

664.5 
672
679.5

i 8 

> 8

967
975,5
984

■6 685 ) 8 992,5 ) ( or)
•6 687,5 ) 9 001 )(9)
6 693 ) 9 009,5
6 700,5 ) 9 018
6 708 ) 9 026,5
6 715,5 ) (OR)9 035
6 723 ) (1 2)
6 730,5 )
6 738
6 745,5 )
6 753
6 760,5 )

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de clas
se Al.

** Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions dont la 
fréquence est très stable*
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Bande :

13 200-1;; 360 15 010-15
ko/a kc/s

13 205,5' ) 15 016
13 215,5 ) 15 026
15 225,5 )(0R) 15 036
13 235,5 )(6) 15 046
13 245,5 ) 15 056
13 255,5 ) 15 066

)
15 076

13 264,5 15 086
13 274,5 *15 092,5
13 284,5

)
*15 096,5

13 294,5
13 304,5 )(R)
13 314,5 (io)
13 324,5 )
13 334,5 )
13 344,5 )
13 354,5 )

17 900-18 030 
kc/s

17 906,5 )
17 916,5 )
17 926,5 )
17 936,5 )(R) 
17 946,5 )(7) 
17 956,5 )
17 966,5 )

17 975 )
17 983,5 )
17 993,5 )(0R)
18 003,5 )(6) 
18 013,5 
18 023,5

U  175-11 400 
lcc/ s

11 180,5 )
11 190 )
11 199,5 )
11 209 )  ̂ ^  —  ,
11 218,5 ) 13 245,5 ) 15 056 )(GR)
11 228 )(0R) 13 255,5 ) 15 066 )(l0)
11 237,5 )(ll)
11 247 
11 256,5 
11 266 

*11 273 )

11 280,5 
11 290 
11 299,5 )
11 309 )
11 313,5 
11 329
11 337,5 )(R)
11 347 )(13)
11 356,5 )
11 366 )
11 375,5 )
11 385 )
11 394,5 )

3« Voies communes aux services B. et OR.

L’usage dos voies communes aux services R et OR et dont les fréquences 
centrales sont 3 023,5 et 5 680 kc/s est autorisé dans le monde entier comme 
l’indique la Partie II du présent appendice*

Nonobstant les dispositions du Plan d’allotissement figurant à la 
Partie II du présent appendice, la fréquence 5 680 kc/s peut également être 
utilisée dans les stations aéronautiques pour les communications avec des 
stations d'aéronef lorsque les autres fréquences des stations aéronautiques 
sont indisponibles ou inconnues. Cette utilisation sera cependant limitée 
à des zones et à des conditions telles qu’il n’en peut résulter aucun brouil
lage nuisible aux autres communications autorisées du service aéronautique.

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de 
classe Al*



4. L'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (O.A.'C.I.) 
assure dans une grande partie du monde la coordination entre les radiocom
munications des services aéronautiques (r ) et (OR), il convient donc, le 
cas échéant; de consulter cette organisation.

5. Adaptation de la procédure d'allotissement

Les plans d'allotissement contenus dans cet appendice n'épuisent 
évidemment pas toutes les possibilités de partage. Aussi; afin de faire 
face à des besoins d'exploitation particulières auxquels les présents plans 
d'allotissement ne satisfont pas d'une autre manière, les administrations 
peuvent assigner des fréquences prises dans les bandes d'ondes décamétriques 
du service mobile aéronautique dans des zones autres que celles auxquelles 
elles sont alloties dans lesdits plans. Toutefois, l'utilisation des fré
quences ainsi assignées ne doit pas diminuer la protection dont bénéficient 
ces mêmes fréquences, dans les zones où elles sont alloties par les plans 
au-dessous de la valeur prescrite par la Section II de la Partie I et le 
paragraphe 4 (4) de la Section II de la Partie III du présent Appendice 
pour les services (r ) et (OR) respectivement.

6. Lorsqu'il est nécessaire de satisfaire les exigences de l'exploi
tation des lignes aériennes internationales, les administrations pourront 
adapter les procédures d'allotissement pour l'assignation des fréquences
du service mobile aéronautique (r ) et ces assignations seront ensuite su
jettes à 1’approbation préalable des administrations intéressées.

7. On aura recours à la coordination- décrite au paragraphe 4 lors
qu'il sera opportun de le faire pour l'utilisation rationnelle des fré
quences. en question
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1. Définition des courbes.

Sur les calques insérés dans une pochette à la fin du présent ap
pendice, des courbes indiquent pour les différents ordres de grandeur de 
fréquences, la limite des distances minima acceptables devant séparer deux 
stations terrestres émettant sur la même fréquence et dont la puissance 
rayonnée serait de 1 kw (émission non modulée), afin d'assurer, à la limite 
de portée utile de l'émission désirée d'une des stations terrestres, un rap
port signal utile/signal brouilleur de 15 db à bord d'une station d'aéronef.

La portée utile n'est pas indiquée sur les courbes.

2. Type do carte utilisé.

Ces calques ne peuvent être utilisés que sur un planisphère établi 
selon une projection de Marcator et dont l'échelle est . identique à celle 
indiquée sur chacun des calques. Ils ne doivent donc pas être utilisés 
sur des cartes- qui ne seraient pas conformes à- ces définitions. Les pla
nisphères, que l'on trouvera également à la fin de cet appendice, sur les
quels figurent les limites des ZLAMP et celles des ZLARN, sont établis à 
l'échelle convenable et les calques peuvent être utilisés sur ceux-ci.

3. Changement d'échelle ou de système de projection.

Si l'on désire utiliser d’autres cartes en projection de Mercator, 
avec une échelle différente, il est nécessaire de dessiner, à partir des 
coordonnées figurant dans les tableaux ci-dessous, de nouvelles courbes 
pour tenir compte du changement d'échelle.

En dessinant les nouvelles courbes, il faut se rappeler que le 
point d'intersection de l'axe vertical de symétrie, c'est-à-dire un méri
dien, et de l'axe perpendiculaire représentant un parallèle, doit être à 
la latitude 00° pour la courbe 0°, à celle de la latitude 20°, 40°N pour 
40°, etc.

Les coordonnées géographiques apparaissant dans les tableaux ci- 
dessous sont donnés par rapport au méridien 180° pris comme axe de symétrie 
pour la construction des courbes.

4* Conditions adoptées pour le partage des fréquences entre les zones.
Les différents calques sont établis dans les conditions de parta

ge de fréquences adoptées par la Conférence internationale administrative 
des radiocommunications aéronautiques (C.I.A.R.A., 1948/1949), soit:

Entre deux ZLAMP:
Propagation de nuit pour les bandes : 3 à 6,6 Mc/s;
Propagation de jour pour les bandes : 9 a 11,3 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes : 13 à 18 Mc/s.

Note: On a admis que les conditions pour 6,6 Mc/s et 5,6 Mc/s
étaient les mêmes.

B. C ourbes in d iq u a n t des p o r té e s  de b r o u i l lag e
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Entre une Z.LAMP et une ZLARN :
Propagation de nuit pour les bandes : 3 à 5,6 Mc/s;
Propagation de jour pour les bandes : 6,6 à 11,3 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes : 13 à 18 Mc/s.

Entre deux ZLARN :
Propagation de nuit pour les bandes : 3 à 4,7 Mc/s;
Propagation de jour pour les bandes : 5,6 à 11,3 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes : 13 à 18 Mc/s.
Des courbes supplémentaires permettent de déterminer les possibilités de répé

tition pour une utilisation diurne des fréquences comprises dans les bandes 3, 3,5 et 
4,7 Mc/s.

Les renseignements donnés dans les "Graphiques de portées minimum et maximum 
à utiliser comme guide pour 1'allotissement des fréquences", Annexe I, Volume I du
Rapport de la première session de la C.I.A.R.A. (Genève, 1948), ont été utilisés pour la
préparation du plan d'allotissement.
5. Mode d'.emploi.

Prendre l'une des cartes annexées au présent appendice et choisir le calque 
correspondant à l'ordre de grandeur de fréquences et aux conditions de partage que l'on 
désire étudier.

Placer le centre du calque (c'est-à-dire l'intersection de l'axe' de symétrie et 
de l'axe horizontal), sur la ligne délimitant la zone ou sur le lieu géographique de 
l’émetteur. Noter la latitude de ce point et prendre la courbe correspondante.-

Pour tout émetteur situé en un point quelconque à l’extérieur de la courbe, le
rapport de protection défini au paragraphe 1 ci-dessus sera supérieur à 15 db.

Pour tout émetteur se trouvant en un point situé à l'intérieur de la courbe, 
le rapport de protection obtenu sera inférieur à 15 db.

L'orientation des courbes est telle qu'elles sont utilisables pour l'hémisphère 
nord; pour l'hémisphère sud, elles devront être inversées. C'est une précaution qu'il 
convient de prendre lorsqu'il s'agit de suivre les limites des zones et de passer d'un 
hémisphère à l'autre.
6. Eléments pour le tracés des courbes.

Note : Pour ce paragraphe reprendre le texte de l'Accord final de la
C.I.A.R.A. (p. 21 à 24).
7. Puissance (à moins d'indications contraires aux Parties II et IV).

Pour les émissions de classe Al, on suppose que la puissance crête rayonnée
est de 1 KW pour les stations terrestres et 50 watts pour les stations d'aéronef.

Pour les émissions de classe A3, on suppose que -pour un taux de modulation de
100 /, la puissance de crête rayonnée est de 4 kW pour les stations terrestres et de 200
watts pour les stations d'aéronef.
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PARTIE II 

Note

L® Partie II cle l’Appendice 16 bis est une reproduction de 
l'Annexe 8 au Volume VII des Actes finals de la Conférence administrative
des radiocommunications; de légers changements de forme permettent d'adap'
ter les différents titres à la présentation de cet appendice.

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette partie 
de l'Appendice n'est pas reproduite ici.

•En outre, il convient d'y apporter la modification suivante:

Dans l'Annexe 8, Volume VII des Actes finals de la C.A.E.R., 
Article 2, Page 22, sous les Notes générales (l) Puissance, remplacer le 
texte actuel par le suivant:

Puissance (à moins d*indications contraires)
Pour les émissions de classe Al, on suppose que la puissance 

de crête rayonnée est de 1 kw pour les stations terrestres et 50 watts
pour les stations d'aéronef.

Pour les émissions de classe A3, on suppose que pour un taux de 
modulation de 100^%, la puissance de crête rayonnée est de 4 kw pour les 
stations terrestres et de 200 watts pour les stations d'aéronef.'
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PRINCIPES TECHNIQUES 
ET D'EXPLOITATION APPLIQUES DANS L1ALLOTISSEMENT DES FREQUENCES 

POUR LE SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE OR"

Section I. Bandes de fréquences et voies disponibles

1, Bandes de fréquences.

1. Les bandes de fréquences disponibles pour le service mobile 
aéronautique (OR) forment trois catégories distinctes :

a) les bandes allouées en exclusivité au service mobile aéronau
tique ( OR),

b) les bandes allouées en partage spécifiquement au service mo
bile aéronautique (OP.) et à d'autres services,

c) les bandes allouées au service mobile et dont le service mobile 
aéronautique (OR) n'est pas spécifiquement exclu.

2. Fréquences à assigner.

1) Bandes exclusives.

Pour les bandes allouées en exclusivité au service mobile aéro
nautique’ (OR), les fréquences a assigner sont indiquée à la 
Partie I.

2) Bandes partagées.

Les voies que l'on propose d'attribuer au service mobile aéronau
tique (OR) dans les bandes qu'il partage avec d'autres services 
ont la même largeur que celles des bandes exclusives. Cependant, 
aucune fréquence de ces bandes n'a été spécifiquement désignée 
pour ces attributions. Le nombre des voies dont l'attribution 
est proposée dans ces bandes pour le service mobile aéronautique 
(OR) a été déterminé en tenant compte notamment de la largeur des 
bandes et du nombre des services qui les partagent.

3* Choix des fréquences.

l) Bandes exclusives.

Tous les besoins, y compris les besoins communs à plusieurs Régions, 
ont été satisfaits, dans la limite des bandes disponibles, à l'aide 
des fréquences des bandes allouées en exclusivité dans le monde 
entier au service mobile aéronautique (OR), Dans la Région 1, les 
besoins excédentaires ont été satisfaits dans la mesure du pos
sible au moyen des fréquences de la bande 3 900 - 3 950 kc/s 
allouée en exclusivité au service mobile aéronautique (OR) dans 
cette Région.

PARTIE III
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Le reste des besoins a été satisfait dans la mesure la plus large 
possible à l'aide des fréquences des bandes indiquées aux para
graphes lb) et le) de la Section 1 et envisagées dans cet ordre.

Section II. Adaptation des principes techniques

1. Fractionnement des voies.

Pour utiliser les bandes de la façon la plus rationnelle, on a 
considéré qu’il est possible d’aménager, dans une voie prévue pour une 
émission de classe A3, ou bien une émission de classe A3, ou bien deux 
ou plus de deux émissions Al, A3A, ou encore d’autres types complexes 
de transmission. Quand une voie est subdivisée, les subdivisiohs ne doi
vent ’̂pas être utilisées par des administrations différentes. En utilisant 
les voies supplémentaires ainsi obtenues, on doit veiller à ne pas causer 
de brouillages nuisibles aux usagers des voies adjacentes,

2. Modification de la classe d’une émission.

En raison de la nécessité, d’une part d’éviter les brouillages 
nuisibles, d’autre part d’utiliser de la façon la plus efficace les bandes 
de fréquences disponibles, la modification de la classe d’une émission 
est autorisée dans le cas où un tel changement n’exige aucun élargissement 
de la bande nécessaire.

3. Allotissement de voies adjacentes (OR).

On a alloti des voies adjacentes à un pays en ayant exprimé le 
désir, lorsque les conditions géographiques l’ont permis et chaque fois 
que cela s’est révélé possible,

4. Rapports de protection et partages.

1) Pour les zones où il s'est révélé nécessaire d’accroître le nombre
de répétitions des assignations, on a satisfait à l’aide d’une
voie allotie à une administration plusieurs demandes formulées 
par cette administration, même dans le cas où il pouvait en résul
ter un abaissement du rapport de protection entre les émissions 
des stations intéressées.

2) Bans les zones où le nombre des demandes dépasse de beaucoup la
moyenne, les rapports de protection peuvent être réduits par
accords entre les administrations intéressées.

3) Certaines assignations ont été répétées bien qu’il:'y ait une
forte probabilité de brouillages entre stations relevant d’admi
nistrations différentes i on a admis, ce faisant, qu© toutes les 
stations en question n’émettraient que par intermittence.

2) Bandes p a r ta g é e s .
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En pareil cas, toutes les stations intéressées ont des droits 
égaux à l'utilisation de la fréquence commune, et aucune Station 
ni aucun groupe de stations ne bénéficie d'aucune priorité sur 
les autres*■

4) Certaines fréquences ont été assignées sous la forme d'assignation 
dites "secondaires". En pareil cas, une station qui dispose d'une 
fréquence sous la forme d'une assignation dite "primaire" est 
protégée par les dispositions.suivantes contre les brouillages 
nuisibles qu'est susceptible de provoquer une station qui dispose 
de la même fréquence sous la forme d'une .assignation secondaire î

- la puissance émise par la station qui dispose d'une assignation 
secondaire doit être inférieure à celle de la station qui dis- 
pose de la même fréquence sous forme d'une assignation primaire;

- une distance au moins égale à la moitié de la distance de répé
tition requise pour assurer un rapport de protection de 20 déci
bels doit séparer les stations intéressées.

Section III. Préparation du plan d'allotissement des 
frdq-nnces des bandes du s e rvl c e mcbTIir~aér^ o

Méthodes d'allotissement,

1) Certains pays possédant des territoires d'outre-mer ont manifesté 
le désir d'.obtenir pour ces territoires tout ou partie des fré
quences alloties ! leur métropole ; satisfaction leur a été donnée, 
sous réserve que l'on puisse obtenir le maximum d'économie dans
1'allotissement des fréquences et tenir compte de toutes lescpos- 
sibilités de la répétition géographique des assignations. Les 
demandes formulées par des territoires d'outre-mer ont néanmoins 
été traitées de la même façon que celles des autres pays de la 
même zone, et sans qu© les pays qui demandaient les même fréquences 
pour leur métropole et pour leurs territoires d'outre-mer bénéficient 
-d'une priorité quelconque.

2) En raison de problèmes particuliers aux zones intéressées, on a 
procédé aux arrangements qui suivent 2

a) Zone européenne de la Région I.

Dans les bandes s
3 025 à 3 155 kc/s
4 700 à 4 750 kc/s
5 680 à 5 730 kc/s

les fréquences ont été alloties dans la zone européenne au moyen
d'une répartition préalable de toutes les fréquences de chaque 
bande (à l'exception d'une ou deux fréquences dites "fréquences 
d'appoint") à l'intérieur de chacune des deux parties de la zone 
délimitée par les frontières occidentales de la Pologne, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie. Dans cette
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répartition préalable, on a tenu compte des possibilités de répé
tition des assignations.

Avant d’adopter la répartition finale, on a vérifié si 
les allotissements aux pays limités par la ligne de partage pré
cédemment définie étaient acceptables du point de vue des brouil
lages. Dans le cas contraire, la mise en jeu des fréquences d’ap
point a laissé toute latitude pour modifier les allotissements 
innac c ep t ables.

Dans les bandes 6 685 à 6 765 kc/s et 8 965 à 9 040 kc/s 
ce procédé n’à pas pu être appliqué en raison des portées de 
brouillage oui deviennent excessives et couvrent pratiquement la 
zone européenne tout entière,

b) Zone sud de la Région 2 (Amérique du Sud).
Ont été réservées, afin de satisfaire aux besoins du service 
(OR) de l'Equateur, du Paraguay, du Pérou et du Vénézuéla, 
les voies suivantes :

5 067 
5 081 
3 095 
3 116 
3 130 
3 137

De plus,; dans 3 lé Amérique"du'Sud tout entière, la fréquence 
3 151 kc/s'peut être'ùtilisée pour les communications entre le'sol 
et les stations dos. aéronefs de tourisme'.

c) Zone centrale de la Région 2 (Amérique Centrale et Caraïbes)

Ont été réservées, afin de satisfaire aux besoins du 
service (OR) de Costa Rica, de la République Dominicaine, du Salvador, 
du Guatemala, de Haïti et du Panama, les voies 3 032, 3 046, 3 053,
3 074, 3 130 et 3 151 kc/s,

2. Plan d'allotissement des fréquences.

La partie IV contient le plan d’allotissement des fré
quences dés bandes (OR) qui a été établi à partir des éléments qui 
précèdent.

3. Voies communes aux services (r) et (OR).

L’usage des voies communes aux services (R)'ct (OR) et 
dont les fréquences centrales sont 3 023,5 et 5 680 kc/s est auto
risé dans le monde entier dans les conditions définies au numéro
3 de la Section II de la Partie I.

4. Limitation de la puissance des stations.

Les administrations intéressées doivent s'entendre pour 
réduire pendant la nuit la puissance rayonnée par les stations 
aéronautiques afin de pouvoir utiliser ces fréquences pendant la 
nuit.

4 703,5 5 688
4 710,5 5 695,5
4 731,5 
4 745,5
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PARTIE IV 

NOTE

La Partie IV de l ’Appendice 16 bis est une reproduction 
de l’Annexe 9 &u Volume VII des "Actes finals de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications"; de légers 
changements de forme permettent d’adapter les différents titres à 
la présentations de cet appendice.

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette 
partie de l’Appendice n ’est pas reproduite ici.

Il convient, en outre, d’ajouter à l ’Annexe 9? Volume VII, 
des Actes finals de la C.A.E.R,, page 32, le nouveau paragraphe 
suivant :
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A N N E X E  3

TEXTE A INSERER DANS L ’ARTICLE 9 
POUR INTRODUIRE L ’APPENDICE 16 BIS

Au commencement de la Section II de l ’Article 9, ajouter 
le nouvel alinéa suivant s

i 3 bis. Les fréquences des bandes attribuées au service 
mobile aéronautique entre 2 850 et 18 030 kc/s (voir l’Arti
cle 5 ) seront assignées conformément aux dispositions de 
l’Appendice 16 bis et des autres dispositions pertinentes 
du présent Règlement.
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. A N N E X E  4

CORRESPONDANCE PUBLIQUE

Article 9, Section II, i 4, cinquième ligne, lire :

"... approuvés par une Conférence de l'Union à laquelle 
tous les Membres et Membres associés sont invités".
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A N N E X E  5

RESOLUTION N° .....

La Conférence administrative des radiocommunications de
Genève (1959),
considérant :

1. que le plan élaboré pour l'utilisation des ondes décamétriques 
par le service mobile aéronautique (r)a été mis en vigueur en grande partie

2. que le trafic aérien est sujet à des changements continuels,

3. que ces changements devront être pris en considération par les 
administrations intéressées, mais

4. qu'en cherchant à satisfaire les nouveaux besoins en communica
tions, il convient de ne prendre aucune décision de nature à empêcher ou
à compromettre l'utilisation coordonnée des ondes décamétriques par le 
service mobile aéronautique (R)telle qu'elle est prévue dans le Plan adopté 
par la C.I.A.R.A,;

5. que les familles de hautes fréquences alloties aux zones de 
passage des lignes aériennes mondiales principales, aux zones des lignes 
aériennes régionales et nationales, ainsi qu'aux subdivisions de zones, 
ont été choisies en tenant compte des conditions de•propagation qui per
mettront le choix de fréquences les plus appropriées aux distances consi
dérées ;

6. qu'il est essentiel de répartir la charge du trafic aussi uni
formément que possible entre les fréquences du même ordre;

7» qu'il convient de prendre des mesures spéciales pour assurer
l'utilisation de fréquences d'un ordre de grandeur appropriée;

décide :

que les administrations prendront, à titre particulier ou en 
collaboration, les mesures nécessaires en vue :

a) d'assurer l'utilisation aussi large que possible des ondes mé
triques afin de diminuer la charge des bandes d'ondes décamétriques du 
service mobile aéronautique (r);

b) d'utiliser autant que possible des antennes ayant une directi
vité et un rendement appropriés, afin de réduire au minimum les risques de 
brouillage mutuels à l'intérieur d'une zone ou entre plusieurs zones;



c) de coordonner l'utilisation des familles de fréquences nécessaires 
pour un segment de’ligne‘déterminé, conformément aux principes techniques 
adoptés par la C.I.A.R.A. et en tenant compte des informations les plus 
récentes relatives aux conditions de propagation, afin que soit utilisée, 
pour les liaisons entre le sol et un aéronef situé à une distance donnée de 
la station aéronautique qui assure le service sur le segment de ligne con- 
sidéré, la fréquence la plus appropriée;

d) d’améliorer les techniques et les procédures d’exploitation et 
d'utiliser le matériel le meilleur afin d'obtenir l'efficacité la plus 
élevée possible pour les communications air-sol sur ondes décamétriques;

e) de rassembler sur l'exploitation de leurs systèmes de communi
cations sur ondes décométriques des données techniques précises ayant une 
influence sur les normes techniques et d'exploitation adoptées par la
C.I.A.R.A, afin de faciliter tout réexamen du Plan qui pourrait être 
effectué à l'avenir;

f) de déterminer au moyen d'accords régionaux, la meilleure méthode 
permettant d'assurer les communications nécessaires sur toute nouvelle 
ligne aérienne à longue distance, internationale ou régionale, <jui n'est 
pas ou ne peut pas être'exploitée au moyen du système'des ZLAMP et des.
ZLARN adopté par la C.I.A.R.A., de manière à ne compromettre en aucune 
façon l'utilisation des fréquences prévues dans le Plan d'allotissement 
des fréquences pour le service mobile aéronautique :(r ).

Annexe 5 au Do ornent N0 .DT 631-F
Page 26
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A N N E X E  6

PROCEDURE A APPLIQUER PAR L'I.F.R.B,
AUX ASSIGNATIONS CONFORMES AUX 

DISPOSITIONS DE LtAPPENDICE 16 BIS

Le Groupe de travail 5B2 a reconnu la nécessité d'incorporer 
dans le Règlement des radiocommunications les plans pour les services 
mobiles aéronautiques R et OR. De cette manière ces plans existeront 
et il sera possible aux services de transmission de l'aéronautique 
de les utiliser ultérieurement jusqu'à ce que l'on juge nécessaire de 
les remanier afin de tenir compte de l'évolution de la technique.

Le Groupe 5B2 désire attirer l'attention du Groupe 5A sur 
certaines caractéristiques toutes particulières de ces plans d'allo- 
tissement qui font qu'ils se distinguent des plans adoptés pour 
d'autres services dans d'autres parties du spectre. L'une des plus 
importantes de ces caractéristiques est la souplesse de ces plans qui 
permet de répondre aux besoins imprévus de l'exploitation sans s'écar
ter des concepts fondamentaux qui ont présidé à leur établissement. 
Cette souplesse est très importante pour les services aéronautiques 
en faveur desquels les plans sont conçus aussi est-ce l'une des 
qualités que le Groupe 5B2 tient particulièrement à voir préserver.

Mais si les conclusions du Groupe de travail qui a décidé 
d'incorporer ces plans dans le Règlement marquent un progrès notable 
à l'actif de l'aéronautique, il n'est pas moins important que le 
Règlement contienne également des instructions à l'I.F.R.B, quant à 
la manière dont il convient de traiter les modifications dans l'uti
lisation des fréquences faites en application de ces plans.

Le Groupe 5B2 reconnaît pleinement qu'il appartient au 
Groupe ^A d'élaborer la procédure de notification et d 'enregistrement 
des fréquences appelée à être reconnue; néanmoins, ils estiment que 
le Groupe de travail constitué pour étudier les plans du service mobi
le aéronautique manquerait à ses devoirs s'il n'indiquait pas quelle 
est, de l'avis des spécialistes, la meilleure manière de servir les 
intérêts de 1'aéronautique à cet égard.

Le document ci-joint a été préparé à cette fin et il est 
soumis pour examen au Groupe de travail 5>A. Il décrit une procédure 
pour traiter les notifications conformes aux; plans, qui permettra 
aux administrations d'en mettre à profit la souplesse, tout en assu
rant la régularité et la continuité des liaisons sur ondes dé-^amétri- 
ques du service mobile aéronautique,,

Le Groupe 5B2 invite le Groupe ^A à adopter les procédures 
décrites dans l'annexe ci-jointe.
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100

101

102

103

104

105

106

107

PROCEDURE A APPLIQUER PAR L’ I^F.R.B* AUX NOTIFICATIONS 
D’ASSIGNATION DU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE DANS US  

BANDES EXCLUSIVES DE CE SERVICE 
ENTRE 2 850 ET 18 030 KC/S

ARTICLE 11 
PROCEDURE A APPLIQUER PAR L’I.F.R.B,,

FICHIER Djg REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

L'IiF.R.B. inscrira dans le Fichier international de référence des 
fréquences, en tant que données initiales, les assignations des catégories 
suivantes, telles qu’elles apparaissent dans le Fichier de référence des 
fréquences à la date d’entrée en vigueur du présent article ;

a) Toute assignation à une station aéronautique dans une bande attri
buée au service mobile aéronautique (R) entre 2 850 et 17 970 kc/s*

1. La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2a, à 
condition que :

la fréquence corresponde à l’une des fréquences spécifiées 
dans la colonne 1 du plan d’allotissement pour le service
mobile aéronautique (R) (voir l’Appendice 16 bis) ou résulte
d’une modification autorisée d’un type d’émission à un autre,
conformément aux dispositions de l’Appendice 16 bis (Partie I, 
Section II, paragraphes 1 (2) et 1 (3)j

la zone d’utilisation soit comprise à l'intérieur des zones 
des lignes aériennes indiquées dans la colonne 2 dudit plan?

les limitations d’emploi spécifiées dans la colonne 3 du plan 
aient été dûment observées?

la classe de la station, la classe d’émission, la puissance
et l’horaire d’utilisation soient conformes aux Dispositions 
générales qui figurent en tête du plan*

2. La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2b si 
toutes les conditions précédentes sont remplies, sauf que la 
zone d’utilisation n’est pas comprise à l’intérieur des zones 
des lignes aériennes indiquées dans le plan, et que la protec
tion spécifiée dans la Partie I, Section II* paragraphe 5

i)

ii)

iii)

iv)



.(Voir Document DT 224 Rev.) de 11 Appendice -16 bis est accordée 
à d'autres allotissements du plan*

108 3» Dans tous les autres cas, la dato à laquelle le Comité aura reçu
la première notification sera inscrite dans la colonne 2b,

109 4,* La date notifiée au Comité comme étant celle de la. mise en ser
vice do l'assignation sera inscrite dans la colonne 2c.

110 b) Toute assignation à une station aéronautique dans une bande attri
buée au service mobile aéronautique (OR) entre 3 025 et 18 030 kc/s.

La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2a si 
l'assignation est conforme aux allotissements '"primaires" du 
plan d’allotissement des fréquences (OR), ainsi qu'aux conditions 
qui y sont stipulées.

La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2b si 
1Jassignation est conforme aux conditions stipulées dans le plan 
d'allotissement (OR), mais que 1'allotissement soit "secondaire" 
dans ce plan, ou si l'assignation satisfait aux conditions requises pair 
une "assignation secondaire", telles qu'elles sont indiquées dans 
la Partie III, Section II, paragraphe 4, sous-paragraphe 4) de 
l'Appendice 16 bis.

Dans les autres cas, la date à laquelle le Comité aura reçu la 
première notification est inscrite dans la colonne 2b.

La date notifiée au Comité comme étant celle de la mise en ser
vice de 1-'assignation est inscrite dans la colonne 2c,

*
i * *

PROCEDURE POUR L » EXAMEN DES AVIS DE NOTIFICATION

Dispositions relatives aux avis de notification dans les 
bandes attribuées au service mobile aéronautique entre 

2 850 et 18 030 kc/s

115 1. Le Comité examine chaque fiche de notification complète d'une
assignation de fréquence à uno station dans les bandes attribuées 
au service mobile aéronautique (r ) et (OR) entre 2 850 et 18 030 
kc/s, en tenant compte de sa conformité avec le tableau et les 
règles de répartition des fréquences, et des autres dispositions 
du présent Règlement, sauf celles qui sont relatives à la proba- 
lité de brouillages nuisibles.

Annexe 6 au Document Ns DT 651-F
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117

118

119

120

121

122 3

123

124

116 2

124'bis

Dans le cas d'une fiche de notification d'assignation de fréquence 
dans une bande attribuée au service nobile aéronautique (r ) entre
2 850 et 17 970 kc/s, le Comité examine également la fiche pour
déterminer ;

a) si la fréquence correspond à l'une des fréquences spécifiées
dans la colonne 1 du plan d1allotissement pour le service 
mobile aéronautique (r) (voir l'Appendice 16 bis) Partie ÏI, 
Section II B), o u  résulte d'une modification autorisée d'un 
type d'émission à un autre, la largeur de bande occupée satis
faisant à 1'aménagement des voies défini à l'Appendice 16 bis 
(Partie I, Section II A,paragraphe l);

b) si la zone d'utilisation est comprise à l'intérieur des
zones des lignes aériennes indiquées dans la colonne 2 dudit 
plan?

c) si des limitations d'emploi spécifiées dans la colonne 3 du 
plan ont été dûment observées?

d) si la classe de la station, la classe d'émission, la puissance 
et l'horaire d'utilisation sont conformes aux Dispositions 
générales qui figurent en tête du plan.

Dans le cas d'une fiche de notification conforme aux dispositions des 
numéros 117? 119 et 120, mais non à celles du numéro 118, le Comité 
admettra que la fréquence sera utilisée conformément aux "conditions 
adoptées pour le partage des fréquences entre les zones", définies 
à l'Appendice 16 bis (Partie I, Section II B, paragraphe 4)«

Dans le cas d'une fiche de notification d'une assignation de fréquence 
dans une bande attribuée au service mobile aéronautique (OR) entre
3 025 et 18' 030 kc/s, le Comité examinera également la fiche pour 
déterminer î

a) si l'assignation est conforme aux allotissements "primaires du 
plan d'allotissement des fréquences pour le service mobile 
aéronautique (OR), ainsi qu'aux conditions de l'Appendice 16 bis, 
Parties III et IV?

b) si l'assignation ost conforme ou satisfait aux conditions 
requises dans le plan d'allotissement pour le service mobile 
aéronautique (OR) pour les allotissements secondaires, ainsi 
qu'aux conditions de l'Appendice 16 bis, Partie III, Section II, 
paragraphe 4, sous-paragraphe 4 et Partie IV,

b)bis En appliquant les dispositions de l'Appendice 16 bis (Partie $2$, 
Section II, paragraphe 4, sous-paragraphe 4) Te Comité admet 
quo la fréquence est utilisée le jour, r
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c) si l’assignation est le résultat d'une modification auto
risée de la classe d'une émission et si la largeur de 
bande occupée satisfait à 1'aménagement des voies prévu 
dans l’Appendice 16 bis, Partie III, Section II, para
graphes 1 et 2..

INSCRIPTIONS DES MODIFICATIONS DANS L’UTILISATION DES FREQUENCES

Procédure dans les bandes attribuées au service mobile aéronautique

entre 2 850 et 18 030 kc/s

Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite 
des examens prévus par les numéros 115 à 125 ci-dessus, la procédure se 
poursuit comme suit ;

a) pour les fiches de notification dans les bandes attribuées au
service mobile aéronautique (r ) et (OR) entre 2 850 et 18 050 kc/s, si 
les conclusions sont défavorables relativement au numéro 115 ci-dessus, 
le Comité retourne immédiatement la fiche par la poste aérienne au pays 
dont elle émane avec un exposé des raisons qui motivent les conclusions 
du Comité et avec les suggestions qu’il peut faire, le cas échéant, en 
vue d’arriver à une solution satisfaisante du problème;

b) Si le pays auteur de l'assignation soumet de nouveau sa fiche 
dans les 60 jours avec des modifications qui entraînent, après nouvel 
examen, des conclusions favorables du Comité, l'assignation, est inscrite 
dans le Fichier et la date de réoeption par le Comité de la fiche mo
difiée est portée dans la colonne 2a.ou 2b, suivant le cas;

c) dans le cas, au contraire, où le pays auteur de l’assignation 
insiste pour un nouvel examen de la fiche originale non modifiée, et où 
les conclusions du Comité restent les mêmes, l'assignation est inscrite 
dans le Fichier de référence, la date de réception par le Comité du pre
mier avis étant alors portée dans la colonne 2b et une indication des 
conclusions du Comité dans la colonne "observations".

d) pour les bandes attribuées au service mobile aéronautique (r ) 
entre 2 850 et 17 970 kc/s ï

1. si les conclusions sont favorables relativement aux numéros
115 à 120 ci-dessus, le Comité inscrit l’assignation dans le
Fichier avec la date du 5 décembre 1951 dans la colonne 2a;

2, si les conclusions sont favorables relativement aux numéros
115, 117, 119 et 120, et défavorables relativement au numéro 
118, mais que la protection spécifiée au paragraphe 5 de la 
Section II de la Partie I de l’Appendice 16 bis, Document N°
DT 224) est assurée aux autres allotissements du plan, le
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Comité inscrit l'assignation au Fichier, avec la date du 3 dé
cembre 1951 dans la colonne 2b;

133 3 . Toutes les autres assignations sont inscrites par 1e. Comité dans
le Fichier avec, dans la colonne 2b la date de réception du pre
mier avis par le Comité,

134 e) pour les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéro
nautique (OR) entre 3 025 et 18 030 kc/s:

135 1. Si les conclusions sont favorables relativement aux numéros 115,
123 et 125, le Comité inscrit l’assignation dans le Fichier avec
•la date du 3 décembre 1951 dans la colonne 2a;

136 2, si les conclusions sont favorables relativement aux numéros 115,
124 et 125, le Comité inscrit 1'assignation dans le Fichier avec
la date du 3 décembre 1951 dans la colonne 2b;

137 3 » si l1assignation est le résultat d'une modification autorisée de
la classe d*une émission, sans qu'aucun espace supplémentaire 
ne soit occupé de ce fait dans la bande, (Voir Appendice 16 bis, 
Partie III, Section II, paragraphe l) et si elle satisfait à 
toutes les conditions requises pour un allotissement primaire ou 
secondaire, sauf que la fréquence ne correspond pas numériquement 
à l'une des fréquences spécifiées dans le plan d’allotissement 
(OR), le Comité inscrit la date du 3 décembre 1951 dans la co
lonne 2a ou 2b du Fichier, selon la colonne appropriée pour 
d'autres raisons*

138 4. toutes les autres assignations sont inscrites par le Comité dans
le Fichier avec, dans la colonne ,2b, la date, de réception du pre
mier avis par le Comité,

139 f) Ra date notifiée au Comité comme étant celle dé la mise en ser
vice d’une assignation est inscrite dans la colonne 2c chaque fois qu’il 
existe une inscription dans le Fichier,

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE 
DANS LES BANDES ENTRE 2 850 ET 18 030 KC/S

140 L’examen par le Comité, relativement aux numéros 115 à 120, des 
fiches de notifications d'assignation aux stations dans les bandes attri
buées au service mobile aéronautique (r) entre 2 850 et 17 090 kc/s
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141

142

porte seulement sur leur conformité avec la Partie II de l'Appendice 
16 bis; pour l'examen de ces fiches, le Comité utilise les critères tech
niques indiqués dans la Partie I de l'Appendice 16 bis.

L1examen par le Comité, relativement aux numéros 122 à 125 j des 
fiches de notification d'assignation aux stations dans les bandes attri
buées au service mobile aéronautique (OR) entre 5 025 et 18 030 kc/s 
porte seulement sur leur conformité avec les Parties III et IV de l'Ap
pendice 16 bis;

Les dispositions du présent article relatives au réexamen des 
inscriptions (Section Vi), aux modifications ou annulations des inscrip
tions de fréquences (Section Vil) et aux études et recommandations (Sec- 
tion VIIl) ne sont pas applicables aux inscriptions du Fichier relatives 
à des stations aéronautiques travaillant dans les bandes ci-dessus.

*
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Naiificaiion^et 

îlté .International d’enregistrement
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2S4

2S5

286

287

288

MOD

ARTICLE 10 
Dispositions générales

La constitution et les tâches essentielles du Comité inter
national d'enregistrement des.-fréquences sont définies dans 
la Convention,

SUP

SUP

(MOD)

MOD .)

288a ADD

289 MOD

Les fonctions du Comité consistent à i

traiter les fiches de notification regues des 
administrations> en vue d'inscrire dans le 
Fichier de référence international des fréquences 
les assignations de fréquence dont elles font 
l'objet?

aa) acheminer et coordonner les horaires saisonniers 
de radiodiffusion à ondes décamétriques en vue de 
satisfaire les besoins de toutes les administra
tions dans ce domaine.

b) établirÿ aux fins de publication par le Secrétaire 
général? sous une forme appropriée et à des 
intervalles.convenables, les listes de fréquences 
reflétant les données contenues dans le Fichier 
de référence international des fréquences, ainsi 
que..d'autres documents relatifs à l'assignation et 
à l'utilisation des fréquences?
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GROUPE DE TRAVAIL 5A

CHAPITRE IV

Notification et enregistrement des fréquences 

Comité international d’enregistrement des fréquences

284 MOD

ARTICLE 10 
Dispositions générales

La constitution et les tâches essentielles du Comité inter
national d’enregistrement des fréquences sont définies dans 
la Convention.

285

286

287

288

SUP

SUP

( m o d )

MOD

289 MOD

2. Les fonctions du Comité consistent à :

a) traiter les fiches de notification reçues des 
administrations, en vue d'inscrire dans le 
Fichier de référence international des fréquences 
les assignations de fréquence dont elles font
l'objet ;

b). établir, aux fins de publication par le Secré
taire général, sous une forme appropriée et à 
des intervalles convenables, les listes de fré
quences reflétant les données contenues dans
le Fichier de référence international des fré
quences, ai-'-’si que d'autres documents relatifs 
à l’assignation et à l'utilisation des fréquences;
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291 MOD c) reviser les inscriptions contenues dans le
Fichier de référence international des fréquences, 
en vue de modifier ou d'éliminer, selon le cas, 
les assignations de fréquence qui ne reflètent 
pas l'utilisation réelle du spectre des fré
quences, en accord avec les administrations 
qui ont notifié les assignations correspondantes;

291a ADD d) étudier, à long terme, l'utilisation du spectre
radioélectrique, notamment en ce qui concerne 
la portion de celui-ci qui correspond aux ondes 
décamétriques, afin de formuler des recommanda
tions tendant à utiliser le spectre de manière 
plus efficace;

292 MOD e) enquêter, à la demande d'une ou de plusieurs des
administrations intéressées, sur les cas de 
brouillage nuisible et formuler les recommanda
tions nécessaires;

295 MOD f) donner aux administrations une assistance dans
le domaine de l'utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques, notamment aux 
administrations qui ont besoin d'une assistance 
spéciale, et formuler à l'intention des admi
nistrations, lorsqu'il y a lieu, des recommanda
tions tendant au remaniement de leurs assigna
tions de fréquence, afin d'obtenir une meilleure 
utilisation du spectre des fréquences radioélec
triques ;

290 (MOD) fa) rassembler les résultats des observations rela
tives au contrôle des émissions, que les admi
nistrations ou les organismes de contrôle peu
vent lui fournir, et prendre toutes les dispo
sitions utiles, par l'intermédiaire du Secrétaire 
général, pour leur publication sous une forme 
appropriée;
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294

294a

295

295a

296

297

298

299

300 

301 

302

303

304

305

306

307

308

* C e tte

(mo d)* g) formuler et renvoyer au C,C.I.R,/coûtes les
questions techniques d'ordre général rencontrées 
par le Comité au cours de l'examen des assigna
tions de fréquence;

ADD ga) préparer du point de vue technique les confé
rences de radiocommunications afin d'en réduire 
la durée.

MOD h) participer à titre consultatif, sur l'invita
tion des organisations ou des pays intéressés, 
aux conférences et réunions où sont discutées-• 
des questions relatives a 1'assignation et à 
l'utilisation des fréquences,

ADD § 2a. Les méthodes de travail du Comité sont
définies dans les autres articles du présent chapitre.

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

MOD ^5- Le Comité est assisté d'un secrétariat
spécialisé suffisamment nombreux, formé de personnel 
possédant les aptitudes et l'expérience requises, qui 
travaille sous la direction immédiate du Comité pour lui 
permettre de s'acquitter des tâches et des fonctions qui 
lui sont assignées.

m o d if ic a t io n  de r é d a c t io n  ne concerne p as  l e  t e x te  a n g la i s .



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICATIONS

Document N°DT 652»
28 octobre 1959

ROUTE DE"TRAVAIL 5A

ARTICLE 10 
Dispositions générales

284 SUP ) Les tâches essentielles du Comité international d'enregis
trement des fréquences sont définies dans la Convention.

285 SUP

286 SUP

287 IlOD*' § 2. Les fonctions du Comité international d’enre
gistrement des fréquences consistent à ;

288 MOD a) traiter les fiches de notification reçues des
administrations, en vue d'inscrire dans le 
Fichier de référence international des fré
quences les assignations de fréquence dont 
elles'font l'objet ;

289 MOD b) établir, aux fins de publication par le Secré
taire général, sous une forme appropriée et à 
des intervalles convenables, les listes de fré
quences reflétant les données contenues dans le 
Fichier de référence international des fréquence 
ainsi que d'autres documents relatifs à l'assi
gnation et à l'utilisation des fréquences;

290 (MOD) c) rassembler les résultats des observations rela
tives au contrôle des émissions, que les admi
nistrations ou les organismes de contrôle peu
vent lui fournir, et prendre toutes les dispo
sitions utiles, par 1,'intermédiaire du Secré
taire général, pour leur publication sous une 
forme appropriée;

"x' Cette modification de rédaction ne s'applique qu’au texte anglais.



291 MOD d) reviser les inscriptions contenues dans le
Fichier de référence international des fréquences, 
en vue de modifier ou d'éliminer, selon le cas, 
les assignations de fréquence qui ne reflètent 
pas l'utilisation réelle du spectre des fréquen
ces, en accord avec les administrations qui ont 
notifié les assignations correspondantes;

292 MOD e) enquêter, à la demande d'une ou de plusieurs •
des administrations intéressées, en particulier 
de celles qui ont besoin d'une assistance spé
ciale, sur les cas de brouillage nuisible et 
formuler les recommandations nécessaires;

293 MOD f) poursuivre des études sur l'emploi des fréquence^
et formuler à l'intention des administrations, 
lorsqu'il y a lieu, des recommandations tendant 
au remaniement de leurs assignations de fréquen
ce, afin d'obtenir une meilleure utilisation 
du spectre des fréquences;

294 (MOD) * g) formuler et renvoyer au C.C.I.R, toutes les
questions techniques d'ordre général rencontrées 
par le Comité au cours de l'examen des assigna
tions de fréquence;

295 MOD h) participer à titre consultatif, sur l'invitation
de l'organisation ou des pays intéressés, aux 
conférences et réunions où sont discutées des 
questions relatives à 1'assignation et à l'uti
lisation des fréquences.

295a ADD I. 2a. La constitution du Comité est spécifiée dans la
Convention; ses méthodes de travail' sont définies dans les 
autres articles du présent chapitre.
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296 SUP

297 ■ SUP
298 SUP

299 SUP

* C e t te  m o d if ic a t io n  de r é d a c t io n  ne co n ce rn e  pas l e  t e x te  a n g la i s .
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300 SUP

301 SUP

302 SUP

303 SUP

304 SUP

305 SUP

306 SUP

307 SUP

308 MOD § 5* De Comité est assisté d’un secrétariat •
spécialisé suffisamment nombreux, formé de personnel 
possédant les aptitudes et l'expérience requises, qui . 
travaille sous la direction immédiate du Comité, pour 
lui permettre de s’acquitter des tâches et des fonctions 
qui lui sont assignées.



CROUPE DE TRAVAIL ,5A~

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 655-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ' 28 octobre 1959

GENEVE, 1959

ARTICLE 12

Règlement intérieur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences

56,2 (i-SOD)* i 1# Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui est néces
saire pour remplir rapidement ses fonctions, et normalement 
au moins une fois par semaine,

365 MOD &2#(l) Les membres du Comité élisent parmi eux un président
et un vice-président qui remplissent leurs fonctions pendant 
une durée d'une année ou jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient dûment élus. Par la suite, le vice-président succède 
chaque année au président, et un nouveau vice-président est 
élu.

364 NOC (2) Dans le cas d'une absence inévitable du président et
du vice-président, les membres du Comité élisent, pour la 
circonstance, un président temporaire choisi parmi eux.

365 MOD §3 (l) Chaque membre du Comité, y compris le président,
dispose d'une voix. Le vote par procuration ou par correspon
dance est interdit.

366 MOD (2) Les procès-verbaux indiquent si une décision a été
prise à l'unanimité ou à la majorité,

367 MOD (3) Le Comité dx-it s'efforcer de prendre ses décisions
par accord unanime. S'il n'y parvient pas, il doit prendre 
sa décision par un vote, à la majorité des deux tiers des 
membres présents et votant pour ou contre.

Cette modification de rédaction ne concerne que le texte espagnol#
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368 NOC (4) Le quorum requis pour que le Comité puisse délibérer
valablement est égal à la moitié du nombre de ses membres.
Si cependant, lors d’une séance dans laquelle le nombre des 
membres présents ne dépasse pas le quorum, l’unanimité ne 
peut pas être obtenue sur une question, celle-ci est renvoyée 
pour décision à une réunion ultérieure où les deux tiers au 
moins des membres sont présents. Si le calcul de la moitié 
ou des deux tiers des membres donne un nombre fractionnaire, 
on l'arrondit au nombre entier immédiatement supérieur.

369 SUP . (Tranféré dans l'article 11, après le numéro 322)

370 MOD §5* Les documents du Comité^ qui comprennent- des
archives complètes de tous ses actes officiels èt des procès- 
verbaux de toutes ses réunions, sont tenus à jour par le 
Comité dans les Jangues de travail de l'Union, telles qu’elles 
sont définies dans la Convention; à cette fin, ainsi que 
lors des réunions du Comité, le personnel linguistique et 
tout autre moyen matériel nécessaire lui sont fournis par 
le Secrétaire général. Un exemplaire de tous les documents 
du Comité est tenu à la disposition du-public"p'M-r-oon-sïil- 
tation.- - ■ ' --

371 SUP
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GROUPE DE TRAVAIL 5A

A P P E N D I C E  1

A. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d'une notifica

tion aux termes du numéro 314 du Règlement

B* Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d'une notifica

tion aux termes du numéro 315 du Règlement

C, Modèle de fiche

D. Instructions générales sur l'utilisation de la fiche
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CARACTERISTIQUES FONDAMENTALES A FOURNIR DANS LE CAS D'UNE NOTIFICATION 
AUX TERMES DU NUMERO 314 DU REGLEMENT

1. Fréquence assignée

2c. Date de mise en service

3. Indicatif d'appel (signal d'identification)

(N'est pas requis dans le cas des stations dont il est 
ques tion au numéro ........... .777 )

49-. Nom de la station d'émission

4b* Pays où est située la station

4c. Longitude et latitude de l'emplacement de l'émetteur

5. Classe de la station et nature du service effectué

6a* Localité (s) ou zone (s) avec laquelle (lesquelles) la 
(les) communication (s) est (sont) établie(s)
(N'est pas requis dans le cas des stations terrestres 
des stations terrestres de radionavigation, des stations 
d'émission de fréquences étalon, des stations..T.......)

6b, Longueur de la liaison (km)
(N'est requis que dans le cas des stations terrestres, 
des stations terrestres de radionavigation, des stations 
d 1 émission de fréquences étalon des stati'onsVTT.

7* Classe d'émission et largeur de bande nécessairement
occupée/et nature de la transmission^

8. Puissance en kW

9a. Azimut du rayonnement maximun de l'antenne d'émission

■ 10# Horaire maximun (T.M.G.) de fonctionnement de la liaison,
vers chaque localité ou zone

11. Ordre de grandeur en Mc/s des autres fréquences normale
ment utilisées pour la même liaison.

(N'est requis que dans le cas des stations fixes dans la 
gamme de fréquences de 4 000 kc/s à 50 000~lcc7s/et dans 
le cas des stations de radiodiffusion dans la gamma de 
fréquences dê""jT~95b kc/s~à 26 100 kc/sj,7



D ocum ent N° DT 6 54 -F
Page 3

CARACTERISTEQUES FONDAMENTALES A FOURNIR DANS LE CAS D'UNE NOTIFICA
TION AUX TERMES DU NUMERO 315 DP REGLEMENT

1. Fréquence assignée

2c. Date de mise en service

4a, La lettre "R"

4b, Pays où est située la station terrestre de réception

4c. Longitude et latitude de l'emplacement de la station 
terrestre de réception

5. Classe des stations mobiles et nature du service effectué

6a. Nom de la station terrestre de réception

6b. Distance maximun (km) entre les stations mobiles et la
station terrestre

7# Classe d'émission des stations mobiles et largeur de bande 
nécessairement occupée

8. Puissance des stations mobiles la plus élevée

10. Horaire, maximun (T.M.G.) de fonctionnement des stations
mobiles
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MODELE DE FICHE

à utiliser pour notifier au Comité international d ' enregistrement 
des fréquences conformément à l'Article 11, une assignation de 
fréquence ou une modification à une assignation inscrite au Fichier 
de référence international des fréquences.

(voir page suivante)



MODELE DE F I C H E

(a ) A d m in istration  n o t i f ic a t r ic e

Fréquence assignée

A U TILISER  POUR NOTIFIER AU COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES HUE ASSIGNATION DE FREQUENCE CU UNE MODIFICATION 

A UNE ASSIGNATION INSCRITE DANS LE FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

(V o ir  l ' A r t i c l e  11)

(e )

(b ) Nouvelle 
a ss ig n a tio n

Date de mise en s e rv ic e

(c )  M o d ifica tio n  aux 
c a ra c té ris t iq u e s  
d'une a ss ig n a tio n  
in s c r it e  dans le  
F ic h ie r

In d ic a t i f  d 'ap p e l ou 
s ig n a l d ' id e n t if ic a t io n

(d) Annulation d'une 
a ss ig n a tio n

F ich e  N° 

Date

A u t i l i s e r  
par
l ' I . F . R . B .

Aa_
Ab Pays 4-c Longitude et la t itu d e  de l'emplacement de l'ém etteur

Nom de l a  s ta t io n  d 'é m iss ion

C lasse  de l a  s ta t io n  et nature du se rv ic e  e ffectu é

L o c a lit é ( s )  ou zone(s) 
avec la q u e lle  (le s q u e l
le s )  l a  ( le s )  communi
c a t io n s )  est (so nt) 

é ta b lie (s )

6a

Longueur 
de l a  

l ia is o n  
(km)

6b

C lasse  d 'ém ission  et 
la rg e u r de bande néces
sairem ent occupée /e t  
nature de l a  transm is

s io n /

7

Puissance
(kW)

8

9 C a ra c té r ist iq u e s  de l'anten ne  
d'ém ission

H o raire  maximum 
de fonctionne
ment de l a  l i a i 
son ve rs  chaque 

lo c a l i t é  ou 
zone (TMG)

10

Ordre de grandeur 
en Mc/s des au tres 
fréquences normale
ment ù t i l is é e s  pour 

l a  même l ia is o n

11

Renseignements supplém entaires

Azimut du 
rayonnement 

maximum

9a

Angle 
d ’ ouver
ture  du 

lobe 
p r in c i

p a l

9b

.Gain 
de 

l 'a n 
tenne 
en db

9c

12a__ ______________________________________________________________ A d m in istration  ou compagnie exp lo itan te  Accord ré g io n a l ou de se rv ic e  :

12b__ ______________________________________________________________  Nom et adresse p o sta le  du /bureau cen-

______________________________________________________________  Adresse télégraphique > t r a l is a t e u r /  Autres renseignements :

I (A r t ic le  1A/
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1, Une fiche distincte doit être envoyée à l1I.F.R.B. pour notifier :

- chaque nouvelle assignation de fréquence,

- toute modification aux caractéristiques d’une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences,

- Toute annulation totale ou partielle d’une assignation de fré
quence inscrite au Fichier de référence international des fré
quences,

2. Les fréquences prescrites par le Règlement des radiocommunications 
comme devant être utilisées en commun (par exemple 500 kc/s ou 2 182 kc/s) 
ne font pas l'objet de notification (voir le N° 516),

5. Dans les colonnes 6 à 10, il convient d’inscrire séparément les
caractéristiques fondamentales lorsqu'elles ne sont pas valables pour la 
totalité de l'assignation, par exemple lorsque la classe d’émission ou la 
puissance diffèrent selon les localités ou zones de réception,

NOTES GENERALES

(a) Indiquer le nom de l'administration dont émane la fiche de noti
fication.

(b) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a trait à:

- la première utilisation d'une fréquence par une station,

ou

- à l’utilisation d’une fréquence supplémentaire par une station.

(c) Porter la lettre ”X" dans cette case lorsque la fiche a trait à 
une modification aux caractéristiques d’une assignation de fré
quence inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences.

Au cas où des caractéristiques existantes'sont modifiées, 
il convient d’indiquer, à l’emplacement approprié, les nou
velles caractéristiques, de les souligner et de mentionner 
au-dessous, entre parenthèses, les caractéristiques origi
nales qui sont modifiées.
Au cas où la modification consiste en une adjonction aux 
caractéristiques existantes, il convient d’indiquer, à 
l'emplacement approprié, les caractéristiques ajoutées et 
de les souligner.

Au cas où la modification consiste en l'annulation d’une ou 
de plusieurs caractéristiques, il convient d'indiquer ceci 
par un trait à l'emplacement approprié et de mentionner 
au-dessous de ce trait, entre parenthèses, la ou les carac
téristiques annulées.

INSTRUCTIONS GENERALES

(1)

(2)

(3)



(d) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a trait à 
l’annulation de la totalité des caractéristiques notifiées d’une 
assignation,.

(e) Le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité 
doivent être indiqués ici,

NOTES CONCERNANT LES RENSEIGNEMENTS A INSCRIRE DANS LA FICHE EN VUE DE LEUR
INSCRIPTION DANS LES DIVERSES COLONNES DU FICHIER DE -REFERENCE

INTERNATIONAL DES FREQUENCES

Colonne 1 - Fréquence assignée

1, Indiquer la fréquence assignée, telle qu’elle est définie à 
l’Article 1, en kc/s jusqu’à 30 000 kc/s y compris, et en Mc/s 
au-dessus de 30 Mc/s,

2, . Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 2c - Date de mise en service

1, Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date de mise
en service effective ou prévue, selon le cas, de l’assignation de 
fréquence

2, Lors d’une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d'une assignation, telles qu’elles sont définies 
dans le présent appendice au titre des colonnes 1 à 11, à l’excep
tion de celles qui figurent dans les colonnes 3 y 4a ou 11 du
Fichier de référence international des fréquences, la date à ins
crire dans cette colonne doit être celle de la dernière modifi
cation effective ou prévue, selon le cas,

3• Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 3 -- Indicatif d’appel (signal d’identification)

1, Inscrire l’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identifica
tion utilisé aux termes de l’Article 19»

2. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.» sauf dans
le cas des stations dont il est question au N° ,.......ou
lorsqu'il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception par une 
station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315.

Colonne 4 - Nom et emplacement de la station d’émission

4a. Indiquer le nom de localité par lequel la station d'émission est 
désignée ou dans laquelle elle est située.

Document N° DT 634-F
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4b* Indiquer le pays où la station est située, Il convient d’utiliser 
à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences,

4o* Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de 
l'emplacement de l’émetteur.

Cependant, lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la récep
tion par une station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315, 
la colonne 4 est à remplir de la façon suivante :

4a. Inscrire la lettre "H".

4L* Indiquer le pays où est située la station terrestre de réception.

4c, Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de 
l'emplacement de la station terrestre de réception.

Les renseignements à fournir pour les colonnes 4a, 4h et 4c sont 
des caractéristiques fondamentales.

*- Classe de la station et nature du service effectué
1, Au moyen des symboles figurant à l’Appendice 7, indiquer la"classe 

de la sta/tion et la nature du service effectué,

2, Lorsqu’il s'agit d’une fréquence utilisée à la réception par une 
station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315? 
c’est la classe des stations mobiles et la nature du service 
qu’elles effectuent qu'il convient d’indiquer.

3• Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales.

Colonne 6a - Localité(s) où. zone (s) avec laque lié (lesquelles) lu (les) 
coimmnications (s) est (sont) établie (s)»

1, Indiquer dans cette colonne la localité (les localités) ou la zone 
(les zones) dans laquelle (lesquelles) est (sont) située(s) la 
(les) station(s) de réception.

2. Dans le cas du service fixe, indiquer le nom de localité par 
lequel est désignée la station de réception ou dans laquelle 
elle est située.

a) Les stations de réception peuvent être groupées et figurer 
collectivement dans cette colonne sous des noms de zone si 
toutes les autres caractéristiques fondamentales de l’assi
gnation de fréquence, sont les mêmes à l’égard de chacune des 
stations de réception, et à condition que chaque zone soit 
bien définie et suffisamment réduite pour que, compte tenu 
des conditions de propagation, on puisse aisément prévoir 
les conditions d’utilisation de la fréquence.
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b) De même, dans le cas de transmissions unilatérales simultanées 
à multiples destinations, on peut indiquer des points représen
tatifs délimitant la zone desservie, mais il convient de spéci
fier, à titre de renseignement supplémentaire, qu’il s'agit de 
transmissions simultanées»

c) Dans le cas d'un réseau de stations communiquant entre elles sur 
la même fréquence, inscrire dans la colonne 6a le symbole ZN* 
Lorsque la même fréquence est utilisée par plusieurs réseaux 
relevant de la même administration, il convient de désigner cha
que réseau par une'lettre distincte placée à la suite du symbole 
ZN, par exemple ZN-A, ZN-B, etc* Mais chaque station du réseau 
doit faire l ’objet d'une fiche de notification distincte, à 
l'exception de celles qui seraient déjà inscrites dans le Fichier 
de référence international des fréquences*

3* Dans le cas des stations terrestres, d.es stations terrestres de
radionavigation, des stations d 1 émission de fréquences étalon,•••••••••*•
•o••••••*,il n'est pas nécessaire d'inscrire quoi que ce soit dans cette
colonne*

4-* Dans le cas des stations de radiodiffusion, il convient d'indiquer
les zones de réception*

Il convient que chaque zone corresponde soit à un pays, soit à 
l'une des zones délimitées sur la carte ci-jointe, qui sont fondées sur les 
zones CIRAF définies par la Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences de Mexico (194-9)*

5* Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une
station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315, il convient 
d'indiquer le nom de localité par lequel la station terrestre de réception 
est désignée ou dans laquelle elle est située*

exception faite du cas mentionné au paragraphe 3 ci-dessus*
Colonne 6b - Longueur de la liaison (km)

1* Il convient d'indiquer dans cette colonne la longueur de la liai
son (en Ion)*

2* Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une
station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315, il
convient d'indiquer la distance maximum entre les stations mobiles 
et la station terrestre de réception*

3* Ce renseignement n'est' pas une caractéristique fondamentale, sauf
dans„Ĵ Q,aS-.pxévii con.J>nrarranho, 2 c.i -dessus et dans le cas.,, des 
stations terrestres , jde s.-.stations terres très de radi onavi gation,
daË_.atatians.jdlAriAasj^_deénuences étalon,....... »» P.Dans.
qea,.caaü&àa_JI^̂ distmCi?..̂ indlqnée. doit, représenter le rayQ£L.d.-!ilg- 
tion de la station»

Colonne 7 - Classe d'émission et largeur de bande nécessairement occupée 
/et nature de la transmission/
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1. Indiquer pour chacune des localités ou zones de réception mention
nées dans la colonne 6a, ia classe de l ’émission et la largeur de 
bande nécessairement occupée, conformément à l'Article 2 et à 
l 'Appendice 5*

2* Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une
station terrestre dans, les circonstances spécifiées au N° 315, 
les caractéristiques à indiquer sont celles des stations mobiles*

3 • Ces, r en s e 1 gisement s_„son t.,de..a .caractéi\ls,tdguo&.Xan.daxaojqtal^*

,onne o - Puissance (en kW)

1* Indiquer la p u i s s a n c e . .fournie à l 'antenne............

2* Indiquer la puissance utilisée en direction de chacune des locali
tés ou zones de réception mentionnées dans la colonne 6a*

3. Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception par une
station terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315, ot 
que les stations mobiles sont de puissances différentes, c'est la 
puissance la plus élevée qu'il convient d'indiquer*

4* QjELxsûaaignmsEi^

Colonne 9 - Caractéristiques de l'antenne d'émission

Colonne 9a - Azimut du rayonnement maximum

1* Si l'on utilise une antenne d'émission à effet directif, indiquer
l'azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en degrés, à 
partir du Nord vrai dans le sens des aiguilles d'une montre*

2* Si l'on utilise une antenne d'émission sans effet directif, ins
crire ND dans cette colonne*

qu'il s'agit d'une fréquence utilïséS^a la réception par une sta
tion terrestre dans les circonstances spécifiées au N° 315*

L'I.F.R.B* fonde sur les Avis du C*C*I.R, les normes techniques 
qu'il applique* Par conséquon_t,̂ ,_,siales caractéristiques. d&..xayp,nnsmsilk 
da^JLmtqiiQ£„£3i_Qimai±Qnxii£fà^^^ ,1a.
il-iîûjïsdjsni-jiû- jao±i£Lo2L .éiaJ,Qj:aaat.J,Q̂ -...ram5rJ,gpmoiifâ siiLvmits_.rIaP-a.J..Qii 
colonnes 9b et Qc.
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/il convient d'indiquer l'angle total en projection sur le plan 
horizontal/ en degrés, à l'intérieur duquel la puissance rayonnée dans 
n'importe quelle direction n'est pas inférieure de plus de 6db à la 
puissance rayonnée dans la direction du rayonnement maximum./

Colonne 9c - Gain de l'antenne en décibels (db)

/Il convient d'indiquer le gain de l'antenne dans la direction de 
rayonnement maximum pour la fréquence assignée, calculé par rapport à un 
dipole demi-onde parfait isolé dans l'espace (Voir l'Article 1;.7

Colonne 10 - Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers chaque 
localité ou zone (T.M.G.)

1. Dans le cas où il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception
par une station terrestre dans les circonstances spécifiées au numéro 
315, l'horaire maximum de fonctionnement à indiquer est celui des 
stations mobiles,

2. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 11 - Ordres de grandeur en Mégacycles/sec des autres fréquences 
normalement utilisées pour la même liaison.

1. Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour la 
liaison en question, on inscrit "Nil" dans cette colonne.

2. Dans les autres cas, on doit indiquer les ordres de grandeur des 
autres fréquences normalement utilisées pour la liaison. A cet 
effet, l'ordre de grandeur d'une fréquence est déterminé de la 
façon suivante, selon la gamme :

Colonne 9b -  /~A ngle d ’o u v e r tu re  du lobe p r in c ip a l  de rayonnem ent/

Gumme_
U 000 - 5 999 kc/s 
6 000 -  7 999 kc/s

20 000 - 29 999 kc/s

Ordre, do fondeurerq.Mc/s 
5 
7

29

3* Ce, cas.
du service fixe_ /pi,,du k
queucos/V
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Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale, mais 
il est recommandé de le fournir lorsqu'il s'agit d'une organisation qui 
exploite des stations dans plusieurs pays*

Colonne 12b - Adresse postale et télégraphique du /bureau centralisateur/ 
dont relève la station*

1. Il convient d'indiquerai'adresse postale et télégraphique du 
/bureau centralisateur/ dont relève la station.

2. Ces adresses sont celles auxquelles il convient d'adresser toute 
communication urgente concernant les brouillages, la qualité des 
émissions, et les questions relatives à l'exploitation, technique 
de la liaison (Voir l'Article 1|),

3* Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale.

Renseignements .supplémentaires

Tout renseignement supplémentaire fourni par l'administration doit 
figurer à la partie droite de la fiche, dans le cadre prévu à cet effet.

1. Si l'assignation est faite en exécution d'un accord régional ou de 
service,' mentionner cet accord à l'emplacement approprié; dans le 
cas contraire, insérer un tiret,

2. Mentionner à l'emplacement approprié toute coordination.effectuée 
avec d'autres administrations. Indiquer à cet effet, à la suite du
symbole COORD/   le nom du pays intéressé, ou inscrire "Nil" si
aucune coordination n'a eu lieu,

3. Ajouter tout autre renseignement que l'administration juge pertinent 
par exemple, l'indication que l'assignation en question est utilisée 
conformément au Numéro 88 du Règlement, ou bien des renseignements 
concernant l'utilisation de la fréquence notifiée, si cette utilisa
tion est restreinte ou si la fréquence n'est pas utilisée pendant 
tout le temps où cela est possible d'après les conditions de 
propagation.

4. Ces renseignements ne sont pas des caractéristiques fondamentales, m 
il est recommandé de donner ceux dont il est question dans les 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus,

* Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences, il convient d'utiliser les nombres ou 
lettres appropriées.

Colonne 12a -  A d m in is tra t io n  ou compagnie e x p lo i ta n te *
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GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
WORKING GROUP 5B2 
GRUPO DE TRABAJO 5B2

SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

MM. les délégués sont informés que la séance du Groupe de travail 
5B2, prévue pour le jeudi 29 octobre à 11.00 heures, est annulée.

AERONAUTICAL MOBILE SERVICE

Delegates are hereby informed that the meeting of Working Group 
5B2 arranged for Thursday 29 October at 11.00 a.m. is cancelled.

SERVICIO MOVIL AERONAUTICO

La session que el Grupo de trabajo 5B2 debia celebrar el jueves,
29 de Octubre, a las 11 de la manana, ha sido anulada.

Le Président 
Chairman 
El Présidente

A. Lebel
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PROJET
Rapport du Groupe de travail 4C à la Commission 4

1.

2.

Au cours de.......séances, tenues entre le 28 septembre 1959 et
l e , o c t o b r e  1959, le Groupe 40 a examiné toutes les propositions rele
vant de son mandat et relatives à la bande de 4 à 27,5 MHz. Il n’a pas 
examiné les propositions relatives au service de radiodiffusion, et n’a pas 
pris non plus de décision au sujet de la bande de 7 000 à 7 500 kHz, la 
Commission 4 ayant déjà approuvé des attributions de fréquences dans cette 
bande (Document N° 270, Annexe l).

M. L. Spangenberg (Etats-Unis) a été désigné comme rapporteur, au 
cours de la première séance. M, John Gracie, Vice-Président, M, John H, 
Gayer, membre de l’I.F.R.B. et M. A.A, Matthey, du secrétariat de cet or
ganisme, ont apporté au Groupe de travail leur aide et leurs conseils.

Ont participé aux travaux du Groupe 4C les délégations suivantes
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bel̂ icjue 
(R.S.S,de 
(Biélorussie 
Brésil 
Bulgarie 
C anada 
Chine

Colombie 
Danemark 
Espagne 
(Etats-Unis 
(d ?Amérique 
France 
Grèce 
Inde
Indonésie
Irlande

Italie
Japon
Mexique
Nouvelle-
Zélande
Pakistan
Paraguay
Pays-Bas
Pologne
Portugal
R.S.S.d’Ukraine

Royaume-Uni
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie 
Territoire portugais 
d1 Outre-Mer 
Turquie
Union de l’Afrique du Sud 
U.R.S.S.
Vénézuéla

N.B. On peut considérer que tous les pays énumérés dans le Document N° 329 
ont participé aux travaux, du fait qu’ils se sont associés formellement 
aux Propositions Nos 756 à 826 de la Pologne, relatives à la bande de 
4 à 27,5 MHz.

4. Toutes les propositions contenues dans le Document N° DT 90 et
relevant du mandat du Groupe 40 ont été examinées par celui-ci ou par des 
sous-groupes:
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Addenda Nos 4 et 5 Services mobiles 
aéronautique et maritime

Addenda Nos 6 et 7 
Service mobile et 
s ervi ce d1amat eur
Addenda Nos 8 à 11 
Fréquences étalon; applications 
industrielles, scientifiques et 
médicales ; service des communications 
de l’espace; radioastronomie

Le Groupe a approuvé les modifications suivantes, qui ont été 
portées dans le tableau de l’Annexe 1 au présent document i
a) 4 063 - 4 438 kHz. - Supprimer les renvois 40 et 41 (Nos 154 et
155 du Règlement.
b) Ajouter, en remplacement, un renvoi approprié indiquant que le 
service fixe peut fonctionner comme service secondaire dans la bande 4 063- 
4 438 kKz, à la condition expresse qu’aucun brouillage nuisible ne soit cau
sé au service mobile maritime par des stations fixes, communiquant seulement 
à l’intérieur des frontières nationales, d’une puissance moyenne ne dépas
sant pas 50 watts, sauf dans la bande allouée aux stations côtières télé
graphiques ou la puissance moyenne ne devra pas dépasser 500 watts,
c) 4 438 - 4 650 kHz - Dans la colonne "Région 1”, ajouter "mobile 
sauf mobile aéronautique (rT" ,
d) Pour toutes les bandes, supprimer le renvoi 35 relatif à la dé
finition des services mobiles aéronautiques (OR) et (r) ainsi que les ren
vois 42, 47, 52, 54 et 56 relatifs aux fréquences étalon.
e) Les renvois 46, 49 et 53 (Nos 160, 163 et 167) relatifs aux 
bandes 8 195 - 8 815 kHz, 12 925 - 13 200 kHz et 17 160 - 17 360 kHz sont 
maintenus sous réserve que".....la Conférence donne à l’I.F.R.B. les direc
tives nécessaires pour interpréter et appliquer, à dater de l'entrée en 
vigueur des Actes finals de cette Conférence, les dispositions' du Règlements
a) aux assignations faites par tous les pays aux stations côtières, et b) 
aux examens techniques relatifs aux assignations du service fixe, confor
mément à l’Article 11 du Règlement des radiocommunications de 1959."

Le Groupe 4C fait savoir à la Commission 4 qu’à son avis la Com
mission 5 devrait examiner les problèmes que pose la coexistence de stations 
côtières et de stations fixes dans les bandes considérées.

Addendum N° 1 Service fixe Groupe de travail 40
Sous-Groupe 4C1 
Président :
M. S.R. Burbank (Canada)
Sous-Groupe 4C2 
Président :
M. S. Hase (japon)
Sous-Groupe 4C3 
Président :
M. W. Klein (Suisse)
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f) Supprimer le renvoi 48 (N° 162) relatif à la bande 11 400 -
11 700 kHz.
g) Modifier comme suit le renvoi 58 (N0 172) relatif à la bande
26 100 - 27 500 kHz : "Dans la Région 2, en Australie ©t en Nouvelle-Zélande,
le service d’amateur peut utiliser la bande 26 960 - 27 230 kHz."
h) Dans la bande 9 995 - 10 005 kHz, ajouter le renvoi suivant :
"Des transmissions pour la recherche spatiale peuvent avoir lieu sur la 
fréquence 10 004 kHz _+ 1 kHz à condition de ne pas causer de brouillages 
nuisibles au service de fréquences étalon et de signaux horaires,"
i) Dans la bande 19 990 - 20 010 kHz, ajouter le renvoi suivant :
"La bande de garde 19 990 - 20 010 kHz peut être utilisée pour la recherche
spatiale à condition de ne pas causer de brouillages nuisibles au service
de fréquences étalon et de signaux horaires."

Bien que la majorité se soit prononcée en faveur des modifica
tions indiquées ci-dessus - h l’exclusion de toutes autres modifications - 
le Groupe 40 ne saurait s’opposer à ce que la Commission 4 rouvre la discus
sion sur l'une quelconque de ces propositions. Toutefois, à la demande des 
diverses délégations intéressées, le Groupe 40 transmet à la Commission 4 
les réserves suivantes, formulées avec plus ou moins d’insistance, et qui 
sont extraites de ses comptes rendus.
a) Réservée du Royaume-Uni, de la Suède et de 1'U.R.S.S. concernant
le nouveau renvoi proposé en remplacement des renvois 40 et 41 (Nos 154 et
155).
b) Réserves de la Biélorussie (pour l’U.R.S.S.) concernant la limi
tation de puissance de 50 watts prévue au renvoi 43 (N0!^?).
c) Réserves de 1'Ukraine concernant le statu quo dans la bande
11 975 - 12 330 kHz, et plus particulièrement dans la gamme 12 320 -
12 330 kHz,

Réserves des Etats-Unis concernant le partage de la bande 
12 3^0 - 12 330 kHz avec le service mobile aéronautique «n U.R.S.S.
d) Réserves de la Biélorussie, de 11 Inde, de la Tchécoslovaquie et
de 1’U.R.S.S. concernant le statu quo dans la bande 14 350 - 14 990 kHz.
e) Réserves de 1’U.R.S «S. concernant le statu quo dans la bande
15 450 - 16 460 kHz et plus particulièrement dans la gamme 16 440 -
16 460 kHz, Réserve des Etats-Unis_ concernant le partage de la bande
16 440 - 16 460 kHz avec le service mobile aéronautique en U.R.S.S.
f) Réserves de la Tchécoslovaouie concernant les recommandations re
latives aux bandes 17 160 - 1J 360 kHz et 23 200 - 23 350 kHz.
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g) Réserves de la Polojse, do 1’U.R.S.S. et d’autres pays concernant
un projet de renvoi aux termes duquel le service fixe et le service mobile 
auraient des droits égaux dans la bande 21 850 - 22 000 kHz. La France^
la Tjirquie et d ’̂ trjs^ayB sont opposés à l’adoption de ce renvoi.
h) Les remarques du paragraphe g) s’appliquent également à la bande 
23 200 - 23 350 kHz.
(AJOUTER, s’il y a lieu, les conclusions du rapport du Groupe spécial chargé 
des bandes 25 010 - 25 600 kHz et 26 100 - 27 500 kHz, lorsque oette ques
tion aura été résolue.)

Ayant examiné toutes les propositions du Document N° DT 90 qui 
relevaient de son mandat, le Groupe 4C recommande que la Commission 4 approu
ve le projet de tableau de répartition donné dans l’Annexe 1 au présent 
document.

Le Groupe 4C recommande également à la Commission 4 d'approuver 
le projet de recommandation donné en Annexe 2 et concernant la protection 
des bandes utilisées pour les émissions de fréquences étalon.

Le Rapporteur ; Le Président ;
L. Spangenberg H. Pressler

Annexes ï 2
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A N N E X E  ' 1

Bande de Attribution aux services
'fréquences

kHz Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3
Tableau NOC 4 000-4 063
Tableau MOD 4 063-4 438 a) Mobile 

maritime *
b) Fixe 41a)

Tableau MOD 4 438-4 650 a) Fixe
b) Mobile 

sauf mo
bile 
aéro
nautique
(R)

a) Fixe
b) Mobile 

sauf 
mobile 
aéro
nautique
(R)

a) Fixe
b) Mobile 

sauf 
mobile 
aéro
nautique

Tableau NOC#* 4 650-4 995
Tableau (MOD) 4 995-5 005 Fréquence 

étalon 
(5 000 kHz)

Tableau NOC** 5 005-9 995

154 SUP 40)
155 SUP 41)
155a ADD 41a) La bande de fréquences 4 063-4 438 kHz peut être utili

sée à titre exceptionnel seulement et à la condition expresse 
qu'aucun brouillage nuisible ne soit causé au service mobile ma
ritime par des stations fixes* communiquant seulement à l’inté
rieur des frontières nationales* d’une puissance moyenne ne dé
passant pas 50 watts »

156 SUP 42)
157 NOC A3)
158 NOC AA)
159 NOC A5)
160 NOC ; A6)

* Le service mobile maritime est le service primaire. Le service fixe est 
un service secondaire* conformément au paragraphe 7A du Document
N° 242 (Rev.).

** NOC - Dans le cadre du mandat du Groupe de travail 40,
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kHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 9 995-10 005 Fréquence étalon 
(10 000 kHz)
47a)

Tableau NOC** 10 005-14 990
Tableau (MOD) 14 990-15 010 Fréquence étalon 

(15 000 kHz)
Tableau NOC** 15 010-19 990
Tableau MOD 19 990-20 010 Fréquence étalon 

(20 000 kHz)
54a)

161 SUP 47)
l6la ADD 47 a) Des transmissions pour la recherche spatiale peuvent

avoir lieu sur la fréquence 10 004 kHz 1 1 kHz à condition de ne 
pas causer de brouillages nuisibles au service de fréquences 
étalon et de signaux horaires.

162 SUP 48)
163 NOC 49)
164 NOC 50)
165 NOC 51)
166 SUP 52)
167 NOC 53)
168 SUP 54)
168a ADD 54a) La bande de garde 19 990-20 010 kHz peut être utilisée 

pour la recherche spatiale à condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles au service de fréquences étalon et de 
signaux horaires.

** NOC - Dans le cadre du mandat du Groupe de travail 4C.
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kHz Mondiale Région 1 Région 2 Région.3

Tableau NOC** 20 010-24 990
Tableau (MOD) 24 990-25 010 Fréquence étalon 

(25 000 kHz)
Tableau NOC** 25 010-27 500

169 NOC 55) (Sous réserve de la recommandation du Groupe 40 Ad
Hoc sur cette note en particulier).

170 SUP 56)
171 NOC 57)
172 MOD 5S) Dans la Région 2, en Australie et en Nouvelle-Zélande,

le service d’amateur peut utiliser.la bande de fréquences 
26 960-27 230 kHz»

NOC - Dans le cadre du mandat du Groupe de travail 4C.
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A N N E X E  2

PROJET DE RECOMMANDATION 
RELATIF_A LA PROTECTION DES BANDES DE GARDE DES FREQUENCES 

ETALON EN VUE DE LEUR UTILISATION EN RADIOASTRONOMIE

La Conférence administrative dos radiocommunications (Genève,
1959),

considérant
a) que la réception exempte de brouillage des émissions de fréquen
ces étalon et de signaux horaires dans les bandes de fréquences autour de
(2,5), 5, 10, 15, 20 et 25 MHz, attribuées en exclusivité à ce service dans 
le Tableau de répartition des bandes de fréquences présente un intérêt de 
portée mondiale;
tf) que ces mêmes bandes de fréquences ne peuvent être utilisées de
la manière la plus efficace pour l'observation du rayonnement cosmique par 
les radioastronomes que si elles sont libres de toute énergie sensible due 
à des émissions de services autres que celui des émissions de fréquences 
étalon et de signaux horaires ;
c) que les bandes de fréquences 10 003 - 10 005 kHz et 19 990 -
20 010 kHz peuvent être utilisées pour la recherche spatiale;

recommande
que les administrations signataires de la présente Convention 

prennent toutes les mesures possibles en vue de garantir les bandes de fré
quences précitées contre tous brouillages nuisibles.

Note
Cette recommandation serait à reviser si des attributions a' 

la recherche spatiale étaient proposées dans les bandes susmentionnées.
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CORRIGENDUM

GROUPE DE TRAVAIL 4E

au deuxième rapport du Sous-Groupe de travail 4E3 au 
Groupe de travail 4E

Page 1. par. 4
Page-.4. par. 4 de ; "notant":
Page 5. renvoi 11
Page 5. par, 6
Page 6

Page 6

(B)

(C)

7)

En regard de : Autriche, lire (2 400 Mc/s et 2 450 Mc/s)
Remplacer 5 340 Mc/s par 5 350 Mc/s.
Supprimer "tous les services ayant la même priorité".
Désigner par la lettre (â ) le premier alinéa.
Après le point iii) du premier alinéa (a ), ajouté de 
nouveaux alinéas (b) et (c) ainsi conçus :
La délégation de la Suisse n'était pas représentée à 
la sixième séance du Sous-Groupe 4E3 lorsqu’il a été 
décidé de supprimer la priorité donnée dans la bande 
8 750-8 850 Mc/s à la radionavigation, Le délégué 
de la Suisse avait déclaré à la cinquième séance du 
Sous-Groupe 4E3 qu’il ne saurait accepter la suppres
sion de cette priorité, A la septième séance, il a 
réitéré sa déclaration et demandé que son opinion 
soit mentionnée dans 3e rapport du Sous-Groupe 4E3 au 
Groupe de travail 4E.
Le délégué de la Suède a également tenu à réserver 
sa position eu égard à la priorité du service de 
radionavigation dans la bande 8 750-8 850 Mc/s.
Changer la numérotation des paragraphes 7 et 8 devien
dront respectivement 8 et 9 et, avant l’ancien para
graphe 7,.insérer un nouveau paragraphe 7 ainsi conçu :
Le délégué de la Suède a fait savoir que, n’ayant 
pu, faute de temps, étudier le Document N° DT 637 (Rev.), 
il tenait à réserver sa position au sujet de modifi
cations à certains renvois en ce qui concerne la 
bande 8 500-10 500 Mc/s,

Le Président :
E.W. Anderson
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

DEUXIEME RAPPORT

du Sous-Groupe de travail 4E5 au Groupe de travail 4B

1. Le Sous-Groupe de travail 4E3 a pour mandat "d’examiner les proposi
tions faites au sujet du Tableau de répartition des bandes de fréquences entre 
1 700 et 2 700 Mc/s et entre 8 500 et 10 500 Mc/s”. Les documents pertinents 
sont les Addenda 3, 4 et 5 du Document N° DT 123.

2. Les représentants des délégations suivantes ont participé aux séances: 
Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Canada, Chine, Etats-Unis, République 
fédérale d’Allemagne, France, Italie, Japon, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande du Nord, Suède, 
Suisse, Union de l’Afrique du Sud et Union des Républiques socialistes 
soviétiques. I ont également participé M. Iastrebov de l’I.F.R.B. et des 
observateurs de l’I.A.T.A. et de l’O.A.C.I.

3« Le premier rapport du Sous-Groupe de travail 4E3 au Groupe de travail
4E concernait le Tableau de répartition des bandes de fréquences dans la bande 
1 700 - 2 700 Mc/s, mais laissait en suspens 1’examen des renvois 105 (N° 219 
du Règlement), 106 (N° 220) et deux renvois proposés relatifs aux communications 
par diffusion dans la troposphère.

4. Aux séances suivantes du Sous-Groupe de travail 4E3, les recommanda
tions ci-après ont été adoptées:

a) Supprimer le renvoi 105 (N° 219 du Règlement)
b) Remplacer le texte du renvoi 106 (N° 220) par le suivant:

La fréquence 2 450 Mc/s est destinée aux utilisations industrielles,
scientifiques et médicales, sauf dans les pays suivants où la fré
quence à utiliser figure entre parenthèses:
République fédérale d’Allemagne (2 400 Mc/s)
U.R.S.S. (2 375 Mc/s)
Autriche (2 400 Mc/s et 2 500 Mc/s).
Les émissions sont limitées à + 50 Mc/s des fréquences indiquées.

Les services de radiocommunication travaillant dans ces limites doivent accepter 
les brouillages nuisibles qui peuvent se produire du fait des applications 
industrielles, scientifiques et médicales..



c) Ajouter, après la bande 2 550
i)

2 700 Mc/s les deux renvois suivants:

Document N° DT 637-F (Rév.)
Page 2

Dans la Région 1, les services par diffusion dans la troposphère 
peuvent être aménagés dans la bande 2 550 - 2 700 Mc/s, d'après 
des accords qui doivent être conclus entre les administrations 
intéressées ou affectées.

ii) Dans le Royaume-Uni, le service de radiolocalisation est autorisé 
la bande 2 550 - 2 600 Mc/s à condition qu'il ne provoque pas 
de brouillages nuisibles aux systèmes qui utilisent la diffusion 
dans la troposphère.

Un accord général a pu se faire sur les attributions suivantes. Un 
astérisque placé après l'attribution indique que le service intéressé a priorité, 
conformément au point 7A du Document N° 242. Tous les renvois requis figurent 
dans ce document; les renvois qui figurent actuellement dans le Règlement et 
qui ne sont pas reproduits ici sont supprimés.
Bande 8 500 - 8 750 Mc/s

Mondiale
8 500 - 8 750 Mc/s Radiolocalisation 

1) 2)

1) En U.R.S.S., la bande de fréquences 8 500 - 8 700 Mc/s est attribuée soit
au service de radiolocalisation, soit aux services fixe et mobile.

2) En U.R.S.S., la bande de fréquences 8 700 - 8 750 Mc/s est attribuée soit
au service de radiolocalisation, soit au service de radionavigation*

Bande 8 750 - 8 850 Mc/s

Mondiale

8 750 - 8 850 Mc/s a) Radionavigation 
aéronqutique

b) Radiolocalisation 
3) 4)

3) En Belgique, en France, aux Pays-Bas, dans la République fédérale d'Alle
magne et en U.R.S.S., la bande 8 825 - 9 225 Mc/s est atribuée à titre 
additionnel (7C) au service de radionavigation maritime pour être utilisée 
par les radars à terre.



4) L'utilisation de la bande 8 750 - 8 850 Mc/s par le service de radionaviga
tion aéronautique est limitée aux auxiliaires de navigation à bord d'aéro
nef utilisant l'effet Doppler sur une fréquence centrale de S 800 Mc/s.
Note: Voir le § 6,

Bande 8 850 - 9 000 Me/s

Document N° DT 637-P (Rév.)
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Mondiale
8 850 - 9 000 Mc/s

Radiolocalisation 2) 3) 5)

5) En Suisse, les bandes 8 850 - 9 000 Mc/s, 9 200 - 9 300 Mc/s et 9 500 - 
9 800 Mc/s sont attribuées à titre additionnel (7C) au service de radio
navigation.

Bande 9 000 — 9 500 Mc/s

9 000 - 9 200 Mc/s
Mondiale

a) Radionavigation aéronautique*
b) Radiolocalisation 6)

9 200 - 9 300 Mc/s Radiolocalisation
9 300 - 9 500 Mc/s a) Radionavigation*

b) Radiolocalisation 2) 3) l) 8)

6) Dans la bande 9 000 - 9 200 Mc/s, la seule utilisation permise pour
le service de radionavigation aéronautique concerne les radars à terre et, à 
l'avenir, ceux qui seront associés à des émetteurs-récepteurs asservis par 
impulsions qui n’émettent que sur les fréquences de cette bande et seulement 
quand ils sont commandés par des appareils de radiodétection fonctionnant 
également dans cette bande.
7) Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, le service de radionavigation
aéronautique est limité aux radars météorologiques d'aéronef et aux radars à 
terre.

8) Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, les radars à terre utilisés pour
le service des auxiliaires de -la météorologie ont priorité sur les autres
services de radiolocalisation.
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Il a fallu de très longues discussions pour arriver à un accord 
sur les attributions dans la bande 9 300 - 9 500 Me/s ; cet accord 
n’a été obtenu que dans la mesure où la recommandation qui suit sera 
comprise dans le rapport*
RBCQMMANMTION N° ... RELATIVE A L’UTILISATION DE LA BANDE 
9 300 - 9 500 Mc/s.
Ify Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)
notant :
qu’il existe deux classes principales de radars météorologiques 

d’aéronef travaillant respectivement dans les bandes 5 350 - 5 470 Mc/s et 
9 300 - 9 500 Mc/s;
2. qu’il existe un nombre considérable de radars de navire dont la
majeure partie travaille dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s;
3* qu'il existe également dans cette bande des radars à terre du
service de radionavigation maritime, du service de radionavigation aéronau
tique et du service météorologique;
4* qu'une attribution prioritaire a été faite pour les radars météo
rologiques d’aéronef dans la bande 5 340 - 5 460 Mc/s;
5* que des attributions prioritaires ont été faites pour les radars
de navire dans les bandes 3 100 - 3 246 Mc/s et 5 470 - 5 650 Mc/s;
6* qu'il s'est avéré nécessaire d'attribuer la bande 9 300 - 9 500 Mc/s,
sur la base de l’égalité des droits, au service de radionavigation aéronautique 
et au service de radionavigation maritime;

considérant :
1. qu’il est de la plus haute importance qu’aucun brouillage nuisible 
ne soit causé aux services de radionavigation qui assurent la sauvegarde de 
la vie humaine;
2. qu’il convient que les conditions de fonctionnement d’un service 
qui assure la sauvegarde de la vie humaine soient les mêmes dans le monde 
entier;
3- que l'utilisation accrue de la bande 9 300 - 9 500 Mc/s ne peut
qu'augmenter la probabilité de brouillages nuisibles entre le service de 
radionavigation aéronautique et le service de radionavigation maritime si 
elle n’est pas coordonnée;

recommande :
que les administrations, l'Organisation de l'aviation civile inter

nationale et l’Organisation consultative intergouvemementale de la navigation 
maritime étudient cette question dès qu'elles lo pourront, en prenant en 
considération :

Note ï

1.



Document NS DT 637-F (Rev.)
■Page 5

1, la nécessité de déterminer si, et dans quelles proportions, un 
brouillage qui est reconnu techniquement possible entre les deux services 
devient nuisible en cours d’exploitation;
2, s’il est établi qu’il peut y avoir un brouillage nuisible entre 
les deux services, la possibilité de le réduire par des moyens techniques, 
d’exploitation et de procédure, en admettant que les nouveaux matériels 
doivent toujours correspondre aux normes techniques les plus élevés:

invite :
les administrations, l'Organisation de l’aviation civile interna

tionale et l'Organisation consultative intergouvemementale de la navigation 
maritime à communiquer à l’Union les résultats de leurs études ainsi que leurs 
opinions et les propositions qui en découlent.
Bande 9 500 - 10 000 Mc/s

9 500 - 9 800 Mc/s
Mondiale

Radiolocali sati on
9 800 - 10 000 Mc/s a) Fixe +

b) Radiolocalisation
9) 10)

9. En U.R.S.S., la bande 9 800 - 10 000 Mc/s est attribuée soit au
service de radiolocalisation, soit au service de radionavigation,

10. En Indonésie, au Japon et en Suède, le service fixe et le service
de radiolocalisation ont la même priorité.

Bande 10 000 - 10 500 Mc/s

Mondiale
10 000 - 10 500 Amateur

Radiolocalisation
u)

Mc/s

11. Au Japon, la bande 10 000 - 10 500 Mc/s est attribuée en outre à
titre additionnel aux; services fixe et mobile, tous les services 
ayant la même priorité.
En traitant de l’attribution de la bande 8 750 - 8 850 Mc/s à la 

radionavigation aéronautique et a la radiolocalisation, avec un renvoi limi
tant le premier de ces services aux auxiliaires aéroportés de la navigation 
mettant en jeu l'effet Doppler sur la fréquence centrale 8 800 kc/s, le Sous- 
Groupe 4E3 a conclu que, dans le cas particulier, aucune priorité n’est 
nécessaire pour le service de radionavigation aéronautique. Le Sous-Groupe 
a fondé sa conclusion sur les arguments suivants s
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i) Par suite de caractéristiques inhérentes à leur montage, les 
appareils aéroportés mettant en jeu l’effet Doppler 'se trouvent 
à l’abri de tous les brouillages à court terme et on considère 
que leur fonctionnement est compatible avec celui des dispositifs 
de radiolocalisation;

ii) Les appareils aéroportés mettant en jeu l'effet Doppler sont
dans tous les cas destinés à être utilisés sur de longs trajets 
maritimes ou au-dessus des régions polaires ou de zones peu 
peuplées, où il y a très peu de chances pour que l'on trouve 
des appareils de radiolocalisation déjà en services;

iii) Dans les régions où il pourrait y avoir des brouillages d’une 
durée plus longue que ceux prévus en i) ci-dessus, il est 
reconnu que l'on disposera d’aides à la navigation différents 
et plus appropriés.

7* .L'U.R.S.S. a demandé que les noms de tous les pays cités dans le
Document R2 329 soient mentionnés dans les renvois 1, 2, 3 et 9. Les 
Etats-Unis n'ont pas été d'accord sur cette proposition, du fait qu’il serait 
incorrect, au point de vue de la procédure, de mentionner des pays qui n’ont 
pas assisté aux séances.

8. La question des attributions pour les communications de l'espace
est encore à l'étude.

Le rapporteur 
J. Mapson

Le Président : 
E.W. Anderson
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CORRIGENDUM
au Document N° DT 637

Paragraphe 4c) i) A la seconde ligne, après les mots "bande 2 550 -
2 700 Mc/s", lire :

"selon des accords qui doivent être conclus entre 
les administrations intéressées ou affectées".

Paragraphe 4 o) II) A la troisième ligne, remplacer "au service" par
"aux systèmes",

Paragraphe 5

Renvoi 3

Page 3

Page 4

Renvoi 5

Après ï "Document N° 242", ajouter la phrase suivante: 
"Tous les renvois requis figurent dans ce document; 
les renvois qui figurent actuellement dans le Règle
ment et qui ne sont pas reproduits ici sont supprimés"
Lire : "En Belgique, en France, dans la République fé
dérale d’Allemagne et aux Pays-Bas, la bande 8 825 - 
9 225 Mc/s est atribuée à titre additionnel (7C) au 
service de radionavigation maritime pour être utili
sée par les radars à terre."
Remplacer par : "En Suisse, les bandes 8 850 - 9 000 
Mc/s, 9 200 - 9 300 Mc/s et 9 500 - 9 800 Mc/s sont 
attribuées à titre additionnel (7C) au service de ra
dionavigation" .
Remplacer toute la page par :
Bande 9 000 - 9 500 Mc/s

9 000-9 200 Mc/s
Mondiale

Radionavigation aéronautique* 
Radiolocalisation 6)

9 200-9 300 Mc/s Radiolocalisation
9 300-9 500 Mc/s Radionavigation* 

Radiolocalisation 7) 8) 2) 3) •



6. Dans la bande 9 000 - 9 200 Mc/s, la seule utilisation 
permise pour le service de radionavigation aéronautique 
concerne les radars à terre et, à l’avenir, ceux <jtii 
seront associés à des émetteurs-récepteurs asservis par 
impulsions qui n'émettent que sur les fréquences de oette 
bande et seulement quand ils sont commandés par des ap
pareils de radiodétection fonctionnant également dans cette 
Ta and e,

7* Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, le service de radiona
vigation aéronautique est limité aux radars météorologi
ques d'aéronef et aux radars à terre,

8, Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, les radars à terre uti-s- 
lisés pour le service des auxiliaires de la météorologie 
ont priorité sur les autres services de radiolocalisation.

Note ï T1 a fallu de très longues discusssions pour arriver à un accord 
sur les attributions dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s; cet accord 
n ’a été obtenu que dans la mesure où la recommandation qui suit 
sera comprise dans le rapport afin d’être examinée si nécessaire.
Recommandation N°,«relative à l’utilisation de la bande 9 300 - 
9 500 Mc/s
La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,
1959),
notant

1, qu’il existe deux classes principales de radars météorologiques 
d ’aéronef travaillant respectivement dans les bandes 9 300 - 9 500 Mo/s 
et 5 250 - 5.470 Mc/s;
2, qu’il existe un nombre considérable de radars de navire dont la 
majeure partie travaille dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s;
3, qu’il existe également dans cette bande des radars à terre du 
service de radionavigation maritime, du service de radionavigation aéronau
tique et du service météorologique;
4, qu’une attribution prioritaire a été faite pour les radars météo
rologiques d’aéronef dans la bande 5 250 - 5 460 Mc/s;
5» que des attributions prioritaires ont été faites pour les radars
de navire dans les bandes 5 470 - 5 650 Mc/s et 3 100 - 3 246 Mc/s;
6, qu’il s’est avéré nécessaire d’attribuer la bande 9 300 - 9 500
Mc/s, sur la base de l’égalité des droits, au service de radionavigation 
aéronautique et au service de radionavigation maritime;

Document N° DT 637^
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1* qu’il est de la plus haute importance qu’aucun brouillage nuisible
ne soit causé aux services de radionavigation qui assurent la sauvegarde de 
la vie humaine;
2# qu’il convient que les conditions de fonctionnement d’un service
qui assure la sauvegarde de la vie humaine soient les mêmes, dans le monde 
entier;
3# que l’utilisation accrue de la bande 9 300 - 9 500 Mc/s ne peut
qu’augmenter la probabilité de brouillages nuisibles entre le service de 
radionavigation aéronautique et le service de radionavigation maritime si 
elle n’est pas coordonnée;

recommande
que les administrations, l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et 1'Organisation consultative intergouvemementale de la navigation mari
time étudient cette question dès qu'elles le pourront, en prenant en consi
dération J
1, la nécessité de déterminer si, et dans quelles proportions, un 
brouillage qui est reconnu techniquement possible entre les deux services 
devient nuisible en cours d’exploitation;
2, s’il est établi qu'il peut y avoir un brouillage nuisible entre 
les deux services, la possibilité de le réduire par des moyens techniques, 
d’exploitation et de procédure, en admettant que les nouveaux matériels 
doivent toujours correspondre aux normes techniques les plus élevées;

invite
les administrations, l’Organisation de l’aviation civile interna

tionale et 1’Organisation consultative intergouvemementale de la naviga
tion maritime à communiquer à l’Union les résultats de leurs études ainsi 
que leurs opinions et les propositions qmi en découlent.

Document N° DT 637-Fc orrigendum U° 1
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considérant
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DEUXIEME PROJET DE RAPPORT 
du Sous-Groupe de travail 4E5 au Groupe de travail 4E

1» Le Sous-Groupe de travail 4E5 a pour mandat "d’examiner les pro
positions faites au sujet du Tableau de répartition des bandes de fréquen
ces entre 1 ?00 et 2 200 Mc/s et entre 8 500 et 10 500 Mc/s", Les documents 
pertinents sont les Addenda 5# 4 et 5 du Document N° DT 125*

2, Les représentants des délégations suivantes ont participé aux
séances : Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Canada, Chine., Etats-Unis, 
République fédérale d’Allemagne, France, Italie, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Union de l'Afrique du Sud et Union des Républiques 
socialistes soviétiques* Y ont également participé M. Iastrebov de 
l'I.F.R.B. et des observateurs de l'I.A.T.A. et de l’O.A.C.I.

5, Le premier rapport du Sous-Groupe de travail 4E5 au Groupe de
travail 4E concernait le Tableau de répartition des bandes de fréquences dans 
la bande 1 700 - 2 700 Mc/s, mais laissait en suspens l’examen des renvois 
105 (N0 219 du Règlement), 106 (N° 220) et deux renvois proposés relatifs 
aux communications par diffusion dans la troposphère.

4. Aux troisième et quatrième séances du Sous-Groupe de travail 4E5,
les recommandations suivantes ont été adoptées

a) Supprimer le renvoi 105 (N° 219 du Règlement)
b) Remplacer le texte du renvoi 106 (n° 220) par le suivant :

La fréquence 2 450 Mc/s est destinée aux utilisations industrielles, 
scientifiques et médicales, sauf dans les pays suivants qù la 
fréquence à utiliser figure entre parenthèses

République fédérale d’Allemagne (2 400 Mc/s)
U.R.S.S. (2 575 Mft/s)
Autriche (2 400 Ma/a )

Les émissions sont limitées à -+.50 Mc/s des fréquences indiquées.
Les services de radiocommunication travaillant dans ces limites 
doivent accepter les brouillages nuisibles qui peuvent se produire 
du fait des applications industrielles, scientifiques et médicales.

Document N° DT
28 octobre 1959



i) Dans la Région 1, les services par diffusion dans la tropo
sphère peuvent être aménagés dans la bande 2 550 - 2 700 Mc/s, 
d’après des assignations qui doivent faire l’objet d'un 
accord entre les administrations intéressées ou affectées.

ii) Dans le Royaume-Uni, le service de radiolocalisation est
autorisé dans la bande 2 550 - 2 600 Mc/s à condition qu’il 
ne provoque pas de brouillages nuisibles au service par 
diffusion dans la troposphère.

Un accord général a pu se faire sur les attributions suivantes.
Un astérisque placé après l’attribution indique que le service intéressé 
a priorité, conformément au point 7A du Document N° 242.

Bande 8 500 - 8 750 Mc/s

Document N° DT 637-F
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c) Ajouter, après la bande 2 550 - 2 700 Mc/s les deux renvois suivants

Mondiale
8 500 - 8 750 Mc/s Radiolocalisation

1)2)

1) En U.R.S.S., la bande de fréquences 8 500 - 8 700 Mc/s est attribuée
soit au service de radiolocalisation, soit aux services fixe et mobile.

2) En U.R.S.S., la bande de fréquences 8 700 - 9 800 Mc/s est attribuée
soit’au service de radiolocalisation, soit au service de radionaviga
tion.

Bande 8 750 - 8 850 Mc/s

Région 1 Région 2 Région 3
8 750 - 8 850 Radionaviga- Radionaviga Radionaviga

Mc/s tio aéronau tion aéronau tion aéronau
tique tique tique
Radiolocali Radiolocali Radiolocali
sation sation sation
2) 3) 4) 4) 4)

3) En Belgique, en France, dans la République fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas, la bande de fréquence 8 850 - 9 225 Mc/s est utilisée pour 
les radars à terre.



4) L'utilisation de la bande de fréquence 8 750 - 8 850 Mc/s par le 
service de radionavigation aéronautique est limitée aux auxiliaires 
de navigation à bord d'aéronef utilisant l'effet Doppler sur une 
fréquence centrale de 8 800 Mc/s.

Note
La délégation du Royaume-Uni a indiqué qu'elle aurait peut-être besoin 
d'un renvoi donnant priorité égale dans le Royaume-Uni, à la radio
navigation et à la radiolocalisation.

Bande 8 850 - 9 000 Mc/s

Document N° DT 637-F
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Mondiale
8 850 - 9 000 Mc/s

Radiolocalisation
2) 5) 5)

5) En Suisse, la bande de fréquence 8 850 - 9 000 Mc/s est attribuée
en outre au service de radionavigation.
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Bande -9 OOO - 9 500 Mc/s

Région 1 Région 2 Région 3
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Bande 9 500 - 10 000 Mo/s

10 000 - 10 500 '
Mondiale
.

Me/ s Radiolocalisation
10) 2) 11)

10) En U.R.S.S,, la bande 9 800 - 10 000 Mc/s est attribuée soit au 
service de radiolocalisation, soit aux services fixenet de radionavi
gation.

11) Au Japon, la bande 9 800 - 10 000 Mc/s est attribuée en outre 
au service fixe.

Note
L’Australie demandera éventuellement d’ajouter un renvoi pour les 
auxiliaires de navigation à bord d'aéronefs utilisant l’effet Doppler 
sur une fréquence centrale de 98,30 Mc/s,

Bande 10 000 - 10 500 Mc/s

Mondiale
10 000 - 10 500

Mc/s Amateur
Radiolocalisation*

12)

12) Au Japon, la bande 10 000 - 10 500 Mc/s est attribuée en outre au 
service mobile avec priorité égale pour tous les services.

Après approbation du présent rapport, le Sous-groupe de travail 
4E3 aura rempli son mandat.

Le Rapporteur 
J,Mapson

Le Président î
E,¥, Anderson
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL AB2

AUSTRALIE - .CANADA 
Bandes de fréquences 70-90. .90-110. 110-130 kc/s

Afin de faciliter et d'accélérer les travaux du Sous-Groupe de travail IJB2$ 
les délégations de l'Australie et du Canada ont préparé de concert le projet suivant pour 
le Tableau de répartition des bandes de fréquences. Il constitue à leur avis une base 

pour un accord mondial et représente un compromis appréciable entre les diverses 
propositions qu'examine actuellement le Sous-Groupe de travail.

Bande de 
fréquences 

kc/s
Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

70 - 90 (a) Fixe
(b) Mobile 

maritime l)
(c) Radio

navigation*)
2)

(a) Fixe
(b) Mobile 

maritime l)
(c) Radio

navigation
2)

(a) Fixe
(b) Mobile 

maritime l)
(c) Radio

navigation*)
2)

90 - 110 (a) Fixe
(b) Mobile 

maritime l)
(c) Radio

navigation
3) 4)

110 - 130 (a) Fixe
(b) Mobile 

maritime
(c) Radio

navigation*)
2) j

(a) Fixe
(b) Mobile 

maritime
(c) Radio

navigation
2)

(a) Fixe
(b) Mobile 

maritime
(c) Radio

navigation*)
2)

*) Priorité,
1) Limité aux stations côtières radiotélégraphiques (émissions de classe Al et Fl 

seulement) •
2) Seulement pour les systèmes à ondes entretenues.



Dans les Régions 2 et 3> la radionavigation a la priorité,.
Le développement et l'exploitation des systèmes de radionavigation à grande distance 
sont autorisés dans cette bande qui sera attribuée, en totalité ou en partie,, exclu
sivement au service de radionavigation dès qu'un système quelconque aura été adopté 
internationalement. Toutes considérations étant égales par ailleurs, la préférence 
sera donnée au système occupant la bande de fréquences la plus étroite pour un ser
vice d’utilisation mondiale et provoquant le moins de brouillages nuisibles aux 
autres services. Si un système à impulsions est utilisé, la largeur de bande de 
l'émission devra être contenue dans les limites de la bande autorisée de façon à ne 
causer aucun brouillage nuisible à l'extérieur de cette bande aux stations opérant 
dans le cadre des règlements en vigueur,.
Note ? a) Dans.la Région 2, pour les bandes 70-90 kc/s et 110-130 kc/s, le statut 

de la radionavigation reste encore à fixer,
b) Dans la Région 1, pour la bande 90-110 kc/s, le statut de la radionavi

gation reste encore à fixer.
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 
tfOlÛQNG GROUP é X ’ 
GRUPO W 'TRVÛBAJO 6A

ORDRE DU JOUR

Quatorzième séance - Groupe de travail 6A (Définitions) 
Jeudi 29 octobre 1959, a 15 h.eures -, Salle C

1. Compte rendu de la douzième séance (Document N° 431 )
2. Rapport du Sous-Groupe de travail 6A5 (Document N° DT 516)
3. Termes restant à définir (Documents Nos DT 536, DT 111, N° 326)
4. Divers.

A G E N D A

Four te en th Meet 111.? ~ Working Group 6A (Définitions) 
Thursday, 29 October, 1959 at 15.00 hours - Room C

1. Summary Record of the Twelfth Meeting, Document No. 481
2. Report of Sub-Uorking Group 6A5, Document No. DT 516
3. Remaining terms to be defined, Documents Nos. DT 536, DT 111, 326.
4. Other Matters.

ORDEN DEL DIA

14»B sesién - Grupo de trabajo 6A (Definiciones) 
Jueves, 29 de octubre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala G

1. Informe de la 12.a sesién, Documento N.° 431
2. Informe del Subgrupo de trabajo 6A5, Documento N.° DT 516
3. Términos no definidos todavfa, Documentos N.0S DT 536, DT 111, 326.
4. Otros asuntos.

Le Président,
The Chairman, E. ¥. Allen 
El Présidente,
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

R A P P O R T

du Sous-Groupe 6BA au Groupe 6B

Le Sous-Groupe 6B4 s’est réuni à deux reprises, les 26 et 27 oc
tobre 1959.*

Les discussions ont porté sur l'Appendice A au Règlement d'Atlan
tic City (1947) et sur un projet de résolution établi par l’I.F.R.B, Le 
Sous-Groupe a ainsi été amené à examiner également la Recommandation N° 1 
au C.G.I.R. jointe au Règlement des radiocommunications, ainsi que la Recom
mandation N° 14 de l’Accord de la C.A.E.R» Le Sous-Groupe a décidé d'éta
blir des projets séparés pour- un Appendice A intitulé ”Etudes et prévision 
de la propagation et des bruits radioélectriques” et pour une Recommandation 
au C.C.I.R. relative aux études sur la propagation et les bruits radioélec
triques et portant aussi sur le réexamen des normes techniques de 1’I.F..R.B., 
Ces deux projets constituent les Annexes 1 et 2 au présent document.

Le texte de l’Annexe 1 a été établi sur la base des Propositions 
NoS 4598 (Etats-Unis), 3044 (Inde), 3045 (République Fédérale■d'Allemagne) 
et 3046 à 3048 (Royaume-Uni).

L’I.F.R.B. prépare actuellement une liste de sujets dont l’étude 
est demandée au Point 2 de l'Annexe 2, Le Sous-Groupe a pensé que le Groupe 
6B pourrait mettre cette liste définitivement au.point à un stade ultérieur 
de la Conférence, lorsque l'I.F.R.B. connaîtra les nouveaux problèmes qui 
auront été soulevés par cette Conférence, Le Sous-Groupe a néanmoins 
décidé de transmettre au Groupe 6B le projet de l’Annexe 2 sous sa forme 
actuelle,

Le Président :
M.K, Basu

Annexe s î 2
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A N N E X E  1

ETUDES ET PREVISION DE LA PROPAGATION ET DES BRUITS RADIOELECTRIQUES

Reconnaissant que l’utilisation efficace des fréquences et l’éta 
blissement de plans efficaces pour les services de radiocommunication dépen 
dent essentiellement de l'emploi le plus complet possible des données sur 
la propagation et sur les bruits radioélectriques, les Membres de l'Union 
internationale des télécommunications continueront à favoriser l'établisse
ment et le fonctionnement de système mondiaux de stations d'observation, 
afin d'obtenir des données sur les bruits radioélectriques et sur les phé
nomènes ionosphériques, troposphériques et autres qui influencent la propa
gation des ondes. Chaque pays prendra, du mieux possible, les dispositions 
nécessaires pour étudier, coordonner et diffuser ces données et, s'il y a 
lieu, les prévisions relatives à ces données. Pour l'établissement et la 
mise en oeuvre de leurs programmes de travaux, les divers pays tiendront 
compte des Avis, Rapports, Questions et Programmes d'études du C.C.I.R. 
s'appliquant à ces problèmes; ils tiendront compte notamment des résultats 
déjà obtenus et exposés dans ces textes, de l'orientation et de l'organi
sation préconisées pour les travaux futurs et des modes de présentation 
recommandés*
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A N N E X E  2(Rev.)

PROJET .DE RECOMMANDATION AU C.C.I.R. RE UT IF AUX, ETUDES. SUR LA. PROPAGATION.
ET LES BRUITS RADIOELECTRIQUES ET A UN EXAMEN. DES NORMES

TECHNIQUES UTILISEES PAR L'I.F.R.B.
(Remplace la Recommandation N° l)

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959), 
considérant

a) que l'utilisation efficace des fréquences dépend de l'emploi des 
données et normes techniques les plus sûres, spécialement dans les régions • 
du spectre qui sont les plus encombrées;

b) que la satisfaction de nouveaux besoins en fréquences et le 
développement des services existants peuvent être facilités si l'on améliore 
les normes techniques actuellement employées par l'I.F.R.B,, partout où
de telles améliorations sont nécessaires;

c) que conformément à l'Appendice À, les pays vont s'efforcer de 
continuer les études sur’la propagation et sur les bruits radioélectriques 
par 1’intermédiaire du C.C.I.R,;

d) que le C.C.I.R. a adopté un programme d'études qui traite, d'un 
grand nombre des problèmes en question;

recommande au C.C.I.R.
1; de reconduire les Programmes d'études sur la propagation et sur
les bruits radioélectriques et de prendre les mesures nécessaires en vue de 
coordonner les résultats obtenus par les divers pays au titre de ces 
Pr o grammes d'é tu de s.
2, d'accorder une attention particulière aux études qui aboutiront a une
amélioration des normes techniques de l’I.F.R.B.
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3. d'établir à intervalles réguliers des rapports sur ceo questions, 
même si les études nc sont pas achevées;
4.- de continuer à consulter régulièrement les organisations qui effec
tuent des études sur la propagation, comme par exemple, l’Union Radio- 
scientifique Internationale, afin de réaliser une coordination aussi 
étendue que possible.
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A N N E X E  2.

PROJET DE RECOMMANDATION AU C.C.I.R, RELATIF AUX ETUDES SUR LA PROPAGATION 
ET LES BRUITS RADIOELECTRIQUES ET A UN EXAMEN DES NORMES 

TECHNIQUES UTILISEES PAR L»I.F.R.B.
La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959),
reconnaissant

a) que l'utilisation efficace des fréquences dépend de l'emploi des 
données et no nues techniques les plus sûres, spécialement dans les régions 
du spectre qui sont los plus encombrées;

b) que, dans certaines bandes de fréquences, l'aménagement de 
nouvelles demandes et le développement des services existants peuvent être 
facilités si l'on améliore les normes techniques actuellement employées 
par l'I.F.R.B., dans la mesure où de telles améliorations sont nécessaires;

c) que certains pays ont déjà effectué de vastes études par l'inter
médiaire du C.C.I.R. et que, conformément à l'Appendice A, les pays vont 
notamment s'efforcer de continuer les études sur la propagation et sur les 
bruits radioélectriques;

d) que le C.C.I.R, a adopté des Programmes d'études qui traitent 
d'un grand nombre de ces problèmes;

prie le C.C.I.R.
1. de reconduire les Programmes d'études sur la propagation et sur 
les bruits radioélectriques et de prendre les mesures nécessaires en vue de 
coordonner les résultats obtenus par les divers pays au titre de ces 
Programmes d'études•
2, d'accorder une attention particulière aux études ci-après, qui 
aboutiront à une amélioration des normes techniques de l'I.F.R.B.



3. d’établir à intervalles réguliers des rapports sur ces questions, 
même si les études ne sont pas achevées;
4. de continuer à consulter régulièrement les organisations qui 
effectuent des études sur la propagation, comme par exemple l'U.R.S.I,, afin 
de réaliser une coordination aussi étendue que possible.

Annexe 2. au Document N° DT 640-F
Page 4



COMISSION 7

O R D R E  D U  J O U R

Document N° DT 641-F
28 octobre 1959

Onzième séance - Commission 7 (Exploitation)
Vendredi 30 octobre 1959, à 9 heures

Approbation du compte rendu de la 9ème séance (Doc. N° 446).
Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B, 10 et du Groupe de 
travail 7E,
Approbation du rapport du Groupe de travail 7E (Doc. N° 463).
Approbation du premier rapport de la Sous-Commission 7A ainsi que des 
annexes (Doc. N° 448).
Constitution du Groupe d© travail 7F qui reprendra, à la place de la 
Sous-Commission 7A, l'examen des Articles 15, 42 et 44 et les Appendices 2, 
8, 15 et B.

Le Président :
A.J. Ehnle

Divers,



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RAD I OC (M IUNIC AT IONS

Document N° DT 612-F
28 octobre 1959

SOUS-COMMISSION 7A

RAPPORT
du Groupe de travail 7Al à la Sous-Commission 7A
Le projet de rocommandation ci-dessous a été élaboré avec l'as

sistance de M. Blow, membre de la délégation du Royaume-Uni; en exécution 
de la décision prise par la Sous-Commission 7A au cours de sa dix-neuvième 
séance. Il est soumis à la Sous-G ornmission pour examen et approbation.

RECOÏLlANDATION NO
à-ndress..er à. toutes.. ..les administration?f concernant .la

j . f t  c a t i o n  d e s  s t a t i o n s  d e  n a v i r e  e t  d ' a é r o n e f  p o u r  
iR^spjvls e^do,J^^cp pf IüJriusl

La Conférence administrative des radiocommunications de Genève
(1959),

Considérant s
1. que, pour le service international do correspondance publique,
le N° 844 du Règlement dos radiocom urtications de Genève, 1959, classe 
dans une môme catégorie - la deuxième - les stations do navire assurant 
une durée do veille de o heures (Il8) o u  de 16 heures (Hl6);
2* que, pour le mémo service, le 1:1° 851 du Règlement des radiocommu
nications de Genève, 1959, classe los stations do navire équipées exclusi
vement pour la radiotéléphonie dans une seule catégorie, quelle que soit 
la durée de veille qu'elles assurent par jour et sans tenir compte dos 
circonstances ;

que les administrations étudient la possibilité de porter à quatre 
le nombre dos catégories de stations radiotélégraphiques de navire selon 
la durée de la veille qu'elles assurent, à savoir 24 heures, 16 heuresn,
S heures ou non déterminée, et do porter le nombre des catégories de na
vires équipés exclusivement pour la radiotéléphonie à un nombre qui reflè- . 
te mieux los conditions exactes do la veille qu'elles assurent.

Le Président 
N. N. Chen



SOUS-COMISSION 7B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document M° DT 54-5-1
DES RADIOCOMMUNICATIONS 27 octobre 1959

GENEVE, 1959

RAPPORT .
foi Groupe de travail-7BA_. a la Sous-Commis sionJZB.

Le présent rapport a pour objet de rendre compte à la Sous-Corn- 
mission 7B du résultat des travaux du Groupe de travail 7B4*

L'exposé qui suit est divisé en quatre parties :
Dans une première partie, nous avons rappelé le mandat du Groupe 

de travail*
Dans une seconde partie, nous avons exposé les principes suivant 

lesquels a été dirigée l'étude menée par le Groupe de travail*
Dans une troisième partie, nous avons commenté leŝ  résultats de 

l'étude conduite suivant ces principes.
Dans une quatrième partie enfin, nous avons exposé les avis émis 

par le Groupe de travail à la lumière des résultats de l ’étude.

I* Mandat du Groupe de travail
Le C^oupo de travail 7B4 a été constitué lors de la réunion de la 

Sous-Commission 7B du 21 septembre 1959 (voir Document N° 271). H  était 
initialement chargé d'étudier la possibilité de concilier les propositions 
afférentes auxN^éOO et 601 du Règlement des Radiocommunications*

Ces deux numéros constituent actuellement la Section IV î Stations 
des embarcations, radeau:: et engins de sauvetage, de l’Article 28 î condi
tions à remplir par les stations mobiles*

Lors des premières réunions du Groupe de. travail, il est très ra
pidement apparu qu 'il était extrêmement difficile de considérer isolément 
les modifications à apporter à ces deux numéros en raison des conséquences 
que cesi modifications entraîneraient :
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sur les autres dispositions du Règlement applicables aux carac
téristiques techniques des seules stations dos embarcations, radeaux et en
gins de sauvetage,

plus généralement, sur les dispositions applicables aux caractéris
tiques techniques des stations mobiles,

et même, sur les dispositions ayant trait à l ’usage des fréquences 
particulières dont l ’emploi par les stations, des embarcations, radeaux et 
engins de sauvetage est envisagé*

Nous avons exposé ces difficultés lors de la réunion de la Sous- 
Commission 7B du 12 octobre 1959 (voir Document N° 3 $5)* La Sous-Commission 
7B, en accord avec la Sous-Commission 7C, a alors décidé de demander au Grou
pe de travail 7B4 d ’examiner la question dos équipements des stations de 
sauvetage sous un angle général, avec la collaboration dos personnes parti
cipant à la Sous-Commission 7C.

Ultérieurement, le Groupe de travail 7E a demandé au Groupe de tra
vail 7B4, par l'intermédiaire de la Sous-Commission 7B d ’examiner dans le 
même ordre d ’idée les propositions à caractère général N°s 9 à 12 du Dane
mark, de la Finlande, de l'Islande, de la Norvège.et de la Suède, pages 5 
et 6 du Cahier des propositions*

La Sous-Commission 7C a enfin demandé au Groupe de travail 7B4 
d ’étudier la proposition 5447 de la République fédérale d ’Allemagne conte
nue dans le Document N° 186.

Le Groupe de trava.il après un examen approfondi des dispositions 
du Règlement actuel et des besoins nouveaux est arrivé à dégager trois idées 
générales s

Na/ 'tout d ’abord, les dispositions applicables au:.... . stations des en
gins de sauvetage ont un caractère suffisamment particulier pour qu’il soit 
utile de définir aussi clairement que possible la notion otâtions
d'engins de sauvetage*
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L'insertion d 'une telle définition présente certainement des avan
tages d ’ordre logique et facilite la rédaction. Pour ces raisons, le Groupe 
de travail s’est montré unaniment favorable à l'insertion d'uno tollo défi
nition dans l'Article 1 du Règlement.

Le Groupe de travail ne s’est pas pour autant dissimulé :
- qu’une telle suggestion, si elle est retenue, est à soumettre à 

l'appréciation do la Commission 6,
que, malgré les avantages indiqués plus haut, l'adoption d ’une 

nouvelle définition so heurte à une objection i il sera peut-être néces
saire, pour éviter toute confusion, de modifier le Règlement actuel, toutes 
les fois que l'expression "station mobile" ne recouvre pas les stations 
d'engins do sauvetage.

Le Groupe de travail, a estimé quo cette objection est purement 
formelle; dans très peu de cas, la confusion est possible. Le Groupe de 
travail pense avoir éliminé ces points douteux on apportant los modifica
tions appropriées. Pour le reste, le Groupe de travail estime que los con
fusions théoriquement possibles ne peuvent se produire en fait. Il fait 
remarquer à l ’appui de cette affirmation que la terminologie actuelle n'évi
te pas non plus l'objection signalée plus haut*

b) Il est apparu d'autre part à l ’examen dos dispositions des N°s 600 
ot 601 actuels et de celles de l 'Article 36, parai lesquelles il f aut citer 
plus particulièrement, celles du N° 862 que, dès Atlantic City, l'Union 
Internationale dos Télécommunications a voulu laisser aux organisations in
ternationales intéressées le champ libre pour fixer, sous certaines réser
ves Concernant los fréquences, les types dos équipements radioéloctriques 
qui doivent ôtro utilisés à bord des engins de sauvetage.

Le Groupe de travail s'est unaniment montré d'accord pour quo les 
dispositions nouvelles évitent de gêner l'action de ces organisations#

Ce risque a semblé d'autant plus à craindre qu'une réunion pro
chaine de la Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en mer est 
prévue pour le début de l'année I960.

c) Enfin, en considérant d'un point do vuo plus général les disposi
tions actuelles du Règlement des radiocommunications applicables aux dis
positions dos ongins de sauvetage, le Groupe de travail a estimé que cer
taines de ces dispositions ;

•!- ou bien font double emploi avec dos dispositions identiques,

actuel.
ou bion semblent peu à leur place dans le cadre du Règlement



En faisant cos remarques, le Groupe de travail a entendu no pré
juger aucunement des décisions qui doivent être prises par la présente Con' 
férenco, notamment quant au p3.an dos chapitres XIII et XIV actuels.

Il espère seulement que cos suggestions pourront en temps oppor
tun être de quelque utilité.

À la lumière dos idées générales exposées ci-dessus, le Groupe 
de travail s'est mis d ’accord pour soumettre à l ’appréciation de la Sous- 
Commission 7B les doux documents annexés au présent Rapport ot respecti
vement dénommés : Annexe X et Annexe 2. Il a d'autre part pris un cer
tain nombre do décisions qui sont énumérées plus loin.

L ’Annexe 1 comprend essentiellement s 
- Un projet do définition dos stations dos engins de sauvetage 5

Divers projets de modifications concomitantes do certaines des 
définitions do l ’Article 1 du Règlement des radiocommunications.

Co document serait à soumettre, s’il ost accepté, à 1 'attention 
ultérieure do la Commission 6.

La définition dos stations d'engins do sauvetage entend recouvrir 
non seulement les stations situées à bord des embarcations, radeaux et au
tres engins de sauvetage, mais également los stations fonctionnant d ’une 
façon autonome, sans intervention humaine et destinées par exemple au re
pérage d'une épave.



Lo Groupe de travail a estimé quo l ’insertion d ’une définition 
d ’une troisième catégorie de stations mobiles à inclure dans l ’ensemble dos 
stations du service mobilo maritime ot des stations de service mobilo aé
ronautique entraînait une modification concomitante des définitions :

N° 24 - service mobile maritime
N° 25 r service mobile aéronautique
N° -41 - stations côtières
N° 42 - stations aéronautiques*
Uno légère modification du texte anglais de la définition :
N° 45 - stations de navires 

a d'autre part paru souhaitable#
Lo Groupe do travail espère quo la nouvelle définition N° .... 

et les amendements aux N°s 24* 25* 41? 42* 45 constituent ainsi un ensemble 
cohérent»

r
i'c

L'Annexe ïï° 2 constitue uno récapitulation des propositions du 
Groupe de travail concernant 1

les dispositions applicables aux stations des engins do sauvetage,
les modifications à apporter aux articles concernant actuellement 

à la fois les stations des engins de sauvetage et les stations d ’autres 
catégories» Une remarque préliminaire est à formuler à cot égard»

Le Groupe do travail a tenu compte do la situation telle quie lie 
résulte des travaux des Sou s-Commissions 7B et 7C. ' L'Annexe 2 cite de ce 
fait explicitement les documents auxquels le Groupe de travail s 'est référé.

Une difficulté s'est élevée toutefois au sujet des modifications 
à apporter à l ’Article 34» La Sous-Commission 7B n ’a en effet pas terminé 
l'examen de cet article. Les modifications apportées aux numéros pour les
quels aucune décision n ’a été prise jusqu’à présent sont donc faites sous 
réserve expresse do ces décisions»

Faute de mieux, le Groupe do travail a pensé devoir adopter pour 
1 'Articlo 34 des dispositions rigoureusement parallèles à collos adoptées 
à l'houro actuelle pour l'Article 33*
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Sous le bénéfice de cette remarque, le sens général des dispo
sitions prévues dans l'Annexe 2 peut être analysé comme suit :
1) Il est proposé de rassembler t

dans la section IV de l’Article 28, toutes les dispositions con
cernant les caractéristiques techniques à observer par les stations des 
engins de sauvetage;

Dans l'Article 33, les dispositions concernant l’emploi des fré
quences en radiotélégraphie sur les stations mobiles;

Dans l’Article 34, les dispositions concernant l’emploi des fré
quences en radiotéléphonie sur les stations mobiles,
2) Il est donc proposé s

de regrouper dans les Articles 33 et 34, aux emplacements les 
mieux appropriés, les dispositions de la Section II de l’Article 37, qui 
traitent partiellement de l’emploi des fréquences pour la détresse en ra
diotélégraphie et en radiotéléphonie;

de supprimer le N° 277 de l’Article 9 qui fait double emploi 
avec les dispositions du N° 780 de l’Article 33*
3) Il est proposé d’autre part de transférer dans l’Article 28 les 
dispositions des Nos 860, 861 et 862 de l’Article 36, Ces dispositions 
concernent en effet les caractéristiques techniques des équipements des 
stations mobiles des services mobile aéronautique et maritime.

Une difficulté résulte néanmoins de ce que les trois numéros 
visés ne concernent pas l’ensemble des équipements radioélectriques des 
navires. Aucune allusion n’y est en effet faite aux installations princi
pales des navires obligatoirement pourvus d’équipement radioélectrique.

Le Croupe de travail, après avoir envisagé diverses solutions, 
estime en définitive s

— qu'il ost souhaitable de maintenir dans le Règlement des Radio
communications une référence à la Convention pour la sauvegarde 
de la vio humaine en mer et à ia Convention relative'à l’Aviation 
civile internationale ;

- que les dispositions des numéros 860, 861, 862 sont à insérer 
dans la Section I "dispositions générales" de l’Article 28, après 
avoir été convenablement aménagés de façon à être applicable à
1’ensemble des équipements radioélectriques considérés dans ledit 
article.
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Le Groupe de travail estime de plus que les dispositions du 
N° 863 sont complètement recouvertes par le texte des numéros 232 et 712 
remaniés par les soins de la Sous-Commission 7C. Cette remarque jointe 
aux précédentes, lui permet de proposer la suppression complète de l'Ar
ticle 36.
4) Il est proposé de remplacer le texte des Nos 600 et 601 par un
texte unique. Dans le nouveau texte, >en plus de dispositions voisines des 
dispositions actuelles, applicables à l'équipement en fréquences des sta
tions des engins de sauvetage, figurent des dispositions de même nature 
concernant la possibilité d'utiliser les fréquences 121,5 Mc/s et 243 Mc/s

Le Groupe'de travail espère que la rédaction nouvelle laisse la 
porte ouverte à toutes les décisions que pourraient ultérieurement prendre 
les organisations internationales intéressées.

*

# ■&-

En élaborant les Annexes 1 et 2 ci-jointes, le Groupe de tra
vail considère qu'il a complètement examiné les propositions énumérées 
ci-après :

- Nos 1716, 1717, 1718, 1719 de la France et de la France d'Outre- 
Mer, page 422 du Cahier des propositions;

- Nos 4167, 4168 du Maroc, page 429*1 du Cahier des propositions;
- N 1745, 1746 du Royaume-Uni, page 429*1 du Cahier des proposi

tions.
Nous appelons cette première conclusion s Conclusion A,
Le Groupe de travail considère d’autre part qu'il nTa pas de com 

mentaires à faire sur la Proposition 10 du Danemark, de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède, page 6 du Cahier des propositions 
ni sur la partie correspondante de la Proposition 9, page 5 du Cahier des 
propositions. Ces propositions ne semblent pas devoir apporter d'éléments 
nouveaux au développement des discussions générales actuellement en cours 
au sein des Sous-Commissions 7B et 7C sur l'emploi de la fréquence de 
détresse en radiotéléphonie de 2 182 kc/s.
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Le Groupe de travail a examiné la proposition 1744'de l ’Inde, 
page 429 rev.l du Cahier des propositions. Après discussion, cette propo
sition a été retirée et elle n ’est par conséquent plus à prendre en consi
dération*

Nous appelons cette troisième conclusion s Conclusion C.
le Groupe de travail a examiné la proposition 5447 de la République

Fédérale d ’Allemagne contenue dans le Document N° 186.
Le Groupe de travail a estimé que cette propos5.tion tend à défi

nir les conditions techniques applicables aux stations des engins de sauve
tage et qu ’il appartient à la Convention pour la sauvegarde de la vie hu
maine en mer de fixer ces caractéristiques. Le Groupe de travail a donc 
estimé ne pas devoir examiner cette proposition au fond.

Nous appelons cette quatrième conclusion % Conclusion D.

Nous appelons cette deuxième conclusion s Conclusion B»

IV.
Aux termes du N° 195 du Règlement des radiocommunications î

La fréquence 121,5 Mc/s est la fréquence aéronautique d ’urgence 
dans la bande 118-132 Mc/s.

- Par ailleurs, la bande 235-328,6 Mc/s est réservée d ’après l ’Ar
ticle 5 du Règlement des radiocommunications aux services fixe et mobile 
et aucune disposition particulière ne prévoit que la fréquence 243 Mc/s 
peut être utilisée pour la sauvegarde.

Le Groupe de travail estime que sa proposition de permettre ex
plicitement, sous la forme de l ’amendement apporté aux N°s 600 et 601, 
l ’emploi par les stations d ’engins de sauvetage des fréquences 121,5 Mc/s 
et 243 Mc/s a pour conséquence qu’il convient :
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- de prévoir une disposition spéciale dans 1' Article 5 concernant 
l’emploi de la fréquence 243 Mc/s,

- de compléter l’Article 28 du Règlement par une disposition 
donnant aux navires la possibilité d’utiliser des buts de sauve
garde la fréquence d’urgence de service mobile aéronautique 
121,5 Mc/s.

(

Le Groupe de travail a constaté que vont dans ce sens :
- en ce qui concerne la fréquence 121,5 Mc/s, les Propositions 
Nos 9 et 12 du Danemark, de la Finlande,, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède, et 5422 du Brésil, contenue dans le 
Document N° 166,

- en ce qui concerne la fréquence 243 Mc/s, les Propositions 
N°s 9 et 11 du Danemark et de la Finlande, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède, pages 5 et 6 du Cahier des propositions,

- 619 émanant de ces mêmes pays, page 196 du Cahier des proposi
tions, et

- 3362 des Etats-Unis, page 197.10 du Cahier des propositions.
L’étude de ces deux dernières propositions sort ducadre du 

mandat du Groupe de travail 7B4.
Le Groupe de travail 7B4 estime néanmoins désirable que la 

Commission compétente examine la possibilité d’insérer dans le tableau 
de répartition des bandes de fréquences et pour' ce qui concerne la bande 
de fréquences 235-328,6 Mc/s, la note suivante :

”N° 207a - La fréquence 243 Mc/s est dans cette bande la fré
quence pouvant être utilisée par les stations des engins de sauvetage.”

Nous désignons ce premier avis sous le nom d’Avis a.
Le Groupe de travail 7B4 estime de plus qu’il s erait utile de

compléter l’Article 28 du Règlement par un nouveau numéro dont le texte
serait le suivant :

”N° ... Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer dans des buts de sauvegarde avec les stations du service 
mobile aéronautique. C’est à cette occasion seulement qu’elles peuvent 
utiliser la fréquence aéronautique d’urgence 121,5 Mc/s en émissions de 
classe A3. Elles doivent alors se conformer, le cas échéant, aux disposi
tions prévues par les arrangements particuliers corn lus par les gouver
nements intéressés et régissant le service mobile aéronautique.” .
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Le Groupe de travail estime que ce nouveau numéro est à placer 
dans la Section I dispositions générales” de l’Article 28. Il pense 
qu’il appartient à la Sous-Commis si on 7B le cas échéant et en tous cas 
à la Commission 8 d’examiner la question de l’emplacement à donner dans 
cette section à ce nouveau numéro.

Nous désignons cet avis sous le nom d’Avis b.

Nous pensons utile pour résumer de préciser ci-après sous forme 
de tableau la suite qui paraît pouvoir être donnée aux différentes propo
sitions, conclusions et avis qui viennent d’être analysés.

Propositions faisant l’objet de 
l’Annexe 1 au présent rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B pour être soumise à l’apprécia
tion de la Commission 6

Propositions faisant l’objet de 
l’Annexe 2 au présent rapport

A examine r par les Sous- 
Commissions 7B et 7C

Conclusion A, page 7 du présent 
rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B

Conclusion B, page 8 du présent 
rapport

A examiner par la Sous-Commission ! 
7B en vue d’un envoi au Groupe 
de travail 7E

Conclusion C, page 8 du présent 
rapport

A examine r par la Sous-Commission 
7B

Conclusion D, page 8 du présent 
rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B

Avis a, page 9 du présent rapport Â examiner par la Sous-Commission 
7B et la Sous-Commission 7C, pour 
être soumis le cas échéant à 
l’appréciation de la Commission 4

Avis b, page 10 du présent rapport A examiner par la Sous-Commission 
7B

Le Président du Groupe de travail 7B4 : 
J, Pruniéras

Annexes î 2
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A N N E X E  1

NOUVELLE
DEFINITION STATION D ’ENGIN DE SAUVETAGE Station mobile du service mobile maritime 
PROPOSEE ou aéronautique placée à bord d’une embar

cation, d ’un radeau ou d’un engin de sau
vetage ou destinée de toute autre maniéré 
exclusivement à des fins de sauvegarde.,

24) *Modifier la définition du "Service mobile maritime" de la manière suivante
“Service mobile auquel peuvent participer des stations de navire, 

des stations côtières et des stations d’engin de sauvetage."
25) Modifier la définition du "Service mobile aéronautique" de la manière sui

vante î
"Service mobile auquel peuvent participer des stations d ’aéronef, 

des stations aéronautiques et des stations d’engin de sauvetage."
41) Modifier la définition de la "Station côtière" de la manière suivante :

"Station terrestre du service mobile maritime."
42) Modifier la définition de la "Station aéronautique" de la manière suivante:

"Station terrestre du service mobile aéronautique. Dans certains
cas, une station aéronautique peut être placée à bord d’un navire."

45) Modifier la définition de la station de navirë dans le texte anglais du
numéro 45 en remplaçant le mot "vessel" par "ship".
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SECTION IV

SECTION I

Ancien N° 860 
modifié

Ancien IT° 861 
modifié

Ancien N° 862 
modifié
Nouveau
numéro

SECTION II 
N03 531-583
N° 584

A N N E X É  2

ARTICLE 9
Supprimer le N° 277.

ARTICLE 28
Les nouveaux numéros suivants sont à insérer dans cette section.
Le Groupe de travail ne fait pas de propositions sur la place exacte 
de ces numéros,
"La Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer déter
mine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui doivent 
être équipés d’installations radioélectriques ainsi que les navires 
qui doivent être équipés d’appareils radioélectriques portatifs à 
utiliser par les engins de sauvetage. Elle définit également les 
conditions que doivent remplir de tels équipements,”
L * organisation do l’Aviation civile internationale -'détenainQ-. les 
aéronefs qui doivent être équipés d‘installations radioélectriques 
ainsi que les aéronefs qui doivent être équipés d’appareils radio
électriques portatifs à utiliser par les engins de sauvetage. Elle 
défini également les conditions que doivent remplir de tels équi
pements".
Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent être ob
servées par tous les équipements visés au N° et au N° .....
"Les stations mobilæ du service mobile maritime peuvent communiquer 
dans des buts de sauvegarde avec les stations du service mobile 
aéronautique.
C’est à cette occasion seulement qu’elles peuvent utiliser la fré
quence aéronautique d'urgence 121,5 Mc/s en émission de classe A3. 
Elles doivent alors se conformer, le cas échéant, aux dispositions 
prises par les arrangements particuliers conclus par les gouverne
ments intéressés et régissant le service mobile aéronautique".

Sans changement.
A supprimer (voir l’Annexe 2 au Document N° DT 258).
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Modifier les Nos 585 à 589 de la manière 
suivante :

10. Toute station de navire pourvue d’appareils radiotélégraphi
ques destinés à fonctionner dans le s bandes autorisées entre 405 
et 535 kc/s doit pouvoir :

a) faire et recevoir des émissions de la classe A2 sur la 
fréquence 500 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions des classes Al et A2 sur 
deux fréquences de travail au moins ;

c) recevoir, en outre, des émissions des classes Al et A2 
sur toutes les autres fréquences nécessaires à l’exécu
tion de son service.

11. Toute station de navire pourvue d’appareils radiotéléphoniques 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 1 605 et 
2 850 kc/s doit pouvoir :

a) faire et recevoir des émissions de la classe A3 sur la 
fréquence 2 182 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions dé la classe A3 sur deux 
fréquences de travail au moins*)«

c) recevoir, en outre, des émissions de la classe A3 su# 
toutes les fréquences nécessaires à l'exécution de son 
service.

12. Les dispositions des points 10 b) et c), 11 b) et c), ne 
s'appliquent pas aux appareils prévus uniquement pour les cas 
de détresse et d’urgence.

SECTION II (suite)

osN 5$0 -594 Pas de changement.
O SN 595 - 596 A supprimer. (Ces dispositions sont prévues aux Nos 585 à 589

modifiés. Voir l'Annexe 2 au Document P  DT 258).

(Prendre en consi
dération les ins
tallations de 
cours (réserve). 
Voir le N° 862 
actuel).

(Texte du Document 
N° DT 258-Ânnexe 2, 
dont la rédaction 
est modifiée. La 
Sous-Commission 7B 
doit cependant 
décider des dispo
sitions pour les 
ondes métriques. 
Voir le Document 
N° 271, page 4).

*) Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cette clause à une 
seule fréquence de travail.
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SECTION II (suite) 
N° 597
(A modifier ulté
rieurement par le 
Groupe de rédaction 
7B)
SECTION IV

Parties des numéros 
600 et 601

15. Les stations de navire pourvues d’appareils radiotélégraphi
ques doivent être équipées de dispositifs permettant de passer 
de l’émission à la réception et vice-versa sans manoeuvre de com
mutation ainsi que de dispositifs permettant d’écouter sur la 
fréquence de réception au cours des périodes d’émission.
Modifier le titre comme suit : "Section IV : Stations d’engin 
de sauvetage".
Les appareils à utiliser dans les stations d'engin de sauvetage 
doivent, s'ils nermettent l'usage de fréquences comprises :
- dans la bande 405 - 525 kc/s, pouvoir faire des émissions de 
la classe A2 sur la fréquence 500 kc/s (voir le numéro 712).
Si l’installation comporte un récepteur peur cette bande, celui- 
ci doit pouvoir recevoir les émissions de la classe A2 sur la 
fréquence 500 kc/s;

- dans la bande 1 605 - 2 850 kc/s, pouvoir faire des émissions 
de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s. Si l’installation 
comporte un récepteur pour cette bande, celui-ci doit pouvoir 
recevoir les émissions de la classe A3 sur la fréquence 2 182 
kc/s;

- dans la bande 4 000 - 23 000 kc/s, pouvoir faire des émissions 
de la classe A2 sur la fréquence 8 364 kc/s. Si l’installation 
comporte un récepteur pour cette bande, celui-ci doit pouvoir 
recevoir les émissions des classes Al et A2 dans toute la 
bande 8 266 - 8 745 kc/s;

- dans la bande 118 - 132 Mc/s, pouvoir faire des émissions sur 
la fréquence 121,5 Mc/s, en utilisant la modulation d'amplitu
de. Si l'installation comporte un récepteur pour cette bande, 
celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions à modulation d'am
plitude .

- dans la bande 235 - 328,6 Mc/s, pouvoir faire des émissions sur 
la fréquence 243 Mc/s. Si l'installation comporte un récepteur 
pour cette bande, celui-ci doit pouvoir recevoir sur la fré
quence 243 Mc/s.
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ARTICLE 33
SECTION I

870

Modifier comme suit le début du numéro 714 î
"La fréquence 500 kc/s est la fréquence internationale de détresse 
en radiotélégraphiej elle doit être employée à cet effet par les 
stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage qui font 
usage . (le reste sans changement).
A.iouter le numéro 714 bis suivant %
"A titre exceptionnel, les stations de navire et d'aéronef qui ne 
peuvent pas émettre sur la fréquence 500 kc/s doivent utiliser 
leur fréquence normale de travail, ou toute autre fréquence dis
ponible sur laquelle elles peuvent attirer l'attention".
A la première ligne du numéro 715, 
quence 500 kc/s".

'elle" par "la fré-

SECTION V
(Texte actuel du 
numéro 752 modifié 
pour exclure le cas 
des engins de sau
vetage. Le texte 
définitif est tou
jours soumis à l’exa 
men de la Sous-Com
mission 7B).

llçjIiJQier comme suit le texte du numéro 752 ;
§ 16 (l) "Les stati ons de navire et d’aéronef équipés pour tra
vailler dans les bandes de fréquences du service mobile maritime 
comprises entre 4 000 et 23 000 kc/s doivent employer uniquement 
les émissions de la classe Al. Cependant, pour les radiocommuni
cations d’un caractère spécial, l'usage d'autres classes d'émis
sion n'est pas exclu".

(Proposition 
N° 4240, page 495.1* 
légèrement modifiée)

SECTION VI
871

Mojdi/i_e_r comme suit le numéro 780 ;
"(2) La fréquence 8 364 kc/s ne doit cependant pas être assignée 
aux stations de navire, ni utilisée par celles-ci, sauf pour éta
blir des communications relatives à la sécurité de la vie humaine. 
Elle est utilisée par les stations d.'engin de sauvetage si elles 
sont équipées pour émettre sur les fréquences comprises entre 
4 000 et 23 000 kc/s et si elles désirent établir avec les sta
tions des services mobile maritime et aéronautique des communica
tions relatives aux opérations de recherche et de sauvetage".
Remplacer le texte du numéro 802 par ce qui suit ;
"Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de détresse 
sur la fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles 
susceptibles de lui porter secours. Quand l'appel est destiné 
à une station du service mobile maritime, les dispositions du nu
méro 714 et du numéro (714 bis) doivent être respectées".



(Ce texte n’a pas 
encore été examiné 
par la Sous-Commis
sion 7B; on l’a ce
pendant remanié afin 
qu’il corresponde à 
celui du numéro 714 
révisé).

SECTION II

870

SECTION IV

(proposition N° 2426, 
page 590 Rev. 1, 
modifiée)

(Proposition N° 4404, 
page 590, Rev. 1, 
modifiée)
SECTION V
871

ARTICLE 34 
ModiPiejr comme suit le numéro 813 s
"La fréquence 2 182 kc/s est la fréquence internationale de détres
se en radiotéléphonie, elle doit être employée à cet effet par les 
stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage qui font 
usage des fréquences comprises dans les bandes autorisées entre 
1 605 et 2 850 kc/s', lorsque ces stations demandent l’assistance 
des services maritimes. Elle est employée pour l'appel et le 
trafic de détresse, pour les signaux et messages d'urgence ainsi 
que pour les signaux de sécurité, (Les messages de sécurité sont 
transmis - si possible - sur une fréquence de travail après une 
annonce préliminaire sur 2 182 kc/s)".
Ajouter le numéro 813 Lis suivant ;
"A titre exceptionnel, les stations de navire et d’aéronef qui no 
peuvent pas émettre sur la fréquence 2 182 kc/s doivent utiliser 
leur fréquence normale d'appel ou toute autre fréquence disponible 
sur laquelle elles peuvent attirer 1’attention.M
La Sous-Commission 7B n'a pas encore examiné los numéros 830 à 
833* Quand ces numéros auront été remaniés, ils devront contenir 
des dispositions du genre de ce qui suit afin de définir les con
ditions relatives aux ondes métriques qui ont déjà été considérées 
par la Sous-Commission 7C pour la Section II de l'Article 37 •
"Pour la sécurité, il convient que les stations de navire équi
pées pour la radiotéléphonie sur ondes métriques dans les bandes 
comprises entre 156 et 162 Mc/s, qui ont besoin de travailler 
dans cette bande, utilisent la fréquence 156,80 Mc/s pour l'appel 
et le trafic".
"Il convient que les stations de navire qui ne peuvent pas émet
tre sur la fréquence 156,80 Mc/s utilisent toute autre fréquence 
disponible sur laquelle elles peuvent attirer 1'attention*"

vAjouter la nouvelle clause suivante ;
"Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de détresse 
sur la fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles 
susceptibles de lui porter secours. Quand l'appel est adressé à 
une station du service mobile maritime, les dispositions du 
numéro 813 et du numéro (813 bis) doivent être respectées,"

ARTICLE 36
A supprimer

ARTICLE 37 
Supprimer la Section II,

Annexe 2 . DT 643-E
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS 28 octobre 1959

GENEVE , 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A

AUX MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 5A

Les membres du Groupe 5A sont avertis de ce'que les premiers 
textes du Sous-Groupe 5A1 (documents verts) seront à leur disposition cette 
semaine•

Les projets des Articles 10 et 12 seront prêts avant samedi, mais 
celui de l’Article 11 no sera pas distribué avant samedi matin (31 octobre),

Comme le temps presse, los membres du Groupe 5A sont priés de 
bien vouloir étudier ces documents afin d’être en mesure de les discuter à 
la prochaine séance du Groupe 5A, prévue pour le lundi 2 novembre dans 
1’après-midi.

Chacun sait que tous les membres du Sous-Groupe $A1 ont du tra
vailler pendant de longues heures de nuit pour mettre les textes au point, 
et il se pout fort bien que le Groupe $A doive suivre leur exemple.

Le Président 
G. Searle
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 645-F
ADDENDUM N° 2
5 novembre 1959

GROUPE SPECIAL DE LA COMISSION 5

P A K I S T A N
Projet de recommandation

A, Service fixe
1. Le service fixe international devrait avoir la priorité sur le 
service fixe national. L’I.F.R.B, devrait tenir compte de cette priorité 
relative lorsqu’il a à résoudre des problèmes de brouillages nuisibles ou 
qu’il cherche à introduire la compatibilité dans les bandes' attribuées au 
service fixe.
2. L’I.F.R.B. devrait étudier la possibilité de répartir les bandes
entre les services fixes nationaux et internationaux, compte tenu de la 
charge de ces bandes pour ces deux catégories de service.
5. En vue de supprimer du Répertoire des'fréquences les assignations
non coordonnées qui ne sont pas en service, l’I.F.R.B, devrait, dans le cas 
de circuits internationaux, s’assurer qu’il y a eu une coordination entre 
les deux extrémités et, dans la négative, opérer les ajustements nécessaires 
pour réduire le nombre des fréquences utilisées au niveau des besoins réels. 
Les fréquences ainsi dégagées seraient utilisées pour donner satisfaction
aux besoins des pays nouveaux et en voie de développement.
4. Les liaisons du service fixe exploitées sur des fréquences com
prises entre 4 et 27,5 Mc/s, et que les pays disposant des ressources néces
saires peuvent remplacer, soit en recourant à d’autres modes de communica
tion, soit en les transférant dans d’autres bandes, devraient être rempla
cées, afin qu’il soit possible d’aménager les demandes des pays nouveaux et 
en voie de développement pour lesquels le transfert dans d’autres bandes 
pourrait causer des difficultés d’ordre économique.
5. Afin d’économiser les fréquences comprises entre 4 et 27,5 Mc/s, 
chaque pays devrait accepter de n’utiliser ces fréquences que pendant une 
période de dix ans, dans tous les cas où il lui est possible d’exploiter 
ses liaisons du service fixe avec d’autres moyens de communication; après 
ces dix ans, à moins qu’elle ne puisse prouver que le degré d’occupation du 
spectre le permet et que les fréquences dont il s’agit lui sont vraiment 
indispensables, l’administration devra renoncer à tout droit de les utiliser,
6. La future procédure de notification et d’enregistrement des fré
quences devrait tenir compte du principe exposé dans le Document N° 502.
7. On devrait attacher moins d’importance aux dates inscrites dans
le Répertoire des fréquences; à cette fin, il faudrait que chaque confé
rence fixe une date commune pour toutes les inscriptions, les dates de mise 
en service étant seulement indiquées à titre d’information.



1. Les bandes de radiodiffusion des 6, 7 et 9 Mc/s devraient être 
subdivisées de telle manière qu’une partie de chacune d’elles soit attribuée 
en exclusivité aux émissions nationales, et le reste en exclusivité aux 
émissions internationales,
2. Il convient de donner à l’I.F.R.B, des directives claires pour 
que le Comité procède à la gestion technique des fréquences de telle sorte 
qu’il parvienne à établir en fin de compte un plan techniquement compatible 
pour le service de radiodiffusion a hautes fréquences.
5. Le nombre des fréquences utilisées pour un programme donné devrait
être limité.
4. Chaque fois que possible, le service de radiodiffusion devrait 
être autorisé à partager des fréquences avec le service fixe, sous forme 
d’un partage dans le temps.
5. Il convient d’attirer l’attention de la Conférence de plénipoten
tiaires sur le fait que, dans les handes de radiodiffusion a hautes fré
quences, il existe des brouillages intentionnels en violation absolue du 
Règlement des radiocommunications, et qu’il est nécessaire de prendre des 
mesures convenables à ce sujet.

Document N° DT 645-F
ADDENDUM N° 2 ~~
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Service de radiodiffusion



Document N° DT 645-F
ADDENDUM N° 1
2 novembre 1959

GROUPE SPECIAL COMISSION 5

EXTRAIT DE LA DECLARATION DU CONGO BELGE
Ce que l’on attend de nous, ce sont des conclusions nettes, pro

posant des moyens simples, impératifs et concrets.
En tout cas, les conclusions de notre Groupe de travail doivent 

avoir ces caractères, quitte à ce qu’elles soient éventuellement édulco
rées par la Commission 5 si celle-ci juge nos solutions trop radicales,, 
mais cela ne nous concerne plus dans ce Groupe de travail.

A mon avis, il faut i
1. Oter des bandes de radiodiffusion HF tout ce qui ne doit nas y
être et pour cela

a) interdire les radiodiffusions d’un même programme sur plusieurs 
fréquences dans une même bande (cette pratique est abusive et 
intolérable);

b) interdire l’emploi des bandes de la radiodiffusion HF pour des 
besoins pouvant être satisfaits par l’emploi de fréquences dans 
d’autres bandes (Moyenne fréquence - ou radiodiffusion tropicale);

c) interdire les brouillages volontaires.
2. Utiliser les bandes de manière aupropriée et pour cela accorder
la priorité absolue dans les bandes des 6, 7 et 9 Mc/s aux besoins de la 
radiodiffusion des programmes nationaux.
3. Elargir dans la mesure du possible certaines bandes utilisables
pour la radiodiffusion et pour cela admettre en faveur de la radiodiffusion 
nationale dans 'les bandes des 6 Mc/s et 7 Mc/s un partage dans le temps des 
bandes des services fixes chaque fois.que c’est praticable.
4* Assurer un partage équitable des allocations pour les besoins de
la radiodiffusion internationale dans les bandes de fréquences supérieures 
à 9 Mc/s et dans la mesure des disponibilités dans les bandes inférieures.

Il faut recommander que ces directives soient données à l’I.F.R.B, 
pour une application impérative.

En ce qui concerne la recommandation 8 concernant les quartz, 
j’estime qu'il serait plus réaliste de recommander que chaque Administra
tion s’équipe en matériel et personnel afin d'être en mesure'de retoucher 
et d’ajuster ses propres quartz. Là où c'est nécessaire, l’assistance 
technique pourrait intervenir*

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS
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Document N° DT 645-F
28 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE SPECIAL DE LA 
COMISSION 5

PROJET DE RAPPORT
du Groupe spécial à la Commission 5

Introduction
C’est au cours de sa douzième séance que la Commission 5 a dé

cidé de créer ce groupe spécial. Celui-ci, composé de dix membres, dont 
cinq représentent les pays au nom desquels est inscrit le plus grand nombre 
d1 assignations dans le Fichier de référence dans les bandes attribuées en 
exclusivité à la radiodiffusion à hautes fréquences entre 5 950 et 
27 500 kc/s, et cinq autres représentent los pays nouveaux et en voie de 
développement, s’est réuni sous la présidence de M.'M. N. Mirza. Le groupe 
avait le mandat suivant :

!,Etudier les besoins concrets des pays nouveaux et en voie de 
développement de manière à présenter des recommandations à la Commission 
5 après avoir achevé cette étude. Si besoin est, la Commission 5 trans
mettra ces recommandations à d’autres groupes de travail en vue de 
donner satisfaction aux besoins exprimés'’.

Il convient de préciser qu’une certaine latitude a été laissée 
au groupe spécial en ce qui concerne son mandat.

L'U.R.S.S., les Etats-Unis, le Royaume-Uni, 11 Inde et la Frahce 
ont été désignés comme les cinq pays disposant du plus grand nombre d'assi
gnations inscrites au Fichier dans les bandes attribuées en exclusivité à 
la radiodiffusion à hautes fréquences, tandis que 1'Albanie, le Congo Belge.
1'Ethiopie» le Pakistan et le Paraguay ont été élus pour représenter les 
pays nouveaux et en voie de développement.

Dans le cadre de son mandat, le Groupe a élaboré un questionnaire 
(Document N° DT 437 (Rev)), qu'un Sous-Groupe a utilisé aux fins des entre
vues qu’il a eues avec les délégués désirant exprimer leur point de vue 
devant lui. Les délégués des 21 pays suivants ont été entendus s

Arabie Saoudite France d'Outre-Mer Libye
Birmanie Ghana Malaisie
Congo Belge Grèce Pakistan
Canada Inde Paraguay-Bolivie
Ceylan Iran République Arabe Unie
Corée ' Israël Soudan
Ethiopie Jordanie Tunisie



1. Importance relative du service fixe et du service de radiodiffusion
Les délégations des pays nouveaux et en voie de développement qui 

ont été entendues par le Groupe spécial ont été priées d'indiquer l'impor
tance relative qu'elles attachent à leurs services fixe et de radiodiffusion. 
Sans être uniformes, les réponses données ont généralement classé les ser
vices dans l'ordre suivant t

1, Service fixe international
2, Radiodiffusion nationale
3, Service fixe national
4, Radiodiffusion internationale

Certaines délégations, ont cependant déclaré qu'elles attachent 
une importance égale à tous ces services,
2, Commentaires sur les projets de plans de l'I.F.R.B,

Deux tiers des délégations ont déclaré que les projet de plans de 
l'I.F.R.B. ne satisfont pas leurs besoins en matière de radiodiffusion à 
hautes fréquences. Très rares sont celles qui ont estimé que leurs besoins 
pourraient être couverts sous réserve de quelques ajustements mineurs. 
Egalement rares sont celles qui ont déclaré que ces plans suffisaient à 
couvrir leurs besoins en matière de radiodiffusion à hautes fréquences.
Les raisons avancées pour motiver le rejet de ces plans ont déjà été ex
primées devant d'autres groupes de la présente Conférence, Cependant, l'idée 
d'une utilisation ordonnée des bandes de radiodiffusion à hautes fréquences 
a bénéficié de l'appui général. De même, de nombreuses délégations ont émis
l'idée que les projets de plans soient améliorés ou que soit approuvée une
■procédure de gestion des fréquences de ces bandes, de manière que leur 
utilisation soit finalement conforme à des plans adoptés.
3*. Besoins en heures-fréquences pour la radiodiffusion

Les délégués ont été priés d'indiquer quels étaient leurs besoins 
minimums actuels en heures-fréquences, dans les bandes de radiodiffusion à 
hautes fréquences. Faute de temps, le Groupe n'a pu procéder à une étude 
complète de ces besoins. La plupart des délégués ont indiqué que leurs ser
vices de radiodiffusion à hautes fréquences étaient fortement perturbés par 
des brouillages. Les diverses estimations recueillies ont permis de situer 
entre 50 et 100$ des heures-fréquences l'incidence de ces brouillages,
4. Remarques formulées par les délégués au sujet de la radiodiffusion

à hautes fréquences et de Isa radiodiffusion tropicale
La plupart des délégués entendus ont attribué les brouillages 

subis par les stations de leur pays à l'encombrement du spectre, qui empê
che ces stations d'émettre sur des voies libres, les oblige à changer souvent 
de fréquences de travail et, dans certains cas, à émettre sur des fréquences 
hors-bande. Ils ont ajouté que la radiodiffusion simultanée sur plus d'une
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fréquence ne fait qu’aggraver cette situation. Un certain nombre de délé
gations ont recommandé que le problème des brouillages intentionnels soit 
soumis, s'il le faut, à la Conférence de plénipotentiaires ot ont insis
té sur la nécessité de lui trouver une solution. En outre, dans certains 
pays, il existe un besoin particulier t celui de desservir de vastes éten
dues de territoire au moyen d'un nombre minimum de stations. Les adminis
trations intéressées peuvent en effet, difficilement dans la pratique, 
satisfaire les besoins nationaux en créant le nombre de stations qui 
serait indispensable du point de vue technique.

D'une manière générale, la qualité du service de radiodiffusion n 
laisse à désirer dans les bandes inférieures à 5 Mc/s. Souvent, en effet, le 
niveau élevé des bruits atmosphériques réduit considérablement la portée 
de servide des stations d'émission.
5. Services fixes

La plupart des délégués se sont plaints des brouillages que su
bissent leurs services fixes nationaux et internationaux; l'intensité de 
ces brouillages atteint en général son maximum durant la matinée et la 
soirée. Ils ont déploré l'impossibilité d'obtenir, pour écouler le trafic 
national et international, des fréquences libres de tout brouillage.

Souvent, les procédures de notification et d'enregistrement 
définies dans le Règlement en vigueur n'ont pas été comprises. De nombreux 
délégués croyaient qu'une conclusion dévavorable de l'I.F.R.B, à l’égard 
d'une notification leur interdisait.d'utiliser la fréquence notifiée; 
c'est pourquoi leurs administrations se sont efforcées de trouver d'autres 
fréquences susceptibles de faire 1'.objet de conclusions favorables. Selon 
eux, la proportion dans laquelle 1'.I.F.R.B, formule des conclusions défavo
rables au sujet des modifications dans l'utilisation des fréquences atteint 
90/£ et le Comité n'a pas été en mesure de les aider à trouver les fréquence 
exemptes de brouillage qui auraient permis de satisfaire des besoins urgents

Un grand nombre des pays dont le cas a été étudié n'ont générale
ment pas eu recours aux mesures do*-coordination bilatérale nécessaires à 
l'établissement de communications internationales; toutefois, certaines 
délégations ont indiqué quo cette coordination leur avait rendu service. 
Certaine délégations trouvent que les formalités proscrites dans le Règle
ment en vue de résoudre les problèmes de brouillage prennent trop de temps 
et sont troÿ laborieuses au regard des résultats recherchés.
6. Remarques formulées par les délégations au su.iet du service fixe

La plupart des délégations ont déclaré que la pénurie de fréquen
ces exemptes de brouillage nuit au fonctionnement et au développement de 
leur service fixe national et international. Dans certains cas, il a fallu' 
utiliser de très longs circuits internationaux pour établir des communica
tions entre des pays voisins. Deux délégations ont fait observer que, en 
raison du morcellement géographique de leur territoire, leur administration
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était obligée d’assurer en permanence une bonne liaison entre les différentes 
parties de ce territoire. Certains pays éprouvent des difficultés en rai» 
son de brouillages causés par des pays nom Membre de l’Union,
7. Situation dans les autres services

Le Groupe spécial a eu connaissance de la difficulté que rencon» 
trent certains pays d’obtenir des fréquences pour leur radiodiffusion sur 
ondes moyennes. Ces ondes sont généralement brouillées, surtout dans la 
soirée. Certaines délégations ont indiqué que leurs administrations étaient 
obligées d’augmenter la puissance de leurs émetteurs sur ondes moyennes 
uniquement pour dominer les brouillages dans la zone de service primaire.

Un petit nombre de délégations ont fait savoir qu’elles avaient 
besoin de fréquences additionnelles pour le service mobile maritime, mais, 
en général, la plupart ont indiqué qu’aucun problème particulièrement grave 
ne se pose dans des services autres que le service fixe et le service de 
radiodiffusion à hautes fréquences.
8, Demandes d’assistance technique

Le Groupe spécial a été frappé du fait que dans plusieurs pays 
ce dont on semble avoir surtout besoin,,c’est de recevoir une assistance 
technique sous forme de conseils à propos de problèmes spéciaux relatifs 
à la propagation, à la technique des fréquences et à la formation du per
sonnel indispensable à l’exploitation des services radioélectriques. Le 
Groupe a acquis la certitude que certains pays ne sont pas en mesure de 
se tirer d’affaire dans ces domaines. Plusieurs délégations parmi celles 
qui avaient demandé une assistance technique, ont indiqué que l’exécution 
de leur programme national de développement du service fixe était retardée 
en raison de la pénurie de fréquences convenables. Un petit nombre de 
délégations ont offert de participer au programme de contrôle international 
des émissions, en fournissant une partie des installations nécessaires aux 
stations de contrôle. Elles ont indiqué cependant qu’elles auraient elles- 
mêmes besoin d’assistance technique pour équiper et exploiter ces stations.
Le fait que certains pays rencontrent de grandes difficultés à se procurer 
les quartz qui leur sont nécessaires a été évoquée et il a été proposé de 
créer des ateliers de taille de quartz sur le plan régional ou sous-régionalj 
en vue d’aider les pays qui sont en difficulté à cet égard.

Conclus:? ons
1. La plupart des pays nouveaux et en voie de développement dont les
délégations ont été entendues attachent une grande importance a leur service 
fixe international et à leur service de radiodiffusion national.



2. La plupart des délégations estiment inacceptables les projet de
plans de radiodiffusion a hautes fréquencesétablis par l'I.F.R.B, Cependant, 
elles se sont, dans l’ensemble, déclarées favorables à 1*élaboration de 
plan acceptables.
3. En général, les services de radiodiffusion des pays nouveaux et an
voie de développement ne sont pas satisfaisants en raison des graves brouil
lages qu'ils subissent.
4. Les services fixes des pays nouveaux et en voie de développement 
présentent une grande importance par le fait qu'ils permettent l'établis
sement de communications internes efficaces ainsi que de liaisons d'intérêt 
vital avec le reste du monde. Dans bien des cas, ces services subissent des 
brouillages nuisibles qui, en raison de l’impossibilité de trouver des 
voies exemptes de brouillage, empêchent parfois de réaliser une expansion 
cependant nécessaire.
5» Les procédures de notification fixées dans le Règlement ainsi
que la portée des conclusions de l'I.F.R.B. n'ont pas été bien comprises 
par plusieurs pays nouveaux et en voie de développement. Ce manque de 
compréhension a parfois conduit les administrations intéressées à changer 
sans nécessité leurs fréquences de travail et a créé un état d'esprit 
défavorable à l’égard des procédures de notification et d'utilisation des 
fréquences dans le service fixe.
6. Il faut établir une procédure selon laquelle l’I,F*R,B. pourrait
être autorisé à suggérer des fréquences appropriées ainsi que des ajuste
ments des assignations existantes, de manière à permettre aux pays nouveaux 
et en voie de développement de faire face à leurs besoins essentiels 
(Document N° 302).
7. Une coordination bilatérale plus efficace est nécessaire entre 
les pays qui créent ou exploitent des liaisons du service fixe, pour amé
liorer le fonctionnement de ce service dans les pays nouveaux et en voie 
de développement.
8. Dans nombre de ces pays, l'utilisation des fréquences inférieures 
à 5 Mc/s ne donne généralement pas de bons résultats en raison du niveau 
élevé des bruits atmosphériques.
9. L'U.I.T, devrait posséder les moyens de fournir aux pays nouveaux 
et en voie de développement une assistance technique dans des questions 
comme la propagation, afin qu'ils puissent choisir pour leurs fréquences 
.un ordre de grandeur approprié, et comme la technique des fréquences, afin 
qu’ils sachent choisir eux-mêmes les fréquences voulues.
Recommandations
Le Groupe spécial recommande ce qui suit :
1* Dans le cadre de ses activités en matière d'assistance technique,
l'U.I.T, devrait constituer un petit groupe d’ingénieurs qui auront pour 
tâche de fournir les renseignements nécessaires et les données techniques
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y compris uno explication détaillée du Règlement des Radiocommunications - 
aux pays nouveaux et en voie de développement, de manière à leur permettre 
de choisir et d'obtenir les assignations de fréquences appropriées à l’ex
ploitation de seurs services.
2. ■ Chaque administration devæait mettre tout en oeuvre pour colla
borer avec les pays nouveaux et en voie de développement en leur fournis
sant des renseignements de contrôle des émissions de même que toute 
l'assistance technique pouvant les aider à obtenir les assignations de 
fréquences appropriées à l’exploitation de leurs services.
2 bis. Il convient d'encourager toutes les administrations à établir 
au moins les bases d'un système de contrôle des émissions. L'U.I.T. devrait 
être en mesure de donner des avis permettant d'atteindre ce but,
3, Etant donné l’encombrement dans la gamme des ondes décamétriques, 
chaque administration devrait mettre tout en oeuvre pour économiser cette 
portion du spectre, notamment :

a) en réduisant au minimum le nombre de ses circuits,
b) en utilisant,, tant à l'omission qu'à la réception,’le3 techniques 

los pius modernes d'utilisationnoconômique de3 fréquences,
c) en recourant, chaque fois que possible^ à d’autres moyens de 

communications tels que câbles, faisceaux hertziens, etc.,
d) en évitant, autant que possible, les diffusions simultanées 

dans une même bande de programmes identiques destinés à la même 
zone,

e) en annulant rapidement toutes les assignations non utilisées du 
Fichier de référence des fréquences.

4# Dans les cas de brouillages, toutes les administrations devraient
s'engager à collaborer à l'échelon leurs services d'exploitation, en vue ' '
d'éliminer ces brouillages (Voir l'Article 14 du Règlement),
5. Chaque fois que la demande lui en sera faite, le personnel spé
cialisé de l'U.I.T. mentionné plus haut prêtera son aide en vue d'éliminer 
tout brouillage,
6. En recherchant une solution aux problèmes posés par les brouillages 
il conviendra, dans l'application de la procédure exposée à l'Article 14,
de tenir compte de tous les facteurs qui entrent en jeu, et non seulement 
des dates d'utilisation.
7. L'I.F.R.B. devrait être prié de présenter ses commentaires -
en se fondant sur les renseignements fournis au Groupe par les délégations 
entendues - sur la possibilité d'aménager, compte tenu des données qu'il 
possède, les besoins exprimés en heures-voies, en l'absence de plans ap
prouvés pour la radiodiffusion à hautes fréquences.
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8. En vue d’obtenir plus aisément les quartz nécessaires, les
administrations devraient insister auprès des fabricants pour qu’ils 
fassent l'impossible afin de réduire les délais de livraison.
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GENEVE, 1959

COMMISSION 4

O R D R E  D U  J O U R

2lème séance - Commission 4 (Répartition des bandes de fréquences) 
Vendredi 30 octobre 1959, à 15 heures

1, Examen du troisième rapport du Groupe spécial sur les attributions de 
fréquences à la recherche spatiale (Document N° 478).

2, Rapports oraux des présidents des Groupes de travail.
3, Projet de résolution sur 1’utilisation de la bande de fréquences

7 100 - 7 300 kc/s - services dTamateur et de radiodiffusion (Document 
N° 477) .

4, Examen du CORRIGENDUM N° 2 au Document Nc 361 - Premier rapport du 
Groupe de travail 4A (numéro 94a du Règlement) .

5, Divers.

Le président : 
Gunnar Pedersen
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 647-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 29 octobre-1959

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Groupe de travail spécial du Groupe 4E

(Etude des fréquences à attribuer à la radioastronomie 
de 960 à 10 500 Mc/s)

Vendredi 30 octobre 1959? à 9 heures - Salle G

I. Examen du Document N° 452 relatif aux fréquences à attribuer à la 
radioastronomie dans^la bande de fréquences 2 000 - 3 000 Mc/s.

2» Propositions relatives à l'attribution de fréquences à la radioastro
nomie dans les bandes situées de part et d ’autre de 5 000 Mc/s.

3. Propositions de l'U.R.S.S. ï NoS 5322, 5327? 5329 et 5333* (Voir les 
Documents NoS 76, 106, 1 8 3? 347? 360 et 452? ainsi que la Proposition 
N° 46I6)„ -

Le Président s 
J. H.R, v, d* Willigen
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GENEVE, 1959

COMMISSION 6

O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance - Commission 6 (Commission technique)
Vendredi 3'0 octobre 1959 à 9 heures - Salle C

1. Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 428),

2. Compte rendu de la sixième séance (Document N° 429).

3. Définitions (Document N° 481).

4. Définitions supplémentaires (Document N° 242 (Rév.), paragraphe 9 (i), 
page 7.).

5. Appendice 4 (Document N° 485).

6. Révision de l'Article 16 (Document N° 382 (Rév.)).

7. Projet de recommandation - Tolérances de fréquence (Document N° 484)**

8. Projet de recommandation - Désignation des émissions (Document N° DT 624 
Rév)).

9. Appendice A (Annexe 1 au Document N° DT 640).

10. Projet de recommandation - Propagation et bruits radioélectriques, normes 
techniques de l'I.F.R.B. (Annexe 2 au Document N° DT 640).

11. Numéros 81 à 84 du Règlement (Document N° 488).

12. Numéros 232 et 271 du Règlement (Déclaration du Président du Groupe 6B).

13. Nouvelle réunion éventuelle du Sous-Groupe 6B2.

14. Divers.

Le Président

M.N. Mirza



Document N;° DT 648-F
29 octobre 1959

COMMISSION 6

O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance - Commission 6 (Technique)
Vendredi 30 octobre 1959> à 9 heures - Salle C

1* Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 428),

2. Compte rendu de la sixième séance (Document N° 429) •

3. Définitions (Document N° 481),

4* Rapport du Groupe de travail 6B (Document N° 485).

3* Projet de recommandation « Tolérances de fréquences (Document N° 484).»

6, Projet de recommandation - Désignation des émissions (Document N° DT 624)*

7, Définitions additionnelles (Document N° 242 (Rev.), Section 9 (5)7 page 7)*

8, Divers,

Le Président :

M,N, Mirza
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MOD Notification et inscription des fréquences
dans le Fichier de réference international 

des fréquences

SUP

SUP )
) Le Groupe de travail 5A1 n'a pas inclus dans

SUP ) ce document les numéros 309 à 313, étant entendu que les
) principes fondamentaux qu'ils contiennent pourront être

SUP ) incorporé dans d'autres parties de l'Article 11,

SUP

SUP

MOD Section II. Notification des nouvelles
assignations de fréquence et des modifications 
aux assignations inscrites au Fichier de 
référence international des fréquences

MOD £j 2, (l) Toute nouvelle assignation ou toute modification 
a une assignation inscrite au Fichier de référence
international des fréquences, concernant une station autre
qu’une station mobile, une station d'amateur, ou ......... .
doit être notifiée au Comité international d'enregistrement 
des fréquences si la fréquence faisant l'objet de la 
notification /doit être utilisée pour des radio
communications internationales, ou si son utilisation/ 
est susceptible d'entraîner des brouillages nuisibles 
avec un service quelconque d'un autre pays, ou encore 
si l'on désire obtenir une reconnaissance internationale 
de l'utilisation de cette fréquence.

MOD (2) Une notification analogue doit être faite dans
le cas des fréquences destinées a être utilisées pour 
l'exécution d'un service particulier par des stations 
mobiles communiquant avec des stations terrestres.

ARTICLE 11

MOD (3 ) Les fréquences prescrites par le Règlement
des radiocommunications comme devant être utilisées en 
commun par les stations d’un service déterminé (par 
exemple les fréquences internationales de détresse 500 kc/s 
et 2182 kc/s, les fréquences des stations radio
télégraphiques de navire fonctionnant en ondes 
décamétriques dans leurs bandes exclusives, etc ne
doivent pas faire l’objet de notifications.

En attente du résultat de l'examen par le Groupe 5B de la question des 
communications entre navires, à l'occasion d'une proposition présentée 
par l'Espagne et le Royaume-Uni.
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317

318

318b

319 

319a

320 

320a

MOD § 3. Chaque fiche de notification doit, autant que
faire se peut, parvenir au Comité avant la date de mise 
en service de l'assignation de fréquence correspondante.
Il convient qu'elle lui parvienne au plus tôt quatre-vingt- 
dix jours avant cette date mais elle doit lui parvenir 
au plus tard trente jours après,

MOD g 4, (l) Toute notification, faite en exécution des
numéros 314 ou 315, d'une assignation nouvelle ou d'une 
modification à une assignation inscrite au Fichier de 
référence international des fréquences doit faire l'objet 
d'une fiche individuelle de notification établie dans 
la forme prescrite à l'Appendice 1, dans lequel sont 
spécifiés les caractéristiques fondamentales à fournir 
selon le cas. Il est recommandé que l'administration 
notificatrice communique également au Comité les autres 
renseignements indiqués dans cet Appendice, ainsi que 
tout autre renseignement qu'elle peut juger utile,

*

SUP

ADD (2 a) Quel que soit le moyen de communication, y
compris le télégraphe, par lequel une fiche de 
notification est transmise au Comité, elle est considéré 
comme complète lorsqu'elle contient au moins les 
caractéristiques fondamentales appropriées, telles 
qu'elles sont spécifiées à l'Appendice 1,

MOD (3 ) C'est la date a laquelle le Comité reçoit une
fiche de notification complète qui détermine le rang 
d'examen de cette fiche,

ADD g 4a, Lorsqu'un accord régional ou de service a été 
conclu, le Comité doit être informé des détails de cet 
accord,

* Voir numéro 315a
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321

Titre

322

322a

323

324

325

326

327

328 

328a
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ADD g 4b. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification 
incomplète, il la retourne immédiatement par poste aérienne 
à l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs 
de ce renvoi.

MOD § 5. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification
complète, il inclut les renseignements qu'elle contient, 
avec sa date de réception, dans une circulaire hebdomadaire 
adressée par poste aérienne aux administrations des Membres 
et Membres associés de l'Union; cette circulaire contient 
les renseignements figurant dans toutes les fiches de noti
fication complètes reçues par le Comité depuis la publication 
de la circulaire précédente.

MOD § 6. La circulaire tient lieu d'accusé de réception
par le Comité, à l'administration notificatrice, d'une fiche 
de notification complète,

ADD* g 6a. Chaque fiche de notification complète est examinée
par le Comité dans l'ordre spécifié au numéro 320. Le Comité 
ne peut pas ajourner cet examen, à moins qu'il ne manque de 
renseignements suffisants pour prendre une décision. Cependant, 
le Comité ne statue pas sur une fiche de notification ayant 
des relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, 
ot encore an cours d'examen, avant d'avoir pris une décision
on ce qui concerne cette dernière.

SUP

SUP

SUP

NOC §7. (l) Le Comité examine chaque fiche de notification du
point de vue de s

SUP

SUP

ADD a) sa conformité avec les clauses de la Convention et
avec le Tableau de répartition des bandes de fré
quences et les autres clauses du Règlement des 
radiocommunications (à l'exception de celles qui 
sont relatives à la probabilité de brouillages 
nuisibles);

NOC Section III. Procédure pour l'examen des fiches
de notification

* Texte amendé du numéro 369 (Article 12)
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329 NOC

330 MOD

331 SUP

332 SUP

333 MOD

334 MOD

334a ADD

334b ADD

b) la probabilité d'un brouillage nuisible au détri
ment: soit d'un service quelconque assuré par une 
station pour laquelle une assignation de fréquence 
a déjà été inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences /avec une date dans 
la colonne ENREGISTREMENTS, soit d'un service 
fonctionnant en conformité avec les conditions du 
numéro 328a sur une fréquence inscrite avec une 
date dans la colonne NOTIFICATIONS, mais qui n'a 
pas, en fait, causé de brouillage nuisible/.*

§ 7. (2) Lorsqu'il y a lieu, le Comité examine aussi la
fiche du point de vue de sa conformité avec un accord ré
gional ou de service. La procédure à suivre à l'égard des 
assignations de fréquence faites en application d'un tel 
accord est conforme aux dispositions des numéros /328a 
3297", sauf que le Comité n'examine pas la question des pro- 
habilités de brouillage nuisible entre les parties contrac
tantes de l'accord.

§ 10. Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient 
à la suite de l'examen prévu aux numéros 328a et 329 la pro
cédure se poursuit comme suit :

§ 10a.(l) Conclusion favorable relativement aux numéros 328a 
et 329

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences conformément aux
dispositions des numéros .......... ou   , selon
le cas. La date à inscrire dans la colonne £ 2 ....̂  est la 
date de réception par le Comité de la fiche de notification,

(3) Cependant s'il résulte de l'examen qu'à certaines 
heures, certaines saisons ou certaines phases du cycle de 
l’activité solaire la probabilité de brouillages nuisibles 
est légèrement plus élevée que celle qui est tenue pour 
souhaitable, une observation est insérée dans le Fichier 
afin d'indiquer qu'une faible probabilité de brouillage 
existe et qu'en conséquence des précautions doivent être 
prises dans l'utilisation de cette assignation pour éviter 
les brouillages nuisibles aux assignations déjà inscrites 
dans le Fichier de référence international des fréquences.

* Ce texte aura à être remanié afin que ses dispositions soient applicables 
aux bandes dans lesquelles la présente Conférence ne prévoiera pas de 
date dans la colonne ENREGISTREMENTS.
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g 10b. ( 1 ) Conclusion favorable relativement au numéro 328a,. 
mais défavorable relativement -au numéro 329

(2) La fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l'administration dont elle émane, avec un exposé 
des raisons qui motivent la conclusion du Comité, et avec 
les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, en vue 
d'arriver à une solution satisfaisante du problème.

(3) Si l'administration notificatrice présente une 
deuxième fois sa fiche avec des modifications qui, après 
nouvel examen, entraînent de la part du Comité une conclusion 
favorable relativement au numéro 329, l'assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence international des
fréquences conformément aux dispositions des numéros  ... .
ou ..... . , selon le cas. La date à inscrire dans la
colonne est la date de réception par le Comité de
la première fiche de notification. La date de réception par 
le Comité de la deuxième fiche est indiquée dans la colonne 
Observations.

(4) Dans le cas où l'administration notificatrice 
présente une deuxième fois sa fiche, soit non modifiée, 
soit avec des modifications dont l'effet est de diminuer 
la probabilité de brouillages nuisibles,mais dans des pro
portions insuffisantes pour permettre l'application des 
dispositions du numéro 337* et où cette administration 
insiste pour un nouvel examem de la fiche de notification, 
mais où les conclusions du Comité restent les mêmes, l'assi
gnation est inscrite dans le Fichier de référence interna
tional des fréquences conformément aux dispositions des
numéros .........  ou ......... , selon le casj mais cette
inscription n'est faite que si l'administration notificatrice 
avise le Comité que 1'assignation a été en service pendant
au moins 60 jours sans qu'aucune plainte en brouillage 
nuisible en soit résultée. La date à inscrite dans la 
colonne est la date de réception par le Comité de
la première fiche de notification. La date à laquelle le 
Comité reçoit l'avis selon lequel aucune plainte en 
brouillage nuisible n'a eu lieu est indiquée dans la 
colonne Observations.



338a

339

339a
339b

339c

339d

339e
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ADD (5) Dans le cas ou l’administration notificatrice
présente pour la deuxième fois sa fiche avec des modifi
cations dont l'effet est d'accroître la probabilité de 
brouillages nuisibles et où les conclusions du Comité 
restent les mêmes, cette deuxième fiche est traitée selon 
les dispositions du numéro 336a. Si l’administration noti
ficatrice présente de nouveau cette fiche, la date à prendre 
en considération en vue de son inscription dans la colonne 

est la date de réception par le Comité de la fiche 
modifiée.

SUP (Biffer le titre et la première phrase et transférer
la dernière phrase dans la section appropriée.)

ADD § 10c.(l) Conclusion défavorable relativement au numéro 328a

ADD (2) Lorsque la fiche comporte une référence selon la
quelle la station fonctionnera conformément aux dispositions
du numéro 88 du présent Règlement, elle est examinée immédia
tement du point de vue du numéro 329, et les dispositions
des numéros 339c ou 339d, selon le cas, sont appliquées,

ADD (3 ) Si la conclusion est favorable relativement au
numéro 329, l’assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences selon les dispositions
des numéros ......... ou  , selon le cas. La date
à inscrire dans la colonne /_2 J  est la date cle réception
de la fiche par le Comité.

ADD (4) Si la conclusion est défavorable relativement au
numéro 329, la fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l'administration notificatrice. Si cette administra
tion insiste pour un nouvel examen de la fiche, l'assignation 
est inscrite dans le Fichier de référence international des
fréquences selon les dispositions des numéros ..........  ou
....... , selon le cas. La date à inscrire dans la
colonne est la date de réception par le Comité de la
fiche présentée pour la première fois. La date de réception 
par le Comité de la fiche présentée pour la deuxième fois 
est inscrite dans la colonne Observations, ainsi qu'une indi
cation de la conclusion formulée par le Comité à la suite du 
nouvel examen,

ADD (5 ) Lorsque la fiche ne porte aucune référence selon
laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 88 du présent Règlement, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notifi
catrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion 
du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas 
échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du 
problème.



339f

339g

339h

339i
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ADD (ô) Si l'administration notificatrice présente une
deuxième fois sa fiche, avec des modifications qui entraînent 
de la part du Comité, après nouvel examen, une conclusion 
favorable relativement au numéro 328a, la fiche est examinée 
du point de vue du numéro 329 et traitée ensuite aux termes 
des numéros 334a ou 334b ou du numéro 336a, selon le cas.
La date à prendre en considération en vue de son inscription 
dans la colonne Er— J  es  ̂ date de réception par le Comité 
de cette deuxième fiche.

ADD . (7) Dans le cas, au contraire, où l'administration
notificatrice insiste pour un nouvel examen de la fiche de 
notification et où la conclusion du Comité reste la même, 
cette fiche est examinée du point de vue du numéro 329, et 
les dispositions des numéros 339h ou 339i, selon le cas, 
sont appliquées.

ADD (8) Si la conclusion est favorable relativement au
numéro 329, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences selon les dispositions
des numéros ............  ou .........  selon le cas.
La date à inscrire dans la colonne da date de
réception par le Comité de la fiche présentée pour la
deuxième fois.

ADD (9) Si la conclusion est défavorable relativement au
numéro 329, la fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l'administration notificatrice. Si cette admi
nistration insiste pour un nouvel examen de la fiche, 
l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences selon les dispositions des
numéros ........... ou    , selon le cas. La
date à inscrire dans la colonne es  ̂da date de
réception par le Comité de la fiche présentée pour la
deuxième fois. La date de réception par le Comité de la 
fiche présentée pour la troisième fois est inscrite dans 
la colonne Observations, ainsi qu'une indication de la 
conclusion formulée par le Comité à la suite du nouvel 
examen.
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339k ADD 

3391 ADD

3 3 9 j ADD
(ex 346)

3391a ADD

| lOd. (l) Modifications aux caractéristiques fondamentales 
des assignations de fréquence dé.ià inscrites dans le Fichier 
de référence international des fréquences

(2) Toute notification de modification aux caracté
ristiques fondamentales d'une assignation déjà inscrite 
au Fichier, telles qu'elles sont définies à l'Appendice 1 
(à l'exception toutefois de celles qui figurent dans les 
colonnes 3, 4a et 11 du Fichier de référence international 
des fréquences), est examinée par le Comité selon les 
dispositions des numéros 328a et 329 et les dispositions 
des numéros 334a à 3391 inclus sont appliquées. Lorsqu'il 
y a lieu d'inscrire la modification dans le Fichier, 
l'assignation originale est modifiée selon la notification.

(3 ) Cependant, dans le cas d'une modification aux 
caractéristiques fondamentales d'une assignation conforme 
aux dispositions du numéro 328a (à l'exception d'un change
ment de la fréquence qui excède la moitié de la bande de 
fréquences primitivement assignée),et où le Comité, à la 
suite de l'examen prévu au numéro 329, formule une conclu
sion favorable ou conclut que cette modification n'accroît 
pas la probabilité de brouillages nuisibles au détriment 
d'assignations de fréquence déjà inscrites au Fichier, 
l'assignation de fréquence modifiée conserve. les dates 
primitivement inscrites dans la colonne plus?
la date de réception par le Comité de la fiche de noti
fication concernant la modification est inscrite dans 
la colonne Observations.

§ 10e, Dans l'application des dispositions de la 
présente Section, toute fiche de notification présentée 
de nouveau au Comité et reçue par lui plus de 180 jours 
après la date à laquelle il a renvoyé la fiche à l'ad
ministration notificatrice, est considérée comme une 
nouvelle fiche de notification.
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339m

339n

339o

339p

339q

339ra

Titre

ADD § lOf, (l) Si une assignation de fréquence notifiée avant 
sa mise en service est l'objet de conclusions favorables 
formulées par le Comité relativement aux numéros 328a et 
329, elle est inscrite provisoirement dans le Fichier de 
référence international des fréquences avec, dans la colonne 
Observations un symbole spécial indiquant le caractère provi
soire de cette inscription.

ADD (2) Si le Comité reçoit de l'administration notifi
catrice la confirmation de la date effective de mise en
service dans un délai de trente jours après la date prévue 
pour la mise en service, le symbole spécial inscrit dans 
la colonne Observations est biffé,

ijœ (3 ) Si le Comité ne reçoit pas cette confirmation
dans le délai prévu au numéro 339n, l'inscription en question 
est annulée.

ADD (4) Les dispositions des numéros 339m à 339o ne
s'appliquent pas aux assignations de fréquence entièrement 
conformes aux pians d'allotissement figurant dans les
Appendices .......  au présent Règlement; le Comité inscrit
ces assignations de fréquence dans le Fichier de référence 
international des fréquences dès réception de la fiche de 
notification.

ADD § 10g. La procédure d'inscription des assignations de
fréquence dans le Fichier de référence international des 
fréquences, à appliquer selon les bandes de fréquences et 
les services intéressés, est décrite dans les numéros 339ra 
à 339y..... .

ADD g lOh. (l) Bandes de fréquences ;

NOC Section IV. Inscription des assignations de
fréquence

14 - 2 850 kc/s
3 155 - 3 400 kc/s
3 500 - 3 900 kc/s dans la Région 1
3 500 - 4 000 kc/s dans la Région 2
3 500 - 3 950 kc/s dans la Région 3
4 238 - 4 368 kc/s
6 357 - 6 525 kc/s
8 476 - 8 745 kc/s
12 714 - 13 130 kc/s
16 952 - 17 290 kc/s
22 400 - 22 650 kc/s__y *

* Des dispositions spéciales seront prises en ce qui concerne la bande 
535-1605 kc/s dans la Région 2



339rc

339rd

339sa

339sb

339ta

339tb

339ua

339rb

339ub
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ADD (2) Les dispositions à appliquer, sont celles des
numéros 339rc et 339rd.

ADD (3) Toute assignation à laquelle les dispositions
des numéros 334a, 334b ou 337 sont applicables, est inscrite 
dans le Fichier de référence international des fréquences 
avec la date pertinente inscrite dans la colonne ENREGISTRE
MENTS .

ADD (4) Toute assignation à laquelle les dispositions
des numéros 338, 339c, 339d, 339h ou 339i sont applicables 
est inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences avec la date pertinente inscrite dans la 
colonne NOTIFICATIONS.

ADD § lOi. (l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité
au service mobile maritime entre 4000 ko/s et 27500 kcTs 
pour les stations côtières radiotéléphoniques

ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339sc à 339s.....

(Les dispositions correspondantes seront déter
minées lorsque les résultats des travaux du 
Sous-Groupe de travail 5B3 seront connus)

ADD g 10j. (l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité
au service mobile aéronautique R entre 2850 kc/s et 27500 kc/s

ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339tc à 339t.....

(Les dispositions correspondantes seront déter
minées lorsque les résultats des travaux du 
Sous-Groupe de travail 5B2 seront connus)

ADD 1 10k (l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité
au service mobile aéronautique OR entre 2850 kc/s et 27500 kc/s

ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339uc à 339u.. .

(Les dispositions correspondantes seront déter
minées lorsque les résultats des travaux du 
Sous-Groupe de travail 5B2 seront connus)
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339va ADD § 101, (l) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité
au service de radiodiffusion entre 5950 kc/s et 27500 kcTs

339vb ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339vc à 339v... .

(Les dispositions correspondantes seront déter
minées lorsque les résultats des travaux du 
Sous-Groupe de travail 5B4 seront connus)

339wa ADD § 10m. (l) Bandes de fréquences comprises entre 3950 kc/s
(4000 kc/s dans la Région 2) et 27500 kc/s. autres que les
bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéronau
tique. au service mobile maritime ou au service de radio
diffusion

339wb ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339wc à 339we.

339wc ADD (3 ) Toute assignation à laquelle les dispositions
des numéros 334a, 334b ou 337 sont applicables est inscrite 
dans le Fichier de référence international des fréquences 
avec :

339wd ADD (4) Toute assignation à laquelle les dispositions du
numéro 338 sont applicables est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences avec ;

un symbole spécial indiquant que 1 ' assignation a été 
inscrite sur l'insistance de l'administration notifica
trice.

339we ADD (5) Toute assignation à laquelle les dispositions
des numéros 339c, 339d, 339h ou 339i sont applicables est 
inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences avec t
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339xa ADD g lOn. (l) Bandes de fréquences comprises entre 27.5 Ho/s 
et ;....;...  Me/s attribuées s

- au service fixe, dans les bandes ...   *.. ...

- au service de radiodiffusion, dans les bandes ........

339xb ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339xc à 339x.....  ,

(Les dispositions correspondantes seront déter
minées lorsque les résultats des travaux de la 
Commission 4 seront connus)

339ya ADD g lOo. (l) Bandes de fréquences supérieures à 27.5 Mc/s,
autres que celles dont il est question au numéro 339xa *

339yb ADD (2) Les dispositions à appliquer sont celles des
numéros 339yc à 339y.......

* Le Sous-Groupe de travail 5Al est d'avis que :

1° dans le cas où une administration estime nécessaire de notifier 
une assignation dans ces bandes, la fiche de notification doit 
être complète ;

2° l'examen technique par l'I.F.R.B. n'est pas nécessaire,

3° les dispositions à prévoir pour l'inscription dans le Fichier de 
référence international des fréquences seront déterminées en tenant 
compte des dispositions adoptées pour les autres bandes.
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Titre (MOD1)*
340 MOD

341 SUP

342 MOD

342a ADD

343 MOD

344 MOD

Section V, ' Réexamen des conclusions 

g 11. (l) Une conclusion peut être réexaminée par le Comité:

- à la demande de l'administration notificatrice,

r  à la demande de toute autre administration 
intéressée à la question, mais uniquement en 
raison d'un brouillage nuisible constaté,

- sur la propre initiative du Comité lui-même 
lorsqu'il estime cette mesure justifiée.

(3) Le Comité, se fondant sur tous les renseignements 
dont il dispose, réexamine la question en tenant compte des 
numéros 328a et 329, et formule la conclusion appropriée, 
puis informe de cette conclusion l'administration notifi
catrice avant de publier la conclusion et, le cas échéant, 
de la reporter dans le Fichier.

g lia. Si l'administration notificatrice demande le 
réexamen d'une conclusion défavorable, à titre d'assistance 
spéciale, afin de faire face à un besoin urgent et essentiel 
dans un cas où un brouillage nuisible a eu lieu, le Comité 
consulte immédiatement les administrations intéressées et 
leur présente des suggestions de nature à faciliter à l'ad
ministration qui a demandé l'assistance spéciale l'utilisa
tion de son assignation; les modifications résultant de cette 
consultation sont apportées au Fichier de référence interna
tional des fréquences.

g 12. (l) Après utilisation réelle pendant une période
raisonnable d'une assignation de fréquence inscrite dans 
le Fichier de référence international des fréquences sur 
l'insistance de l'administration notificatrice, à la suite 
d'une conclusion défavorable relativement au numéro 329, 
cette administration peut demander au Comité de réexaminer 
la conclusion. Le Comité réexamine alors la question après 
avoir consulté les administrations intéressées.

(2) Si la conclusion du Comité est alors favorable,' 
il apporte au Fichier de référence international des fréquences 
les modifications requises pour que l'inscription y figure 
désormais comme si la conclusion initiale avait été favorable.

* Cette modification de rédaction ne concerne que les textes espagnol
et français.
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345-

345a

MOD (3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un
brouillage nuisible reste défavorable, l'inscription initiale 
n'est pas modifiée. Si le Comité conclut qu'un brouillage 
nuisible existe réellement, cette conclusion constitue un 
témoignage "prima facie" que la station fonctionne en 
violation du présent Pièglement.

ADD § 12a. Dans le cas où une assignation de fréquence a 
été inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences sur l'insistance de l'administration noti
ficatrice, à la suite d’une conclusion défavorable rela
tivement au numéro 329, et où le Comité, après avoir con
sulté les administrations intéressées, conclut qu'aucun 
brouillage nuisible ne s'est effectivement produit bien 
que l’assignation ait été réellement utilisée selon les 
caractéristiques fondamentales inscrites dans le Fichier 
pendant un laps de temps couvrant toutes les phases d'un 
cycle solaire au cours desquelles l'assignation est nor
malement utilisable, le Comité modifié l'inscription dans 
le Fichier de manière que celle-ci y figure désormais 
comme si la conclusion initiale relativement au numéro 
329 avait été favorable.

346 SUP (Voir 3393 à 3391)
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546a ADD § 13a. Si l'emploi d'une assignation de fréquence
(ex 350) inscrite au Fichier vient à être abandonné définitivement,

l'administration notificatrice doit en informer le Comité 
dans un délai de trois mois, en suite de quoi l'inscription 
au Fichier de référence international des fréquences est 
annulée*

347 MOD § 14. Chaque fois qu'il apparaît au Comité d'après
les renseignements dont il dispose qu'une assignation 
inscrite au Fichier

Titre MOD Section VI. Modification et annulation des
inscriptions de fréquence

- n'a pas été mise en service régulier dans 
le délai de deux ans à partir de la date de 
réception par le Comité de la première fiche 
de notification;

- n'est pas utilisée conformément aux caracté
ristiques fondamentales notifiées;

- est utilisée en contravention aux dispositions 
de la Convention ou du présent Règlement;

le Comité consulte l'administration notificatrice et, sous 
réserve de son accord, il annule l'inscription ou lui 
apporte les modifications convenables,

347a ADD § 14a. Si, à la suite d'une enquête faite par le Comité 
aux termes du numéro 347? 1'administration notificatrice n'a 
pas fourni au Comité dans un délai de /9jÔJ jours les rensei
gnements nécessaires ou pertinents, le Comité ne tient doré
navant plus compte de l'assignation en question lorsqu'il 
statue sur les fiches de notification qu'il reçoit ultérieu
rement, jusqu'à ce qu'il ait été informé que l'assignation 
est utilisée selon les caractéristiques notifiées ou jusqu'à 
ce qu'il ait reçu les renseignements requis. Le Comité insère 
dans la colonne 13 du Fichier de référence international des 
fréquences des observations indiquant la situation.

347b ADD | 14b. En vue de déterminer si les assignations inscrites 
dans le Fichier de référence international des fréquences 
sont utilisées ou non conformément aux caractéristiques 
fondamentales notifiées, le Comité revise continuellement, 
dans la mesure du possible, les .inscriptions du Fichier 
dans les bandes de fréquences pour lesquelles un examen 
technique par le Comité est prescrit dans le présent Article, 
à l'exception des assignations conformes aux Plans d'allo
tissements qui figurent aux Appendices .......  A cet effet,
le Comité prend les mesures prévues au numéro 347.

348 SÜP
349 SUP
350 SÜP (voir 346a)
351 SUP



352

353

354

354a

355 

355a .

356

357

358

359

Titre
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MOD g 17. Si la demande lui en est faite par une administra
tion quelconque, et si les circonstances paraissent le justi
fier, en particulier s'il s'agit d'une administration qui a 
besoin d'assistance spéciale, le Comité procède à une étude 
en utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui 
conviennent aux circonstances, de tout problème d'utilisation 
des fréquences entrant dans les catégories suivantes t

(MOD) a) recherche d'une fréquence de remplacement per
mettant d'éviter un brouillage nuisible probable, 
dans les cas visés au numéro 336;

MOD b) nécessité éventuelle d'inclure des assignations
de fréquence supplémentaires dans une fraction 
déterminée du spectre des fréquences radioélec
triques;

ADD c) cas où, en raison de brouillages nuisibles, plu
sieurs fréquences du même ordre de grandeur sont 
utilisées tour à tour pour maintenir une liaison 
en fonctionnement alors que celle-ci ne requiert 
qu'une seule fréquence de l'ordre de grandeur en 
question;

MOD d) présomption de contravention au présent Règlement
ou de non observation de ce Règlement, ou cas de 
brouillage nuisible,

ADD et il établit un rapport qu'il communique aux administrations 
intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et ses 
recommandations pour la solution du problème.

MOD g 19. Si, en particulier à la suite d'une demande d'une
administration qui a besoin d'assistance spéciale, le Comité 
constate que, dans une gamme de fréquences donnée, une modi
fication des caractéristiques fondamentales d'une ou plusieurs 
assignations conformes aux dispositions du numéro 328a doit 
permettre ;

(MOD) a) soit de loger une nouvelle assignation

(MOD) b) soit de faciliter la solution d'un problème de
brouillage nuisible

MOD c) soit, de toute autre manière, de concourir à
améliorer l'utilisation d'une fraction déterminée 
du spectre des fréquences radioélectriques

et si une telle modification est acceptée par la ou les 
administrations intéressées, cette modification des caracté
ristiques fondamentales est inscrite dans le Fichier de réfé
rence international des fréquences, sans changement de la 
date ou des dates primitives.

NOC Section VII. Etudes et recommandations
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359a

Titre

360

360a

361

ADD g 19a.‘ Dans le cas où, à la suite d'une étude, le Comité 
présente à une ou plusieurs administrations des propositions 
ou recommandations tendant à la solution d'une question, et 
où, dans un délai de trente jours, il n'a pas reçu de réponse 
d'une ou plusieurs de ces administrations, il considère que 
ses propositions ou recommandations ne sont pas.acceptables 
par la ou les administrations qui n'ont pas répondu. Si 
l'administration requérante elle-même n'a pas répondu dans 
ce délai, le Comité ne poursuit pas l'étude.

MOD Section ¥111, Communication des documents et
établissement de rapports spéciaux

MOD g 20. Le Comité porte à la connaissance des administra
tions ses conclusions et l'exposé de leurs motifs, ainsi que 
toutes les modifications apportées au Fichier de référence 
international des fréquences, au moyen de la circulaire 
hebdomadaire dont il est question au numéro 321, et qui est 
publiée dans les langues de travail de l'Union, telles 
qu'elles sont définies dans la Convention. Ln appliquant 
les diverses procédures spécifiées dans le présent Article, 
le Comité utilise dans toute la mesure du possible cette 
circulaire comme moyen de communication avec les administra
tions .

ADD g 20a, Le Comité informe les administrations, à inter
valles convenables, des cas d'assistance spéciale qu'il a 
étudiés aux termes des numéros 342a et 352 à 359a inclus 
du présent Règlement,

(MOD) g 21. Si un Membre ou Membre associé de l'Union a
recours aux dispositions de l'article 25 de la Convention, 
le Comité, si la demande lui en est faite, met ses documents 
à-la disposition des parties intéressées pour l'application 
de toute procédure prescrite par la Convention en vue d'ap
porter une solution aux différends internationaux.

Annexe ; 1
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Les deux paragraphes suivants sont à inclure dans 
l'Article 11, le plus près possible du numéro 338

A N N E X E

Dans le cas où une assignation de fréquence a été inscrite dans 
le Fichier de référence international des fréquences en exécution des 
dispositions du numéro 338, le Comité fait une enquête sur les assigna
tions de fréquence qui ont motivé la conclusion défavorable; il utilise 
à cet effet les moyens dont il dispose et qui conviennent aux circonstances 
et, avec l'accord de l'administration notificatrice intéressée, il procède 
à toute annulation ou modification éventuellement nécessaire pour que les 
inscriptions dans le Fichier de référence international des fréquences 
représentent l'utilisation réelle du spectre des fréquences. Si à la 
suite de cette enquête, le Comité est en mesure de formuler une conclusion 
favorable relativement au numéro 329 à l’égard d'une assignation inscrite 
dans le Fichier aux termes du numéro 338, les modifications convenables 
sont apportées à l'inscription dans le Fichier de référence international 
des fréquences. Si la conclusion reste défavorable, le Comité insère dans 
le Fichier de référence international des fréquences, en regard des assi
gnations intéressées, des observations décrivant la situation telle qu'elle 
lui apparaît.

De plus, si à la suite d'une enquête faite aux termes du numéro A, 
il est confirmé qu'une assignation de fréquence inscrite dans le Fichier 
de référence international des fréquences /en exécution des dispositions 
du numéro 272 de l'Accord de la C.A.E.R^ est utilisée conformément aux 
caractéristiques fondamentales notifiées, ce fait est indiqué par ./une 
observation/ inscrite dans le Fichier,
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SOUS-COMISSION 7B 
SUB-C OMMITT EE 7B 
SUBCOMISION 7B

ORDRE DU JOUR

19ème séance - Sous-Commission 7B

(Procédure radiotélégraphique et radiotéléphonique dans le service mobile)

Vendredi 50 octobre 1959 - Da séance suivra celle de 
la Commission 7, à la Salle D

1. Approbation du compte rendu de la quatorzième séance (Document N° 427).

2, Approbation des textes annexés au compte rendu de la quatorzième 
séance (Document N° 427).

5. Divers.

A G E N D A

Nineteenth meeting of Sub-Committee 7B 

(Radiotelegraph and Radiotéléphone Procédure in the Mobile Service)

Friday, 50 October 1959 - To follow Committee 7 in Room D

1, Approval of Summary Record of Fourteenth Meeting (Document No. 427)

2. Approval of texts in Annex to Summary Record of Fourteenth Meeting -
Document No. 427

5. Any other business.

ORDEN DEL DtA
Q. / f19. sesion de la Subcomision 7B 

(Procedimientos radiotelegrafico y radiotelefonico en los servicios moviles) 

Viernes, 50 octubre - Después de la Comision 7 - Sala D

1. Informe de la 14.a sesion (Documento N.° 427)

2. Aprobacion del anexo al informe de la 14.a sesion (Documento N.° 427)
\

5. Otros asuntos,
Le Président 
The Chairman 
El Présidente,
R.M. Billington.
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O R D R E  D U  J O U R

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 651-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 29 octobre 1959

A G E N D A

O R D E N  D E L  D I A

Groupe de travail 7F - Lundi. 2 novembre 1959 
Meeting on Monday, 2 November 1959 

Grupo de traba.jo 7F -- Lunes, 2 de noviembre de 1959

1, Mandat du Groupe de travail
Terms of reference of the Working Group 
Mandato del Grupo de trabajo

2. Propositions concernant ce mandat et ordre selon laquelle * elles seront étudiées. 
Proposais concerning the terms of reference and order in which they shall be

studied
Proposiciones relacionadas oon este'mandate y orden de estudio de las mismas.

Numéro du RR Proposition N° Page du cahier de
propositions ou N° du document 

Namber Of RR Proposai No. Page of the set of proposais or
No, of document

Mmero del RR Proposiciôn N.° Pâgina del cuaderno de proposiciones o
N.° del documento

Article 15 
Articulo 15

592 1545 519 Rev. 1
1544 519 Rev. 1
5451 Doc. N° 191

595 1345 320
594 , 1546 520

Appendice 2 
Appendix 2
Apéndice 2

4536 679.1
4557 680 Rev. 1
2705 680 Rev. 1
2706 680 Rev. 1
4558 680,1
2707 681



■Dagmnent
Page 2

Numéro du RR

Number of RR

Ndmero del RR

1000

Proposition N°

Proposai No.

Proposiciôn N,°

Page du cahier de 
propositions ou N° du document 
Page of the set of proposais or 

No. of document 
Pâgina del cuaderno de proposiciones o 

N,° del documento
Article 42 
Articulo 42

1001
1002
1003

1004
.1005

1006

1007

1016
1017

1018

Pas de proposition 
No proposai 
Ninguna.

2660
2661
2662
2663 
4703
2664

Pas de proposition 
No proposai 
Ninguna

2665
2666

Pas de proposition lo proposai
Ninguna .Article 44

„ Articulo 4.4
2669
5482 
4527
2670
5483

Pas de propositions 
No proposais 
Ninguna

and 658
J

1019 
à, to, a
1024 

Titre section
Title of section 2671
Titulo de la secciôn

1025 2672
1026 4528
1027 Pas de propositions 
et, and, y No proposais

1028 Ningunas 
Titre section
Title of section 2673
Titulo de la secciôn

1029 Pas de propositions 
à, to, a No proposais
1031 Ninguna
1032 4529

2674

656

656
657 Rev. 1 
657 Rev. 1 
657 Rev. 1 
657 Rev. 1 
657 Rev. 1 
657 Rev. 1
657 Rev. 1
658

658 
658 
658

659.1
660 Rev. 1 
Doc. N° 221 
660 Rev. 1
660 Rev. 1 
Doc. N° 221

Rev. 1 and 661 Rev, 1y

661 Rev. 1

661 Rev.
661 Rev. 1

661 Rev. 1 and 661,1 y

661.1

662 Rev. 1

662 Rev. 1 
662 Rev. 1
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Numéro du RR

Number of RR

Nâmero del RR

Proposition N°

Proposai No.

Proposiciôn N.°

Page du cahier de 
propositions ou N° du document 
Page of the set of proposais or 

No. of document 
Pâgina del cuaderno de proposiciones o 

N.° del documento
Article 44 
Articulo 44

1033 Pas de proposition 
No proposai 
Ninguna

Nouvelle section 
New section 
Nueva secciôn

2675

Titre
Title
Titulo

3034

3035
3036
3037
3038
3039
3040 
4594
3041
3042
3043

3049
4724

Section I
Secciôn I

2830
2831
2832
2833
2834
2835
2836
2837
2838
2839
2840

Appendice 15 
Appendix 15 
Apéndice 15

Appendice 3
2
3

Appendice 8 
Appendix 8 
Apéndice 8

662 Rev. 1

662 Rev. 1

810

810
811
811
811
812 Rev. 1 
812 Rev. 1 
812 Rev. 1
812 Rev. 1 à 814

t a814 and 815
815 7

to

820 Rev. 2 
820 Rev. 2

733
735
753 
733 
735
754 
754 
754 
754 
754 
754
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Numéro du RR

Number of RR

Nümero del RR

Section II 
Secciôn II

Section III 
Secciôn III

Section IV 
Secciôn IV

Section V 
Secciôn V

Proposition N 

Proposai No. 

Proposiciôn N.°

Appendice 8

Page du cahier de 
propositions ou N° du document 
Page of the set of proposais or 

No. of document 
Pâgina del cuaderno de proposiciones 

N.° del documento

2841
2842
2843 
4712
2844

2845
2846

2847
2848
2849
2850
2851
2852
2853
2854
2855 
2174
2856

2857
2858
2859
2860

2861
2862

Apéndice 8
734
735 Rev. 1 
735 Rev. 1 
735 Rev. 1
735 Rev. 1

735.1 and 736
736 and 737

737 
737 
737 
737
737 and 738 Rev.
738 Sev. 1 
738 Rev. 1
738 Rev. 1
739 et534 and 535
739 7

739
739
739
739

739
740

Examen des propositions présentées en 2 
Examination of proposais submittéd in 2 
Examen de las proposiciones enumeradas en el punto 2

Divers
Any other business 
Otros asuntos

Le Président 
Chairman 
El Présidente

Carlos de Mesquita
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Document N° DT 652-FES
29 octobre 1959

GROUPE^ DE TRAVAIL 4P 
WdRKTNG  ̂GROUP 4P, 
GRUPO d¥  TRABAJO, 4D

ORDRE DU JOUR

1.
2.
3.

Douzième séance - Groupe de travail 4 D 
(Tableau de répartition des bandes de fréquences 27,5-960 Mc/s)

Vendredi 30 octobre 1959, à 9 heures environ - Salle F

Suite de l’examen des attributions dans les bandes 132-137 Mc/s
Suite de l’examen des attributions dans les bandes 41-68 Mc/s, Région 1
Divers.

A G E N D A

1*
2m

3.

Twelfth Meeting of
(Table of Frequency Allocations 27,5-960 Mc/s)

Friday, 30 October, 1959, at 9 a.m. (approx,) - Room F

Further considération of allocations in the bands 132-137 Mc/s 
Further considération of allocations in the bands 41-68 Mc/s in Région 1 
Other business.

O R D E N  D E L  D Ï A

12.a sesion del Grupo de traba.jo 4P 
(Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias; 27,5-960 Mc/s) 

Viernes, 30 de octubre de 1959, a las 9 de la mahana (aprox.) - Sala F

1. Continuacion del examen de las atribuciones en las bandas comprendidas 
entre 132 y 137 Mc/s

2. Continuacion del examen de las atribuciones en las bandas comprendidas 
entre 41 y 68 Mc/s (Région l)
Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 

El Présidente
C.W. Sowton
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES. RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

Quatrième séance du Groupe spécial - Commission 5 
Vendredi 30 octobre 1959, à 15 heures - Salle E

1* Examen du Document N° DT 620
2. Examen du projet de rapport à la Commission 5 (Document N° DT 645)
3. Divers.

A G E N D A

Fourth Meeting of the /d Hoc Group - Committee 5 
Friday, 30 October, 1959, at 3. p.m,. - Room E

1. Considération of the Document No, DT 620
2. Considération of the Draft Report for Committee 5 (Document No. DT 645)
3. Any other business.

ORDEN DEL DÏA

4.a sesion del Grupo especial - Comision 5 
Viernes, 30 de octubre de 1959, a las 3 de la tarde — Sala E

1. Examen del Documento N«° DT 620
2. Proyecto de Informe de la Comision 5 (Documento N.° DT 645)
3» Otros asuntos.

Le Président du Groupe Spècial 
Chairman Ad Hoc Group 

El Présidente del Grupo especial
M.N. MIRZA

Document N° DT 653-FES
29 octobre 1959

GROUPE SPECIAL 
COMMISSION 5
AD HOC GROUP 
COMMITTEE 5
GRUPO ESPECIAL 
COMISION 5
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ADDENDUM N° 1
15 novembre 1959

ADDENDUM N° 1 Aïï DOCUMENT N° DT 654 (Rév.)

Pro.iet de premier rapport du Groupe 4E à la Commission 4

Ajouter le point c) ci-après au paragraphe 5*9, page 4:

5.9 c) Le Groupe a décidé de recommander l’attribution des bandes
suivantes au service des recherches spatiales, sous réserve 
d'absence de brouillage aux autres services autorisés:

1 700 - 1 710 MHz
2 290 - 2 500 MHz.

Remarque: Le délégué de l'Italie s'est opposé à l'attribution de la bande 
2 290 - 2 300 MHz, se réservant de revenir sur la question en Commission.

Remplacer le texte du paragraphe 5.22 (page 6) par le texte suivant:

5.22 Le délégué des Etats-Unis a proposé que soit attribuée égale:**- 
ment au service des recherches spatiales la bande 8 300 - 8 400 
KHz, sous réserve d’absence de brouillage aux autres services 
autorisés. Le délégué de l'Italie, approuvé par d'autres 
délégués, a proposé la bande 8 400 - 8 500 MHz. A l'issue 
d'une discussion prolongée, au cours de laquelle il s'est 
révélé impossible de concilier les points de vue, il a été 
décidé de mettre la question aux voix; le vote a donné les 
résultats suivants:

la. Objet du scrutin: Acceptation de la proposition des Etats-Unis:

Pour l'accentation: (9) Argentine
Australie
Brésil
Canada
Etats-Unis d'Amérique 
Japon
Nouvelle-Zélande
République Fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
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Contre: ( 5 )

Abstentions: (10)

Belgique
France
Italie
Tchécoslovaquie
U.R.S.S.

Autriche
Bulgarie
Danemark
Inde
Norvège
Pays-Bas
Paraguay
Suède
Suisse
Yougoslavie

2a. Objet du scrutin: Acceptation de la motion italienne:

Pour: (l2)

Contre: (0)
Abstentions: (14)

Australie
Autriche
Belgique
Danemark
France
Inde
Italie
Japon
Pays-Bas
Portugal
Suède
Suisse

Argentine
Brésil
Bulgarie
Canada
Etats-Unis
Indonésie
Norvège
Nouvelle-Zélande
Paraguay
République Fédérale d’Allemagne
Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
U.R.S.S.
Yougoslavie

Le Groupe a décidé de soumettre cette question à la Commission 4 pour 
décision. Il a cru bon, afin de faciliter les travaux de la Commission, de 
citer l'opinion des membres du Groupe sur ces propositions.

Le Président du Groupe 4E 
G. C. Braga
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

PROJET DE RAPPORT

du Groupe de travail Æ  à la Commission L

1. Au cours de sa lieme séance, la Commission 4- & créé le Groupe de
travail 4F auquel elle a donné le mandat suivant : "Examiner toutes les pro-

. positions et questions relatives à la répartition des bandes de fréquences
comprises entre 960 et 10 500 MHz,

2. Le Groupe 4F a tenu séances avec la participation des délégués
des pays suivants :

Argentine Japon
Australie Norvège
Autriche Nouvelle-Zélande
Belgique Pakistan
Brésil Paraguay
Bulgarie Pays-Bas
Canada Portugal
Chine République Fédérale d’Allemagne
Danemark Royaume-Uni
Etats-Unis d’Amérique Suède 
Finlande Suisse
France Union de l'Afrique du Sud
Indonésie Union des Républiques Socialistes
Italie Soviétiques

Ont participé également à ces séances des observateurs du COSPAR, 
de l’U,A,I, et de l’O.M.M.

3. On trouvera ci-dessous la liste des Sous-Groupes créés par le
Groupe 4F avec indication de leurs mandats et de leurs présidents.,

Sous-Groupe 4-E1 - Bandes de fréquences de 1 215 à 1 300 MHz et de
2 900 à U 200 MHz, Président ï M. S.M. Myers 
(Etats-Unis)

Sous-Groupe 4E2 - Bandes de fréquences de 1 300 à 1 700 MHz et de
5 000 à 5 850 MHz. Président ; M. M. Chef
(France)

Sous-Groupe 4F3 - Bandes de fréquences de 1 700 à 2 700 MHz et de
8 500 à 10 $00 MHz. Président j M. E.W. Anderson 
(Australie)

Sous-Groupe 4F, spécial i Examen des propositions relatives à la
radioastronomie dans la bande de fréquences de 
960 à 10 500 MHz. Président ; M. J.H.R. van der 
Willigen (Pays-Bas).
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Au cours de la première séance, et sur l'invitation du Président, 
la délégation du Paraguay a désigné M. Walter Garcia Rios comme rapporteur du 
Groupe. Les délégations de la France (M, M. Chef), des Etats-Unis (M. S„M. 
Myers), de l'Union de l'Afrique du Sud (M. D.H. Mills) et de la République 
Argentine (M. A.O. Planas), ont accepté d'apporter leur concours, pour la ré
daction du rapport.

M. B. Iastrebov, Membre de l’I.F.R.B. et MM. A.A, Matthey et
W. Smirnov, du secrétariat de ce Comité, ont été invités à donner leur assis
tance au Groupe.

En ce qui concerne les modifications à apporter au Tableau de répar
tition des bandes de fréquences entre 960 et 10 500 MHz le Groupe de travail
a consigné ses recommandations dans l'annexe au présent document.

On trouvera ci-dessous les commentaires, observations et réserves 
portant sur les bandes de fréquences étudiées par le Groupe de travail :

5.1 Bande de fréquences 960-1 215 MHz

Aucune observation.

5*2 Bande de fréquences 1 215-1 300 MHz

a) Le délégué de la Yougoslavie a estimé que l'attribution de cette
bande ne bénéficie pas au service d'amateur; en conséquence, il se réserve
le droit de revenir sur ce point en Commission.

b) Le délégué de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit d'exposer son opi
nion ©n Commission sur les points suivants s

1) les services indiqués dans le renvoi relatif à l'U.R.S.S. se
substituent-ils ou s'ajoutent-ils aux services indiqués dans
le tableau ? ;

2) question du service de radiolocalisation et priorité de ce 
service.

c) De plus, on doit tenir compte de la demande formulée par les pays 
qui ont présenté le Document N° 329*

d) Le délégué des Etats-Unis a émis des doutes quant à l'inclusion 
des pays mentionnés dans le Document N° 329»

5.3 Bande de fréquences 1 300-1 350 MHz

Le délégué des Etats-Unis s'est réservé le droit de discuter 1e 
renvoi 104.c) proposé, par l’U.R.S.S.; de son coté, le délégué de l'U.R.S.S. 
s'est réservé le droit de revenir sur cette question.



(ex-DT 
4-3 2, pags 4 
104-XI)

Voir le commentaire fait par le délégué des Etats-Unis sur le ren- 
voi 104c) proposé par l'U.R.S.S. (paragraphe 5»3 ci-dessus).

5*3 Bande de fréquence a 1 4.00-1 427 MHz

Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c)
proposé par l’U.R.S.S. (5.3 ci-dessus).

5•6 Bande de fréquences 1 427-1 535 MHz

Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c)
proposé par l'U.R.S.S, (5.3 ci-dessus).

5«7 Bande de fréquences .1 535-1 660 MHz

a) Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c)
proposé par l'U.R.S.S. (5c.3 ci-dessus).

b) Le délégué du Royaume-TTr.i a réservé son opinion sur le renvoi 104g) 
en ce qui concerne l’Autriche,

c) Les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont réservé leur opi
nion en ce qui concerne cette bande de fréquences, les renvois ne garantissant 
pas la priorité au service de radionavigation aéronautique.

d) Le délégué de 1 ' U.R.-.S „S, a formulé également des réserves au sujet 
de cette bande, car il n'approuve pas l'attribution mondiale au service de 
radionavigation aéronautique.

5•8 Bande de fréquences 1 660-1 700 MHz

Aucune ob se rvat i on *

5.9 Bande de fréquences 1 700-2 300 MHz

a) Concernant l’utilisation du service fixe dans la bande 1 700- 
2 300 MHz, le Groupe a recommandé que la Commission intéressée (vraisembla
blement la Sous-Commission 6B) soit invitée à examiner le point suivant %

Dans son Voeu N° 55 (Los Angeles, 1959), le C.C.I.R. indique à la 
Conférence administrative des radiocommunications la- disposition 
des voies et les fréquences centrales pour les systèmes de relais 
radioélectriques à large bande faisant l'objet de plusieurs avis 
du C.C.I.R,

Document N° DT 654-F (Rev» )
Page 3 •

5•4 Bande de fréquences 1 350-1 400 MHz



Au terme de la discussion sur les attributions de fréquence dans 
la bande de 1 700-2 300 MHz, le Groupe a estimé que c'est au numéro 396 du 
Règlement et non dans le tableau de répartition qu'il convient d'indiquer la 
disposition des voies et les fréquences centrales.

b) Le délégué des Etats-Unis a fait savoir que, si la majorité du 
Groupe désire qu'une telle recommandation soit faite, il ne s'y opposera pas, 
mais il n'est pas en mesure de l'appuyer, car cette recommandation irait dans 
bien des cas à 1*encontre d'un grand nombre de dispositions du Règlement $ en 
effet, dans de nombreux plans recommandés par le C.C.I.R., certaines voies 
radioélectriques sont situées à la limite ou meme en dehors des bandes fixées 
par le Règlement, ce qui est contraire au numéro 89.

5.10 Bande de fréquences 2 300-2 A.50 MHz

Lo délégué de l’U.R.S.S. a exprimé son désaccord quant à l’attri
bution au service de radiolocalisation dans la Région 1.

5.11 Bande de fréquences 2 À50-2 550 MHz

■ Le délégué de l'U.R.S.S. a exprimé son désaccord quant à l’attribu
tion au service de radiolocalisation,

4E3 5.12 Bande de fréquences 2 550-2 700 MHz

• Document N° DT 65A-F (Rev.)
Page 4

4E3 5.13

(ex-DT 
509 - 
page 3 
note 4)

5•14 Bande de fréquences 2 700-2 900 MHz

Aucune observation.

5.15 Bande de fréquences 2 900-3 100 MHz

Aucune observation.

5.16 Bande de fréquences 3 100-3 300 MHz

a) Le délégué de la Bulgarie a demandé que soient inclus dans le
renvoi 109b) les noms des pays figurant dans le Document N° 329.
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(ex-DT 
page 3 
note 4)

(ex-DT 
page 4)

(ex-DT 
page 4)

(DT 519 
page 4)

b) Le délégué des Etats-Unis a émis des doutes quant à l'inclusion de 
tous les pays du Document N° 329.

509 c) Le délégué de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de préciser par la
suite, à propos du renvoi 109b) si les services mentionnés doivent remplacer 
celui indiqué dans le tableau ou s'ils s'y ajoutent.

5.17 Bande de fréquences 3 300-4 200 MHz

509 a) Le délégué de la Bulgarie. appuyé par celui de l’U.R.S.S. a demandé
que soient inclus dans les renvois 110a) et IlOf) les noms de tous les pays
énumérés dans le Document N° 329»

b) Le délégué des Etats-Unis s'est réservé le droit de revenir, en 
Commission, sur la demande de la Bulgarie.

509 c) Le délégué de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de préciser par la
suite, à propos des renvois 110a) et IlOf), si les services mentionnés doi
vent remplacer ceux qui figurent dans le tableau, ou s'ils sjy ajoutent.

5.18 Bande de fréquences 4 200-4 400 MHz

a) Le délégué du Rovaume-Uni s'est réservé le droit de discuter le 
renvoi lllb) proposé par la Norvège et la Suède, et relatif à l'utilisation 
de voies auxiliaires des voies à large bande,

b) Les délégués des Etats-Unis et de la Grèce se sont réservé le 
droit d'exprimer leur opinion sur le renvoi llla) proposé par l'U.R.S.S,

c) Le délégué de la Bulgarie a demandé que soient inclus dans le ren
voi llla) proposé par l'U.R.S.S. les noms des pays mentionnés dans le Docu
ment ïï° 329.

d) Le Groupe de travail est d'accord sur la suppression du N° 260 du 
Règlement des radiocommunications.

5.19 Bande de fréquences 4 400-5 000 MHz

Le délégué de la Bulgarie a demandé que les pays mentionnés dans 
le Document N° 329 soient cités dans le renvoi 111c) relatif à l'U.R.S.S.

5.20 Bande de fréquences comprises entre 5 000 et 5 850 MHz

a) Le délégué de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de revenir sur les 
attributions au service de radiolocalisation et sur le renvoi 112b) pour ce 
qui concerne la catégorie de service (remplacement ou addition)•

b) Le délégué de la Tchécoslovaquie a demandé que soient inclus dans
le renvoi proposé par l'U.R.S.S, les pays cités dans le Document N° 32%
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5.21

5.22

5.23

5.24 Le Groupe n'a pas donné un avis favorable à l'attribution d'une
bande de 1 MHz, dans la gamme de 1 400 à 1 427 MHz s pour les besoins de la 
recherche spatiale, attribution qui était recommandée dans l'annexe au 
Document N° 397 (deuxième rapport) 5 en effet, le service de radioastronomie 
a des besoins spéciaux dans cette gamme de fréquences, et la majorité a été 
d'avis qu'il conviendrait de prévoir l'attribution ci-dessus mentionnée dans 
des bandes de fréquences voisines.

5.25 Le Groupe tient à attirer l’attention de la Commission 4 sur l'in
terprétation suivante du paragraphe 7 (C) du Document N° 242 (Rev.2), qui 
s'applique d'un bout à l'autre du projet de tableau annexé au présent rap
port. Lorsque, dans un renvoi, il est question d’une attribution "addition
nelle", ou "de remplacement", cela signifie que cette attribution a le meme 
statut que l'attribution primaire du tableau dans la bande considérée. De 
plus, si un renvoi indique une "attribution de remplacement" à un service 
unique, cela signifie que la bande est attribuée en exclusivité à ce service, 
qui a le même statut que le service primaire dans la bande considérée, que
le service en question figure également dans le tableau ou non.

Le Rapporteur î 
W. Garcia Rios

Le Président %
G.C. Braga

Aucune observation.

Bande de fréquences 5 925-8 500 MHz 

Aucune observation.

Remarques de caractère général

Bande de fréquences 5 850-*

Annexe ; 1
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Tableau

214a

A J  N E X E

TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 
COMPRISES ENTRE 960 ET 10 500 MHz

Bande de 
fréquences. 

MHz

Attribution aux services

Mondiale
Région 1

Régionale 

Région 2 Région 5

960-1 215 Radionavi
gation 

aéronau-.
tique

100a)

ADD 100a) Les bandes de fréquences 960-1 215 MHz,- 1 555-1 660 MI-Iz, 4 200- 
4 400 MHz, 5 000-5 250 MHz et 15 400-15 700 MHz sont réservées, 
dans le monde entier, pour l’utilisation et le développement d’aides 
électroniques installés à bord des aéronefs et pour des installations 
terrestres conjuguées.
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-E IKev.

Tableau MOD

215 MOD

215a ADD

215b ADD

ipz. Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 215-1 300 a) Radiolo- 
calisirD 
tion #

b) Amateur 
101)
101a)
101b)

101) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 1 215—1 300 
MHz. est attribuée à titre de remplacement au service fixe.

101a) En France et aux Pays-Bas, la bande de fréquences 1 215-
1 .300 MHs est attribuée à titre additionnel au service de radiona
vigation.

101b) Au Japon et en Suisse, la bande de fréquences 1 215-
1 300 MH& est attribuée h titre additionel aux services fixe et 
mobile.

* Le service de radiolocalisation est le service primaire. Le service 
d'amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 7A 
du Document U° 242 (Rev.).
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Tableau MOD

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3
•—«*' .... ....

1 300-1 350 a) Radio- •
naviga- .
tion
aéronau
tique *

b) Radio
localisa
tion

104a)
104b)
104c)

216 SUP 102)

217 SUP 103)

218 SUP 104)

218a ADD 104a) L'emploi de la bande de fréquences 1 300-1 35G MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité aux systèmes de 
radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises aéroportées . 
associées n'émettant que sur des fréquences de cette bande, uniquement 
lorsqu’elles sont mises en action par les systèmes de radiodétection 
fonctionnant dans cette bande.

218b ADD 104b) En Norvège et au Royaume-Uni, la bande de fréquences 1 300_-
1 350 MHz est attribuée à titre cio remplacement au service de radioloca
lisation.

218c ADD 104c) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Çohé00Slovaquie et en U.R.SiS,, la bande de fréquencos 1 300—
1 550 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services fixe,
mobile et de radionavigation aéronautique.

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le service de 
radiolocalisation est un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 242 (Rev,),
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

MOD 1 350- 1 400 Radioloca
lisation
104c)
104d)
104e)

MOD 1 400-1 427 Radioas
tronomie
104c)

«os 1 427-1 535 1 427-1 535
a) Fixe
b) Mobile 

(sauf 
mobile 
aéronau
tique )

104c)

1 427-1 435
a) Fixe
b) Mobile

1 435-1 535
a) Mobile*
b) Fixe

1 427-1 53J
a) Fixe
b) Mobile.

ADD 104d) En Autriche, Danemark, France, Italie, Norvège, Pays-Bas,
Portugal, République fédérale d’Allemagne, Suède et Suisse, la bande 
de fréquences 1 350-1' 400 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services fixe et mobile^

ADD 104e) Dans la Région 2, les installations existantes du service de
radionavigation peuvent continuer à fonctionner à titre temporaire dans 
la bande de fréquences 1 350-1 400 MHz.

* Dans la. Région 2, le service mobile est le service primaire. Le service fixe est un 
service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.)



Talole au

2 14a

218f

218g

218h

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 5

1 535-1 660 Radionavi
gation aé
ronautique 
100a)
104c)
I04f )
104g)
104h)

ADD 100a) (Voir- la bande de fréquences 960-1 215 MHz)

ADD 104f) En Italie, la bande de fréquences 1 535-1 600 MHz est
attribuée, à titre de remplacement, au service fixe.,Néanmoins, 
lorsque les système de radionavigation aéronautique se seront 
développés dans cette bande, l'Italie examinera la possibilité 
d'étendre l'utilisation de la bande de fréquences 1 535-1 600 MHz 
à la radionavigation aéronautique,

ADD 104g) En Autriche, la bande de fréquences 1 535-1 660 MHz
est attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile,

ADD 104h) En Albanie, Bulgarie et en U.R.S.S,, la bande de ■'
fréquences 1 550-1 660 MHz est attribuée à titre de remplacement 
au service fixe.
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Tableau MOD

218j ADD

218k ADD

2181 ADD

r — ------ --
MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 660-1 700

\

a) Auxiliai
res de la 
météorolo
gie

b) Fixe 
104 j)
104k)

a) Auxi
liaires 
de la 
météoro
logie'

b) Fixe
c) Mobile 
104$)

a ) AuxiUaL-* 
res de 
la météo
rologie

b) Fixe
c) Mobile

'104j) En Franco, Italie, Maroc et au Royaume-Uni, la bande de fré
quences 1 660-1 700 M e  est attribuée à titre additionnel au service 
de radionavigation aéronautique.

104k) En Autriche et en Finlande, la bande de fréquences 1 660- 
1 700 MiHz est attribuée à titre de service primaire au service des 
auxiliaires de la météorologie.

104$) Dans la Région 2, la bande de fréquence 1 660-1670 MHz 
est attribuée "au service des auxiliaires de la météo
rologie, jusqufà ce que les équipements correspondants soient trans
férés dans la bande de fréquences 1 670-1700 MHz ou dans une autre 
bande attribuée au service des auxiliaire© de fa météorologie.



219

219a

Tableau
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MHz Mondiale Région 1 Révion 2 Région 5

1 700-2 500 a) Fixe*
b) Mobile 
105a)

a)Fixe
b) Mobile

a) Fixe
b) Mobile

SUP 105

ADD 105a) En France et en Suisse, la bande de fréquences 1 700-2 500
M.Hs est attribuée à titre de remplacement aux services fixe et mobile 
sauf mobile aéronautique «

* Le service est le service primaire* Le service mobile est un service secondaire 
conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.).
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Tableau MOD

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 450 

106)

a) Fixe*
b) Amateur
c) Mobile
d) Radio- ■ 

locali
sation

106a)

a) Radiolo- 
caldsa** 
tion **

b) Amateur
c) Fixe
d) Mobile

a) Radiolo
calisa
tion **

b) Amateur
c) Fixe
d) Mobile 
106b)

220 ? 

220a ADD;

220b ADD

106) (i.S.M, ?) (Groupe 4E3).

106a) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 2 300-2 450 MHz 
est attribuée à titre de service primaire au service de radiolocali- 
sationj et à titre secondaire aux services d*amateur", fixe et mobile#

106b) Au Japon, la bande de fréquences 2 300- 2450 MHz est 
attribuée à titre de ' remplacement aux services fixe, feobile et 
de radiolocalisation.

* Dans la Région 1, le service fixe est le service primaire. Les services d’amateur, 
mobile et de radiolocalisation sont des services secondaires conformément au para
graphe 7A du Document N° 242 (Rev.),,

** Dans les Régions 2 et 3? le service de radiolocalisation est le service primaire. Les 
services d’amateur, fixe et mobile sont des services secondaires conformément au 
paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.),
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Tableau MOD

lEs Mondiale Région 1 Région 2 .......... ■Régi on 3

2 450-2 550 a) Fixe *
b) Mobile *
c) Radio

locali
sation

107a}

a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

locali
sation

a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

locali
sation

221
221a

SUP
ADD

107)
107a) Au Royaume-Uniy la bande de fréquence Z 450-2 550 
est attribuée à titre de service primaire au service de radiolo- 
ca,lisation? et h titre secondaire aux services fixe et mobile•

Dans la Région 1, les services fixe et mobile sont les services primaires, 
Le service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7 A du Document N° 242 (RevJ.
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 2 550-2 700 a) Fixe
b) Mobile

(Groupe travail 4$3}*
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Tableau MOD

MHz Mondiale Région 1 | Région 2 Région 3

2 7 0 0 -2 900 a) Radiona
vigation 
aéronau
tique*

b) Radiolo
calisa
tion

108a)
108b)

222 SÜP 108)

222a ADD 108a) L ’emploi de la bande de fréquence 2 700-2 900 MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité &ux sys
tèmes de radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises 
aéroportées associées n ’emettant que sur des fréquences de cette 
bande, uniquement lorsqu’elles sont mises en action par les 
systèmes de radiodétection fonctionnant dans cette bande.

222b ADD 108b) Dans la bande de fréquences 2 700-2 900 MHz le service
des auxiliaires de la météorologie (radiodétecteurs au sol) est 
autorisé sur une base d ’égalité avec le service de radionaviga
tion aéronautique.

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le 
service' de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7 A du Document N° 242 (Rev.)
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223'

223a
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MOD

. .........
MEs Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 900-3 100 a) Radiona- 
viga- 
tion (lQ9a)

b) Radi ol D'
eau sa- 
tion

SÜP 109)

/iDD 109a) Dans le service de radionavigation, aéronautique,. l'utilisa--* 
tion cle la bsn.de cle fréquences 2 900-3 100 H z  est limitée' -aux 
appareils de détection.. électromagnétique au sol.

# • ♦L© service de radionavigation est le service primaire. Le service de radio
localisation est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 242 (Rev.).
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233c

233d

224-

Tableau
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m  2 Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

3 100-3 3 00 Radioloca
lisation
109b)
109c)
109d)

ADD 109b) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanier
T che co-sl ovacfai e ot on U#A«S-*S,la bande de
fréquences 3 100-3 300 MEs est attribuée à titre de remplacement 
au service de radionavigation.

ADD 109c) En Suède et en Suisse, la bande de fréquences 3 100-3 300
ICIÏz est attribuée à titre additionnel au service de radionavigation.

ADD I09d) Dans la bande de fréquences 3 100-3 300 ME a les radio
balises à impulsions et les appareils de détection électromagnétique
actuellement existants a bord des navires marchands sont autorisés 
à travailler à l’intérieur de la bande de fréquences 3 l00-3 266 MHz

SUP 110)

(Radioastronomie 5 165-5 195 MHz? - ÏÏ*R.S„S* — Groupe spécial)
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224a

224b

224c

224d

.Annexe au Document H° DT 654-
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MÏÏ2 Mondiale Région 1 Région 2
....... . i

•Région 3 :

3 300-4 200 

(à suivre)

3 300-3 400 
Radiolocali
sation

110a)
110b)
110c)

3 300-3 500:
a) Radiolo

calisa
tion*

b) Amateur

3 300 ~ 3 500
a) Radiolo

calisa
tion *

b) Amateur 
llOd)

li

MOD

ADD 110a) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 3 300-3 400 MHz 
est attribuée à titre de remplacement au service de radionavigation.

ADD 110b) Aux Pays-Bas et au Portugal, la bande de fréquences
3 300-3 400 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services
fixe, mobile et de radionavigation,

ADD 110c) En Autriche et en Suède, la bande de fréquences 3 300-
3 400 MHs est attribuée à titre additionnel aux services fixe et 
mobile.

ADD llOd) Au Japon, la bande de fréquences 3 300-3 500 MHz est
attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile.

Dans les Régions 2. et 3, le service de radiolocalisation est le service primaire. 
Le service dTamateur est un service secondaire conformément au paragraphe 7A 
du Document N° 242 (Rev.).
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Tableau MOD

224e ADD

224f ADD

224g ADD

224h ADD

2241 ADD

224 j ADD

224k ADD

Z & &  ADD

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

3 300-4 200 
(suite)

3 400-3 600
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiolo

calisa
tion

llCs)
IlOf)
110g)
110 j)
110k)

3 300-3 500 
(suite)

3 300-3 500 
(suite)

3 500-3 700
a) Fixe 
bj Mobile 
c) Radiolo

calisa
tion

'3 500-3 700
a) Radiolo

calisa
tion*

b) Fixe
c) Mobile 
11 Oh)
11 Oi)

3 600-4 200 •
a) Fixe
b) Mobile 
110 j)

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile 
110 1)

110e) En Autriche et en Suisse, la bande de fréquences 3 400-
3 600 MUz. est attribuée à titre additionnel au service de radio
navigation.
11Of) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 3 400- 
3 600 MHS; est attribuée exclusivement au service fixe.
110g) En France et aux Pays-Bas, la bande de fréquences 3 400-
3 600 MHz r. est attribuée à titre de service primaire aux services 
fixe et mobile»
HOh) En Chine et au Japon, la bande de fréquences 3500-3 700
MHz est attribuée à titre de service primaire aux services fixe 
et mobile»
IlOi) Au Japon, dans la bande de fréquances.3 620-3 700 MHz
le service de radiolocalisation est exclu.
110j) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 770 UBjs
est attribuée à titre de remplacement au service de radiolocali
sation.
110k) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 475 MHz
est également attribuée à titre de service secondaire au service 
dTamateur.
110® En Australie, la bande de fréquences 3 700-3 770 MHz
est attribuée à titre additionnel au service de radiolocalisation.

*) Dans la Région 3, le service de radiolocalisation est le service primaire.
Les services fixe et mobile sont des services secondaires conformément au 
paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.)

**)Dans la Région 1, le service fixe est le service primaire. Le service mobile 
est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 
(Rev.) .
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Tableau MOD

214a ADD 

225 MOD

225a ADD'' 

225b ADD

Mondiale Région 1 Région 2 Région 5

4 200-4 400 Radio*
navigation
aéro
nautique
100a)
111)
llla)
lllb)

100a) (Voir la bande de fréquences 960-1 215 MEp).

111 ). En Chine, la bande de fréquences 4 200-4 400 Mf-fo est
également attribuée à titre de service secondaire au service
fixe.

llla) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S,, la bande de fréquences 4 200- 
4 400 MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe 
et mobile.

lllb) En Norvège et en Suède, la bande de fréquences
4 200-4 210 MHz- est attribuée à iitro additionnel au service fixe#
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Tableau MOD

225 ADD

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

4 400-5 000 a) Fixe
b) Mobile 
111c)

111c) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 4 800- 
4 810 Mils est également attribuée à titre de service secondai
re à la radioastronomie. (Sous réserve du résultat de la dis
cussion du Groupe 4e spécial sur la radioastronomie).
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•Cableau ADD

Tableau MOD

Tableau MOD

226b

226c

ADD

ADD

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

5 000-5 250 Radio
navigation 
aéro
nautique 
100a)

5 250-5 350 Radio
localisation 
112a)
112b)

5 350-5 460 a) Radio
navigation 
aéro
nautique*
112c)

b) Radio
localisa
tion 
112b)

214a ADD 100a)

226 SUP 112)

226a ADD 112a)

(Voir la bande de fréquences 960-1 215 MHz)

En Autriche, en Suède et en Suisse, la band© de fré
quences 5 250-5 350 MHz est attribuée à titre additionnel au 
service de radionavigation,

112b) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 5 250- 
5 650 MHz est attribuée à titre de remplacement au service de 
radionavigation.
112c) L'emploi de la bande de fréquences 5 350-5 470 MHz par
le Service de radionavigation aéronautique est limité pour l’usage 
des radiodétecteurs et des balises aéroportés*

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le ser
vice de radiolocalisation est un service secondaire conformément au paragraphe 
7A du Document N° 242 (Rev.).
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MHz | Mondiale Région 1 Région 2 | Région 3

Tableau MOD $ 4-60-$ 470 a) Radiona- 
viga- 
tion*112c)

b) Radio1coa
lisât ion

Il 2b)
112d)

Tableau MOD

1;

$ 470-$ 6$0 a) Radiona
vigation 
maritime**

b) Radioloca
lisation

112b)
112 d)
112e)

266d ADD ll2d) En Suisse, la bande de fréquence 5 4-60-$ 6$0 MHz est 
attribuée à titre additionnel au service de radionavigation 
aéronautique.

226e ADD 112e) Dans la bande de fréquences $ 4-70-$ 6$0 MHz le service
des auxiliaires de la météorologie (radiodétecteurs au sol) est 
autorisé sur une base d'égalité avec le service de radionaviga
tion maritime,

227 SUP 113)

* Le service de radionavigation est le service primaire. Le service de radiolo
calisation est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document 
N° 242 (Rev.).-

** Le service de radionavigation maritime est le service primaire. Le service de 
radiolocalisation est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 24,2 (Rev.).



227a

227b

227c

227d

227e

228

Tableau MOD

MHz

5 650“5 850 a)Radio- 
locali- 
sation*

b)Amateur 
113a) 
113b) 
113c) 
113d) 
113e)

114)

Mondiale
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Région 1 Région 2 Région 3

ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie

ADD

ADD

ADD

ADD

MOD

113a)
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 
5 650-5 800 MHz est attribuée à titre de remplacement 
au service d’amateur, et la bande de fréquences 5 800-5 850 
MHz est attribuée à titre de remplacement aux services fixe 
et mobile.
113b) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S,, la bande de fréquences 
5 800-5 815 MHz est attribuée à titre additionnel au service de 
radioastronomie.
113c) En République fédérale d'Allemagne-, la bande de 
fréquences 5 775-5 850 MHz est attribuée à titre de.rempla
cement au service fixe.
113d) En Indonésie et au Japon, la bande de fréquences 
5 650-5 850 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
service fixe et mobile.
113e) En Belgique, France, Norvège, Portugal et en 
Suisse, la fréquence fondamentale assignée aux applications 
industrielles, scientifiques et médicales est 5 750 MHz.
L'énergie radioélectrique émise par ces applications doit 
être contenue dans les limites de la bande s'étendant à 
_+ 75 MHz de cette fréquence.
114) La fréquence fondamentale 5 850 MHz est assignée pour les
applications industrielles, scientifiques et médicales. L'énergie 
radioélectrique émise par ces applications doit être contenue dans 
la bande dont les limites sont fixées à + 75 MHz de la fréquence 
fondamentale. Les services de radiocommunication désirant travailler 
à l'intérieur de ces limites doivent s'attendre à être brouillés 
par ces applications.

* Le service de radiolocalisation est le service primaire. Le service 
d'amateur èst un service secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 242 (Rev.),
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Tableau MOD

j MHzi ,
1Mondiale j Région 1 Région 2 | Région 3

]
j 5 850-5 925

i

| .a) Rixe 
j ib) Mobile
! ?j

a)Radio- 
| locali- 
! sation*

a) Fixe**
b) Mobile**
c) Radio-tj i 1 b)Amateur locali-

j 114) i ! | ,! sation

* Dans la Région 2, le service de radiolocalisation est le service primaire. 
Le service d'amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 
7A du Document N° 242 (Rev.).

** Dans la Région 3* les services fixe et mobile sont les services primaires. 
Le service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7A du Dcounent 11° 242 (Rev.)
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Tableau MOD

MHz . Mondiale Région 1 Région 2 Région 5

5 925̂ *8 500 a) Fixe
b) Mobile
1 1 5)
115a)
115b)

229 SUP 115)

229a ADD 115a) En italie, la bande de fréquences 6 275-6 575 MHz
est attribuée à titre- additionnel au service de radiolocali
sation.

229b ADD 115b) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 8 250-8 500
MHz est attribuée à titre de remplacement au service de radfoleca— 
lisation.



GROUPE DE TRAVAIL 4E

PROJET
RAPPORT

du Groupe de travail 4E à la Commission 4

1* Au cours de sa 11ème séance, la Commission 4 a créé le Groupe de
travail 4E ququel elle a donné le mandat suivant : "Examiner toutes les 
propositions et questions relatives à la répartition des bandes de fréquences 
comprises entre 960 et 10 500 Mc/s.”

2, Le Groupe 4E a tenu «••• séances avec la participation des délégués
des pays suivants :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT. 654-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS H  octobre 1959

GENEVE  ̂ 1959

Argentine Japon
Australie Norvège
Autriche Nouvelle-Zélande
Belgique Pakistan
Brésil Paraguay
Bulgarie Pays-Bas
Canada Portugal
Chine République Fédérale d ’Allemagne
Danemark Royaume- Uni
Etats-Unis d’Amérique Suède 
Finlande Suisse
France Union de l’Afrique du Sud
Indonésie Union des Républiques Socialistes
Italie Soviétiques

Ont participé également à ces séances des observateurs du COSPAR, de 
l’U,A.l* et de l’O.M.M.

5. On trouvera ci-dessous la liste des Sous-Groupes créés par le
Groupe 4E avec indication de leurs mandats et de leurs présidents.

Sous-Groupe 4P?- Bandes de fréquences de 1 215 à 1 300 Mc/s et
de 2 900 à 4 200 Mc/s. Président : M, S.M* Myers 
(Etats-Unis)

Sous-Groupe 4E2 - Bandes de fréquences de 1 300 à 1 700. Mc/s
et de 5 000 à 5 850 Mc/s, Président î M.M. Chef 
(France)

Sous-Groupe 4E3 - Bandes de fréquences de 1 700 à 2 700 Mc/s et
de 8 500 à 10 500 Mc/s. Président j 
M. E.W. Anderson (Australie)

Sous-Groupe 4E, spécial s Examen des propositions relatives à la
radioastronomie dans la bande de fréquences 
de 960 à 10 500 Mc/s. Président :
M* . , J.H.R. van der Villigen (Pays-Bas).
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Au oours de la première séance, et sur 1*invitation du Président, 
la délégation du Paraguay a désigné M. Walter Garcia Rios oonae rapporteur 
du Groupe, Les délégations de la France (M.M. Chef), des Etats-Unis 
(m , S,M« Myers) et de l’Union.de l’Afrique du Sud (M* D,H* Mills) ont 
partiGipé à la rédaction des textes français et anglais du Rapportj de son 
côtéj la délégation de la République Argentine (M. A.O. Planas) a apporté 
son concours pour la rédaction du texte espagnol,

M, B, Iastrebov, Membre de l’I.F.R.B, et Ml* Â,À, Matthey et 
W> Smirnov, du secrétariat de ce Comité, ont donné leur assistance au 
Groupe et aux Sous-Groupes dans leurs travaux et pour la préparation des 
documents nécessaires'»

En oe qui concerne les modifications à apporter au Tableau de 
répartition des bandes de fréquences entre 960 et 10 500 Mc/s le Groupe 
de travail a consigné ses recommandations dans l’annexe au présent 
document*

On trouvera ci—dessous les commentaires, observations et réserves 
portant sur les bandes de fréquences étudiées par le Groupe de travail î

5.1 Bande de fréquences 960 - 1 215 Mc/s

Aucune observation

5.2 Bande de fréquences ; 1 215 - 1 300 Mc/s

a) Le délégué de la Yougoslavie a estimé que l’attribution de cette
bande ne bénéficie pas au service d’amateur; en conséquence, il se réserve 
le droit do revenir sur ce point en Commission

b) Lo délégué de l’U,R.S.S. s’est réservé le droit d’exposer son 
opinion en Commission sur les points suivants î

l) les services indiqués dans le renvoi relatif à l’U.R.S.S, 
se substituent-ils ou s’ajoutent-ils aux services indiqués 
dans le tableau ?;

2.) question du service de radiolocalisation et priorité de oe 
service,

o) De plus, on doit tenir conpte de la demande formulée par les pays 
qui ont présenté le Document U° 329,

d) Lo délégué des Etats-Unis a émis des doutes quant à l’inclusion 
des pays mentionnés dans le Document N° 329*

5• 3 Bande de fréquences 1 300 - 1 350 Mc/s

Le délégué des Etats-Unis s’est réservé le droit do discuter le 
renvoi 104c) proposé par l’U.R.S.S,; de son côté, le délégué de l’U.R.S.S* 
s’est réservé le droit de revenir sur cette question.
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Voir le commentaire fait par le délégué des Etats-Unis sur le 
renvoi 104c) proposé par l’U.R.S.S. (paragraphe 5*3 ci-dessus)*

5*5 Bande de fréquences 1 400 - 1 427 Mc/s

Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c) 
proposé par l’U.R.S.S. (5*3. ci-dessus).

5«.6 Bando de fréquences 1 427 - 1 535 Mc/s

Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c) 
proposé par l’U.R.S.S. (5*3 ci-dessus).

5.7 Bando de fréquences 1 535 - 1 660 Mc/s

(ex-DT a) Voir le commentaire du délégué des Etats-Unis sur le renvoi 104c)
432,page 4 proposé par l’U.R.S.S, (5.3 ci-dessusj
104-XI)

b) Le délé,gué du Rovaume-Uni a réservé son opinion sur le renvoi 2l8j)
en ce qui concerne l’Autriche.

o )  Les délégués des Etats-Unis et du Rovaume-Uni ont réservé leur 
opinion on ce qui concerne cette bande de fréquences, les renvois ne 
garantissant pas la priorité au service de radionavigation aéronautique.

d) Le délé,gué de l’U.R.S.S. a formulé également des réserves au sujet 
de cette bande, car il n’approuve pas l’attribution mondiale au service de 
radionavigation aéronautique,

5*8 Bande de fréquences 1 660 - 1 700 Mc/s

Aucune observation.

5*9 Bande de fréquences 1 700 - 2 300 Mc/s

a) Concernent l’utilisation du service fixe dons la bande 1 700 -
2 300 Mc/s, le G] :oupe a recommandé que la Commission intéressée (vraisem- 
blement la Sous-Commission 6B) soit invitée à examiner le point suivant s

Dans son Voeu M° 55 (Los Angeles, 1959), le C.C.I.R. indique à la 
Conférence administrative des radiocommunications la disposition 
des voies et les fréquences centrales pour les systèmes de relais 
radioélectriques à large bande faisant l’objet de plusieurs avis 
du C.C.I.R.

Au terme de la discussion sur les attributions de fréquence dans 
la bande de 1 700 - 2i 300 Mc/s; le Groupe a estimé que c’est au numéro
396 du Règlement et non dans le tableau do répartition qu’il convient
d’indiquer la disposition des voies et les fréquences centrales.

5*4 Bancle do fréquences 1 350 - 1 400 Mc/s



t>) Le délégué des Etats-Unis a fait savoir que, si la majorité du
Groupe désire qu!une telle recommandation soit faite, il ne s'y opposera 
pas, nais il n’est pas en mesure de l’appuyer, car cette recommandation 
irait dans bien des cas à 1’encontre d’un grand nombre de dispositions 
du Règlement; en effet, dans de nombreux plans recommandés par le C.C.I.R., 
certaines voies radioélectriques sont situées à la limite ou même en dehors 
des bandes fixées par le Règlement, ce qui est contraire au numéro 89*

5.10 Bande de fréquences 2 500 - 2 450 Mc/s

Le délégué de l’U.R.S.S. a exprimé son désaccord quant à l’attri
bution au service de radiolocalisation dans' la Région 1*

5.11 Bande de fréquences 2 450 - 2 550 Mc/s

Le délégué de l'U.R.S.S, a exprimé son désaccord quant à l’attri
bution au service de radiolocalisation,

4E3 5*12 Bande de fréquences 2 550 ~ 2 700 Mc/s

Document U° DT 654*1?
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4E3 5.15

5*14 Bandes de fréquences 2 700 - 2 900 Mo/s
Aucune observation.

5.15 Bande de fréquences 2 900 - 3> 100 Mc/s 
Aucune observation.

5.16 Bande de fréquences 3 100 - 3 300 Mc/s

(ex—DT §) Le délégué de la Bulgarie a demandé que soient inclus dans le
509 - renvoi ... les noms dos pays figurant dans le Document U° 329.
page 3 
note 4)



page 3 - 
note 4)

(ex-DT 509

(ex-DT 509 
page 4)

(ex-DT 509 
page 4)

(dt 509
page 4)

b) Le délégué des Etats-Unis a émis des doutes quant à l’inclusion 
de tous les pays du Document N° 329*

c) Le délégué de l’U.R.S.S. s’est réservé le droit de préciser par 
la suite, à propos du renvoi • si les services mentionnés doivent être 
substitués à celui indiqué dans le tableau ou s’ils s’y ajoutent,

5*1? Bande de fréquences 3 300 - 4 200 Mc/s

a) Lo délégué de la Bulgarie, appuyé par celui de l’U.R.S.S., a
demandé que soient inclus dans, los renvois 110a) et 110e) les noms de tous
les pays énumérés dans le Document N° 329.

b) Le délégué des Etats-Unis s’est réservé le droit de revenir, en 
Commission, sur la demande de la Bulgarie.

o) Le délégué do l’U.R.S.S. s’est réservé le droit de préciser par 
la suite, à propos des renvois 110a) et 110e), si les services mentionnés 
doivent être substitués à ceux qui figurent dans le tableau, ou s’ils s’y 
ajoutent.

5.18 Bande de fréquences 4 200 — 4 400 Mc/s

a) Le d é1é pué du Royaume-Uni s’est réservé le droit de discuter le
renvoi proposé par la Norvège et la Suède, et relatif à l’utilisation de
voies auxiliaires dos voies à large bande.

b) Les délé,gués des Etats-Unis et de la Grèce se sont réservé le 
droit d’exprimer leur opinion sur le renvoi proposé par l'U.R.S.S,

c) Le délégué de la Bulgarie a demandé que soient inclus dans le 
renvoi proposé par l’U.R.S.S. les noms des pays mentionnés dans le Document 
N° 329.

5*19 Bande de fréquences 4 400 - 5 000 ^c/s

Le délégué de la Bulgarie a demandé quo les pays mentionnés 
dans le Document N° 329 soient cités dans le renvoi relatif à l’U.R.S.S,

5.20 Bandes de fréquences comprises entre 5 000 et 5 850 Mc/s

Le délégué do l’U.R.S.S* s’est réservé le droit de revenir sur les 
attributions au service de radiolocalisation ot sur le renvoi 112b), pour 
ce qui concerne le type de service (substitution).,

5.21 Bande de fréquences 5 850 - 5 925 Mc/s

Le délégué de la Tchécoslovaquie a demandé que soient inclus dans 
le l’envoi proposé par l’U.R.S.S. les pays cités dans le Document N° 329*

5.22 Bande de fréquences 5 925 - 8 500 Mc/s
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Aucune observation



5.23 Remarques de caractère général
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5.24 Le Groupe n’a pas donné un avis favorable à l’attribution d’une
petite bande de 1 Mc/s, dans la gamme de 1 400 à 1 427 Mc/s; pour les 
besoins de Ica recherche spatiale, attribution qui était reoommandée dans 
l’annexe au Document N° 397 (deuxième rapport); en effet, le service de 
radioastronomie a dos besoins spéciaux dans cette gamme do fréquences, et 
la majorité a été d’avis qu’il conviendrait de prévoir l’attribution ci- 
dessus mentionnée dans des bandes de fréquences voisines.

Le Rapporteur î 
W. Garcia Rios

Lg Président : 
G.C. Braga

Annexe î 1



TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 
COMPRISES ENTRE 960 ET. 10 500 MHz.

Document N° DT 654-F
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A N N E X E

Bande de 
fréquences 
MHz..

Attribution aux services

Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 960-1 215 Radiona
vigation
aéronau
tique
100a)

214a ADD 100a) Les bandes de fréquences 960 - 1 215, 1 535 - 1 660,
4 200-4 400, 5 000 - 5 250 et 15 400 - 15 700 MHS sont réservées,
dans le monde entier, pour l’utilisation et le développement d’auxi 
liaires électroniques installés à bord des aéronefs et travaillant 
en liaison avec des installations terrestres.
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Tableau MOD

215 MOD

215a ADD

215b ADD

W M Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 215-1 300 a) Radiolo- 
calisâ-f ' 
tion*

b) Amateur 
101 )
101a)
101b)

101) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 1 215 - 1 300 

est attribuée à titre de remplacement au service fixe.

101a) En Ppance et aux Pays-Bas, la bande de fréquences 1 215 -
1 300 Mïïjs est attribuée à titre additionnel au service de radiona
vigation.

101b) Au Japon et en Suisse, la bande de fréquences 1 215 -
1 300 Mha est attribuée à titre additionel aux services fixe et 
mobile.

* Le service de radiolocalisation est le service primaire. Le service
d’amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 7A
du Document N° 2'42 (Rev.).
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD

(h, ■-

1 300-1 350 a) Radio
naviga
tion
aéronau
tique*

b) Radio
localisa
tion

104a)
104b)
104c)

216 SUP 102)

217 SUP 103)

218 SUP 104)

218a ADD 104a) L’emploi de la bande de fréquences 1 300 - 1 350 MHz par 
le service de radionavigation aéronautique est limité aux systèmes de 
radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises aéroportées 
associées n'émettant que sur des fréquences de cette bande, uniquement 
lorsqu'elles sont mises en action par des systèmes de radiodétection 
fonctionnant dans cette bande.

218b ADD 104b) En Norvège et au Royaume-Uni, la bande de fréquences 1 300 -
1 350 MHz est attribuées exclusivement au service de radiolocalisation.

218c) ADD 104c) En Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Ukraine
Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S,, la bande de fréquences 1 300 - 
1 550 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services fixe,
mobile et de radionavigation aéronautique.

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le service de
radiolocalisation est un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du
Document N° 242 (Rev,).
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Tableau MOD

Tableau MOD

Tableau MOD

MHz ■ Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 350-I 400 Radiolocali
sation
104c)
104d)

a) Radiolo
calisa
tion

b) Radiona
vigation 
aéronau
tique

Radioloca
lisation

1 400-1 427 Radioas
tronomie
104c)

1 427-1 535 1 427-1 535
a) Fixe
b) Mobile 

sauf
mobile aé
ronautique 

104c)
104e)

1 427-1 435
a.) Fixe 
b) Mobile

1 427-1 535
a) Fixe
b) Mobile

1 435-1 535
a) Mobile*
b) Fixe

218d ADD 104d) En Autriche, Danemark, France, Italie, üorvège, Pays-Bas,
Portugal, République fédérale d’Allemagne, Suède et Suisse, la bande 
de fréquences 1 350-1 4Û0 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services fixe et mobile.

218e) ADD 104e) En Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Ukraine,
Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S. la bande de fréquences 
1 427-1 535 MHz est attribuée à titre additionnel au service mobile 
aéronautique.

* Dans la Région 2, le service mobile est le service primaire. Le service fixe est un 
service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.)•



214a

218f

218g

218h

Tableau

Annexe au Document N° D*? 654-F
Page 11

MHz Mondiale Région 1 : Région 2 Région 3

1 535-1 660 Radionavi
gation aé
ronautique
100a)
104c)
104f )
104g)
104h)

ADD 100a) (Voir la bande de fréquences 960-1 215 MHz )

ADD' 104f) Lorsque les systèmes de radionavigation aéronautique se
seront développés dans cette bando, l’Italie examinera la possibilité 
dTétendre l’utilisation de la bande de fréquences 1 535-1 600 MHz 
à la radionavigation aéronautique,

ADD 104g) En Autriche, la bande de fréquences 1 535- 1 660 MHz
est attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile,

ADD 104h) En Albanie, Bulgarie et en U.R.S.S,, la bande de fréquences
1 550-1 660 MHz est attribuée à titre de remplacement au service fixe.

218f ADD 104f) Texte alternatif s "En Italie, la bande de fréquences 1 535-1 600 MHz 
est attribuée, a titre de remplacement, au service fixe’’.
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Tableau

218 j

218k

2181

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 660-1 700 a) Auxiliai
res de la 
nétéorolo- 
gie

b) Fixe
104 j)
104k)

a) Auxi
liaires 
de la 
météoro
logie

b) Fixe
c) Mobile 
1041)

a ) Auxiliai
res de 
la météo
rologie

b) Fixe
c) Mobile

ADD 104j) En Fr ancc, Italie, Maroc et au Royaume-Uni, 1 cl OcinCiO ü.ô 11
quences 1 660-1 700 MUa est attribuée à titre additionnel au service 
do radionavigation aéronautique.

ADD 104k) En Autriche et en Finlande, la bande de fréquences 1 660-
1 700 MiHz est attribuée à titre de service primaire au service des 
auxiliaires de la météorologie,

ADD 104l) Dans la Région 2, la bande de fréquence 1 660 - 1 670 MHz
est attribuée temporairement au service des auxiliaires de la météo
rologie,* en attendant que les équipements correspondants soient trans
férés dans la bande de fréquences 1 670- 1 700 MHz ou dans une autre 
bande attribuée aux auxiliaires de la météorologie.



219

219a

Tableau
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

1 700-2 300 • a) Fixe*
b) Mobile 
105a)

a)Fixe
b) Mobile

a) Fixe
b) Mobile

SUP 105

ADD 105a) En France et en Suisse, la bande de fréquences 1 700-2 300
M.Hz est attribuée à titre de service primaire aux services fixe et 
mobile sauf mobile aéronautique.

* Le service est le service primaire. Le service mobile est un service secondaire 
conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev,),
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 450 

106)

a) Fixe*
b) Amateur
c) Mobile
d) Radio

locali
sation

106a)

a) Radiolo- 
calisa - 
tion **

b) Amateur
c) Fixe
d) Mobile

a) Radiolo
calisa
tion **

b) Amateur
c) Fixe
d) Mobile 
106b)

220 ? 106) (i.S.M, ?) (Groupe 4E3).

220a ADD' 106a) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 2 300-2 450 MHz
est attribuée à titre de service primaire au service de radiolocali
sation.

220b ADD 106b) Au Japon, la bande de fréquences 2 300- 2450 MHz est
attribuée à titre de service primaire aux services fixe, taobile et 
de radiolocalisation.

* Dans la Région 1, le service fixe est le service primaire. Les services d’amateur,
mobile et de radiolocalisation sont des services secondaires conformément au para
graphe 7A du Document U° 242 (Rev.),

Dans les Régions 2 et 3? le service de radiolocalisation est le service primaire. Les
services d’amateur, fixe et mobile sont des services secondaires conformément au
paragraphe 7A du Document U° 242 (Rev.),
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Tableau MOD

lEs Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 450-2 550 a) Fixe *
b) Mobile *
c) Radio

locali
sation

a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

locali
sation

a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

locali
sation

221 SUP 107)
22la ADD 107a) Au Royaume-Uni, la bande de fréquence 2 450-2 550 MHa

est attribuée à titre de service primaire au service de radiolo
calisation.

Dans la Région 1, les services fixe et mobile sont les services primaires. 
Le service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.).



Annexe au Document N° DT 654-F
Page 16

Tableau

MHz Mondiale Région 1 Région a Région 3

2 550-8 700 a) Fixe
b) Mobile

(Groupe 4E3).
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Tableau

222

222a

MEz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 700-2 900 a) Radiona
vigation 
aéronau
tique *

b) Radiolo
calisa
tion

108a)

SUP 108)

ADD 108a) (Texte à confirmer par le Groupe de bravai! 4E) .

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le
service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au para
graphe 7Â du Document N° 242 (Rev.)
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Tableau

223

223a

r*------------ --
Mis Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

2 900-3 100
^---- - ■ ■— i
a) Radiona- 

vigation 
(l09a)

b) Radiolo
calisa
tion

SUP 109)

ADD 109a) Dans le service de radionavigation, 1Tutilisation de la 
bande de fréquences 2 900-3 100 MHz à des fins de radionavigation 
aéronautique est limitée aux appareils de détection électromagnétique 
au sol.

Le service de radionavigation est le service primaire. Le service de radio
localisation est un service secondaire conformément au paragraphe 7À du 
Document N° 242 (Rev.).
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Tableau

223 b

223c

223d

224

MOD

Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

3 100-3 300 Radioloca
lisation
109b)
109 c)
109d)

ADD 109b) En Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne,
Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de 
fréquences 3 100-3 300 Mvls est attribuée à titre de remplacement 
au service de radionavigation.

ADD I09c) En Suède et en Suisse, la bande de fréquences 3 100-3 300
llllz est attribuée à titre additionnel au service de radionavigation.

ADD 109d) Dans la bande de fréquences 3 100-3 300 MHz les radio
balises à impulsions et les appareils de détection électromagnétique 
à bord des navires marchands actuellement existants sont autorisés 
à travailler à lTintérieur de.la bande de fréquences 3 100-3 266 MHz

SUP 110)
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Tableau

224a

224b

224c

224d

MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

3 300-4 200 

(à suivre)

3 300-3 400 
Radiolocali
sation

110a)
110b)
110c)

3 300-3 500
a) Radiolo

calisa
tion*

b) Amateur

3 300-3 500
a) Amateur

b) Radiolo
calisa
tion 
llOd)

(Radioastronomie 3 165-3 195 MHz - U.R.S.S. - Groupe spécial) .

ADD 110a) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 3 300-3 400 ME 
est attribuée à titre do remplacement au service de radionavigation.

ADD 110b) Aux Pays-Bas et au Portugal, la bande de fréquences
3 300-3 400 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services 
fixe, mobile et de radionavigation.

ADD 110c) En Autriche et en Suède, la bande d e f réquences 3 300-
3 400 MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe et 
mobile.

ADD HCd) Au Japon, la bande de fréquences 3 300-3 500 MHz est
attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile.

w Dans la Région 2, le service de radiolocalisation est le service primaire.
Le service d1amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 7A 
du Document N° 242 (Rev.) .
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 3 300-4 200 
(suite)

3 400-3 600
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiolo

calisa
tion

llCs)
IlOf)
110g)
110 j)
110k)

3 400-3 500 
(suite)

3 400-3 500 
(suite)

3 500-3 ?00
a) Fixe 
bj Mobile 
c) Radiolo

calisa
tion

3 500-3 700
a) Radiolcr? 

calisa- 
tion9*

b) Fixe
c) Mobile 
11 Oh)
IlOi)

3 600-4 200
a) Fixe **
b) Mobile 
110 j)

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile

i_________!

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile 
110 1)

284e 

224 f 

824g

824h

224i 

224j

224k

2241

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

110e) En Autriche et en Suisse, la bande de fréquences 3 400-
3 600 MHz. est attribuée à titre additionnel au service de radio
navigation.
11Of) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 3 400- 
3 600 m  la. est attribuée exclusivement au service fixe.
110g) En France et aux Pays-Bas, la bande de fréquences 3 400-
3 600 MHz est attribuée à titre de service primaire aux services 
fixe et mobile.
llOh) En Chine et au Japon, la bande de fréquences 3500-3 700
MB& est attribuée à titre de service primaire aux services fixe 
et mobile.
IlOi) Au Japon, dans la bande de fréquences 3 620-3 700 MHz
le service de radiolocalisation est exclu.
HOj) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 770 Iffijs
est attribuée à titre de remplacement au s ervice d e radiolocali
sation.
110k) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 475 MHz
est également attribuée à titre de service secondaire au service 
dTamateur.
1101) En Australie, la bande de fréquences 3 700-3 770 MHz
est attribuée.à titre additionnel au service de radiolocalisation.

* Dans la Région 3, le service de radiolocalisation est le service primaire.
** Les services fixe et mobile sont des services secondaires conformément au 

paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.)
Dans la Région 1, le service fixe est le service primaire. Le service mobile 
est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document N° 242\
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Tableau

214a

225

225a

225b

( MHai' Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

4 200-4 400 Radio
navigation
aéro
nautique
100a)
111 )
llla)
lllb) L—..... .............. ... — —  . ...t

ADD 100a) (Voir la bande de fréquences 960-1 215 ME?)

MOD . 111 ) En Chine, la bande de fréquences 4 200-4 400 MU?; est
également attribuée à titre de service secondaire au service 
fixe.

AU)' llla) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 4 200- 
4 400 MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe 
et mobile,

ADD lllb) En Norvège et en Suède, la bande de fréquences
4 200-4 210 MHz-- est également attribuée à titre additionnel 
au service fixe (Réf. Recommandation N° 257 du C.C.I.R,).



Tableau

225
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MHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

4 400-5 000 a) Fixe
b) Mobile 
111c)

ADD 111c) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 4 800- 
4 810 MHz est également attribuée à titre de service secondai 
re à la radioastronomie. (Sous réserve du résultat de la dis
cussion du Groupe 4© spécial sur la radioastronomie).
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Tableau ADD

Tableau MOD

Tableau MOD

MBs

5 000-5 250

5 250-5 550

5 550-5 460

Mondiale - ÎRégion 1

Radio
navigation
aéro
nautique
100a)

Radio
localisation
112a)
112b)

Région 2 Région 5

a) Radio
navigation 
aéro
nautique*

112c)
b) Radio- 

localisa
"tion 112b

214a ADD 100a) (Voir la bande de fréquences 960-1 215 Mïïs)

226 SUP 112)

226a ADD 112a)
fréquences 
au service

En Autriche, en Suède et en Suisse, la bande de 
5 250-5 550 MPr est attribuée à titre additionnel 
de radionavigation.

226b ADD 112b) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 5 250- 
5 650 MHz est attribuée à titre de remplacement au service 
de radionavigation.

226c ADD 112c) Le service de radionavigation aéronautique peut
utiliser la bande de fréquences 5 550-5-470 MHs seulement 
pour l'usage des radiodétecteurs et des balises aéroportées.

* Le service de radionavigation aéronautique est le service primaire. Le 
service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.)
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MI:.# Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

Tableau MOD 5 460-5 600 a)Radio-
—

Tableau MOD

266d ADD

226e ADD

227 SÜP

navigation 
| maritime*
I b)Radioloca~
I lisation

5 600-5 650

112c
112d

a) Auxiliaire s, 
de la 
météoro— 
logie** 

^Radio
navigation 
maritime*'54

c)Radio~ 
localisa- 
tion 

112b)
112d)
112 c)

112d) En Suisse, la bande de fréquences 5 460-5 650 ME s
est attribuée à titre additionnel au service de radionaviga
tion aéronautique.

112 e) 

113)

(Texte à confirmer par le Groupe de travail 4E).

* Le service de radionavigation maritime est le service primaire. Le 
service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.).

** Les services des auxiliaires de la météorologie et de radionavigation 
maritime sont les services primaires. Le service de radiolocalisation 
est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du Document 
N° 242 (Rev.).



Tableau MOD

227a ADD

227b ADD

227c ADD

227d ADD

227e ADD
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MKz Mondiale Région 1 Région 2 Région 5

5 650-5 850 a)Radio- 
locali- 
sation*

b)Amateur 
115a)
113b)
H3o )
113d)
113o )

113a) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 
5 650-5 800 MHz est attribuée à titre de service primaire 
au service d'amateur, et la bande de fréquences 5 800-5 850 
MHz est attribuée à titre de remplacement aux services fixe 
et mobile.

113b) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 
5 800-5 815 MHz est attribuée à titre additionnel à la 
radioastronomie.

115c) En République fédérale d'Allemagne, la bande de
fréquences 5 775-5 850 MHz est attribuée à titre de rempla
cement au service fixe.

115d) En Indonésie et au Japon, la bande de fréquences
5 65O-5 850 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services fixe et mobile.

115e) E11 Belgique, France, Norvège, Portugal et en
Suisse, la fréquence fondamentale assignée aux applications 
industrielles, scientifiques et médicales est 5 750 MHz . 
L'énergie radioélectrique émise par ces applications doit
etre contenue dans les limites de li 
+_ 75 MHz de cette fréquence.

bande s’étendant à

* Le service de radiolocalisation est le service primaire. Le service 
d'amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 242 (Rev.).
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MHz l Mondiale Région 1 j Région 2 j Région 5 j

Tableau MOD j 5 850-5 925 ! ja) Fixe [ a)Radio~ ja) Fixe** j
] J ;b) Mobile j locali- }b) Mobile**!
j ; ; sation* je) Radio- î
! : j b)Amateur | locali-
j 114) j sation

228 ? 114) (i.S.M.?) (Groupe 4E3)

* Dans la Région 2, le service de radiolocalisation est le service primaire. 
Le service d'amateur est un service secondaire conformément au paragraphe 
7A du-Document N° 242 (Rev.).

** Dans la Région les services fixe et mobile sont les services primaires. 
Le service de radiolocalisation est un service secondaire conformément au 
paragraphe 7A du Booum?vit W° 242 (Rev.)



Tableau

229

229a
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MHz . Mondiale Région 1 Région 2 Région 5

5 925-8 500 a) Fixe
b) Mobile
115)
115a)
115b)

(MOD) 115) En U.R.S.S., la bande de fréquences 6 900-7 050 MHz
est attribuée à titre additionnel au service des auxiliaires 
de la météorologie.

ADD 115a) En Italie, la bande de fréquences 6 275-6 575 MH 3
est attribuée à titre additionnel au service de radiolocali
sation.

229b ADD 115b) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 8 250-8 500
MHz est attribuée à titre additionnel au service de radioloca
lisation.
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G OMISSION 4 
’CQimTTEE" 4 
CQiflSIÔN 4 "

PROJET DE CORRIGENDUM N° 2 AU DOCUMENT N° 561 
"Premier Rapport du Groupe de travail 4A à la Commission 4I?» ■■■■«iiiaian ■ mi n i i • n ni m t • •* i-itmb ■iiiimii i ■■ w'i i r —• -m w i- i --t—~r ■ "i—■"!->- nr n «iüi n ~m—'■m n» i »* i n— ~ i— ~1 r " • •" —~* 1 •*

94a ADD Texte inchangé
Outre les dispositions qu’ils ont la faculté de 

prendre aux termes du Numéro 92, deux ou plusieurs pays 
Membres ou Membres associés de l’Union peuvent coordonner 
l’utilisation de fréquences distinctes dans toutes les bandes 
de fréquences visées b. l’Article 5 avant la notification des 
changements dans l’utilisation des fréquences. Ils en avisent, 
le cas échéant, l’organisme de l’Union chargé de l’inscription 
des assignations de fréquences.

DRAFT CORRIGENDUM No. 2 TO DOCUMENT No. 561 
''First Report by Working Group 4A to Committee ,4"

Replace proposed text of para,graph 94A by the following text 
to align with tlie French version.

94a ADD Besides the action they can take in accordance with 92, two or 
more Members or Associate Members of the Union may coordinate 
the use of individual frequencies in ail frequency bands 
coveréd by Article 5 before notifying changes in frequency 
usage. They shall, in ail appropriate cases, inform the organ 
of the Union responsible for registering frequency assignments 
of such coordination.

PROYECTO DE CORRIGENDUM N.° 2 AL DOCUMENTO N.° 361 
"Primer Informe del Grupo de traba.jo 4A a la Comisién 4"

Su'stituyase por el siguiente el texto propuesto para el N.° 94A.
94a ADD Ademas de las disposiciones que puedan tomar en virtud del

N*° 92, dos o més paises Miembros o Miembros asociados de la 
Union podran coordinar la utilizacion de cualquier frecuencia 
en todas las bandas a que se refiere el Articulo 5, antes de 
notificar cambios en la utilizacion de las frecuencias al or- 
ganismo de la Union encargado de la inscripcion de las asigna
ciones de frecuencias.
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GENEVE, 1959 GROUPE DE, TRAVAIL ?A7,
WORKING
CrRUPO DE TRABAJO 7A7

O R D R E  D U  J O U R
SéaiQce du Groupe de travail 7A7 

Lundi 2 novembre 1959/ à 15 heures - Salle D

1. Nomenclature des stations de radiolocalisation
OSPropositions N 1469* 1470 et 1472 du Cahier des propositions, pages 357 

et 358.
2. Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux

1. List of Radiolocation Stations
Proposais Nos. 1469* 1470, 1472, Yellow Book, pages 357 - 358.

2. List of Spécial Service Stations
Proposais Nos. 1473 to 1476, Yellow Book, pages 358 - 359.

3. Révision of -paragraph 467 of the Radio Régulations.
4. Other business.

Sesion del Gru-po de traba.jo 7A7 

Lunes, 2 de noviembre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala D

1« Nomenclàtor de las estaciones de radiolocalizacion
O qProposiciones N. 1469, 1470, 1472, paginas 357 y 358 del Cuademo amarillo.

2. Nomenclàtor de las estaoiones-cme efectuan servicios especiales
O sProposiciones N. 1473 a 1476, paginas 358 y 359 del Cuaderno amarillo.

O sPropositions N 1473 à 1476 du Cahier des propositions, pages 358 et 359. 
3* Révision du numéro 467 du Règlement
4. Divers.

A G E N D A

Meeting of Working Group 7A7

Monday, 2 November, 1959 at 15.00 hours - Room D

O R D E N  D E L  D I A

3* Révision del N.° 467 del Reglamento de Radiocomunioaciones

The Chairman, E, RonEl Présidente,



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVI
DES RADIOCOIIIUNICATIONS

P o  c m c n t  l i L ï ï L ï ô 2 - l
30 octobre 1959

sous-coiEiissiüN. .74

1.

2.

■3.

4.

5m

6.

7.

O*

9,
10.

U.

12.

13.

14.

15.

O R D R E  D U  J O U R

Séanco du lundi 2 novembre 1959, 9*00 heures - Salle D

Approbation du conpte rendu de la quinzième séance (Document N° 399) 

u n !1 n " ” seizième séance (Document N° 401 )

” dix-septièrae séance (Document N° 444)

" ” dix-huitième séance (Docimient N° 451 )

11 dix-neuvième séance (Document N° 40 5 )

de l ’Annexe au Document N 0'399

N° 401 

N° 444 

N° 465

Etude des Documents N°s 456 et DT 617 (Article 19 - Philippines)

Approbation du Document N° DT 595 (Rapport GT 7A5)

51 ” » N° DT 401 (Rev.l) (Rapport GT 7Al)

” " ” N° DT 642 (Rapport GT 7Al)

Priso acte du Documont ïï° DT 502 (Rapport GT 7A3)

Continuation do l ’étude dos propositions concernant l ’Article 20, l ’Appen
dice 6 et l 'Appendice 7

U II

n ti

ti ii

.6. Divers*

Le Président 
P, Bouchier



SOUS-OOMMISSION 7A

RAPPORT

du Groupe de travail JA£_à_ la, Sous-Commission 7A

Le Groupe de travail 7A7 a été chargé de préparer un projet de 
résolution de la Commission 7 à la Conférence en vue de supprimer immédia
tement la Nomenclature des Stations aéronautiques et d'aéronef, conformé
ment à ce qui a été décidé par la Sous-Commission 7A.

Le Groupe de travail 7A7 a conclu que les modifications apportées 
en général à l'Article 20 justifient l'adoption, par la séance plénière, 
d'une résolution dont le projet est soumis à l'examen en annexe.

Le Président :
E, Ron

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 658-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 30 octobre 1959

. GENEVE, 1959

Annexe ; 1
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A N N E X E

PROJET DE RESOLUTION

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)

considérant

qu'il serait de l'intérêt général que les dispositions de Ar
ticle 20 et de l'Appendice AT* soient mises en application au plus tôt;

décide

que le Secrétaire général peut appliquer ces dispositions, en 
tout ou en partie, comme il l'entendra, avant la date de mise en vigueur 
du nouveau Règlement.

* peut être modifié par la Commission 8.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICÀTIONS

Document TT-Q DT 65§-F
30 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

RAPPORT

du Groupe spécial de Rédaction

1. Le Groupe spécial de rédaction a révisé la procédure de "gestion
technique" décrite dans le Document N° DT 459, en tenant compte chaque fois 
que possible les propositions qui ont été présentées et l.es discussions qui 
ont eu lieu au sein du Sous-Groupe 5B4. La procédure révisée fait l’objet 
de l'Annexe 1 au présent document,

2. Le Groupe spécial de rédaction considère la procédure révisée .
comme souple et facile à mettre en oeuvre, particulièrement pour ce qui
concerne l'I.F.R.B,; cette procédure donne toute latitude aux administra
tions et à l'I.F.R.B. pour faire preuve de bonne volonté et de coopération 
mutuelle afin de parvenir à la compatibilité dans l'exploitation du service 
de radiodiffusion à hautes fréquences.

3 . Le Groupe a étudié la question des transferts du Fichier de réfé
rence des fréquences au Fichier de référence international des fréquences.
Sa conclusion a été que, si la procédure dont il s'agit est adoptée, cer
tains principes, définis à l’Annexe 2 ci-jointe, pourraient être recommandés 
toutefois, l'étude détaillée de ces transferts pourrait être confiée à un 
Groupe spécial ou bien au Groupe de travail 5A. Cette étude détaillée por
terait notamment sur la date d'entrée en vigueur du nouveau Fichier et sur 
celle à laquelle cessera la procédure de notification et d’enregistrement 
des fréquences définieipar la C.A.E.R.

4. Le paragraphe 4 de la procédure révisée (Annexe l) prévoit la
coordination préalable des horaires saisonniers entre deux, ou plus de deux, 
administrations. A cet égard, l'attention est attirée sur le numéro 92 du 
Règlement dont le texte actuel interdit une telle coordination; aussi se
rait-il peut-être nécessaire de transmettre une recommandation appropriée
à la Commission 4, laquelle étudie l'Article 4 dans lequel se trouve ce 
numéro 92.

5* Le modèle de fiche à utiliser par les administrations pour- présen
ter les horaires saisonniers est actuellement étudié par les membres de 
l’I.F.R.B. qui font partie du Groupe spécial, en tenant compte de la Propo
sition N° 4535 des Etats-Unis (page 679 Rev.l), ainsi que d’autres propo
sitions relatives à l’Appendice 1; aussi convient-il de s'attendre à ce 
qu'une Annexe 3 au présent document soit publiée sous peu, qui fera connaî
tre le modèle de fiche proposé.

6* Le paragraphe U  de la procédure proposée prévoit que l’I.F.R.B
devra considérer tout spécialement les services que les administrations • 
estiment essentiels. On a pensé que cette assistance serait très utile
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pour les pays qui mettent en service des liaisons nouvelles. Le Groupe a 
été d'avis que, lorsqu'une assistance spéciale aura été fournie à la suite 
de négociations entre des administrations et l'I.F.R.B., une mention appro
priée pourra en être faite dans l'une des publications de l'I.F.R.B. (voir 
la Proposition N° 5119, Document N° 302).

A l’Annexe 2, il est recommandé que l'I.F.R.B. publie chaque 
année une liste récapitulative de l'utilisation des fréquences telle qu'elle 
découle des Horaires de référence saisonniers. Le Groupe pense que cette 
liste récapitulative pourrait, dans l'avenir, remplacer l'inscription des 
assignations au service de radiodiffusion dans le Fichier de référence in
ternational des fréquences. En. attendant, conjointement avec les horaires 
saisonniers, elle fournirait aux administrations d'utiles indications lors
que celles-ci prépareront leurs horaires saisonniers.

Le Président i 
M. Strohfeldt

Annexes : 2
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A N N E X E  1

PROCEDURE DE GESTION TECHNIQUE DES FREQUENCES 
POUR l¥  SERVICE DE RADIODINFUSION Y  MUTE^'PREQUENCES

1. Les administrations enverront, à intervalles régul±ers, à 1 TTIFÇR,J3.
des préavis des horaires saisonniers de leurs stations de radiodiffusion 
dans les Landes attribuées au service de radiodiffusion entre 5 950 et
26 100 kc/s.

2. Des horaires seront soumis pour chacune des périodes saisonnières
de propagation suivantes :

horaire de mars - mars et avril
horaire de mai - mai, juin, juillet et août
horaire de septembre - septembre et octobre
horaire de novembre - novembre, décembre,

janvier et février.

Les horaires saisonniers seront changés à 01_h00_TMGf le premier
dimanche de chacune des périodes saisonnières,

3. Le premier horaire, destiné à entrer en vigueur le 4 septembre
I960 pour la période septembre-octobre I960 devrait être reçu par l’I.F.R.B. 
avant le 1er mars I960, Les dates auxquelles les horaires suivants
devraient parvenir au Comité seront déterminées par celui-ci de telle ma
nière que l’avance avec laquelle ils seront remis devra être progressive
ment réduite jusqu’au minimum que le Comité aura trouvé convenable. Les 
horaires pour lesquels les caractéristiques spécifiées au paragraphe 6 ci- 
après ne seront pas modifiées pourront être remis à l ’I.F.R.B. au maxi
mum un an à l’avance. Ils devront être confirmés au plus tard à la date 
limite normale de remise de l’horaire pour la saison à laquelle ils se 
rapportent. L’I.F.R.B. prendra les mesures nécessaires pour rappeler aux 
administrations qu’elles doivent se conformer à cette mesure,

4* Deux ou plus de deux administrations peuvent remettre des horai
res établis en commun. Dans ces horaires sera indiquée l’utilisation pro
jetée des fréquences sur lesquelles elles sont tombées d ’accord pour une 
ou plusieurs des bandes de radiodiffusion à hautes fréquences.

5* Les fréquences indiquées dans les horaires devront être des fré
quences qui seront effectivement mises en service pendant la saison consi
dérée. Il importe que chaque administration, en établissant ses horaires 
de saison en saison, utilise chaque fois que possible, dans une bande don
née, les fréquences qu’elle utilisait dans les horaires précédents.



6. Les horaires seront présentés dans la forme prescrite et contien
dront les caractéristiques techniques suivantes t

a) la fréquence (en kc/s) dont 1‘utilisation est prévue;
h) une ou plusieurs fréquences de remplacement suggérées,;

ou la Lande désirée;
c) l’indicatif d’appel ou tout autre moyen d’identification;
d) l’emplacement de l'émetteur;
e) les heures (T.M.G.) d ’utilisation (et les jours, si l’émis

sion ne doit pas avoir lieu tous les jours);
f) la région de réception (numéro de la C.I.R.A.F., ou indica

tion exacte de la zone, si elle est moins étendue qu'une 
région de la C,I.R.A.F.);

g) la puissance fournie à la ligne d ’alimentation de 1’antenne;
h) le type d ’antenne*);
i) l’azimut, l'angle de site et le gain absolu du lobe princi

pal, dans le cas d ’une antenne directive.

*) Utiliser, chaque fois que possible, la nomenclature des "Diagrammes 
d’antenne"' du C.C.I.R.

7. Les fréquences indiquées dans les horaires doivent satisfaire
aux conditions prescrites par les numéros 327 et 328 du Règlement des radio
communications; autant que possible, les fréquences choisies devront cor
respondre à des inscriptions déjà portées dans le Fichier international.
Les administrations pour lesquelles ne figurerait aucune inscription 
appropriée a u . Fichier de référence peuvent suggérer toute fréquence 
qu’elles jugeront convenable ou, si elles le désirent, se contenter d ’in
diquer la bande de fréquences.

8. Au reçu des horaires saisonniers, ainsi que des avis lui annon
çant que l'horaire de la saison précédente est toujours valide, l'I.F.R.B. 
rassemblera l’utilisation proposée des fréquences de toutes les administra
tions en un document global, intitulé "Horaire provisoire du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences" pour la saison considérée. Cet horaire 
comprendra :

a) l’utilisation projetée, dans tous les cas où l'administra
tion ne propose aucune variante; •

b) la variante retenue par 1’I.F.R.B., dans le cas où l'adminis
tration a proposé une ou plusieurs variantes;

c) les fréquences que suggère 1'I.F.R.B., pour tous les services 
pour lesquels aucune fréquence n'a été notifiée l’I.F.R.B., 
en formulant ces suggestions, tiendra dûment compte du 
paragraphe 11, relatif aux services essentiels, de la compa
tibilité intrinsèque de l'horaire, et des modifications
à l'utilisation projetée des fréquences, qu’il pourrait y 
avoir intérêt à apporter, afin de donner satisfaction aux 
demandes des administrations d’une manière équitable;

Annexe 1 au Document N° DT 659-F
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d) les cas d’incompatibilité apparente que l’I.F.R.B. aura pu 
mettre, en évidence dans l'horaire considéré pendant le laps 
de temps dont il aura disposé.

9. L'I.F.R.B. entreprendra les travaux indiqués au paragraphe 3 suffi
samment tôt pour que"1'Horaire provisoire" du service de radiodiffusion à 
hautes fréquences relatif à une période donnée soit imprimé et transmis
aux administrations au moins 2 mois avant le début de cette période.

10. L'I .F.R.B. procédera à l'examen technique de'l'Horaire provisoire" 
en se servant de ses Normes techniques applicables au service de radiodif
fusion à hautes fréquences II devra tenir ces normes constamment à jour, 
compte tenu des Avis pertinents du C.C.I.R., ainsi que de l'expérience 
acquise lors de l'établissement des plans de radiodiffusion et lors de 
l'application de la nouvelle procédure. L'I.F.R.B. cherchera
à mettre en évidence, et à éliminer chaque fois que possible, les cas 
d'incompatibilités dans l'utilisation des fréquences qu'auront révélé ses 
examens techniques, et aussi à améliorer'1'Horaire provisoire"on y appor
tant des amendements sur lesquels il aura obtenu ^ après consultation, l'as
sentiment des administrations intéressées.

11. Au moment où il formulera des suggestions tendant à améliorer la 
compatibilité dans l'Horaire provisoire, l'I.F.R.B., sur la demande d’une 
Administration, accordera une attention particulière aux services que 
cette administration considérera comme essentiels, pour obtenir le meilleur 
résultat possible.

Cette attention particulière sera accordée lorsque l'administra
tion intéressée ne dispose, au Fichier international, d'aucune inscription 
susceptible de convenir, ni d'aucune autre inscription dont elle pourrait 
raisonnablement se servir pour le service considéré. Si l'I.F.R.B. cons
tate une incompatibilité avec un de ces "services essentiels", il examinera 
le cas en consultant les administrations intéressées et suggérera d'appor
ter aux horaires les modifications de nature à permettre d'aménager les 
besoins de l'administration qui a sollicité son assistance.

12. En présentant ses suggestions aux admini s trs.tions, l'I.F.R.B. 
tiendra compte de tous les renseignements dont il dispose, notamment des 
résultats de contrôle et autres données publiées. Cependant, lorsqu'il 
apparaîtra qu’une fréquence n’est pas utilisée comme il était indiqué dans 
l'horaire remis par l'administration, l’I.F.R.B, commencera par obtenir une 
confirmation de ce fait en s'adressant à l'administration intéressée.

13* Lorsque les administrations auront examiné l'Horaire provisoire
ainsi que les suggestions éventuelles de l’I.F.R.B., il conviendra qu’elles 
notifient au Comité aussi tôt que possible, et de préférence avant le début 
de la saison dont il s'agit, toutes los modifications à l'Horaire qu'elles 
ont l’intention de mettre en application.

14. Les modifications aux horaires des stations de radiodiffusion à
hautes fréquences travaillant dans les bandes attribuées à ce service, qui 
doivent être mises en application après le début de la saison considérée 
seront notifiées a l’I.F.R.B* dans les moindres délais.
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15. L’I.F.R.B, appliquera aux modifications qui lui auront été noti
fiées aux termes des paragraphes 15 et 14 ci-dessus la même procédure d’exa
mens suivis de recommandations que pour les horaires réguliers. Toutes ces 
modifications seront publiées dans les Circulaires hebdomadaires du Comité,

16. Une fois que toutes les modifications relatives à une saison
donnée auront été introduites dans'1’Horaire provisoire, celui-ci sera pu
blié sous forme d’un 'Horaire de référence" pour le service de radiodiffusion 
à hautes fréquences pour la saison considérée. Bans cet Horaire de réfé
rence, les assignations qui se seront révélées comme non satisfaisantes en 
pratique seront repérées au moyen de symboles particuliers. Des symboles 
appropriés indiqueront également les données sur l’utilisation des fréquences 
qui ne figuraient pas dans les horaires remis par les administrations mais 
dont il a été tenu compte dans les examens techniques de l’I.F#,R.B.
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A N N E X E  2

RECOMMANDATION RELATIVE AU FICHIER DE REFERENCE 
INTERNATIONAL DES FREQUENCES

1* Toutes les inscriptions du Fichier de référence des fréquences
devraient être transférées dans le Fichier international, y compris 
les dates de la colonne 2c.

2. Aucune inscription supplémentaire ne devrait être faite 
dans le nouveau Fichier, à l'exception :

a) de toute nouvelle assignation ou tout ajustement à une 
inscription existante résultant de mesures prises par la 
Conférence, laquelle aura sans doute fixé la procédure à 
suivre à cet effet?

h) de celles qui résultent d’une nouvelle utilisation indiquée 
dans l ’Horaire de référence à laquelle ne correspond aucune 
inscription du nouveau Fichier. Les nouvelles inscriptions 
de cette catégorie porteront dans la colonne 2c une date 
correspondant à la date du déhut de la saison pendant laquel
le 1 ’assignation a été utilisée pour la première fois,

3. Une liste récapitulative des fréquences devrait être publiée 
chaque année à partir de la fin de la première année pendant ‘.laquelle 
la procédure aura été en vigueur. Cette liste indiquera toutes les 
utilisations des fréquences découlant des Horaires de référence? elle 
pourrait constituer un supplément de la nouvelle Liste internationale 
des fréquences et serait présentée, quoique pas nécessairement, de la 
même façon. Elle comporterait toutes les données techniques relatives 
aux émissions, avec des symboles indiquant les assignations qui ne
se sont pas révélées satisfaisantes à la pratique et d’autres symboles 
faisant connaître les saisons pendant lesquelles chaque assignations 
à été utilisée♦



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATION S

Document m DT 662-F
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4-D4 (REGION l)

TEXTE D’UN PROJET DE RENVOI RELATIF A LA BANDE 68-88 Mc/s

Dans ................  les bandes 68 - 73 Mc/s et 76 - 87*5
Mc/s sont attribuées à la radiodiffusion à titre de service de remplacement / 
de service permis, sous réserve qu’un accord distinct soit oonclu avec les 
administrations intéressées et affectées en ce qui concerne l’assignation de 
fréquence et les autres caractéristiques techniques (y compris la puissance et 
l’emplacement) de chaque station de radiodiffusion qui pourrait donner lieu à 
des brouillages nuisibles. Lors de la conclusion de ces accords, on tiendra 
compte particulièrement de la nécessité d’éviter de tels brouillages.

L'intensité de champ médiane à protéger à la limite de la zone de 
service sera conforme aux Avis du C.C.I.R, (A titre provisoire, une valeur de 
5 microvolts par mètre doit être adoptée pour les services fixe et mobile 
terrestre*).



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance Sous Groupe de travail .4D10.
Lundi 2 novembre 1959 à 15 heures - Salle G

1. Examen des propositions relatives à la modification du Tableau de répar
tition des bandes de fréquences dans la Région 1, entre 790 et 960 Mc/s, 
ainsi que des renvois qui sfy rapportent (Document N° 122, Addenda N°s 19 
et 20)."

2. Divers,

A G E N D A

Second meeting of Sub-Working Group 4D1Q 
Monday, 2 November, 1959, at 3 p.m. Room G

1. Proposais for changes in the Frequency Allocation Table (Région l), 
between 790 and 960 Mc/s, and in the relevant footnotes (Document No. 122, 
Addenda Nos. 19 and 20).

2, Any other business.

ORDEN DEL DÏA

2 * a  "sesion Subgrupo de traba.jo 4D10 
Lunes, 2 de noviembre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala G

1* Examen de las proposiciones relativas a la modificàcion del Cuadro de
distribuciôn de las bandas de frecuencias (Région l), comprendidas entre .
790 y 960 Mc/s y de las notas correspondientes (Documento N.° 122,
Addenda N.os 19 y 20).

2. Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente.

Document N°
30 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE 
SUB-WORKING GROUP .4D10. 
SUBGRUPO DE" TRABAJO 4-D10

C. Terzani



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICATIONS

Document N° DT 664-FES
30 octobre 1959

GENEVE, 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E5 
SUB-WORKING GROUP 4E3 
SÜBGRÛPO DE TRABAJO 4E3

ORDRE DU JOUR

Sixième séance - Sous-Groupe de travail 4E3 

Lundi 2 novembre 1959, à 9 heures

1. Examen du Document N° DT 637 et du CORRIGENDUM H° 1
2. Examen du Document N° 478 en ce qui concerne la bande de fréquences 

1 700 et 2 300 Mc/s (besoins des services de l'espace)
3. Divers,

A G E N D A

Sixth Meeting - Sub-Working Group 4E3 

Monday, 2 November, 1959 at 9 a.m.

1. Considération of Document No, DT 637 and CORRIGENDUM No. 1
2. 'Examination of Document No. 478 with relation to the frequency band

1 700 - 2 300 Mc/s ( space requirements)
3. Other business,

ORDEN DEL DÏA

E6. sesién - Subgrupo de traba.jo 4E5 

Lunes, 2 de novienïbre de 1959, a las 9 de la manana

1. Examen del Documento N , 0 DT 637 y del CORRIGENDUM N,° 1
2. Examen del Documento N.0 478 en lo que respecta a la banda de frecuencias 

1 700 - 2 300 Mc/s (Atribuciones para la investigacidh espacial)
3- . Otros asuntos. . Le Président,

The Chairman, E„¥, Anderson 
El Présidente,



GROUPE DE TRAVAIL 4E 
WORKING GROUP 4E 
GRUPO DÉ TRABAJO 4E

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT
DES RADIOCOMMUNICATIONS 31 octobre 1959

GENEVE, 1959

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance du Groupe spécial 4E 
(■Fréquences pour la radioastronomie entre 960 e~

Lundi 2 novembre 1959, 1. 15 heures - Salle H

1. Examen du Document N° 452 pour ce qui concerne les fréquences pour la 
radioastronomie entre 2 000 et 5 000 Mc/s

2. Propositions d'attributions à la radioastronomie autour de 5 000 et de 
8 000 Mc/s

3. Propositions 5 322 et 5 327 (U.R.S.S.)
(Voir les Documents N° 76, 106, 183, 347, 360 et 452 ainsi que la 
proposition N .4616)

A G E N D A

Second Meeting1 of the Ad Hoc Working Group 4E 
(Concerning frequencies for radioastronomy between 960 - 10 500 Mc/s)

Monday, 2 November, 1959 at 3 p.m. - Room H

1. Considération of Document No. 452 in regard of frequencies for radio
astronomy in the frequency range 2 000 - 3 000 Mc/s

2. Proposais for frequencies for radioastronomy in the frequency bands around 
5 000 Mc/s and 8 000 Mc/s

3. U.S.S.R. Proposais Nos. 5322 and 5327
(Documents Nos. 76, 106, 183, 347, 360 and 452, and Proposai No. 4616 refer)

ORDEN DEL DIA
r2. " sesion del Grupo especial 4E 

(Frecuencias para la radioastronomia entre 960 y 10 500 Mc/s)
Lunes, 2 de noviembre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala H

1. Examen del Documento N.° 452 en lo que se refiere a las frecuencias para la
radioastronomia de la banda 2 000 - 3 000 Mc/s

^ *2. Proposiciones de atribucion de frecuencias a la radioastronomia en los
alrededores de las bandas 5 900 Me/s y 8 000 Me/s

OS / os3. Proposiciones de la U.R.S.S. N. 5322 y 5327 (Documentos N. 76, 106,
183, 347, 360 y 452, y Proposicion N. 4616).

Le Président, _ ... _ , TT.nn.The Chairman, J.H.R.v.d. Willigen
El Présidente,-



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 666-F
30 octobre-1959

GENEVE ? 1959

GROUPE SPECIAL DE LA 
COMMISSION 4

Document établi par la délégation des Etats-Unis sur la “base 
des conclusions adoptées par lo Groupe spécial de la 

Commission 4 nu cours de sa réunion du .jeudi 29 octobre 1959

lo Après une discussion approfondies le Groupe spécial a reconnu
que la contribution la plus précieuse de la Conférence à la solution 
des problèmes de fréquences qui se posent' aux administrations serait de 
trouver des moyens propres â atténuer 11 encombrement du spectre entre 
4 Mc/s et 27s5 Mc/so Le Groupe a reconnu? d'autre part9 que les progrès 
dans cette direction seront forcément lents.

2* Quant à la meilleurs manière d'atteindre cet objectifs on a
reconnu qu'il faudrait formuler certaines directives fondamentaleSs ot 
les soumettre aux administrations avant de pouvoir établir un programme 
concret quelconque.

3. Quant à la nature de ces décisions de principes Groupe
spécial a examiné des problèmes tels que les suivants g

a) Il y a bien des utilisations pour lesquelles on a recours à
la bande 4 - 2795 Mc/s et qui pourraient? au point de vue technique et
au point de vue de 1 ’exploitations être aménagées par d'autres moyens.
b) Le transfert de ces services dans d'autres parties du spectre
ou le recours à des procédés n ’utilisant pas les ondes radioélectriques 
ne pourrait se faire qu’avec lenteur.

c) L'adhésion des administrations à entreprendre un tel programme 
de transfert dépendrait probablement do la définition de critères suffi
samment clairs ot de l'acceptation par toutes les administrations de 
certaines décisions de principe à co sujet.

d) La possibilité? pour los administrations, d rentreprendre un 
tel programme (question tout à fait différente de leur adhésion à co 
programme) est intimement liée à ses incidences financières. En effet? 
il est moins coûteux et beaucoup plus pratique9 dans bien des cassd ’uti
liser les fréquences entre 4 st 27y5 Mc/s que d'avoir recours aux autres 
procédés dont on dispose maintenant.

e) Selon les conclusions du Groupe spécial9 à moins que l'Union
puisse mettre au point uno méthode réaliste pour tenir compte de ces 
incidences financières9 de manière à mettre les administrations à mdme?
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de- façon générale, de satisfaire certains de leurs besoins par d'autres 
moyens que l'utilisation dos fréquences entre 4 st 27?5 Mc/s, la ten
dance actuelle à la congestion et à la saturation du spectre entre 4 et 
27,5 Mo/s se maintiendra. Si cette conclusion est correcte9 le Groupe 
spécial pense que la bande 4 - 27?5 Mc/s deviendra peu à peu de moins 
d'utilité pour les administrations en général.
f) Comme la Commission 4 désire probablement que le Groupe spécial
formule une proposition concrète à discuter en Commission., en vue de 
mettre fin à l'évolution actuelle et d'établir un plan pour l'utilisa
tion future de la bande 4 - 27?5 Mc/s sur des bases plus logiques et
plus rationnelles? le Groupe spécial estime que la première étape dans
la voie de cotte réforma serait de prendre les décisions indispensables 
sur les principes.
g) Etant donné que le temps dont on dispose à la présente Confé
rence ne serait meme pas suffisant pour formuler un ordre du jour détail
lé à soumettre aux administrations en vue de prendre los décisions de 
principe dont il s'agit j, lo Groupe spécial recommande que la Conférence 
administrative des radiocommunications prenne -des mesures en vue de la 
préparation do cet ordre du jour. On pourrait créer à cette fin un co
mité d'experts (ou un autre organisme approprié) qui serait chargé de 
préparer uno étude complète et un ordre du jour détaillé pour les dis
cussions d'(uno Conférence administrative extraordinaire des radiocommu
nications) convoquée à cette fin. L'ordre du jour ainsi préparé par le 
Comité d'experts (ou par tout autro organisme approprié) pourrait etre 
soumis au Conseil d 'administration? en mémo temps que les recommandations 
du (Comité) chargé de préparer l'ordre du jour, quant à l'opportunité de 
convoquer cette Conférence administrative extraordinaire. Il devrait 
être entendu que cette Conférence administrative extraordinaire n'aurait 
pas à envisager de modifications au Tableau de répartition des bandes de 
fréquences? mais devrait s'appliquer uniquement à trouver les méthodes
et les moyens propres à atténuer l'encombrement du spectre entre 4 et 
27?5 Mc/s sans modifier le tableau.
h) L'Annexe 1 constitue le mandat du Comité d'experts précité (ou
d'un autro organisme approprié) qui élaborerait l'ordre du jour détaillé 
pour la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
envisagée.

Lo Groupa spécial a également considéré les autres aspects fon
damentaux des problèmes do fréquences actuels et futurs dans les autres 
parties du spectre. Il a conclu que le programme recommandé ci-dessus 
pour la bande 4 ~ 27?5 Mc/s nu serait pas nécessairement applicable aux 
autres parties du spectre et il pense que de telles questions devraient 
être étudiées séparément*
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Le Groupe a également conclu que des améliorations importantes dans les 
techniques, la spécification du matériel, les procédures d’exploitation, etc..., 
peuvent et doivent être apportées dans l’utilisation actuelle des fréquences de 
la bande 4 - 27,5 Mc/s. Le Groupe est toutefois d’avis que la Convention et le 
Règlenent des radiocommunications donnent déjà des directives.aux.administrations 
à ce sujet. Il appartient à la Comission 5 de décider si l’I.F.R.B. a des pou
voirs suffisants pour aider les administrations à faire des progrès substantiels 
dans ces domaines.

Parmi les améliorations qui pourraient être faites volontairement par 
les administrations, le Groupe relève les suivantes :

a) Tenir compte davantage des numéros 254 et 255 du Règlement.

b) Nécessité d’employer le matériel et les techniques les plus modernes en
vue d'utiliser le spectre de la manière la plus économique possible.

c) Amélioration de l'exploitation, notamment par groupement ou consolida
tion.
d) Transfert volontaire par les Administrations (en attendant la défini
tion de méthodes acceptées par tous), de tous les services possibles dans des 
portions du spectre autres que la bande 4 - 27,5 Mc/s, ou recours à des moyens 
d’action qui ne nécessitent pas l’utilisation des ondes radioélectriques.

e) Aménagement des nouveaux besoins, chaque fois que possible, par des
moyens autres que l'utilisation de la bande 4 - 27,5 Mc/s (en d'autres termes,
ralentir l'augmentation continuelle de la saturation du spectre dans la bande 
4-27,5 Mc/s.)

En soumettant ce rapport, le Groupe spécial attire l’attention de la 
Commission 4 sur le fait que les difficultés présentes (que la politique actuelle
ment suivie ne fait qu’accroître) ne seront pas atténuées simplement par l'adop
tion de dispositions comme celles des numéros 254 et 255, ou d'autres règlements, 
recommandations ou résolutions analogues, si l'on ne trouve pas d’abord une mé
thode réaliste pour déterminer d'un commun accord les catégories de besoins qui 
devraient être satisfaits par des moyens autres que les fréquences comprises 
entre 4 et 27,5 Mc/s.

Le Groupe spécial conclut en outre qu’un programme réaliste pour l’ins
tallation de ces moyens d'action de rechange doit être effectivement élaboré 
avant que l’on puisse diminuer, d'une façon notable, l’encombrement du spectre 
dans la bande 4 - 27,5 Mc/s,

/L'Annexe 2 contient des recommandations (MM. Sathar et Sastry) destinées 
à être insérées dans les Actes finals de la Conférence et qui doivent avoir un 
caractère provisoire en attendant la création du programme plus large et plus 
fondamental mentionné dans 1’Annexe i j

Le Groupe spécial recommande à la Commission 4 d’adopter les 
Annexes 1 et 2.
Annexes : 1 (ci-jointe)

2 (MM. Sathar et Sastry, sera distribuée séparément).
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MANDAT DU COMITE Æ? EXPERTS OU DE TOUT AUTÜE ORGANISME- APPROPRIE7 
QUI SERA CONSTITUE UNIQUEMENT EN VUE DE RECHERCHER LES PROCEDES ET 

METHODES PERMETTANT' D»ATTENUER L'ENCOMBREMENT DU SPECTRE 
RADIOELECTRAQUE DANS LES BANDES DE 4 A 27,5 MC/s

(On estime que la Conférence ne devrait prendre une décision sur la compo
sition et.1' organisation de ce Comité d’experts - ou de tout autres organis
me approprié - qu’après avoir accepté le mandat ci-après. Si la Commis
sion 4 approuve ce mandat, on pourra alors entreprendre l’examen de cette 
question.)

1. Le /Comité d’experts/ n’examinera pas la question de 1’attribu
tion des fréquences.

2. Le /Comité d'experts/ fera un tableau de tous les emplois que
l'on fait actuellement des bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s. Il 
groupera ces emplois en diverses catégories aux fins d'étude de la question,.

3. Le /Comité d'experts/ examinera chacune de ces catégories en vue
de déterminer quels sont les emplois correspondant, en matière de communi
cations, à des besoins qui pourraient être satisfaits par d’autres procé
dés que l’utilisation des fréquences entre 4 et 27,5 Mc/s.

4. Le /Comité d'experts/ établira ensuite le détail dés innidences
techniques, financières, d’exploitation, etc., qu'entraîneraient les 
transferts envisagés.

5. Le /Comité d’experts/ ne formulera pas de recommandations pré
conisant 1’aménagement de telle ou telle des catégories précitées par 
d ’autres procédés que l'utilisation des fréquences entre 4 et 27,5 Mc/s.

6. Le /Comité d’experts/ s’emploiera tout particulièrement à for
muler. une proposition de caractère pratique, destinée à fournir l’appui 
financier nécessaire aux pays qui en auraient besoin si une /Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications/ décidait ulté
rieurement d'instituer un programme en vue de répondre - par l’aménage
ment de fréquences différentes du spectre radioélectrique ou par d’autres 
moyens que l’utilisation des fréquences radioélectriques - aux besoins
en matière de communications qui sont satisfaits actuellement par l'emploi 
des bandes de 4 à 27,5 Me/.

7. A cet égard, le /Comité d'experts/ examinera attentivement la 
possibilité d’obtenir, sur le plan international, le financement néces
saire en recourant aux organisations internationales existantes. Il con
sultera lesoorganes appropriés des Nations Unies, afin de réunir tous 
les éléments relatifs h la uestion et de les inclure dans son rapport.

A N U E X E -1
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En ce qui concerne cet aspect particulier de ses travaux, le /Comité d’ex
perts/ présentera des recommandations précises,

8, Après s’être acquitté de ces tâches, le /Comité d'experts/ rédi
gera un rapport au Conse.il d’administration, de même que des recommandations 
relatives aux mesures à prendre ensuite en vue d'atténuer l’encombrement 
du spectre dans les bandes de 4 à 27,5 Mc/s* Ces recommandations feront 
état de l’avis du /Comité/ quant à l'opportunité de réunir une Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications.r en vue d'exécuter 
le programme envisagé pour atténuer l'encombrement du spectre dans les 
bandes précitées. Ces recommandations comporteront, en tout état de cause, 
un ordre du jour détaillé et précis qui, lorsqu'il aura été approuvé par 
le Conseil d'administration, deviendra l'ordre du jour de 1'organisme 
/Conférence administrative extraordinaire des.radiocommunications ou autre/ 
chargé d’examiner les décisions de principe à prendre pour atténuer l’en
combrement du spectre dans les bandes de 4 à 27,5 Mc/s sans modifier le 
Tableau de répartition des bandes de fréquences établi en 1959*
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 666-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 novembre 1959

GENEVE, 1959

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

reconnaissant;

a) qu'il est nécessaire de réduire d'urgence le volume des demandes
portant sur les bandes d'ondes décamétriques;

b) que l'utilisation de techniques modernes telles que: systèmes fonction
nant sur ondes métriques et sur microondes, câbles à paires coaxiales, etc. peut 
contribuer à cette réduction;

c) que l'utilisation de ces techniques modernes et perfectionnées est 
de nature à conduire à des frais très élevés alors qu'il serait moins cher de 
continuer à utiliser les ondes décamétriques, de sorte que certaines administra
tions éprouveraient plus de difficultés que d'autres, plus favorisées, pour 
introduire ces techniques;

recommande ;

d) que toutes les administrations prennent les mesures nécessaires pour
réduire le volume des demandes portant sur les bandes d'ondes décamétriques en 
adoptant les techniques nouvelles dans toute la mesure du possible;

e) que les organisations internationales qui prêtent leur concours
soient priées d'envisager tout spécialement de fournir du matériel aux administra 
tions qui ne sont pas en mesure de se le procurer elles-mêmes pour des raisons 
d'ordre économique, ceci en vue de permettre à ces administrations de mettre en 
oeuvre des moyens de télécommunication nouveaux, contribuant ainsi à une plus 
grande économie dans l'utilisation du spectre des ondes décamétriques.
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7AÀ

RAPPORT

du Groupe de travail 7 A4 (spécial) au Groupe de travail 7AÀ

1* Conformément à son mandat, le Groupe de travail 7A4 (spécial)
formé des délégués de l'Australie, de la Chine, des Etats-Unis, de l'Italie,
du Portugal et de la République fédéra e d'Allemagne, a étudié la question 
de faire des propositions coordonnant celles qui ont été soumises par les 
délégations des Etats-Unis, de la Chine et de la République fédérale d’Alle
magne et qui se rapportent à l'identification des stations, compte tenu de 
l'Avis N° 323 du C.C.I.R. (Los Angeles).

2. Les propositions examinées ont été les suivantes :

N° Page du Cahier des propositions
ou numéro du Document

4014 334 (Rev.l)
4015 334.1
4016 334.1
4017 334.2
4020 334.3
5110 Doc. 63
1444 à 1446 349
1447 à 144-9 350- et 351
1450 351

3. Le Groupe spécial recommande au Groupe 7A4 d’accepter, pour les
transmettre à la Sous-Commission 7A, les projets suivants qui formeront les 
deux premières sections de l’Article 19.

4* Il propose également que l’actuelle Section I devienne la Section
III sous le titre révisé de "Assignation des indicatifs d’appel",

5. Aux fins de clarification et pour faciliter l'étude, le projet
ci-annexé comprend certaines dispositions qui ont été examinées par le Groupe
7A4* Dos remri('i.üS explicatives ont été ajoutées en regard de chaque numéro 
proposé*

Lo délégué chargé de convoquer 
le Groupe de travail 7A4 (spécial)s

L. Keith

Annexe 1 1
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A N N E X E
OBSERVATIONS

CHAPITRE VII
Identification des stations 

ARTICLE 19
Identification des stations et forme des indicatifs Proposition 4-010 (Adoptée par 7A4-)

Proposition 4-011 (Examen ajourné 
par 7A4)
Proposition 4-012 (Adoptée par 7A4 
avec modification)

Proposition 4-013 (Adoptée par 7A4 
dans la version codifiée figurant 
dans le Document N° DT 571)

Nouvelle proposition qui affecte 
également le numéro 385.

Section I* Conditions requises pour 11identificatocn

1« La transmission de signaux dont l'identité
n'est pas donnée, ou est fausse, est interdite à 
toutes les stations.
RENVOI : Considérant l'état actuel de la technique, 
il est reconnu que la transmission de signaux d'i
dentification n'est pas toujours possible pour cer
tains systèmes radioélectriques spécialisés (radio
repérage et systèmes de relais radioélectriques par 
exemple).
2C Afin que leur identification puisse se
faire rapidement, toutes les stations doivent, au 
cours de leurs émissions, y compris des émissions 
pour essais, réglages ou expériences,- transmettre 
leurs signaux d’identification aussi fréquemment 
qu'il est pratique de le faire. Pendant la durée 
de ces émissions, les signaux d’identification doi
vent être transmis au minimum chaque heure, de pré
férence pendant les périodes de vingt minutes dont 
le milieu est une heure non de (TMG), à moins que 
cela ne soit susceptible d’interrompre le trafic 
d'une façon inacceptable. En vue de satisfaire aux 
conditions d’identification, les administrations 
sont invitées à s’assurer que, dans tous les cas où 
cela est possible, on utilise les procédés de super
position recommandés par le C.C.I.R.
Section II. Méthodes d'identification
3* L’identification consiste soit en la trans- Proposition J+Q20 modifiée par le
mission d'un indicatif d’appel, soit en un autre pro- Groupe spécial et que l’on suggère
cédé d'identification reconnu,par exemple la trans.- -d’adopter en remplacement des nu- 
mission d’un ou de plusieurs des éléments suivants: méros 428 à 4-33 (Proposition 4039)
nom de la station, emplacement de la station, orga
nisme exploitant, numéro d’immatriculation internatio
nal, signal caractéristique, caractéristique de l'é
mission ou toute autre caractéristique distinctive sus
ceptible d'être identifiée internationalement sans 
confusion possible.
4-» La transmission des signaux d'identifica
tion doit se faire par des procédés qui, conformément
aux Avis du C.C.I.R., ne nécessitent pas à la récep
tion l'utilisation d’équipements terminaux spéciaux.

Nouvelle proposition.
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5. Si l’on utilise l'identification par su
perposition, le signal d'identification doit être 
précédé du signal QTT.

6, Lorsque plusieurs stations travaillent
simultanément sur un circuit commun, soit comme 
stations de relais, soit en parallèle sur diffé
rentes fréquences, chacune d'elles doit dans la 
mesure du possible émettre son propre signal 
d'identification ou bien ceux de toutes les sta
tions.
Section III. Assignation des indicatifs d’appel.

Nouvelle proposition qu'il convien
dra de réexaminer, à moins qu'il ne 
soit décidé de supprimer les dispo
sitions à caractère obligatoire 
contenues dans les numéros 414- ot 
415.
Proposition 144-7, modifiée par le 
Groupe spécial.

Section I actuelle dont le titre 
pourra éventuellement être modifié 
par le Groupe de travail 7A4.
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GENEVE,

1.

2.

1.

2,

1 r
2.

1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5J3£ 
SUB-WORKING GROUP 5B4 
SUBGRUPO DE TRABAJO 5B4

ORDRE DU JOUR

12ème séance - Sous-Groupe de travail 5B4 
(Radiodiffusion à hautes fréquences)
Mardi 3 novembre 1959? à 15 heures

Examen du compte rendu de la llème séance du Sous-Groupe de travail 5B4 
(Document N° DT 501)

Examen du rapport du Groupe spécial (Document N° DT 659)

A G E N D A

Twelfth Meeting of Sub-Working Group 5B4 
(High Frequency Broadcasting)

.Tuesday, 3 November, 1959, at 15.00 hours

Considération of the Summary Report from the Eleventh Meeting of Sub-Working 
Group 5B4 (Document Nu, DT 501)

Considération of the Report from the Ad Hoc Group (Dooument No. DT 659)

ORDEN DEL DIA

Q, r12.. sesion del Subgrupo de traba.jo 5B4 
(Radiodifusiôn nor altas frecuencias)

Martes,3 de noviembre de 1959 a las 3 de la tarde

Informe de la 11.a sesion del Subgrupo de trabajo 5B4 (Documento N.° DT 501 )

Informe del Grupo especial (Documento N.° DT 659)

Le Président 
The. Chairman 
El Présidente

Sven Gejer
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GENEVE, 1959
GROUPE DE TRAVAIL 6A
WORKING GROUP 6A
GRUPO DE TRABAJO 6A

ORDRE.DU JOUR
Quinzième séance du Groupe de travail 6A (Définitions)

Mardi 3 novembre 1959 à 9 heures - Salle C

1. Compte rendu de la treizième séance (Document N° 487)
2. Rapport du Sous-Groupe de travail 6A4 (Document N° DT 569)
3. Termes restant à définir (Documents N°s DT 536, DT 111, 326, 326 ADD. l)

5. Proposition N° 2697 (inde) (Cahier des propositions, page 671, Rev. 2)
6, Divers,

1* Summary Record of the Thirteenth Meetings (Document No. 487)
2. Report of Sub-Working Group 6A4 (Document No, DT 569)
3. Remaining terms to be defined (Documents Nos, DT 536, DT 111, 326, 326 ADD.l)
4. Formation of Sub-Working Group on Coordination of Définitions
5. Proposai No, 2697, page 671, Rev. 2 (india)
6. Other matters.

2. Informe del Subgrupo de trabajo 6A4 (Document N,° DT 569)s
3, Términos np definidos todavia (Documentos, N.os DT 536, DT 111, 326 y 

326 ADD, l) '

4. Constitution d’un Sous-Groupe de travail chargé de coordonner les définitions

AGENDA
Fifteenth Meeting - Working Group
Tuesday, 3 November, 1959 at 0900 hours - Roem.C

ORDEN DEL DIA
15.a sesion del Grupo de traba.jo 6A (Definlcjones) 

Martes, 3 de noviembre de 1959, a las 9 de la maftana - Sala C

1. Informe de la 13,a sesion (Documento N,° 487)

4. Formacion de un Subgrupo de trabajo sobre Coordinacion de las definiciones
5. Proposicion N.° 2697, pagi-na 671, Rev. 2 (india)
6. Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente

E.W. Allen
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N.° DT 670-FES
31 octobre 1959

SPUS-COMMISSIONS 7B ET 7C 
SUB-C OMMITTEES 7B AND 7C ' 
SUBCOMISIONES 7B Y 7C

ORDRE DU JOUR

Une séance mixte Aes Sous-Commissions 7B et 7C aura. lieu 

Mardi 3 novembre 1959 à 9 heures, à la Salle D

1. Rapport du Groupe de travail 7B4 

2# Divers

A joint meeting of Sub-Committees 7B and 7C will be held on 

Tuesday, 3 November, 1959 at 9 a,m» - Room D

1. Report of Working Group 7B4

2. Any other business

ORDEN DEL DIA 

Sesién con.iunta de las Subcomisiones 7B v 7C 

Martes, 3 de noviembre de 1959, a las 9 de la manana - Sala D

1. Informe del Grupo de trabajo 7B4

2. Otros asuntos

A G E N D A

Le Président 
The Ghairman 
El Présidente
R «M, Billington
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4G 
WORKING GROUP 4G 
GRUPO DE TRABAJO 4C

ORDRE DU JOUR

Septième séance - Groupe de travail 4G

(Tableau do répartition des bandes de fréquences 
10~ 500° - 40 OOP Mc/sT"

Mercredi 4 novembre 1959, à 15 heures

1. Examen des propositions relatives à la radioastronomie (voir les Docu
ments N°s 183 et 452) ■

2. Réexamen du rapport à la Commission 4 en ce qui concerne la possibilité
de supprimer certains renvois (Document N° 449)

3. Divers,

A G E N D A

Seventh Meeting of Working Group 4G

(Table of Frequency Allocations 10 500 - 40 000 Mc/s)
Wednesday, 4 November 1959 at 3 p.m.

1. Considération of Radio Astronomy proposais (Documents Nos. 183 and 452 
refer)

2. Re-consideration of the Report to Committee 4 with regard to possible
deletion of some of the footnotes (Document No* 449 refers)

3. Other business,

ORDEN DEL DÏA

7o& sesion del Grupo de traba.jo 4G 

(Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias
10 500 » 40 ~000 Mc7sl 

Miércoles, 4 de noviembre de 1959, a las 3 de la tarde

1. Examen de las proposiciones relativas a radioastronomia (Documen
tos N.os-, 183 y 452).

2. Nuevo examen del informe a la Comision 4, en lo que respecta a la posible
supresion de algunas notas (Documento N„° 449)

3* Otros asuntos.
Le Président
The Chairman S.M. Myers
■El'Présidents
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GROUPE DE TRAVAIL 40

R A P P O R T

du CS-roupe de_,travail 40 snecial au Groupe de travail.,_4C

1, Le Groupe de travail 40 spécial a examiné les propositions 
489 et 490 (Belgique, France, France d?Outre-ïler, Italie, Pays-Bas), qui 
avaient déjà été examinées par le Sous-Groupe 401 (Document N° DT 481, 
point 4.7.l).

2, Après examen approfondi de ces deux propositions, il :a été 
convenu :

a) que l'allocation d'une petite bande d'environ 50 kc/s de largeur
serait recommandée pour l'usage exclusif des stations radiotélégraphiques 
de navire, soit dans la bande 25 010 - 25 600 kc/s soit dans la bande
26 100 - 27 500 kc/s;

b) compte tenu des relations harmoniques avec les bandes de fréquence?
inférieures du service maritime, des brouillages possibles avec le service 
fixe, du matériel disponible, etc., de recommander que l'une dos 'bandes ci- 
dessous soit prise en considération %

25 105 - 25 155 kc/s (50)
25 070 - 25 110 kc/s (40)
25 070 - 25 120 kc/s (50)
25 060 - 25 110 kc/s (50)
27 450 - 27 500 kc/s (50).

3» Etant donné les répercussions de telle ou telle de ces allocations
sur le service fixe des autres pays, il a été convenu de transmettre ces
deux propositions au Groupe de travail 40 (et pcut-otre aussi à la
Commission 4) pour qu'elles soient réexaminées compte tenu des suggestions 
qui figurent au paragraphe 2 ci-dessus.

Le Président du Groupe de frayai1 40 spécial
Ii. Pressler



GROUPE DE TRAVAIL 4-C

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

PROJET DE RECOMMANDATION 

RELATIF A L'ALLOCATION EXCLUSIVE D'UNE BANDE DE 50 KC/S AUX STATIONS 

RADIOTELEGRAPHIQUES DE NAVIRE DANS LES BANDES COMPRISES ENTRE 25 ET 27,5 MC/S

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,1959), 

considérant

a) la nécessité de fréquences pour les stations radiotélégraphiques
de navire en période d'activité solaire élevée;

b) la forte charge du trafic, en période d'activité solaire élevée,
dans la bande des 22 Mc/s, attribuée en exclusivité au service mobile mari- 
t ime ;

c) les considérations exposées dans le Document N° DT 672;

.recommande

à la prochaine conférence administrative ordinaire ou extraordinaire des 
radiocommunications d'allouer une bande d'environ 50 kc/s de largeur, pour 
l'usage exclusif des stations radiotélégraphiques de navire soit dans la 
bande 25 010-25 600 kc/s soit dans la bande 26 100-27 500 kc/s.

D ocurnent N 0 DT 675-F
2 novembre 19 59



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 674—F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 novembre 1959

ORDRE DU JOUR

Onzième séance - Groupe de 
ion des bandes de

Mardi 3 novembre 1959 15 heures
m k c / s )

1* Comptes rendus des 9ème et lOème séances (Documents NoS 464 et 491)*

2, Examen des Propositions N°s 4$9 et 490 (BEL, F, F/OPTA, I, HOL) (Rapport 
du Groupe spécial du Groupe de travail 40 - Document N° DT 672),

3. Examen du projet de rapport final du Groupe de travail 40 à la Commission 4 
(Document N° DT 636),

4* Divers,

Le Pré sident : 
H. Pressler
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 
DE LA SOUS-COMMISSION 7B

RAPPORT

du Groupe de travail spécial chargé d ’envisager l ’introduction 
d ’une table d'épellation phonétique des chiffres et de 

formuler des recommandations à cet égard

1. Le Groupe spécial était composé de délégués de l'Argentine,
du Canada, des Etats-Unis, de la France, des Pays-Bas, du Portugal, du 
Royaume-Uni et du représentant de l ’O.A.C.I.

2. Le Groupe était chargé d ’examiner s’il devait recommander à
la Sous-Commission 7B d ’adopter la table d'épellation phonétique des 
chiffres proposée par la France ("Zéro”, "Ouanne", "Bis", "Ter", etc.) 
(page 7ÔO du Cahier des propositions), ou celle de l ’O.A.C.I, ("Zéro", 
"Wun", "Too", "Tree", etc»),

3. Le Groupe a décidé qu'il devait d ’abord rassembler le plus de
renseignements possible sur ces deux tables et il a dégagé de ces ren
seignements les principaux points suivants s

a) Table d'épellation phonétique de l ’O.A.C.I.
i) La table d ’épellation des chiffres de l ’O.A.C.I. n ’est

pas encore, dans le cadre de l ’O.A.C.I., mise au meme rang 
que la table d ’épellation de l'alphabet. Dans la publication 
"Aeronautical Télécommunications", (Annexe 10 à la Convention 
sur l'aviation civile internationale), la table d'épellation 
de l'alphabet est une "Norme", tandis que la table d'épella
tion des chiffres n'est considérée comme telle que lorsque la 
langue utilisée par le service radiotéléphonique aéronautique 
est l ’anglaiselle n'est donc pas applicable lorsqu ! une 
autre langue que l ’anglais est employée.

ii) Dans plusieurs des Etats contractants de 1 ’O.A.C.I.,cette
table fait encore actuellement l'objet d ’essais phonétiques 
très complets. Cependant, s’il est possible que ces essais 
conduisent à y apporter de légères modifications, il semble 
que les Etats contractants de l’O.A.C.I. soient de plus en 
plus nombreux à se déclarer satisfaits du fonctionnement 
actuel des transmissions de l ’aéronautique civile internatio
nale, lequel est basé sur l’emploi de l ’anglais.

iii) La table d'épellation des chiffres est utilisée depuis
plusieurs années dans le cadre de l ’O.A.C.I. et, à l'usage, 
on ne s’est aucunement plaint de son efficacité. Il semble
rait donc que cette table, sous sa forme présente, ou une 
table établie sur la même base sous une forme légèrement mo
difiée, satisfasse pleinement aux besoins de l ’aéronautique 
civile et puisse contribuer à lui donner entière satisfaction.
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iv) Cette table est basée sur les équivalents en langue an
glaise des chiffres.

v) La langue anglaise est d'usage extrêmement répandu dans
les services de l'aéronautique civile.

b) La table d'épellation phonétique des chiffres proposée par la France
Cette table se fonde sur les racines des mots, utilisés 

dans plusieurs langues, qui ont des préfixes, etc. se pronon
çant partout de même façon et ayant un sens numérique § par
exemple, BIScuit (deux), PENTAgone (cinq), etc.

Cette table n'a pas encore fait l'objet d'essais complets 
dans les conditions d'exploitation.

Aux réunions du Comité international radiomaritime, qui 
compte parmi ses membres 26 nations de plusieurs langues dif
férentes, des délégués ont procédé, sur une petite échelle, à 
des essais très complets qui se sont avérés éminemment satis
faisants»

"EXO" qui figure dans la table d'épellation pour le 
chiffre 6 pouvait être une source do confusion avec "EKO" qui 
correspond à "E" dans la table d'épellation des lettres de
l'O.A.C.I. Il a maintenant été changé en "SAXO", ce qui sup
prime toute possibilité de confusion.

Après avoir réuni ces renseignements, le Groupe spécial a con
venu à l'unanimité î

qu'aucune des deux tables n'est établie sur des bases suffi
samment fermes pour pouvoir être actuellement insérée dans le 
Règlement des radiocommunications sous quelque forme obliga
toire que ce soit, pas plus qu'au titre de table généralement 
utilisée dans les transmissions internationales.
Le Groupe a ensuite examiné s'il serait possible de faire fi

gurer l'une de ces tables dans l'Appendice 11, à titre de table recom
mandée seulement "en cas de difficultés linguistiques". Les opinions
étaient partagées et il n'a pas été possible d'aboutir à une conclusion.

Les partisans de la table d'épellation de l'O.A.C.I. ont fait 
valoir que les chiffres y sont représentés sous forme phonétique, que 
son usage est bien établi dans les milieux aéronautiques du monde entier, 
qu'elle convient parfaitement pour l'usage qu'ils en font et qu'ils n ’en
visageraient que de fort mauvaise grâce d'avoir à utiliser une autre 
table d'épellation des chiffres, quelle qu'elle soit.

Les partisans de la table d'épellation des chiffres proposée 
par la France ont soutenu que la table de l'O.A.C.I. ne constitue qu'une 
addition à une langue parlée, à savoir l'anglais, que l'expérience a
montré que des opérateurs parlant leur langue maternelle sont très diffi
ciles à comprendre car ils la parlent trop vite et avec leur accent par
ticulier. Ils ont déclaré que, pour cette raison, toute table d'épellation

i)

ii)

üi)

iv)
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des chiffres basée sur une langue national.o est dangereuse en cas de 
détresse en mer et qu'uno table établie sur les bases qu'ils suggèrent 
serait bien plus facile à comprendre, même par l'opérateur le moins 
instruit, ne parlant aucune langue étrangère.

Le Groupe a été unanime à convenir que la table proposée par 
la France devait être appréciée dans le cadre du "Code radiotéléphonique 
international" spécial proposé par la France et la France d'Outre-Mer 
(page 777 hu Cahier des propositions).

En résumé, le Groupe spécial a décidé s
1. qu'aucune des deux tables n'est établie sur des bases suf
fisamment solides ou motivées pour pouvoir actuellement être 
insérée dans le Règlement des radiocommunications sous quelque 
forme obligatoire.que ce soit, non plus qu'au titre de table 
généralement utilisée dans les transmissions internationales,
2. qu'il ne pouvait formuler aucune conclusion quant à ce 
qui pourrait être inséré dans l'Appendice 11 comme étant 
d'usage recommandé "en cas de difficultés linguistiques", 
c'est-à-dire quand deux opérateurs n'ont pas la possibilité 
de recourir à uno langue qui leur est commune pour échanger 
des communications.

3. que la table d'épellation proposée par la France pouvait 
être appréciée dans le cadre du "Code radiotéléphonique inter
national" spécial figurant à la page 777 du Cahier des propo
sitions.

(Note s Les discussions qui se sont déroulées au sein du Groupe ont 
permis de voir que le texte actuel du paragraphe 3. de 1 'Appendice 11 
paraît donner lieu à deux interprétations différentes. Le Groupe n'a 
pu établir si cela résulte d'un accident à l'impression, ou si cela 
avait été intentionnel, mais certaines administrations utilisent "A" 
(Amsterdam) pour le chiffre 1, "B" (Baltimore) pour lo chiffre 2, etc. 
parce qu'ils figurent sur une même ligne horizontale^ d'autres adminis
trations considèrent que c'est là une interprétation que l'on n*’enten
dait pas donner.

En tout cas, le Groupe n'a pas estimé qu'il y avait là une 
solution possible pour une table d'épellation phonétique des chiffres.)

Le Président §
W. Blow
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CROUPE DE TRAVAIL 4A

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 676-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 novembre 1959

PROJET

Troisième rapport du Croupe de travail 4A 
à la Commission 4

li Le Groupe de travail 4A a reçu pour mandat (Document N° DT 552)
d1étudier la proposition N° 5550 de lTInde (Document N° 542) relative à la
modification du N° 255 du Règlement des radiocommunications,

2* Pour la clarté de cet exposé, le texte actuel du N° 255 et celui
de la proposition N° 5550 sont reproduits ci-après î

N° 255 - Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion a priorité 
sur les autres services qui partagent avec lui les bandes de 
fréquences énumérées au numéro 244*

Proposition N° 5530 — Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion 
exploité dans les bandes énumérées au numéro 244 est le service 
principal; les services qui partagent ces bandes avec le service, 
de radiodiffusion sont des services permis,

5* Ainsi qu'on peut le constater, la proposition N° 5550 se réfère
à la terminologie proposée par le Groupe de travail 4F (Document N° 242, 
paragraphe 7B) - terminologie adoptée par la Commission 4> à laquelle les
Groupes de travail doivent nécessairement se référer au cours de leurs
travaux*

4*. La discussion au sein du Groupe de travail 4A a fait apparaître
que d'autres délégations avaient une conception différente de celle de la 
délégation de l'Inde.

A leur avis, on doit se référer au paragraphe 7A du Document
N° 242 pour définir la priorité consentie au service de radiodiffusion dans
la zone tropicale.

En conséquence elles préconisent d'adopter le texte suivant ;

Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion exploité 
dans les bandes énumérées au numéro 244 est le service primaire; 
les services qui partagent ces bandes avec le service de radio
diffusion sont des services secondaires.

5* Si ce dernier texte était adopté et s’il était appliqué sans
précautions à brève échéance, il pourrait en résulter des difficultés 
pour les pays qui exploitent actuellement, en vertu de plans et de listes 
agréés, des services de radiocommunications autres que la radiodiffusion 
dans les bandes de fréquences énumérées au numéro 244.
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En effet, il est rappelé que, dans ce cas, le service de radiodif
fusion étant considéré conme service primaire, les autres services dits 
secondaires ne peuvent prétendre à aucune protection contre les -brouillages 
nuisibles qui lui sont causés par le service primaire.

Le problème a déjà été évoqué sur un plan plus général au Groupe 
de travail 4P. Il en est résulté une proposition de modification au 
Document 34° 242, paragraphe 10 (Corrigendum N° 2) laquelle a été approuvée 
par la Commission 4.

An sein du Groupe de travail 4A il a toutefois été exprimé 
l’avis qu’une attention particulière devrait être accordée au cas des ser
vices autres que la radiodiffusion exploités dans los bandes énumérées au 
numéro 244 en raison des faibles puissances des émetteurs qu’ils emploient 
par rapport aux puissances élevées et aux grandes largeurs de voie des 
émissions do radiodiffusion.

La situation ne paraît pas sans issue pour les raisons suivantes :

a) Personne n’a contesté que dans l’avenir, le service de radiodif» 
fusion dans les bandes énumérées au numéro 244 devrait être
lo service primaire.

b) Pe rsonne n’a contesté que, dans l’immédiat, une protection doit 
être accordée aux services existants et notamment à ceux qui 
seront exploités conformément aux listes agrées par la présente 
Conférence*.

En conséquence la solution semble bien être dans l’adoption 
d ’une résolution de la Conférence qui affirmerait les principes suivants £

Dès la mise en vigueur du nouveau Règlement :

a) Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion exploita 
dans les bandes énumérées au numéro 244 est le service primaire*

b) Dans les bandes énumérées au numéro 244 les nouvelles, assignations
de fréquences à des services autres que celui de radiodiffusion
seront considérées conme des assignations à des stations de services
secondaires•

c) Les services existants autres que le service de radiodiffusion 
exploités dans les bandes énumérées au numéro 244 seront considérés 
jusqu’à la prochaine Conférence administrative des radiocommuni
cations comme des services permis. Par rapport à eux le service
de radiodiffusion sera le service principal.
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d) Durant cette période on devra s’efforcer de transférer les 
services permis hors des bandes énumérées au numéro 244; la 
prochaine Conférence décidera si ceux qui demeureront à cette 
époque devront etre consédérés comme des services secondaires*

Le Groupe de travail 4A pense que la rédaction d’une telle 
résolution est hors de sa compétence* Il s’est cru toutefois autorisé à 
présenter les principes qui, selon lui, devraient permettre de régler 
une question délicate.

Si oes principes étaient acceptés, le N° 253 du Règlement pourrait 
être rédigé conformément aux propositions contenues dans l’alinéa 4 du 
présent rapport avec référence à la résolution adéquate* A savoir î

*’Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion exploité 
dans les bandes énumérées au numéro 244 est le service primaire; 
les services qui partagent ces bandes avec le service de radio
diffusion sont des services secondaires” (Voir Résolution N° »-•*•)

Le Président du Groupe de travail 4A 
Ch* Loyen
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COMMISSION 6 
COMMITTEE 6 
COMISION 6

O R D R E  D U  J O U R

Onzième séance - Commission 6 (Commission technique)
Mercredi 4 novembre 1959, 9 heures (Salle C)

1. Compte rendu de la cinquième séance (Document N2 428)
2. Compte rendu de la septième séance (Document N2 483)
3. Définitions (Document N2 487)
4. Proposition concernant la réunion du Groupe linguistique (Déclaration orale 

faite par le Président)
5. Bande de garde autour de la fréquence 2 182 kc/s.
6. Divers.

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

A G E N D A

Eleventh Meeting - Committee 6 (Technical) 
Wednesday, 4 November, 1959 at 0900 hours - Room C

1. Summary Record of Fifth Meeting (Document No. 428)
2. Summary Record of Seventh Meeting (Document No. 483)
3. Définitions (Document No. 487)
4. Proposai for Meeting of Linguist Group (Chairman Oral Statement) 
5* Guard band for 2 182 kc/s.
6. Other Matters.

O R D E N D E L D I A

11.a sesion - Comision 6 (Técnica)
Miércoles, 4 de noviembre, a las 9 de la manana - Sala C

1. Informe de la 5*a sesion (Documento N.2 428)
2. Informe de la 7.a sesion (Documento N.2 483)
3. Definiciones (Documento N.2 • 487)
4. Proposicion relativa al Grupo de redaccion (informe verbal del Présidente)
5. Banda de seguridad para 2 182 kc/s. T ^ ,Le Président :
6. Otros asuntos. The Chairman i M.N. Mirza

El Présidente ;
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ORDRE DU JOUR

Onzième séance - Commission 6 (Commission technique)
Mercredi 4 novembre 1959, 9 heures (Salle C)

1. Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 428)
2. Compte rendu de la septième séance (Document N° 483)
3. Définitions (Document N° 487)
4. Proposition concernant la réunion du Groupe linguistique (Déclaration 

orale faite par le Président)
5. Divers.

AGENDA
Eleventh Meeting - Committee 6 (Technical)

Wednesday, 4 November, 1959 at 0900 hours - Room C

1. Summary Record of Fifth Meeting (Document No. 428)
2. Summary Record of Seventh Meeting (Document No. 483)
3. Définitions (Document No, 487)
4. Proposai for Meeting of Linguist Group (Chairman Oral Statement)
5. Other Matters.

ORDEN DEL DIA

11ia seeion - Comision 6 (Técnica)
Miércoles, 4 de noviembre, a las 9 de la mahana - Sala C

1. Informe de la 5.a sesion (Documente N#° 428)
2. Informe de la 7.a sesion (Documento N.0 483)
3. Definiciones (Documento N.° 487)
4* Proposicion relative al Grupo de redaccién (informe verbal del Pré

sidente)
5# Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente
M.N. Mirza
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D8

PROJET DE PROPOSITION D’ATTRIBUTIONS DANS IA BANDE 216-223 Mc/s

Radionavigation aéronautique 
Radiodiffusion i) 2) 3)

Le service de radionavigation aéronautique est exploité seulement 
dans les pays suivants :

Le service de Radiodiffusion sera introduit de façon à ne pas 
réduire les zones de trafic du service de radionavigation aéronautique 
existant à la date du .. décembre 1959, et de. façon à ne pas réduire les 
zones de trafic plus restreintes qui pourraient subsister après cette date 
pour le service de radionavigation aéronautique dans les pays ci-dessus. 
L’accord de ces pays devra être obtenu (le cas échéant) avant que soient 
mises en exploitation de nouvelles stations de radiodiffusion susceptibles 
de brouiller le service de radionavigation aéronautique.

Les pays utilisant la radionavigation aéronautique ne doivent pas 
exporter les équipements correspondants sur les. aéronefs survolant les: pays 
dans lesquels la bande (216-223 Mc/s) est utilisée exclusivement pour la 
radiodiffusion.

En France, les dispositions ci-dessus relatives à la bande 
216-223 Mc/s. sont applicables à la bande 216-225 Mc/s.

En Italie, la bande 216-225 Mc/s est attribuée en outre au service 
fixe ami ternes du point 7C du Document ITS 242 révisé.

Au Royaume-Uni, la bande 216-225 Mc/s est également attribuée, 
sur une base secondaire, au service de radiolocalisation.
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D8

PROJET DE PROPOSITION D 1 ATTRIBUTIONS DANS LA BMDE 223 - 235 Mc/s 
APPUYE PAR LA MAJORITE DES MEMBRES DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL

Radionavigation aéronautique *
Fixe
Mobile l) 2) 5) 4)

1* En Autriche et on Suisse, la bande 223 - 230 Mc/s est attribuée
uniquement à la radiodiffusion à titre de service secondaire ,. et la bande 
230 - 235 Mc/s aux services fixe et mobile seulement.. (Répéter les renvois 
applicables à la bande 216 - 223 Mc/s). .

2. ' En France, les dispositions du renvoi l) concernant la bande
216 - 223 Mc/s sont également applicables jusqu’à 225 Mc/s, ,

3* " Én Italie, conformément aux dispositions du point.7C du Document
N° 242 Rev., la bande 216 - 225 Mc/s est attribuée à titre additionnel au 
service fixe, ;

4*‘ Au Royaume-Uni,.la bande 216 - 225 Mc/s est également attribuée
au service de radiolocalisation, à titre de service secondaire.

L’Albanie, la Bulgarie, la Tchécoslovaquie, la Hongrie, la 
Pologne, la Roumanie et l'U.R.S.S. sont d’avis qu’il convient d’accorder 
des droits égaux au service de radiodiffusion dans la bande 223 - 230 Mc/s 
ainsi qu’au service de radionavigation aéronautique dans la bande 230 
235 Mc/s.-
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Question 1.

Faut-il apporter des mddifications ou additions aux tâches et aux 
fonctions essentielles de l’I.F.R.B* et quelles devraient être ces modifi
cations ou additions ?

La délégation de l’U.R.S.S. estime que les attributio'ns et les 
tâches essentielles du futur organe qui sera chargé de l’enregistrement 
des fréquences doivent en principe rester telles qu’elles ont été prévues 
par l’Article 6 de la Convention des télécommunications et l’A.rticle 10 
du Règlement des radiocommunications.

Cependant il ressort clairement de l’analyse du travail accompli 
par l’I.F.R.B. au cours de ces dix dernières années que le Comité n’a été 
en mesure de remplir d’une manière plus ou moins satisfaisante qu’une seule 
tâche ï celle qui consiste à effectuer une inscription méthodique des 
assignations de fréquences faites par les différents pays (Article 6, 
point la de la Convention),

En oe qùi concerne les deux autres tâches indiquées aux points lb 
et le du même article de la Convention, l’I.F.R.B* n’a pratiquement été 
en mesure de contribuer d’aucune manière à leur réalisation. Le Comité 
s’est écarté de l’obligation qui lui était faite de fournir des avis aux 
Membres et Membres associés, en vue de l’exploitation d’un nombre aussi 
grand que possible de voies radioélectriques dans les régions du spectre 
des fréquences où des brouillages nuisibles peuvent se produire. Le Comité 
n’a pas été non plus en mesure d’exécuter les tâches additionnelles relatives 
à 1 * assignation et à l’utilisation des fréquences prescrites par les confé
rences compétentes de l’Union ou par le Conseil d’administration.

Un exemple assez convaincant de ce qui vient d’être dit est 
l’incapacité du Comité d’établir, d’une part, un projet de liste pour le 
service fixe et, d’autre part, des projets de plans pour le service de 
radiodiffusion à hautes fréquences, tâche qui lui incombait, conformément 
aux Articles 10 et 11 de l’Accord de la C..A,E,R,

Le fait que l’I.F.R.B. xi!a pas été en mesure d’exécuter les ttkohes 
essentielles qui lui sont confiées en vertu de l’Article 6- de la Convention 
peut s’expliquer en partie par les conditions particulières de l’utilisation 
actuelle du spectre surtout dans les bandes du service fixe et de la radio
diffusion à hautes fréquences comprises entre 3 950 kc/s (4 000 kc/s dans 
.la Région 2) et 27 500 kc/s.

Compte tenu du fait que cettê situation ne se modifiera pas au 
cours des cinq ou six prochaines années, on peut prévoir que l’activité 
essentielle de l’I.F,,R.B., ou de tout autre organe analogue, se limitera, 
pendant ces prochaines années, à organiser 1’enregistrement des assignations 
de fréquences. Ce fait doit être pris en considération lorsqu’il s’agira de 
décider de la future structure de l’I,F,R.,B.

Pour ce qui est de la procédure d’enregistrement elle-même., l’expé
rience acquise au cours des années passées a démontré que, dans les condi
tions actuelles, ce qu’il est convenu d’appeler "l’examen technique’’
(Article 11 du Règlement des radiocommunications et Article 33 de 1’ lecord
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de la C.A.E.R.) ne constitue en aucune manière un élément régulateur de 
1‘utilisation du spectre. L ’examen technique est purement théorique et 
bien éloigné des conditions réelles d’exploitation des télécommunications*

L ’analyse des données statistiques contenues dans le rapport de 
l’I.F.R.B* à la Conférence des radiocommunications (Document N° 20) permet 
de conclure que, spécialement dans les bandes du service fixe et du service 
de radiodiffusion à hautes fréquences, il n’y a eu pratiquement aucun 
examen technique car, par ses résultats, la procédure d1 enregistrement 
comportant un examen technique ne se distingue guère de la procédure 
appliquée pour l'enregistrement prçr et simple. Il ressort du rapport 
précité que, dans la pratique, toutes les assignations de fréquences notifiées 
par les administrations ont été inscrites dans le Fichier de référence des 
fréquences.

Il est douteux que l’on puisse considérer cette situation comme 
normale. En outre, l’examen technique entraîne un retard injustifié dans 
l’enregistrement des fréquences et occasionne des frais importants pour 
l’U.I.T.

Compte tenu de ce qui.précède, la délégation de l’U.R.S.S. estime 
que la procédure d’enregistrement des fréquences doit être modifiée et qu’il 
faut, en particulier, abandonner les examens techniques,

La délégation de l’U.R.S.S. a déjà soumis à la Conférence des 
propositions tendant à ce que l'enregistrement des fréquences par l’I.F.R.B* 
soit fondé sur les principes suivants î

- conformité au Tableau de répartition des bandes de fréquences;

- conformité aux autres dispositions du Règlement des radio
communications et de la Convention régissant la notification 
et l’utilisation des fréquences;

- conformité aux listes et plans de répartition dès fréquences 
antérieurement adoptés;

- fourniture pour chaque notification, de tous les renseignements 
prévus à l’Appendice 1 du Règlement des radiocommunications,

L ’application des principes ci-dessus permettra à chaque assi
gnation de fréquence de bénéficier du statut d’enregistrement et d’être 
reconnue sur le plan international. Cela permettra également d’assurer 
la priorité à l’utilisation des fréquences mises on service conformément 
aux listes et aux plans adoptés antérieurement.

La délégation de l’U.R.S.S, est d’avis que le personnel technique 
de l’I.F.R.B', occupé précédemment aux calculs nécessités par los examens 
techniques pourrait être employé d’une manière plus efficace pour exécuter 
les tâches prévues à l’Article 6, point lb de la Convention,
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Au cours des travaux de la présente Conférence, les délé
gations de nombreux pays ont exprimé- le désir de pouvoir bénéficier 
des avis d’un organisme international autorisé sur des questions 
relatives à l'exploitation de leurs radiocommunications ainsi qu’au 
choix des fréquences à utiliser. Cette fonction peut être assumé par 
un nouvel organisme de l'U.I.T, Cependant il faut tenir compte du 
fait que la solution des problèmes relatifs à l ’utilisation de telle 
ou telle fréquence sera toujours l'objet d'un accord direct entre les 
administrations intéressées et que le futur organisme de l'U.I.T, 
pourra servir de médiateur lors de la négociation de tels accords.

Question 2.

Est-il nécessaire d'apporter des modifications à la struc
ture actuelle de l'I.F.R.B., à la lumière.des considérations décnulantO * 'de la question N 1, et en tenant compte de la nécessite que les 
tâches confiées à cet organisme soient accomplies de la façon la plus 
efficace et la plus économique ?

Se fondant sur les considérations ci-dessus, la délégation 
de l ’U.R.S.S, estime que la structure actuelle de l'I.F.R.B, peut 
être simplifiée et que le Comité international d'enregistrement des 
fréquences doit être transformé en un Bureau international d'enregis
trement des fréquences dirigé par un directeur et deux directeurs 
adjoints. D ’autre part, le personnel de l'I.F.R.B. doit être complété 
par des spécialistes hautement qualifiés, recrutés sur une base géo
graphique étendue et connaissant bien les conditions d'organisation 
et d'exploitation des radiocommunications dans des régions déterminées 
du monde, afin que les tâches prévues à l'Article 6, point lb), de 
la Convention soient exécutées de la manière la plus efficace.
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GROUPE SPECIAL 
DE L’ASSEMBLEE PLENIERE

PROJET DE RAPPORT 
du Groupe spécial de l’Assemblée plénière

La Conférence administrative des radiocommunications a créé le 
Groupe spécial à sa sixième séance, tenue le 28 octobre 1959, pour examiner 
toutes les questions de fond visées dans la communication de la Conférence 
de plénipotentiaires faisant l’objet du Docunent N° 470, ainsi que pour 
donner des avis sur ces questions à la Conférence de plénipotentiaires.*

Le Groupe a tenu quatre séances, sous la présidence de M* Charles 
J* Acton, Président de la Conférence administrative des radiocommunications. 
Les délégués suivants ont pris part à ces séances î

' M, Gunnar Pedersen, Président de la Connission 4 
Dr M. Joachim, Président de la Commission 5 
M. M.N. Mirza, Président du Groupe spécial do la Commission 5 
M. G* Searle, Président du Groupe de travail 5A 
M, J.A. Autelli, Président du Groupe de travail 5B

ainsi que des représentants des pays suivants :

Bulgarie
Colombie
Etats-Unis
France
Ghana
Inde
Japon
République Arabe Unie 
Royaume-Uni
Union de l’Afrique du Sud 
U.R.S.S,

M. Clifford Stead, Secrétaire adjoint de la Conférence,, a rempli 
les fonctions de Secrétaire du Groupe. ■

Au cours de son étude, le Groupe a pris en considération, en 
dehors du procès-verbal de la sixième séance plénière, les documents suivants :



a) le rapport du Conseil dfadministration à la Conférence de
plénipotentiaires (Document N° l);

b) le'rapport de 1!I.F.R.B.'à la Conférence (Document N° 20);

c) un mémorandum du Président de la Commission 4 (Document N° 423)*;

Il a également pris acte de deux documents,, actuellement examinés 
par le Groupe de travail 5A, qui se rapportent aux articles 10 et 11 du 
Règlement des radiocommunications- à savoir, les documents NoS DT 632 et 
DT 649 - et a tenu compte du fait que leur texte nîayait pas encore été 
approuvé par ce Groupe de travail.

Il est apparu, au cours des travaux du Groupe spécial, què si 
l’unanimité était presque réalisée sur la réponse à donner à la question 1, 
on distinguait par contre deux opinions nettement tranchées sur la question 2

L’opinion de la majorité des membres du Groupe (soit treize d’entre 
eux) a été que la structure fondamentale du Comité international d’enregistre 
ment des fréquences devait être conservée. Au sujet du nombre des membres 
du Comité, huit membres du Groupe se sont déclarés partisans du maintien 
du nombre actuel de onze membres; trois ont estimé qu’il était possible 
de le réduire, et 'deux autres se sont prononoés en faveur d’une augmentation.

L’opinion de la minorité (soit celle de trois membres du Groupe),
a.été que le Comité devrait être remplacé par un Bureau international 
d’enregistrement des fréquences, placé sous l’autorité d’un directeur et 
de deux vice-directeurs, et assisté d’un personnel technique dont le 
recrutement serait effectué sur une base géographique très large.

En conséquence, le Groupe spécial présente oi-joint un projet 
de réponse à la question 1, un projet de réponse à la question 2. fondé sur 
l’opinion de la najorité de ses membres, ainsi qu’un préambule destiné 
à accompagner les réponses définitives qui seront transmises à la Conférence 
de plénipotentiaires. L’opinion de la minorité figure également en annexe 
au présent document.
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Le Président du Groupe spécial : 
Charles J. Acton
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A N N E X E

La Conférence administrative des radiocommunications a étudié d'une 
manière approfondie les questions qui lui ont été posées par la Conférence de 
plénipotentiaires dans le Document N° 76 Rév. 1.

Elle a tenu compte en particulier, en dehors des considérations 
exposées dans ce document, du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence 
administrative des radiocommunications.

Cette étude a fait ressortir que, si l'unanimité était presque réalisée 
sur la réponse à donner à la Question 1, deux opinions nettement tranchées 
apparaissaient, par contre, au sujet de la Question 2.

En conséquence, la Conférence administrative des radiocommunications 
communique à la Conférence de plénipotentiaires, dans les annexes ci-jointes, 
sa réponse à la Question 1 (Annexe l), une réponse à la Question 2 fondée sur 
l'opinion de la majorité (Annexe 2) et l'opinion de la minorité (Annexe 3)..

Le détail des discussions figure au procès-verbal de la 
septième séance plénière de la Conférence administrative des radiocommunications 
(Document N° .

Question 1. Faudrait-il apporter des modifications ou additions aux tâches et 
aux fonctions essentielles de l'Ï.F.R.B. et quelles devraient être 
ces modifications ou additions?

La Conférence administrative des radiocommunications est unanime à 
penser que les tâches de l’I.F.R.B., telles qu’elles sont présentement stipulées 
au paragraphe 1 de l'Article 6 de la Convention, et ses fonctions, telles 
qu'elles sont expressément énoncées aux numéros 287 à 295 de l’Article 10 du 
Règlement des radiocommunications, doivent demeurer inchangées pour l’essentiel.

Toutefois, les fonctions du Comité international d’enregistrement des 
fréquences doivent être élargies, et ses procédures dévelopées de manière à 
donner une plus grande importance aux points suivants:

a) offrir aux administrations une assistance plus efficace dans le
domaine de l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques, notamment 
à celles de ces administrations qui ont besoin d’une assistance particulière;

h) déterminer avec plus d’efficacité l'usage fait actuellement de
chacune des assignations de fréquence notifiées, en particulier dans les bandes 
de hautes fréquences pour lesquelles aucun plan n’a été établi;



c) obtenir, au moyen de procédure spéciales, un aménagement plus
efficace da spectre afin de répondre aux demandes de toutes les adminis
trations en ce -qui concerne la radiodiffusion à li autes fréquences;

d) étudier, à long terme, l'utilisation du spectre radioélectrique, 
notamment en ce qui concerne les bandes des hautes fréquences, afin de 
formuler des recommandations tendant à utiliser le spectre de manière 
plus efficace;

e) préparer du point de vue technique les conférences des radiocom
munications afin d’en réduire la durée.

La Conférence administrative des radiocommunications est actuel
lement en train, d1 examiner des modifications à apporter à cette fin aux
Articles 10 et 11 du Règlement des radiocommunications.

Question 2 : Serait-il nécessaire d*apporter dos modifications à la
structure actuelle de l'I,F,R,B,, à la lumière des considé
rations découlant de la question N° 1, et en tenant compte
de la nécessité que les tâches confiées à cet organisme
soient accomplies do la façon la plus efficace et la plus 
économique ?

La Conférence administrative des radiocommunications est d'avis :

a) ' •qu'il convient de maintenir la structure fondamentale du Comité 
international d'enregistrement des fréquences (l.F.R,R,);

b) • que le Comité devrait se composer de onze membres égaux et indé
pendants, tous ressortissants de pays différents, et choisis de manière
à assurer une répartition équitable entre les différentes régions du 
monde. Ces membres devraient être pleinement qualifiés par leur compétence 
et leur expérience technique dans le domaine des radiocommunications, 6t 
plus particulièrement dans les questions relatives à la gestion du spectre 
des fréquences radioélectriques;

c) que le secrétariat spécialisé placé sous la direction du Comité
devrait être de nature à permettre aux membres du Comité de s'acquitter 
efficacement de toutes les tâches et fonctions stipulées 'dans la Convention 
et le Règlement des radiocommunications (Genève, 1959);

d) qu'après avoir déterminé l’ampleur de ce secrétariat spécialisé, 
le Conseil d'administration devrait disposer de l’autorité nécessaire 
pour en assurer la constitution et le maintien à un niveau approprié,*

Annexe au Document U° DO? 680-F
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* La Conférence de Plénipotentiaires tiendra peut être à examiner la 
question de l’adoption éventuelle d'un Protocole spécial traitant 
les aspects financiers de ces dispositions*
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GRUPO"dTTRABAJO 5B2

PROPOSITION DU BRESIL 
PROPOSAL OF BRAZIL 

PROPOSICIÔN DE BRASIL

A la page 28 du Document N° DT 615, remplacer le numéro 107 par 
le texte suivant :

"Lorsque l’assignation est conforme aux numéros 103, 105 et 
106, mais non au numéro 104, la date du 3 décembre 1951 est 
inscrite dans la colonne 2b si la protection indiquée dans 
la Partie I, Section II, Paragraphe 5 de l'Appendice 16 bis 
est accordée à d’autres allotissements figurant dans le plan,"

Ce nouveau texte constitue un 'remaniement du texte du paragraphe 
précité et rend plus clair le sens de ce paragraphe.

It is proposed that in Document No, DT 631, page 28, the follow
ing text replace the existing paragraph 107 :

"When the listing is in conformity with Nos, 103, 105, and 
106, but not in conformity with 104, the date of 3 December 
1951 shall be entered in column 2b provided protection is 
afforded to other allotments in the plan as set forth in 
Appendix 16 bis, Parti, Section II, paragraph 5.”

The proposed text represents an éditorial rearrangement of the 
oxisting paragraph and assists in understanding the intent of the paragraph#

Se propone que, en el Documento N,° DT 631, pâgina.28, se sus- 
tituya el actual nûmero 107 por el texto siguiente :

"Cuando una inscripciôn se ajuste a los nûmeros 103, 105 y 
106, pero no al nûmero 104, se consignarâ la fecha 3 de 
diciembre de 1951 en la columna 2b, siempre que se concéda 
protecciôn a las denâs atribuciones del plan indicadas en el 
Apéndice 16 bis, Parte I, Secciôn II, punto 5."

El texto propuesto constituye una modificaciôn de redacciôn del 
existente y facilita su comprensiôn.



GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7A

PROPOSITION DES ETATS-UNIS D ’AMERIQUE RELATIVE A L ’ARTICLE 20
ET AUX APPENDICES 6 ET 7 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Commentaires relatifs aux propositions des Etats-Unis pour la 
révision du Chapitre VIII (Article 20)

Numéro de la 
proposition

Le Règlement lui-même ne devrait contenir, 404-6
autant que possible, que des dispositions d'ordre général, 
les instructions de détail ou d'application devant figurer 
dans des appendices. Les Etats-Unis proposent donc que 
l'Article 20 mentionne simplement ce qui suit: l) la
responsabilité de la publication des documents de service 
incombe au Secrétaire général; 2) les documents de ser
vice sont publiés avec une périodicité que doit respecter 
le Secrétaire général; 3) les administrations doivent 
fournir les renseignements que le Secrétaire général est 
chargé de publier dans les documents de service; 4 ) les 
rubriques de la Liste I ne doivent pas subir de modifica
tions, mais la présentation de cette liste peut être 
remaniée à la discrétion du Secrétaire général ; 5) enfin,
l'Article 20 doit contenir des instructions générales 
applicables à tous les documents.

Pour toutes les listes autres que la Liste I, 
il convient de tolérer une certaine souplesse en ce qui 
concerne les rubriques à faire figurer dans les documents 
de service, car ces listes ne sont en général utilisées 
qu'à titre d'information. Le Secrétaire général devrait 
donc être autorisé à leur apporter les modifications de 
nature à répondre aux besoins des usagers, sans que l'on 
doive attendre que ces modifications fassent l'objet d'une 
décision de la Conférence des radiocommunications suivante.

En établissant cette proposition, les Etats-Unis 
ont procédé à un examen de la valeur que présentent les 
documents de service actuellement publiés par l'U.I.T. La 
conclusion de cet examen, pour lequel ils ont pris pour 
base leurs propres besoins dans le domaine des documents 
de service, est qu'il n'est guère justifié de continuer à 
publier les documents suivants :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 682-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 novembre 1959
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N u m é r o *

Numéro de la 
proposition

4046
(suite)449 - Nomenclature des stations fixes, dans sa forme

actuelle
450 --- Nomenclature des stations de radiodiffusion à l’exception

des stations de radiodiffusion à hautes fréquences
452 - Nomenclature des stations aéronautiques et d!aéronef
453 - Nomenclature des stations de Radiolocalisation
454 -- Nomenclature des stations effectuant des services

spéciaux 
461 - Cartes
'466 - Statistique générale des radiocommunications.

Toutefoisla Nomenclature des stations de radiodiffusion 4587
serait partiellement maintenue sous forme d’une Nomenclature des 
stations de radiodiffusion à hautes fréquences, tandis que les ren
seignements figurant actuellement dans la Nomenclature des stations 
effectuant des services spéciaux et dans celle des stations, de 
radiorepérage seraient en partie inclus aussi brièvement que 
possible dans la nouvelle Nomenclature des stations côtières et 
de navire. Pour certaines des données qui ne seraient plus pu
bliées par l’U.I.T, en vertu de cette proposition, on a constaté 
en effet, que l’on trouve dans les publications d’autres organi
sations internationales des renseignements plus à jour et plus 
précis. Ceci est important, surtout pour ce qui est des aides à 
la navigation, car la diffusion, dans ce domaine, de renseignements 
périmés, pourrait fort bien représenter un danger pour la sécurité 
de la vie humaine.

parviendront à des conclusions analogues sur la valeur, à accorder 
aux documents de service; ils accueilleront avec sympathie les 
propositions d'autres administrations tendant à ce que l’Union 
publie d’autres documents de service susceptibles de répondre à 
leurs besoins particuliers.

(*) Ce texte est destiné à remplacer in extenso l’Article 20 actuel.

énumérés ci-dessous sont publiés par le Secrétaire
général en respectant la périodicité indiquée à l’Appendice 6

Les États-Unis sont d’avis que d’autres administrations

ARTICLE 20

4047

447
448

Liste I Liste internationale "des fréquences 4048

449 Liste III

Liste II - Nomenclature des stations côtières et 4049 
de navire

- Liste alphabétique des indicatifs d’appel 4050
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Numéré
450 Liste IV

451 Liste V

452 Liste VI

453 Liste VII

Horaires saisonniers des stations de radio- 
diffusion à hautes fréquences.
Nomenclature des stations de radiodiffusion 
à hautes fréquences.
Stations de contrôle international des émis
sions
Graphiques en couleur (attributions inter
nationales et régionales du spectre des 
fréquences).

Numéro de la 
proposition 
« 4051

4052

4053

4054

Motifs î
Charger le Secrétaire général de publier les documents de 

service en respectant la périodicité fixée, de façon que les utili
sateurs disposent dans toute la mesure du possible de renseignements 
à■j our.

454 2, Les administrations doivent fournir régulièrement au Secré- 4055
taire général, en ce qui concerne les renseignements pertinents indi
qués pour chaque document à l’Appendice 6, et sous réserve des dispo
sitions du § 4 ci-dessous, les données qui ne sont pas fournies au 
Comité International d'Enregistrement des Fréquences à l’occasion de
la notification des assignations de fréquences effectuées conformé
ment à l’Article 11, et dont le Secrétaire général n’a donc pas con
naissance. Ces renseignements seront utilisés par le Secrétaire géné
ral comme source authentique des données devant figurer dans chacun de 
cos documents publiés par lui.
Motifs :

Faire en sorte que les administrations fournissent à l’U.I.T. 
les renseignements requis pour chaque document, de façon que le Secré
taire général puisse les utiliser comme source authentique des données 
qu’il doit publier dans les documents de service.

455 3. La Liste internationale des fréquences (Liste i) est 4056
publiée conformément aux dispositions pertinentes de l'Appendice 6
et contient toutes les données spécifiées dans cet Appendice. Sa 
présentation est laissée'-à la discrétion du Secrétaire général (en 
collaboration avec l'I.F.R.B.), lequel a toute latitude pour la 
remanier de façon à tirer le meilleur parti possible des machines 
du Comité,
Motifs :

Les données à publier dans la Liste I sont d'une impor
tance vitale pour la gestion internationale des fréquences, car une 
modification apportée a une caractéristique essentielle d’une assi
gnation de fréquence peut avoir une conséquence directe sur une
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455 assignation adjacente. Il importe donc que lJ>on respecte 
(suite)scrupuleusement les rubriques (colonnes) indiquées pour

la Liste I. Quant à la présentation ie cette Liste, il faut 
laisser quelque latitude, de manière que l'I.F.R.B, puisse 
utiliser ses machines avec le maximum de souplesse. Le temps 
et les moyens que le Comité peut économiser grâce à cette sou
plesse sont autant de facteurs dont toutes les administrations 
■bénéficient.

456 4# Pour les listes autres que la Liste I, les renseigne
ments spécifiés à l'appendice seront utilisés en tant que guides, 
sous réserve des changements qui pourront être nécessaires pour 
répondre aux besoins futurs des usagers de ces listes,

457 a) Cependant, avant de pouvoir introduire un changement de
fond dans l'une des rubriques, le Secrétaire général 
doit obtenir l'assentiment de la majorité des Membres 
de l’Union.

458 b) D'autres changements, notamment en ce qui concerne la
présentation des listes, peuvent être apportés à la 
discrétion du Secrétaire général, étant entendu qu’ils 
doivent concourir a améliorer les listes ou faciliter 
leur utilisation.

Numéro Numéro de la 
proposition

4056
(suite)

4057

4058

4059

Motifs

459

Les Etats-Unis considèrent qu'il convient de prévoir.plus
de souplesse au sujet des informations qui figurent dans les listes 
autres que la Liste I. En effet, ces listes sont plutôt utilisées 
à titre d'information que pour répondre a des besoins d'ordre admi
nistratif, comme c'est le cas de la Liste I. Le Secrétaire général 
devrait donc être autorisé à apporter à ces listes les modifications 
nécessaires pour répondre aux besoins courants de leurs utilisateurs, 
sans devoir attendre qu'une conférence des radiocommunications prenne 
une décision sur ces modifications. De plus, il convient de prévoir 
une certaine latitude quant à la présentation des listes, de manière 
à permettre plus de souplesse dans l’utilisation des machines ou 
autres systèmes d'archives que possède l'Union, étant donné que le 
temps et les moyens que cette souplesse permet d'économiser sont 
autant de facteurs dont toutes les administrations bénéficient.
5. Le mode d'emploi des documents énumérés à l’Appendice 6
figure pour chacun d'eux dans sa préface. Chaque inscription est 
accompagnée d'un symbole approprié, indiqué à l'Appendice 7? pour 
désigner la classe de la station dont il s'agit.

4060
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Numéro

459 Le Secrétaire général peut choisir encore d'autres symboles en 
(suite) cas de besoin, étant entendu qu'il notifie aux administrations 

les nouveaux symboles qu'il introduit.

Numéro de la 
proposition

4060 
(suite)

Motifs :
Faire en sorte que chaque document contienne les sym

boles voulus, ainsi que les instructions nécessaires à son 
emploi,

460 6, En ce qui concerne les documents de service, il y a
lieu d'entendre par le mot pays le territoire dans les limites 
duquel se trouve la station. Une colonie, un territoire d'outre
mer, un territoire sous souveraineté ou sous mandat, ainsi qu'un 
protectorat doivent, dans ce cas particulier, être considérés 
comme des pays •

4061

Motifs :
Nécessité de définir le mot "pays" en ce qui concerne les 

documents de service.
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Commentaires sur la proposition de révision de l’Appendice 6 présentée par
les Etats-Unis d'Amérique

La proposition des Etats-Unis d'Amérique concernant Numéro de la 
l'Appendice 6 vise à améliorer les méthodes qui permettent proposition
d'obtenir et de diffuser les renseignements relatifs aux (Livre jaune)
radiocommunications, de telle sorte que les'usagers disposent 4549
en tout temps de données précises et à jour, A cet égard, 
l'expérience montre qu’il devrait y avoir une liaison beaucoup 
plus étroite entre les notifications d'assignations de fré
quence et les informations publiées dans les différents docu
ments de service. Les quatre points qui suivent sont considérés 
comme étant d'une importance fondamentale :

1. Tous les détails concernant l'utilisation des radio
communications qui doivent être notifiés à l'U.I.T. 
en vue de leur publication ou de leur inscription 
devraient, dans la mesure du possible, être présen
tés par les administrations en une seule fois et non 
pas chaque fois qu’une publication donnée doit avoir 
lieu.

2, Les dossiers des renseignements ainsi fournis 
devraient être tenus de telle sorte que les données 
qui s'y trouvent puissent être extraites et repro
duites par un procédé de sélection mécanique sous 
diverses formes, y compris pour répondre aux deman
des que pourrait adresser une administration donnée,

5. Tous les documents de service de l’U.I.T. énumérés 
dans le Règlement des radiocommunications devraient 
pouvoir être établis d'après les dossiers mention
nés au Point 2, De plus, des listes spéciales éven
tuellement demandées par les administrations ou 
exploitations reconnues devraient pouvoir leur être 
fournies, dans la mesure du possible, à condition 
que les informations soient tirées de ces mêmes 
dossiers.

4. En vue d'améliorer l'utilité des documents de
service, il semble que l'on devrait apporter cer
tains changements à leur présentation et à la 
périodicité de leur publication. De plus, les 
suppléments non récapitulatifs se sont avérés peu 
commodes. Pour remédier à ce défaut, certains documents 
devraient être publiés à intervalles plus fréquents 
et, si des suppléments sont nécessaires, ceux-ci 
doivent être récapitulatifs.
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Documents de service 

(Voir les articles 10, 11, 18 et 20)

Liste 1. Liste internationale des fréquences.

a) Cette liste contient les renseignements concernant
les assignations de fréquence inscrites dans le fichier de 
référence international des fréquences conformément aux dispo* 
sitions de l’Article 11 (Voir le Numéro 320a). Ces renseigne
ments doivent comprendre les détails énumérés au point e) ci- 
dessous.

Motifs : Indiquer les rubriques qui doivent figurer 
dans la Liste 1.

/
b) La liste 1 indique également les fréquences et
bandes spéciales prescrites par le présent Règlement pour 
l’usage commun dans les stations d’un service donné (par 
exemple, 500 kc/s et les bandes d'ondes décamétriques des 
stations radiotélégraphiques de navire).

Motifs ; Indiquer les rubriques qui doivent figurer 
dans la Liste 1.

c) La liste internationale des fréquences est rééditée
chaque année et tenue à jour par des suppléments récapitula
tifs bimestriels. Toute inscription paraissant pour la pre
mière fois dans un supplément récapitulatif doit être accom
pagnée d’un signe indiquant qu’elle ne figurait pas dans les 
suppléments antérieurs. Les suppléments récapitulatifs sont 
divisés en trois sections î

SECTION A, contient les nouvelles inscriptions et les modifi
cations aux inscriptions qui figurent déjà dans la liste 
internationale des fréquences ;
SECTION B, contient les inscriptions qui figurent dans la 
liste internationale des fréquences, dont la fréquence, 1’em
placement, l’indicatif d’appel (identification) ou la classe 
de la station sont modifiés d’après la Section A ;
SECTION C, contient les inscriptions de la liste interna
tionale des fréquences qui ont été entièrement supprimées.

APPENDICE 6*
(^Remplacer in extenso le texte actuel.)

Numéro de la 
proposition 

■ (Livre jaune) 
4550

4551

4552
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Motifs, s

Les administrations ont grand besoin de renseigne
ments à jour sur l’état èxact des assignations inscrites au 
Fichier. Des suppléments récapitulatifs bimensuels ne de
vraient sans doute pas dépasser les possibilités du système 
actuel. Le plan proposé est nettement en progrès sur les 
plans de publication dans le passé.

La nouvelle section B est vraiment nécessaire pour 
les administrations qui utilisent un système mécanique d'ins
cription, afin de profiter des avantages que donnent les 
machines pour identifier et pour supprimer les assignations 
enregistrées mécaniquement qui ont été modifiées. Il est 
nécessaire de ne mettre dans la Section B que les inscrip
tions dont la fréquence, l’emplacement, l’indicatif d’appel 
(identification) ou la classe de la station ont été modifiés, 
car ce sont là les quatre caractéristiques essentielles d’une 
assignation •

d) Pour savoir quelles sont les additions, modifica
tions et suppressions qu’il doit apporter à la liste 1, le 
Secrétaire général se base sur les assignations de fréquence 
notifiées conformément aux numéros 314 et 318 en vue de leur 
inscription dans le fichier de référence.

Motifs ; Montrer l’origine des modifications aux 
données qui figurent dans la liste 1,

Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune) 

4552 
(suite)

4553
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e) Liste I. Liste internationale des fréquences
Numéro de la

M Fréquence assignée,en kc/s ou Mc/s

r\)P Date d'enregistrement l)
r\>cf Date de notification l)

ro0 Date d'utilisation

v* Indicatif d'appel (identification)
. ..... ... .... -
Classe de la station et nature du service effectué

VJ)P Nom de l'emplacement de la station d'émission

vno* Longitude et latitude de l'emplacement d'émission 2)

VH0 Pays dans lequel est située la station

CT\ Point(s) ou région(s) de réception

—J Heures d'utilisation de la fréquence

00 Puissance (kW)

Classe d'émission et largeur de bande

M0 Complément d'information relatif à la colonne 9 4)

MM Nom adresse postale et télégraphique 3 )

MIV)Sa Observations du pays d'où émane la notification 4)

Mro
04 1

Observations de l'I.F.R.B. 4)

ir)a:
4554 

(Livre jaune)

1) Pour la signification de ces dates, voir l’article 11,
2) En degrés et minutes (méridien de Greenwich), sauf

pour les stations de radionavigation pour lesquelles la 
position doit être indiquée en degrés, minutes et secondes.

3) Ne doit figurer à la colonne 11 que la lettre de référence
correspondant aux indications données par les listes placées 
en tête du volume.

4) Ne doivent figurer aux colonnes 10 et 12 que les lettres ou
numéros de code correspondant aux renseignements donnés en 
tête du volume.
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Numéro de la
Liste II. Nomenclature des stations côtières et de navire,com~~Proposition 
plétée par un tableau et une carte indiquant, suivant les 4555
zones, les horaires de service à txord des navires dont les sta- (livre jaune) 
tions sont classées dans la deuxième catégorie (Voir 1*appen
dice 13>)T ~

a) Cette nomenclature comprend des sections séparées 4556
pour les stations côtières radiotélégraphiques, les stations
côtières radiotéléphoniques, les stations radiotélégraphiques 
de navire et les stations radiotélophoniques de navire. Une 
station côtière où une station de navire figure, le cas 
échéant, dans la section radiotélégraphie et dans la section 
radiotéléphonie. Pour les stations côtières, la nomenclature 
indique, le cas échéant, qu’elles émettent :

1) des signaux horaires,
2) des bulletins météorologiques réguliers,
3 ) des avis aux navigateurs,
4) et qu’elles assurent un service de radiogoniométrie 

Motifs -î
Une telle publication est nécessaire. Pour facili* 

ter les besoins des usagers, il est recommandé qu'il y ait des 
sections différentes pour ;l) les stations côtières radioté- 
légraphiques, 2) les stations côtières radiotéléphoniques,
3 ) les stations radiotélégraphiques de navire et 4) les sta~ 
tions radiotéléphoniques de navire. Quand une station côtière 
ou une station de navire travaille en radiotélégraphie et en 
radiotéléphonie, elle doit figurer à la fois dans les deux 
sections correspondantes de la nomenclature, Un certain nombre 
de renseignements relatifs aux stations côtières et qui figu
rent maintenant dans la nomenclature des stations effectuant 
des services spéciaux, par exemple les stations qui émettent 
des signaux horaires, des bulletins météorologiques réguliers, 
des avis médicaux et autres, seraient plus utiles s’ils figu
raient dans l’etat signalétique des stations de la nomenclatu
re des stations côtières et de navire
b) Cette nomenclature contient,en plus des renseigne- 4557
ments ci-dessus, les rubriques indiquées aux parties A, B et
C ci-dessous, sous réserve des modifications envisagées au 
numéro 456.

Motifs 2

Indiquer les rubriques qui doivent figurer dans la
Liste II,
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c) Liste II. Nomenclature des stations côtières et
de navire. Partie A,
Index alphabétique des stations côtières

Numéro de la 
Proposition

4558 
(livre jaune)

Nom de la station Indicatif d'appel 
(identification)

Voir la partie B 
page \
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Partie B. Etat signalétique des stations potières 
Nom du pays )
Hem des stations) Par crdre alphabétique

Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune) 

4559

rio
■ri

cQ-Pra
cd
raTt

I

i—iraS1Pacd

Emission

Fréquences (l)

0Mracdi—lo

KN

Service

o

tri 'ri

V£>

m

0
g.
âcd
bo'0 Î}£K~> CM riw-o•H 0 -P -P •H O ra cd o M Pk o

c—

Signaux
horaires

cis

EH
W0ri•HcdrioW

CO
0
tî
oXi-P'0S

Bulletins
météoro
logiques

o
S«EH
0ri
•ricd
-riotri

en
rario

•ri-Pcd
0rarOO

Avis aux 
navigateurs

cri
S
EH
Ori
•ricdriotri

Orri
rario

•ri-Pcd
©rarûo

Avis
médi
caux

Radiogoniométrie

ra0
BcdEh

ri O 
•ri -pri cd ri -p o ra Ph cd0 rri O . ri ri 0 0 

r i rri O  O* © ri '0 Ph ri ri Ph q  fi) cd

M cd ©
r r i  r r i

|3 xcd o o -ri Ph© ri ri o © -P tiO O-Pri 0 ri 0 S o ri ra-H criri-P s0 cd cd ri ri-P P4-P ra

ra©
r a  r r i  •riri 0 cd ri ra
0  'ü  -p  ri ri rio 0 h ri a
1 >
a n s•ri O 0ra Ph ri

rario-ri-pcd
©m-oO

4 5 7 8 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

(1) La fréquence normale de travail est imprimée en caractères gras. Bans le cas de la téléphonie duplex, les fré
quences utilisées pour l1omission et la réception sont indiquées conformément aux dispositions du numéro 810.
Les fréquences utilisées pour les services indiqués dans les colonnes 11 à 19 sont désignées par des symboles.

(2) En degrés, minutes et secondes (méridien de Greenwich).
(3 ) Bans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous de l’indication de la puissance, l’azimut

de la direction ou des directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens.des aiguilles
d’une montre.

(4) Temps moyen de Greenwich (TMG).
(5) La taxe télégraphique intérieure du pays dont dépend la station côtière et la taxe appliquée par ce pays aux 

télégrammes à destination des pays limitrophes sont indiquées à la fin de la présente nomenclature.
(6) Si les comptes de taxes sont liquidés par une exploitation privée, il y a lieu d’indiquer, le cas échéant, le nom 

et l’adresse de cette exploitation privée.
(7 ) Renseignements particuliers concernant les heures d’appel pour la transmission des listes d’appels et les heures 

pendant lesquelles les stations côtières assurent l’écoute sur les diverses fréquences, etc.
(8) Instructions générales concernant les signaux horaires.
(9) Instructions générales concernant les bulletins météorologiques, y compris le code employé.
(10) Instructions générales concernant les horaires de transmission d’avis aux navigateurs.
,ll) Secteurs de relèvement normalement surs et renvois aux publications nationales ou internationales autres que la

présente nomenclature.
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Implications complémentaires relatives à la propositions 4359
des Etats-Unis

"ETATS SIGNALETIQUES DES STATIONS COTIERES".

Il conviendrait d’adopter pour cette liste le format 8" x 12" au lieu 
du format 7" x 9" actuellement utilisé. Ainsi plus de renseignements pourraient 
être donnés dans chaque page et la liste elle-même serait moins chargée.

A. Inclusion des signaux horaires dans la liste.

Col. 1 Col. 2 Col. 5 Col. 4 Coi. 11 Col. 12

. Nom de la Indicatif Fréquence Classe Horaire de Méthode de
3tation d'appel d’émission transmis- transmis

sion sion

Les renseignements concernant les signaux horaires doivent être concis 
et ne doivent pas contenir de diagrammes comme c’est le cas dans la Nomenclature 
actuelle.

B. Stations météorologiques

Colonnes 1 à 4î comme A, ci-dessus. Colonnes 13 et 14, indications 
d’horaire et instructions générales relatives aux transmissions météorologiques.

C. Avis aux navigateurs

Colonnes 1 à 4: comme dans A, ci-dessus. Colonnes 15 et 16, indica
tions d’horaire et brèves observations concernant les avis aux navigateurs.

D. Avis médicaux

Colonnes 1 à 4: comme A, ci-dessus. Colonne 7, indications des heures 
auxquelles ce service est disponible; Colonne 17, indications relatives à la 
taxe.

E. • Radiogoniométrie

Colonnes 1 à 4î comme A, ci-dessus. Colonnes 18 et 19, indications 
relatives aux fréquences pour l'appel de la station radiogoniométrique, et à la
fréquence utilisée pour transmettre à cette station les signaux nécessaires
pour effectuer les relèvements.

Ces renseignements réunis en un seul volume pourraient être consultés 
beaucoup plus utilement et plus aisément par les opérateurs des stations de 
navire.



Les renseignements relatifs à ces stations sont 
publiés en deux ou trois lignes dans l’ordre suivant■:

1ère ligne :

Indicatif d’appel, nom du navire rangé par ordre 
alphabétique, sans considération de nationalité, 
suivi de l’indicatif d'appel en cas d’homonymie: 
dans Ce cas, le nom et l’indicatif sont séparés par 
une barre de fraction; ensuite, des notations de 
service (voir l’appendice 7);
puissance de crête de l'émetteur principal en kW; 

nature du service ;

heures d’ouverture sous la forme de notation de 
service ou de renvoi.

Les heures indiquées autrement que sous forme de 
notation de service doivent être indiquées en temps moyen de 
Greenwich (T.M.G.).

2ème et 3ème lignes :

au-dessous de l’indicatif d’appel est indiquée la 
taxe du navire, suivie d'un renvoi pour désigner 
l'administration ou l’exploitation privée à laquelle 
les comptes de taxe doivent être adressés. En cas de 
changement de l'adresse de l’exploitant, un second 
renvoi, après la taxe, donne la nouvelle adresse et 
la date à partir de laquelle le changement entrera 
en vigueur;
lorsque deux ou plusieurs stations de navire de 
même nationalité portent le même nom, ainsi que 
dans les cas où les comptes de taxes doivent être 
adressés directement au propriétaire du navire, 
le nom de la compagnie de navigation ou de 1’arma
teur auquel appartient le navire est mentionné 
dans un renvoi ;
pays dont relève la station (indication abrégée);
indications des classes d’émission et des bandes 
de fréquences.

Document N° DT 682-F
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Partie C, Partie signalétique des stations de navire Numéro de la 
Proposition 
(Livre jaune) 

4560
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Numéro do la 
Proposition 
(livre jaune)

Les bandes de fréquences sont indiquées par les abré- 4560
viations suivantes, imprimées en caractères gras : (suite)

U Télégraphie, 110 - 535 kc/s
Y Téléphonie, 1 600 - 3 500 kc/s
¥ Téléphonie, 30 - 40 Mc/s
X Téléphonie, 150,8 - 174 Mc/s
Y Télégraphie, 2 - 2 3  Mc/s
Z Téléphonie, 4 - 2 3  Mc/s

Ces abréviations sont, si nécessaire, suivies à la 
fin de la nomenclature de renvois contenant des observations 
succinctes et l’indication des fréquences sur lesquelles les 
émetteurs sont réglés, les fréquences normales de travail 
étant imprimées en caractères gras,

d) La nomenclature des stations côtières et de navire est 4561
rééditée tous les neuf mois sans suppléments entre deux éditions.

Motifs

Spécifier la périodicité de publication

e) Les administrations informent le Secrétaire général 4562
des additions , modifications et suppressions qui concernent
la liste II' à 1’exception de celles qu’il peut obtenir au 
moyen des notifications d’assignations de fréquence transmises 
en vue de l’établissement de la liste I, conformément à l’arti- 
cle 1 1.
Motifs :

Montrer l’origine des modifications aux données qui 
figurent dans la liste II.
Liste III. Remplacer le texte arctuel par le suivant: 4563."
Listé 111 Liste alphabétique des indicatifs d’appel

a) Cette liste contient les indicatifs d’appel de toutes 4564
les stations figurant dans les listes I et II et pourvues d’un 
indicatif d'appel de la série internationale, à l’exception 
toutefois des stations d’amateur et des stations expérimentales.
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Indiquer quels sont les indicatifs, d’appel qui doivent 
se trouver dans la liste III.

b) Cette liste est précédée du tableau de répartition des
indicatifs d’appel figurant à l'Article 19, et d'un tableau annexe 
indiquant la forme des indicatifs d’appel attribués par chaque 
administration à ses stations d’amateur et à ses stations expéri
mentales.
Motifs

Renseigner sur la répartition et l’assignation internatio
nale des indicatifs d’appel.
c) Les inscriptions de cette liste sont tirées des éléments 
qui se trouvent dans les colonnes 3 , 4 et 5a du fichier internatio
nal des fréquences et dans les colonnes correspondantes de la 
liste II, disposées de manière convostable pour la publication, sous 
réserve des modifications autorisées par le numéro 456.

Motifs

Montrer l’origine des modifications aux données qui 
figurent dans la liste III.

d) Cette liste est rééditée au moins tous les neuf mois, et 
est tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs mensuels.

Motifs

Prévoir une périodicité telle que les usagers disposent 
de renseignements à jour. Il est recommandé que cette liste soit 
publiée en meme temps que la liste II,

e) Le Secrétaire général extrait des renseignements qu’il 
reçoit en vue do leur publication dans les listes I et II, les modi
fications à apporter à la liste III,

Motifs

Motifs

Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune)

4564
(suite)

4565

4566

4567

4568

Montrer l’origine des modifications aux données qui 
figurent dans la liste III.
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Liste IV Horaires saisonniers des stations de radiodiffusion à 
hautes fréquences

a) La liste des horaires saisonniers prévus pour les stations 
de radiodiffusion qui fonctionnent entre 5 950 et 26 100 kc/s 
contient les éléments d'information qui se trouvent dans le tableau, 
sous réserve des modifications autorisées par le numéro 456. Sa 
préface contient la carte des régions définies par la Conférence de 
radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico ■(1948/1949) (C.I.R.A.F.,

Motifs

Fournir des renseignements servant à établir d'une manière 
ordonnée les horaires saisonniers des stations de radiodiffusion.

b) Cette liste est publiée quatre fois par an, en temps voulu 
pour que les administrations ne la reçoivent pas plus tard qu'à la 
date où les horaires sont mis en vigueur. Elle comprend quatre 
publications séparées, valables pour les saisons suivantes ;
1er mars-fin avril, 1er mai-fin août, 1er septembre-fin octobre,
1er novembre-fin février.

Motifs

Spécifier la périodicité do publication.

c) Les données publiées sont tirées des Horaires de référence
pour le service de radiodiffusion tenus à jour par l'I.F.R.B. (voir 
l'article 11, section v).

Motifs

Indiquer d'où proviennent los renseignements qui figurent 
dans la liste IV.

Numéro de la 
proposition 
(livre jaune)

4569

4570

4571

4572



Document N9 DT 682-F
Page 18

Numéro de la 
proposition 
(livre jaune)

d) Liste IV. Horaires saisonniers des stations de radiodiffusion 4573 
à hautes fréquences

(exemples à titre purement indicatif)

T. M, G-* - G. M. T.
kc/s 00;01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

9655

9660

IND
(bhopal)

41

SUI (schwarzenburg)

18,27,29,37-39

G (Londres) A 

18,27,29

00 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24
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Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune)

Liste V* Remplacer le texte actuel par le suivant : 4575
Liste V. Nomenclature des stations de radiodiffusion à hautes 

fréquences
a) Cette nomenclature contient, sous réserve des modifica- 4576
tions autorisées par le numéro 456, la liste des stations de ra
diodiffusion figurant dans les quatre fascicules précédents de 
la liste IV, rangées par ordre alphabétique du 4oni du pays et de 
l’emplacement de l’émetteur (voir c)).

Motifs
Indiquer les renseignements qui doivent figurer dans la - 

liste V laquelle, selon notre proposition,servirait de référence 
pour les stations de radiodiffusion à hautes fréquences de la 
liste IV, classées selon-leur emplacement,

b) Cette nomenclature est publiée annuellement. 4577

Motifs
Spécifier la périodicité de publication,

c) Liste V. Nomenclature des stations de radiodiffusion à hautes 4578 
fréquences

Emplacement Fréquence Indicatif d’appel Puissance* Admnis tr ation
de l’émetteur (kc/s) (Identification) notificatrice

1 2 5 4 5

* A - au moire égale - b, 50 kW
B - de 10 kW à 49*9 k¥
C - de 1,1 kW à 9,9 kW
D - au plus égale à 1 kW
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Liste VI* Nomenclature des stations de contrôle international 
des émissions

a) Cette nomenclature contient, rangées dans l’ordre al
phabétique des pays, la liste des stations de contrôle qui par
ticipent au service de contrôle international des émissions. Un 
symbole approprié permet de distinguer celles qui satisfont aux 
normes techniques de travail recommandées par l’I.F.R.B. pour les 
stations de contrôle international, de celles qui satisfont à des 
normes moins rigoureuses adoptées par l'I.F.R.B, en vue de cer
tains services de contrôle spéciaux.

Motifs
Prévoir la publication d’une liste à jour des stations 

de contrôle international mentionnées à l’Article 18 (numéro 
402a) avec une indication, de leurs caractéristiques techniques 
et autres données à l’usage des bureaux centralisateurs et des 
administrations, en application des dispositions du Règlement.

b) Chaque station de contrôle figurant dans la nomencla- 4581
ture est dotée d’un symbole d’identification qui se composé d’un 
ckiffre et de deux lettres et qui est choisi par l’I.F.R.B, Le
chiffre indique la zone principale de contrôle dans laquelle 
se trouve la station; les lettres reproduisent l’identification 
de la station. .

Liste VI, Remplacer le texte actuel par le suivant :

Motifs
Prévoir un symbole d’identification permettant de dis

tinguer, dans les rapports sur les observations de contrôle, une 
station de contrôle située dans une zone de contrôle donnée, 
d’une autre station de contrôle située dans la meme zone. Par 
exemple, la station de contrôle de l’Union de l’Afrique du Sud, 
située à Derdepoort, Pretoria, qui est dans la zone principale 
de contrôle N° 6 de l’I.F.R.B,, aura le symbole n6DE”, De même, 
le symbole ”1AN” sera celui de la station de contrôle des 
Etats-Unis située à Anchorage, Alaska, qui est dans la zone prin
cipale do contrôle N° 1 de l’I.F.R.B,

c) Cette nomenclature contient les éléments d’information 4583
indiqués en e), ainsi qu’une table des matières et un exposé des 
normes techniques de travail qui doivent être appliquées par les 
stations de contrôle international, sous réserve des modifications 
autorisées par le numéro 456.

* Voir aussi le numéro 411 pour ce qui concerne la publication des 4582 
résumés des résultats de contrôle.

Numéro de la 
•proposition 
(Livre jaune)

4579

4580
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Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune)

Motifs

Indiquer les renseignements qui doivent figurer dans 
la liste VI.

d) Cette nomenclature est rééditée tous les ans si cela
est nécessaire, et est tenue à jour au moyen de suppléments, selon 
les besoins.

4583
(suite)

4584

Motifs

Prévoir la périodicité de la publication de cette 
nomenclature de manière que, dans les limites du possible,, les 
usagers disposent de données à jour.
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Numéro de la 
•proposition 
(Livre jaune)

Liste VII Graphiques en couleur indiquant les attributions
internationales et régionales du spectre des fréquences 4586

V

Motifs

Donner aux administrations un document qui leur est 
nécessaire, à savoir une reproduction précise et à grande échelle 
du tableau de répartition qui se-trouve dans le Règlement.

X
A

O

□

APPENDICE 7

Notations utilisées dans les documents de service 
(Voir l'Article 20 et 1’Appendice 6)

' Station à bord d'un navire de guerre ou d'un aéronef 
de guerre

Appareil récepteur automatique d'alarme

Station classée comme située dans une région de 
trafic intense (Article 55)

De jour •

De nuit

Navire pourvu d'embarcations de sauvetage équipées 
d'appareils radioélectriques; le' chiffre entre les • 
crochets indique le nombre de ces embarcations de 
sauvetage.
Radiogoniomètre à bord d'une station mobile 2795

(Nomenclature des stations côtières et de navire)

R( Radar à bord d'une station mobile 2794
AG Station radiogoniométrique aéronautique
AL Station terrestre de radionavigation aéronautique
AM Station mobile de radionavigation aéronautique
AP Station de radiophare aéronautique -2797
AX  Station fixe aéronautique
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Numéro de la 
•proposition 
(Livrejaune)

BA Station de radiodiffusion à modulations d'amplitude

BC Station de radiodiffusion 2795

BF Station de radiodiffusion à modulation de fréquence

BT . Station de radiodiffusion, télévision

C Exploitation continue pendant la période indiquée

CO Station ouverte à la correspondance officielle exclu
sivement 2796

CP Station ouverte à la correspondance publique

CR Station ouverte à la correspondance publique restreinte

CV Station ouverte exclusivement à la correspondance d'une
entreprise privée • 2798

D 50° Antenne dont la direction de rayonnement maximum est
30° (direction exprimée en degrés à partir du nord vrai, 
de 0 à 360,dans le sens des aiguilles d'une montre),

DR Antenne directive pourvue d'un réflecteur

FA Station aéronautique 2799
FB Station de base ,
FC Station côtière
-pt , , 2800FL Station terrestre
FR Station uniquement réceptrice, reliée au réseau général

des voies de télécommunication
FS Station teri’estre établie uniquement pour la sécurité

de la vie humaine
FX Station fixe
TMG Temps moyen de Greenwich

H Exploitation selon un horaire déterminé 2801

H8 Station effectuant 8 heures de service;s1 applique égale- 2802
ment à une station de navire de_ la 2ème catégorie effec
tuant 8 heures de service.
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H16 station effectuant 16 heures de service;
s'applique également à une station de navire
de la 2ème catégorie effectuant 8 heures de service

H24 Station ayant un service permanent, de jour et de nuit

HD fréquence de .iour seulement

HJ station ouverte du lever au coucher du soleil 
(service de jour).

HN station utilisant cette fréquence de nuit
• seulement

HT station utilisant cette fréquence de transition
seulement

HX station n'ayant pas de vacations déterminées

I station avant des vacations déterminées» mais 
dont les émissions sont intermittentes.

LP station terrestre de détermination de la position

MA station d'aéronef

ML station mobile terrestre

MO station mobile

MP station mobile de détermination de la position

MS station de navire

NL station terrestre de radionavigation maritime

OT stations écoulant exclusivement le trafic de
service du service intéressé

RC radiophare non directionnel

RD radiophare directionnel

RG station radiogoniométrique

Numéro de la
proposition 
(Livre jaune)

2803

2804

2805

2806
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Numéro de la 
proposition 
(Livre jaune)

RL station terrestre de radionavigation 2807

RM station mobile de radionavigation maritime

RT radiophare tournant 2808

SM station du service des auxiliaires de
la météorologie 2809

SS station émettant des fréquènces étalon 2810

Motifs

Mettre à jour les dispositions concernant les notations
à utiliser dans les documents de service; utiliser des symboles
m?eux arrêtés; faire figurer dans l'appendice 7 les symboles couram
ment utilisés par l'I.F.R.B. dans le répertoire des fréquences.



GENEVE, 1959
GROUPE DE TRAVAIL 7A7 
WORKING GROUP 7A7 
GRUPO DE TRABADO 7A7

O R D R E  D U  J O U R

CÛNFERERENCE ADMINISTRATIVE Document N^ DT 685-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS ' 5 Novembre 1959

Séance du Groupe de travail 7A7 
Mercredi 4 novembre 1959» à 15 heures - Salle H

1. Proposition relative à l'inclusion de quatre colonnes supplémentaires dans la 
"Partie B, Etats signalétiques des stations côtières" (proposition 4559 des. 
Etats-Unis, modifiée par l'Australie),

2. Approbation des textes des numéros 451 à 468 du Règlement; (voir le Document 
de travail publié sépàrément),

3* Divers,

A G E N D A

Meeting of Working Group 7A7 
Wednesday, 4 November 1959> at 15*00 hours - Room H

1, Proposai regerding the inclusion in to "Part B, Particulars of Coast Stations" 
(ü.S.A. proposai 4559 modified by Australia) of four additional columns.

2. Approval of texts for paragraphes 451 - 468 of the Radio Régulations (see 
Working paper issued separately),

3* Any other business.

O R D E N  D E L  D I A

Sesion del Grupo de traba.jo 7A7 
Miércoles, 4 de noviembre 1959, a las 3 de la tarde - Sala H

1, Proposicion relativa a la inclusion en la "Parte B, Estado descriptivo de las 
.estaciones costeras" (Proposicion 4559, de Estados Unidos de América, modificada
por Australia) de cuatro columnas adicionales*

2* Aprobacion de los textos para los numéros 451 - 468 del Reglamento de Radio-
communicaciones (Véase el documento de trabajo que se publica por separado).

Le Président ;
The Chairman : E. Ron
El Présidente ;

3* Otros asuntos.



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B2 
SUB-WORKING GROUP 4B2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4-B2

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 684-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 3 novembre 1959

GENEVE, 1959

CEDRE DU JOUR

5ème séance - Sous-Groupe de travail 4B2 

Jeudi 5 novembre 1959, de 15h à 18h 30 - Salle A

1. Examen des propositions 726, 890, 891, 894 et 3283 (relatives au 
nouveau renvoi proposé 3 bis) pour la bande 70 - 130 kc/s.

2. Examen du projet de Tableau de répartition des bandes de fréquences 
70 - 150 kc/s (Document Jaune N° DT 685)

3. Divers.

A G E N D A

Fifth Meeting Sub-Working Group 4B2 

Thursday, 5 November, 1959 1500-1830 - Room A

1. Considération of proposais 726, 890, 891, 894 and 3283 (relative to 
proposed new footnote 3bis) in connection with the band 70-130 kc/s

2. Considération of Draft Frequency Allocation Table 70-150 kc/s 
(Yellow Document No. DT 685)

3* Any other business.

ORDEN DEL DÎA
9.5. sesién del Subgrupo de trabajo 4B2

Jueves, 5 de noviembre de 1959, de 3 a 6,30 de la tarde - Sala A
1. Examen de las Proposiciones N.°S 726, 890, 891, 894 y 3283 (relativas 

a la nueva nota 3 bis), en relaciôn con la banda 70-130 kc/s.
2. Examen del proyecto de Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuen

cias entre 70 y 150 kc/s (Documento amarillo N.° DT 685).
3. Otros asuntos.

De Président 
The Chairman 
El Présidente
K.A. Williams



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 685-F
5 novembre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B2 

PROJET DE TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES - 70 - 150 KC/S

1, Un projet de Tableau de répartition des bandes de fréquences en
ce qui concerne la bande 70 - 150 kc/s est joint à ce Document (Annexe l). 
Ce projet a été préparé d’après l1accord réalisé d’une manière générale au 
sein du Sous-Groupe de travail 4B2 et en tenant compte des opinions expri
mées.

2. Des réserves concernant l’Annexe 1 ont été faites comme indiqué
ci-dessous :

a) par la France, 1’Italie, la République, fédérale d’Allemagne, en
ce qui concerne l’extension de la bande 112 » 115 kc/s qui de
vient la bande 112 - 117,6 kc/s (renvoi 7); •

b) par le Janon, en ce qui concerne les renvois 4 et 7;

c) par le Royaume-Uni, en ce qui concerne le renvoi 6, dernière
phrase j

d) par la France, le Portugal et le Royaume-Uni, en ce qui concerne
le service fixe dans la bande 150 - 150 kc/s;

e) par 1’U.R.S.S.. en ce qui concerne le renvoi 12.

Le Président i 
K.A, Williams

Annexe : 1
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A N N E  X E

70, - 90

Bandes de fréquences
kc/ s

Mondiale

l)

Région 1 Région 2 Région 3

Fixe 2) a. Fixe 2) a. Fixe'2)
b. Mobile mari b. Mobile mari- b. Mobile mari-

time time ' time
c. Radionavi c. Radionavi- c. Radionavi

gation 3) 4) gation mari
time 3) 5)

gation 3) 4)

90 - 110

110 - h.30

130 - 150

a. Fixe 2)
"b. Mobile maritime 
c. Radionavigation 

1) 6)

1)

l)

2)

3)

4)

5)

l)
8)
11)

a. Fixe a. Fixe a. Fixe
b. Mobile mari- b. Mobile mari- b. Mobile mari

time time time
c. Radionavi- c. Radionavi- c. Radionavi

gation 3) 7) gation mari- gation 3) 7)
time 3) 5)

a. Fixe a. Fixe 9) a. Fixe 9)
b. Mobile mari- b. Mobile mari- b. Mobile mari

time 10) 12) time time

L’utilisation intermittente de procédés de relevés hydrographiques à très 
faible puissance (au-dessous de 10 watts) est autorisée dans la bande 86 - 
135 kc/s à condition d’accepter les brouillages nuisibles de la part des 
services autorisés et de ne pas causer de brouillages nuisibles aux autres 
services;

limité aux stations côtières télégraphiques .(émissions de classes Al et Fl 
seulement);

systèmes à ondes entretenues seulement;

les bandes de fréquences 70 - 72 kc/s et 84 - 86 kc/s sont réservées à 
l'usage exclusif de la radionavigation utilisant des dispositifs à ondes 
entretenues;

la création et l'exploitation de stations du service de radionavigation 
maritime font l'objet d'accords entre les administrations exploitantes 
d'autres services susceptibles de subir des brouillages. Toutefois,, les 
services fixe et mobile maritime ne doivent causer aucun brouillage nuisi
ble aux stations du service de radionavigation maritime quand celles-ci ont 
été créées dans les conditions précitées}
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le développement et l’exploitation des systèmes de radionavigation à grande 
distance sont autorisés dans cette bande, qui sera allouée, en totalité ou 
en partie, exclusivement au service de radionavigation dès qu’un système 
quelconque aura été adopté internationalement. Toutes considérations étant 
égales par ailleurs, la préférence sera donnée au système occupant la bande 
de fréquences la plus étroite pour un service d’utilisation mondiale et 
provoquant le moins de brouillages nuisibles aux autres services. Si un 
système à impulsions est utilisé, la largeur de bande de l’émission devra 
être contenue dans les limites de la bande autorisée de façon à ne causer 
aucun brouillage nuisible à l’extérieur de cette bande aux stations opérant 
dans le cadre des règlements en vigueur. Pendant la période précédant 
l’adoption internationale d’un système quelconque de radionavigation à 
grande distance, l’exploitation de stations déterminées du service de radio
navigation doit faire l'objet d’accords entre les administrations dont re
lèvent les services autorisés susceptibles de subir des brouillages nuisi
bles. Ces accords conclus, les stations de radionavigation sont protégées 
contre les brouillages nuisibles;.

les bandes de fréquences 112 - 117,6 kc/s sont réservées à l’usage exclusif 
de la radionavigation utilisant des dispositifs à ondes entretenues;

la fréquence 143 kc/s est la fréquence d’appel des stations du service mo
bile maritime utilisant la bande 110 - 160 kc/s. Les conditions d’emploi 
de cette fréquence sont précisées à l’Article 33;

le service fixe est autorisé, à condition qu’il n’en résulte pas de brouil
lages nuisibles pour la télégraphie des navires'dans les zones de l1Atlan
tique Nord et de la Méditerranée;

limité aux stations de navire (télégraphie exclusivement);

les stations des services fixe et mobile maritime fonctionnant sur des 
fréquences do la bande 110 - 160 kc/s sont autorisées à utiliser seulement 
des émissions des classes Al, A4, PI ou F4|

en Pologne et en U.R.S.S,, le service de radionavigation est autorisé à 
titre additionnel; sont également autorisés à fonctionner dans ces bandes 
soit le service mobile, soit le service mobile maritime. Toutefois, la 
priorité est accordée au service mobile maritime.



C ONFERENC E ADMINISTRATI7E .Document N° DT 686-EES
DES RADIOC OMMUNICATIONS 5 novembre~l959

GENEVE, 1959
SOüS-qomiSéÏQE 7A 
SUBhC oMittee 7A “ 
SÜBCOMISIW7A.

ORDRE DU JOUR
Séance du mercredi 4 novembre 1959 « 9 heures - Salle D

1, Approbation du Document 1° DT 628 (rapport GT 7A2).

2, Approbation du Document N° DT 658 (rapport GT 7A7).

3, Continuation de l’étude des propositions concernant l’Article 20, l’Appen
dice 6 et l’Appendice 7-

4* Divers.

AGENDA
Meeting on Wednesday 4 November 1959 at 9 a.m. in Room D

1. Approval of Document No* DT 628 (Report WG 7A2).

2. Approval of Document No. DT 658 (Report WG 7A7).

3. Continuation of the study of proposais to Article 20, Appendices 6 and 7» 

4* Any other business*

ORDEN DEL DIA
Miércoles. 4 de noviembrê  a las 9 de la maûana - Sala D

1. Aprobaoion del Documento N.° DT 628 (informe Gt 7A2),

2. Aprobacién del Documento N.° DT 658 (informe Gt 7A7)

3. Continuacion del examen de las proposiciones relativas al Articulo 20
y a los Apéndices 6 y 7.

4. Otros asuntos.

Le Président :
The Chairman : P. Bouchier
El Présidente:



GROUPE DE TRAVAIL 4P

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNIC ATI ONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 687-F
3 novembre 1959

RAPPORT DU S PUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D10

Le mandat du Sous-Groupe de travail 4D10 est d’examiner les 
attributions dans les bandes de fréquences entre 585 et 960 Mc/s dans la 
Région 1. Le Sous-Groupe a tenu trois séances le 27 octobre, le 2 novembre 
et le 5 novembre auxquelles ont participé les pays suivants :

Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, France, Grèce, Italie, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République fédérale d’Allemagne, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, U.R.S.S, et Union de l’Afrique du Sud.

Le Sous-Groupe de travail recommande au Groupe 4D les modifica
tions du Tableau de répartition des bandes de fréquences et des renvois 
qui s’y rapportent figurant à l’Annexe du présent rapport.

Ces recommandations ont été adoptées par le Sous-Groupe 4D10 à 
l’unanimité.

Le Sous-Groupe désire attirer l’attention du Groupe 4D sur une 
proposition de la délégation de l’Italie visant à insérer dans l’Article 4 
du Règlement des radiocommunications un paragraphe indiquant que des ser
vices qui utilisent la diffusion troposphérique ou ionosphérique peuvent 
être exploités seulement par voie d’accords entre les administrations 
intéressées ou affectées.

La délégation de la Suède a proposé que les accords susdits 
soient pris par l’intermédiaire de l'I.F.R.B, qui doit en informer tous les 
Membres de l’Union.

Le Sous-Groupe n’a pas pris des décisions au sujet des Proposi
tions Nos 3370 des Etats-Unis d’Amérique et 3262 - 3265 de la Suisse ayant 
considéré ces propositions hors de son mandat en tant que propositions sur 
une base mondiale.

Le Président :
C. Terzani

Annexe : 1
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215 
215 a
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A N N E X E

MOD

Bande de 
fréquences 

Mc/s

Attribution aux 'services

Mondiale Régionale
Région 1

SÜP
ADD

532 - 606 582 - 606
a) Radio

diffu
sion

b) Radio
naviga
tion aé
ronau
tique

99 a)
99 b)

99)
99a) Dans le Royaume-ïïni, la bande 582 - 606 Mc/s est attribuée

soit à la radionavigation aéronautique soit à la radiolo
calisation, ce dernier service constituant un service se
condaire.

Région 2 Région 5

215 b 99b) En Grèce et en Italie, la bande 582 - 616 Mc/s est égale
ment attribuée à titre additionnel au service fixe, jus- 
qu*en janvier 1965»
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Tableau

214 a

214 b 

214 c

MOD

ADD

ADD

ADD

Bande de 
fréquences 

Me/ s

Attribution aux services

Mondiale Régionale

Région 1 . Région 2- Région 5

606 - 790 606 - 790 
Radiodiffu
sion 
100 a) .
100 b)
100 c)

100a) En Bulgarie et en R.R.S.S,, la bande 606 - 960 Mc/s est
attribuée à titre additionnel au service de radionaviga
tion aéronautique,

100b) En Grèce et en Italie, la bande 606 - 685 est attribuée
à titre additionnel au service fixe jusqu’en janvier 1965*

100c) Le service de radionavigation peut continuer à travailler
dans la bande 606 - 610 Mc/s jusqu’à ce que cette bande 
soit nécessaire au service de radiodiffusion.
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Tableau

214 f

214 g

Bande de 
fréquences 

Mç/s

Attribution aux service

Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

790 - 960 790 - 960
a) Fixe
b) Radio

diffu
sion

100 f)
100 g)

ADD lOOf) Dans la Région 1, les stations utilisant la diffusion dans
la troposphère peuvent être aménagées dans la bande 790 - 
960 Mc/s moyennant des arrangements à conclure entre les 
administrations intéressées et affectées.. Elles utilisent 
la bande 790 - 860 Mc/s à titre de service secondaire par 
rapport au service de radiodiffusion..

ADD 100g) En Belgique, en France et dans la Principauté de Monaco, la
bande 790 - 860 Me/s est attribuée au service de radiodif
fusion à titre de remplacement.

14/14/10
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GROUPE DE TRAVAIL' 5A

A l’occasion de la discussion des propositions N°s 1160 et 1205 
de l’Administration française, le Groupe de travail 5A a demandé aux repré
sentants de l’I.F.R.B. de rédiger un document sur la notion de "faible 
probabilité de brouillage nuisible", telle que l'applique actuellement 
le Comité,

C'est en réponse à cette demande, et afin de faciliter l’étude 
du point 4.3 du Document N° DT 255? ÇLne les représentants de l'I.F.R.B. 
présentent au Groupe 5A le document ci-joint, qui est en quelque sorte 
un développement des paragraphes 7.3.3.4 et 7.6.4 de la Section VII du 
Rapport de l'I.F.R.B. à 3.a Conférence administrative des radiocommunications 
(Document N° 20).

GENEVE, 1959

EREHCE ADMINISTRATIVE
RADIOCOMMUNICATIONS
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La notion de "faible probabilité de brouillages nuisibles" telle 
que l'applique le Comité international d’enregistrement des fré
quences

Les conclusions favorables, favorables avec réserve ou défavo
rables formulées par le Comité à l'égard des fiches de notification concer
nant des fréquences des bandes comprises entre 3950 kc/s (4000 kc/s dans 
la Région 2) et 27500 kc/s, sont définies en termes généraux de la façon 
suivante au paragraphe 2 de la Préface à la Norme technique A-l relative 
aux rapports de protection signal/brouilleur (deuxième édition, 1958) :

” Dans la gamme de fréquences de 3950 kc/s (4000 kc/s dans la 
Région 2) à 27 500 kc/s, le rapport de protection souhaitable est repré
senté par le nombre placé à l'extérieur des parenthèses dans la dernière 
colonne. Si le rapport de protection calculé dépasse cette valeur, le 
Comité formule une conclusion favorable (lO ou 11 selon le cas). En raison 
du caractère variable d'un certain nombre de facteurs qui peuvent influer 
sur le rapport de protection calculé, si celui-ci est compris entre les 1 

deux nombres figurant à l’intérieur des parenthèses, l'administration dont 
émane l'avis de notification est informée que, à certaines heures, certai
nes saisons, ou certaines phases du cycle de l'activité salaire, le rapport 
de protection d'autres assignations, tel qu'il résulte du calcul, n'atteint 
pas la valeur tenue pour souhaitable, mais que, la probabilité de brouilla
ges nuisibles n'étant pas suffisamment apparente pour justifier une con
clusion défavorable, le Comité a formulé une conclusion favorable avec 
réserve (lOY ou 11Y selon le cas). Si le rapport de protection calculé 
est inférieur au plus petit des nombres inscrits entre parenthèses, le 
Comité formule une conclusion défavorable (15 ou 16 selon le cas) et 
l'avis de notification est renvoyé à l'administration dont il émane, à 
moins que le diagramme de brouillage ne soit pas modifié de façon appré
ciable ou à moins que l'utilisation des assignations affectées ne semble 
être d’une nature telle qu'un partage dans le temps est possible. n



Le rapport de protection "souhaitable” est fondé, selon les 
Avis du C.C.I.R., sur les rapports de protection requis dans des condi
tions stables et les marges contre les évanouissements. Les deux valeurs 
du rapport de protection données dans la Norme technique A-l et leur 
différence dépendent des marges contre les évanouissements, autrement 
dit des pourcentages de temps pendant.lesquels la protection d'une 
transmission contre les brouillages lui assure une qualité satisfaisante»

Les modalités d'application de ces principes sont spécifiées en 
détail dans la Section II des Règles de procédure de l'I.F.R.B., lesquel
les ont été communiquées aux administrations sous le couvert de la lettre- 
circulaire N° 2262/59/R du 10 février 1959* Le Groupe 5A jugera peut-être 
suffisant que soient énumérées ci-dessous quelques-unes des circonstances 
les plus typiques dans lesquelles le Comité formule des conclusions favo- - 
rables avec réserve, autrement dit dans lesquelles, en raison du caractère 
variable selon les cas individuels, d'un certain nombre de facteurs par 
rapport aux valeurs moyennes fondées sur les Avis du C.C.I.R,, il considère 
que la probabilité de brouillages nuisibles n'est pas suffisamment appa
rente pour justifier une conclusion défavorable et le renvoi de la fiche 
de notification à l’administration intéressée :

a) Cas où le rapport de protection calculé est compris entre les 
deux valeurs données dans la Norme technique A-l pour le type de trans
mission considéré,

b) Lorsque le Comité fonde son calcul sur des hypothèses touchant 
à l'utilisation, d'après les recommandations du C.C.I.R,, d'antennes 
directives d'émission ou de réception.

c) Cas où le phénomène de saut se produit sur le trajet de brouil
lage et contribue à la protection du point de réception, la possibilité 
n’étant cependant pas exclue que la propagation aie lieu autrement que 
par la couche F2.

d) Cas où la probabilité de brouillages nuisibles n'existe que 
pendant une faible fraction de la durée d'utilisation normale, d'après
les conditions de propagation de 1'assignation susceptible d'être brouillée.

Document N0.. ÙT 688-F .
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e) Cas où, pendant certaines périodes, l’intensité de champ cal
culée au point de réception de l’assignation susceptible d'être brouillée 
est légèrement inférieure à la valeur minimum requise selon la Norme 
technique A-2, et où la qualité du service est par conséquent légèrement 
inférieure à celle qui est tenue pour requise.

f) Cas où la probabilité de brouillages nuisibles causés par une 
nouvelle assignation notifiée ne dépasse pas celle des brouillages nui
sibles causés par des assignations de la même administration inscrites 
sur la même fréquence dans le Fichier de référence des fréquences.

g) Cas où un partage dans le temps paraît possible, par exemple 
lorsque, dans le cas d'émissions consécutives à l'intention de plusieurs 
points de réception, le nombre des points de réception où les brouillages 
nuisibles sont probables ne représente qu’une fraction du nombre des 
points de réception notifiés dans l'assignation considérée.

h) Cas où, lors d’une modification telle qu'un accroissement de la 
puissance, il résulte avec évidence du rapport de protection calculé 
qu'un partage dans le temps existe déjà entre des assignations inscrites 
dans le Fichier de référence des fréquences.

i) Cas où il convient de tenir compte de l'affaiblissement dû à 
l'absorption aurorale.

Un examen des circulaires hebdomadaires de l'I.F.R.B. montre 
qu'un grand nombre des conclusions favorables que le Comité formule dans 
les bandes de fréquences comprises entre 3950 kc/s (4000 kc/s dans la 
Région 2) et 27500 kc/s, sont des conclusions favorables avec réserve. Il 
est bon d'ajouter que, pour autant que le Comité en ait eu connaissance, 
les plaintes en brouillages nuisibles effectifs formulées contre des sta
tions ayant été l'objet de semblables conclusions ont été très rares, ce 
qui montre que, dans l'état actuel des connaissances concernant les facteurs 
variables dont il convient de tenir compte au cours des examens techniques, 
les exploitants des divers services paraissent ne pas éprouver de restric
tion en pratique du fait de "légères probabilités de brouillages nuisibles" 
et que cette notion pourrait être incluse dans le nouveau Règlement, ainsi 
que l'a proposé le Groupe de travail 5A1.
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GROUPE DE TRAVAIL 5A

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 669-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 3 novembre 1959

GENEVE, 1959

CARTES DE STATIONS DE CONTROLE

A la demande du Groupe 5A, le Comité international d’enregis
trement des fréquences a établi trois cartes de stations de contrôle qui 
sont reproduites dans les Annexes 1, 2 et 3 au présent document.

Les renseignements que l'on trouvera dans ces annexes ont été 
établis sur la base d'espacements respectifs de 1000, 1500 ou 2000 Ion 
entre les stations de contrôle.

Les 10 zones principales dont il est question dans les Résumés 
des renseignements provenant du contrôle des émissions sont représentées 
sur chaque carte; leurs numéros (0, 1, .... 9) sont encerclés et imprimés 
en caractères gras*

A l’intérieur des limites de chaque zone sont inscrits deux 
nombres séparés par un trait oblique; le premier indique le nombre des 
stations de contrôle existant dans la zone et qui ont été notifiées à 
l’U.I.T., le second indique le nombre de stations de contrôle supplémentaires 
qui seraient requises dans cette zone.

Exemple : Annexe 1, Zone 4, l’indication "29/4" signifie que 
29 stations de contrôle ont été notifiées à l’U.I.T, et qu’il en faudrait 
4 de plus dans l’hypothèse d’un espacement de 1000 km entre stations.

ANNEXES : 3



ANNEXE 1 ANNEX 1 ANEXO 1
Carte indiquant, pour chaque zone de contrôle, le 
nombre des stations de contrôle notifiées à l'U.I.T., 
ainsi que le nombre des stations supplémentaires qui 
seraient nécessaires dans l'hypothèse d'un espacement 
de 1000 km entre stations.

Map indicating for each monitoring area the number 
of monitoring.stations notified to the I.T.U., 
followed by the number of additional monitoring 
stations which would be required on the basis of 
1000 km séparation between stations.

Mapa indicativo, para cada zona de control técnico, del 
nûmero de estaciones de control técnico notificadas a 
la U.I.T. y del nûmero de estaciones adicionales de 
control técnico que serfan necesarias, a base de una 
distancia entre las estaciones de 1000 km.



ANNEXE 2 ANNEX 2 ANEXO 2
Carte indiquant, pour chaque zone de contrôle, le 
nombre des stations de contrôle notifiées à l'U.I.T*, 
ainsi que le nombre des stations supplémentaires qui 
seraient nécessaires dans l'hypothèse d'un espacement 
de 1500 km entre stations.

Map indicating for each monitoring area the number 
of monitoring stations notified to the I.T.U., 
followed by the number of additional monitoring 
stations which would be required on the basis of 
1500 km séparation between stations.

Mapa indicativo, para cada zona de control técnico, del 
nûmero de estaciones de control técnico notificadas a 
la U.I.T. y del nûmero de estaciones adicionales de 
control técnico que serfan necesarias, a base de una 
distancia entre las estaciones de 1500 km.



A N N E X E  3 ANNEX 3 A N E X O  3

Carte indiquant, pour chaque zone de contrôle, le 
nombre des stations de contrôle notifiées à l’U.I.T., 
ainsi que le nombre des stations supplémentaires qui 
seraient nécessaires dans l’hypothèse d’un espacement 
de 2000 km entre stations.

Map indicating for each monitoring area the number 
of monitoring stations notified to the I.T.U. 
fol 1 oued by the number of additional monitoring 
stations »hich »ould be required on the basis of 
2000 km séparation betaeen stations.

Mapa indicativo, para cada zona de control técnico, del 
nûmero de estaciones de control técnico notificadas a 
la U.I.T. y del nûmero de estaciones adicionales de 
control técnico que serfan necesarias, a base de una 
distancia entre las estaciones de 2000 km.
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GENEVE , 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1

R A P P O R T

du Sous-Groupe de travail 5B1 (Région 3) 
au

Sous-Groupe de travail 5B1

1. Le Sous-Groupe de travail 5B1 (Région 3) s'est réuni à nouveau le lundi 26 
octobre pour examiner la proposition 1077 ter (Royaume-Uni),contenue dans le 
Document NQ 24.

2. Lors de cette réunion, il a été constaté que les propositions 1079 ®t 1080, de 
l'Administration japonaise (pages 261.1 et 262 Rev. l) se réfèrent elles aussi 
à l'inclusion dans le Règlement de l'emploi dans la Région 3 de la fréquence
2 091 kc/s ( avec bande de garde de + 2,5 kc/s) comme fréquence d'appel pour 
les stations radiotélégraphiques de navire, et de la fréquence 2 638 kc/s 
(avec bande de garde de + 4 kc/s) comme fréquence navire-navire.

3. Il a été convenu à l'unanimité de recommander au Sous-Groupe 5B1 d'adopter les 
deux propositions précitées, qui sont contenues en substance dans la proposi
tion 1077 ter, et de demander à la Commission 4 d'ajouter à l'article 9 les 
dispositions voulues.

4. Des enquêtes ayant révélé que la'fréquence 3 805 kc/s n'est pas utilisée comme 
fréquence de détresse aéronautique par l'Afghanistan, la Birmanie, Ceylan, 
l’Inde ni le Pakistan, il a été convenu à l'unanimité de recommander au 
Sous-Groupe 5B1 que l'indication de cette fréquence figurant à l'Accord de la
C.A.E.R. (numéro 64) ne soit pas reproduite dans le Règlement des radiocom
munications.

Le Délégué 
chargé de réunir le Sous-Groupe :

L. Ke'ith



GENEVE, 1959

CONFERENCE INTERNATIONALE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 691 -FES
3 novembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D10 
SUB-WORKING GROUP 4-D10 
SUBGRUPO DT TRABAJO LDIO

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance du Sous-Groupe de .travail 4L1Q 
Jeudi, 5 novembre 1959 à 11 heures -Salle G

1. Examen du rapport du Sous-Groupe de travail au Groupe de travail 4L 
(Document jaune N° DT 687).

2. Divers.

A G E N D A

Thlrd Meeting - Sub-Working Group 4D10 

Thursday, 5 November 1959 at 11 a.m. - Room G

1. Study of the report of the Sub-Working Group to the Working Group 4L 
(Yellow Document No. DT 687).

2. Any other business.

O R D E N  D E L  D I A

3»a se si on - Subgrupo de traba.jo 4U10 

Jueves, 5 de noviombre de 1959, a las 11 de la manana - Sala G

1. Examen del informe del Subgrupo de trabajo al Grupo de trabajo 4L 
(Documento amarillo N° DT 687).

2, Otros asuntos.

Le Président :
The Chairman ï C, Terzani 
El Présidente :
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 692-FES
3 novembre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7A4 
WORKING GROUP 7A4 
GRUPO "DE TRABAJO 7A4

ORDRE DU JOUR

Huitième séance -du*Groupe de travail 7A4 »  Indicatifs d1appel 1
Vendredi 6 novembre 1959» à 9 heures - Salle E

1* Formation des indicatifs d*appel des séries internationales (n° 419 § 4)
Examen des propositions N° 5513 § 10 (Document N° 219) du Congo Belge et
No# 4029 (page 337 Rev, l) des Etats Unis d'Amérique

2m Examen des propositions relatives aux Nos 414 à 418 du RR
3* Examen des propositions N° 5491 (Document N° 239) de la République Fédérale

dfAllemagne, Nos 5509 et 5510 (Document N° 285) de la R.S.S, de Biélorussie, 
et N° 5513 § 30 et 40 (Document N° 299) du Congo Belge

4« Mise à jour de 1®ensemble des noms des pays figurant dans le tableau de 
répartition des indicatifs d'appel. Remarque du Secrétaire Général N°
1408 (pages 336 et 337 Rev, l)

5* Examen dés demandes de nouvelles séries d’indicatifs - propositions énumérées 
à l'annexe 1 à ce document

6. Divers,

A G E N D A

1 m 

2m

3,

4*

5*

6,

Ejghth Meeting of Working Group 7A4 - Call Signs
Friday, 6 November 1959, at 9 a.m.-Room E

Formation of call signs in the international sériés (419 i 4)
Proposai 5513 i 10 (Document No. 299) by the Belgian Congo»
Proposai 4029 (page 337 Rev, l) by the United States
Proposais about Nos. 414 to 418 of the Radio Régulations
Proposai 5491 (Document No, 239) by the Fédéral Republic of Germany 
Proposais 5509 and 5510 (Document No. 285) by the Bielorussian Soviet
Socialist Republic, Proposai 5513 § 30 and 40 (Document No. 299) by the Belgian Congo
Review of the names of countries in the table of allocation of call signs. Assistant Secretary-General’s comments (No, 1408, pages 336 and 337 Rev. l)
Considération of applications for new sériés of call signs ~ proposais listed in Annex 1 hereinafter
Any other business.
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ORDEN DEL DIA

6.a sesiôn del Grupo de traba.jo 7A4 - Distintivos de llamada 

Viernes, 6 de noviembre de 1959, a las 9 de la manana-Sala E

1. Formaciôn de los distintivos de llamada de las sériés internationales 
(N.° 419 § 4)
Examen de las proposiciones N.os 5513 (punto 10, documents N.0 299) del 
Congo Belga, 4029 (pâgina 337 Rev. l) de los Estados Unidos de América

2. Examen de las proposiciones relativas a los N.os 414 a 418 del RR

3. Examen de las proposiciones N.os 5491 (Document N.° 239) de la Repâblica
Fédéral de Alemania, 5509 y 5510 (Documento N.° 285 de la R.S.S. de 
Bielorrusia, 5513 (puntos 30 y 40, documento N.° 299) del Congo Belga

4. Actualizaciôn del conjunto de los nombres de paises que figuran en el 
Cuadro de asignaciôn de distintivos de llamada. Observaciôn del Secretario 
General N.° 1408 (pàginas 336 y 337, Rev, l)

5. Examen de las solicitudes de nuevas sériés de distintivos (proposiciones
enumeradas en el Anexo 1 al présente Orden del dia)

6. Otros asuntos.

Le Président s
The Chairman : M. Sannier
El Présidente,

Annexe : 
Annex ; 1
Anexo ;
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A N N E X E

A N N E X

A N E X O

Règlement Proposition N° Page
Régulation . Proposai No. Page .
Reglamento Proposiciôn N° Pàgine

419 1414 338 Rev. 1
5528 Doc.531
1416 338 Rev. 1
1418 339 Rev. 2
4658 339 Rev. 2
4659 339 Rev. 2
5199 - § c) Doc. 88
5468 Doc.202
5524 Doc.316
5529 Doc.333
5551 Doc.433
5552 Doc,442
5508 Doc.276



GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4B 
UORglNG GROUP 4B~ 
GRUPO DE TRABAJO 4B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

lOème séance - Groupe de travail 4B (Tableau de répartition de bandes de
fréquences.- 9 à 4 OOP kc/s)

Mercredi, 4 novembre 1959, a 0900 heures - Salle B

1* Examen du projet du 4cme rapport du Groupe de travail 4B à la Commission 4,, 
(Document N° DT 594)

2. Rapport verbal du Président du Sous-Groupe de travail 4B2

3* Divers.

A G E N D A

Tenth Meeting of Working Group 4B (Table o f Frequency 
Allocations - 9 to 4 000 kc7~s)

Wednesday, 4 November, 1959, at 9.00 a.m. - Room B

1. Considération of draft Fourth Report of Working Group 4B to Committee 4,
(Document No. DT 594)

2. Verbal Report by Chairman 4B2
3* Any other business.

ORDEN DEL DIA

10.a sesiôn del Grupo de traba.jo 4B (Cuadro de distribuciôn
de frecuencias - 9 a 4 000 kc/s)

Miércoles, 4 de noviembre de 1959, a las 9 de la maftana - Sala B

1. Examen del proyecto del 4.° informe del Grupo de trabajo 4B a la Comisiôn 
4 (Documento N,° DT 594)

2. Informe verbal del Présidente del Subgrupo de trabajo 4B2

Le Président °
The Chairman : H. L. Sastry
El Présidente,

5. Otros asuntos.

Document N° DT 695~FES
3 novembre 1959



CONFEHENCE ADHINISTRATIVE 
DES HADIOCŒ·llTUNICATIONS 

GENEVE, 1959 

ETATS-ffi~IS D 1 A~ŒRIQUE 

FRANCE 
ROYAUHE-1r.t:I 

..J2.9._c1!..~11t N° j)_'_p __ 6_~_5.::-F 
4 novembre 1959 

Los pays ci-dessus présentent conjointement la proposition ci
jointe, visant à o.mondor le Document N° DT 173, ainsi qu 1unc résolution 
y afférente. 
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~PPENDICE 16 bis 

PARTIE II SECTION II 
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jl.RTICLE I 

A. ].)escription des li_n_g_i_E?_ê___CLE?.lLJ:..9n~_s de _ _:Q_a.§_S_~E?._.§.es ligne_s aé:ç-iennes mon-
_ç1ialE?._8--P.l::.~ll-CJ.]Jales_~j;AI·Y'J. · · 

SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales 
principales - EUROPE 
- (ZLAI\fi'-EU) 

AJO.UTER LA NOuV:CLLE NOTE suivante : 

Note 1 A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 
son ensemble fera l'objet d 1une revision par une Conférence des 
radiocommunications spécialement réunie à cet effet, certaines 
des fréquences alloties à cette zone sont étendues à l 1Est.des 
limites de la zone. 
Ces fréquenc~s, signalées dans le Tableau des attributions des 
bandes de fréquences par l'indication EU (Ext) pourront ~tre uti
lisées dans la zone ainsi délimitée : du point 72°N-30°E par le 
point 72°1T-40°E et ensuite en direction Sud en suivant le méri
dien 40 °E jusq_u 1 [-t la côte de la I\ler Noire par Tuapse, Sochi et 
Slùchumi à. Ankara, pour rejoindre la limite actuelle de la zone 
ZL..'\.liP-EU. . . 

ainsi que la NOUVELLE HOTE suivante : 

Note 2 

sous 

1 1 attention est particulièrement attirée sur les, notes se rap
portant à la descril)tion des zones ZLAr~IP-HE, ZLAHP-NA: ZLAr.1P-SA 
ainsi que sur la résolution N° ••••• touchant les attributions 
de fréquences à 1 1 intérieur de la zone ZLAr·lP-EU. 

Zone de passage ·des lignes aériennes mondiales 
principales - HOYEN ORIENT 

( ZL.t\~1P-lŒ ) 

SUPPRIHEll dans sa totalité la note actuelle. 

INSERER la nouvelle note suivante : 

Note 1 A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 
son ensemble fera l'objet d'une revision par une Conférence spé
cialement réunie à cet effet, certaines des fréquences alioties 
à cette zone sont étendues au Nord des limites de la zone. Ces 
fréquences, signalées dans le Tableau des attribut~ons des bandes 
·de fréquences par 1' indication IJE (Dxt) pourront être utilisées 
dans la zone ainsi délimitée : de l'intersection de la limite 
actuelle de la zone avec le méridien 80°E en suivant ce méridien 
en direction du Hord jusg_u 1 au J?Oint 50°N-80°E puis en direction 
du Nord-Ouest jusqu 1à ~ioscou et du Sud-Ouest· jusqu'à Kiev, pour 
rejoindre la limite actuelle à Arucara. 

INSERER la nouvelle note suivante : 

A titre de nouvelle mesure provisoire en attendant la rev~slon 
dont il est question dans la note 1 ci-dessus, la zone ZLAHP-NE 
ne sr étendra pas dans la zone européenne au-del~1 d'une ligne re
liant les points suiva11ts : Sollum, Alexandrie, Chypre· et Ankara. 



Annexe au Document -It~DT 695-F 
Page 3 

sous Zone de passage des lignes aériennes mondiales 
· principales - NORD ATLANTIQUE 

. (ZLAT1P-NA) 

SUPPRINER la .!'I.9_t_EL1_ actuelle. 

LA RENPLACER par la NOUVELLE NarrE sui vante : 

Note 2 · A ti trè ·de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 
son ensemble fera l'objet d'une· révision par une Conférence spé
cialement réunie à cet effet, la zone ZLANP-NA ne s'étendra pas 
dans la zone européenne au-delà d'une ligne reliant les points 
suivan·t;s : Stavanger, Amsterdam, Bruxelles, Paris, Hadrid~ Lis
bonne, Casablanca et rejoignant les limites de cette zone. 

SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales 
principales - SUD ATLANTIQUE 

( ZLAr:IP-SA) 

SUPPRIHER la liote actuelle 

LA ~NPLACER par la NOUVIJLLE NO:J:E sui vante : 

A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment·où le plan dans 
son ensemble fera l'objet d'une revision par une Conférence spé
cialement réunie è. cet effet, la zone ZLA~1P-SA ne s'étendra pas 
dans ln zone européenne au-del~ d'une ligne reliant les points 
suivants : Alger, Nadrid, Lisbonne. 

SECTION II A 

INSERER apr_~-~-J~ .. lJ.. 

EU-Ext. .2910 4689,5 6582 8871 11299,5 17906,5 
Après FE2 SUPPRIIjpR toutes _)._e_~_j..Jl~iptiQ..l1_~el~_tJ_~e_s._ à r.m et f:IE(Ext)_ 

L:CS REHPLACER par 

HE (E::t) 

3404,5 
3446,5 
3404,5 

Après Pacifie Net. 

LES IŒNPLACER par 

SA 2875 

5604 8845,5 
6627 

5604 6627 

10021 

10021 
13334,5 17926,5 

SUPPTIIBER toutes les inscriptions relatives _à_· S_fi __ et 
SA (Jtill~-------

3432,5 6612 8879,5 10048 
6679,5 8939 
6597 

13274,5 17946,5 

PARTIE II SECTION I:ç]3_ 

Effectuer les inscriptions et les suppressions dans la colonne 2 "Zones 
d'emploi autorisé" en regard des fréquences appropriées. 
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RESOLUTION N°, ••••• RELATTITE A L'ELABORATION DE PLANS 
D1ALLOTISSEMENT REVISES ·POUR LE SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE 

La Confé~ende adminis~rative des radiocommunications, Genève, 
1959, 

considérant 

1. que les plans d' allotissement dos fréquencès pour le service mo
bile· aéronautique établis par la C.I.A.R.A. (Genève, 1949) et adoptés par. 
la C.A.E.R. ·(Genève, 1951) ont été adoptés <if.ans une forte mesure pour être.: 
inclus· dans le R~glement des radiocommunications; ·· 

2. que, depuis l'époque de la C.I.A.R.A., des changements sont inter
venus dans les itinéraires des servi~es de l'aviation civile internationale; 

3. que le pourcentage d'augmentation du trafic dans les services 
de l'aviation civile internationale varie selon 'Ies ZLA~IP; 

4. qu'il y a lieu maintenant de prévoir des allotissements de fré
quences pour répondre aux nouveaux: be soins des serrices de 1 1 aviation ci
vile internationale en dehors des ZLA}IP existantes, par exemple dans les 
zones du pôle Nord.et des territoires de l'U.R.S.S. voisins des ZùUqP 
existantes; 

5. que la vit2sse accrue des aéronefs a conduit à de nouvelles de-
mandes de fréquences de l'avintion civile internationale, correspondant 
à des besoins particuliers de ce service -par· exemple, dans les familles 
de fréquences alloties dans le ~lan - pour transmettre des renseignements 
météorolog~ques au:;: aéronefs en vol; 

6. que, par contre, certaines dispositions des plans de 'la C.I~A.R.A. 
ne sont plus nécessaires, comme .par exemple 1 1 extension &s familles de 
fréquences des ZLflNP-NSA-1 et NSA-2 à toute la zone européenne; 

7. qu'un nomb~o limité de nouvelles dispositions ont été incorpo-
rées dans les Plans au cours de la présente ·conférence pour satisfaire 
des demandes urgentes; 

8. que, grâce à leur souplesse, les Plans permettront de satisfaire 
un·e partie des nouvelles demandes 1 mais non leu1;. tot ali té; 

9. que l'étude et la mise au point, actuellement en cours, de nou-
velles techniques de communications aéronautiques ont des répercussions 
directes sur les largeurs de voies et sur le nombre de voies nécessaire 
pour répondre aux besoins essentiels des communications dans l'exploita
tion des lignes aériennes nationales et internationales. Ces;techniques· 
comprennent notrunment : 

a) la pltv::: [;'J.:'D:llde portée utile des Communications et 1 1 extension de 
l'utilisation des ondes métriques, · 
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b) · les nouvelJe s techniques en hautes fréquences permettant d' aug
menter la vitesse et la quantité des communications, 

c) les nouvelles méthodes permettant d'assurer une diffusion plus 
rapide des renseignements météorologiques,. 

d) des systèmes perfectionnés d'appel sélectif; 

10.. qu'il c~nvient de tenir dûment compte, dans les nouveaux plans 
d 1allotissement, des nouvelJes techniques de communications indiquées ci
dessus, et des am8lioTations prévisibles dans les techniques de radio
navigation aéronautique, du fait de leu~ influence directe sur la nature 
et la quantité des communications traitées et de leur incidence sur l'espa-
ce qui leur est nécessaire dans le spectre; · 

11. que, les plans .en vigu.eur ayant été établis d,' o.pr~s ll.ne documenta-
tion abondante relative aux ·besoins de l'exploitation, aux usages .et aux 
procédures des services mobiles aéronautiques, la présente Conférence n'a 
pas été en mesure de se procurer les éléments d'information essentiels, 
au stade actuel, pour effectuer une revision complète des plans établis 
pour le Service mobile aéronautique; 

12 •. que de nombi'eux pays ne disposaient pas 1 à la présente Conférence, 
des renseignements nécessaires pour déterminer dans quelle mesure les plans 
d' allotissement des fréquences répondent aux besoins actuels de 1 1 e;::ploita
tion de l'aviation nationale et régionale; 

13. que la Convention internationale des Télécommunications (Buenos 
Aires, 1952) prévoit aux paragraphes 5 et 7 de l'Article 10 qu'une Confé

. renee administrative extraordinaii'e des radiocommunications peut reviser 
les dispositions du Règlement des radiocommunications; 

émet l'avis aue 

les plans du service mobile aéronautique, tels qu 1 ils figurent 
à l'Appendice 16 .bis du Règlement des radiocommunications, devront faire 
l'objet d'un réexamen et qu'il importe que les administrations procèdent 
de toute urgence à l'étude des besoins en communications .de leur aviation 
tant nationale qu 1 inteTnationale en vue de déterminer à quel moment il 
convient d'entreprendre ce réexamen dans les conditions les plus favorables 
aux intérêts aéronautiques; 

décide.-. 

de convoquer,oonformément à. l'Article 10 de la Convention inter
nationale des Télécommunications, une Conférence administrative extraor~ 
dinaire des radiocommunications, chargée de procéder.à un nouvel examen 
de 1 1 App.endice 16 bis et des dispositions du Règlement des radiocommuni
cations y relatives, cette Conférence devant achever ses travaux avant la 
prochnine Confé~ence administrative ordinaire des radiocommunïcations •. 
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GENEVE, 1959
“  GROUPE DE TRAVAIL AB

WORKING GROUP 4B 
GRUPO DE TRABAJO AB

PROJET DE MODIFICATION DU N° 146 
DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(complète le Document N° JDT 594)

146 MOD 3 2) L'exploitation des stations de radionavigation Loran est temporal~
rement autorisée sur la fréquence 1 950 kc/s (bande occupée : 1 925 - 
1 975 kc/s) à la condition que l ’installation et l'exploitation de stations 
Loran fassent l'objet d'accords particuliers entre les administrations dont 
certains services pourraient être affectés.

PROPOSED DRAFT MODIFICATION TO No. 146 
OF THE RADIO REGULATIONS ..

(to complété Document No, DT 594)

146 MOD 3 2 ) The opération of Loran Radionavigation Stations is authorized
temporarily on 1 950 kc/s (the band occupied being 1 925 - 1 975 kc/s) 
provided that the establishment and opération of spécifie Loran Stations 
shall be the subject of a spécial arrangement among administrations having 
opérations that would be affected.

PROYECTO DE MODIFICACION DEL No° 146 
DEL REgLAMENTO DE RAD10COMUNICACIONES 
(complemento al Documento N.° DT 594)

146 MOD 3 2) Se autoriza temporalmente el funcionamiento de las estaciones de
radionavegacion Loran en 1 950 kc/s (banda ocupada, 1 925 - 1 975 kc/s), 
siempre que la instalacion y funcionamiento de las estaciones Loran se 
efectue en virtud de arreglo especial entre las administraciones que exploten 
servicios que puedan verse afectados»



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
SUB-WORKING GROUP 5B2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 532

ORDRE DU JOUR

Sixième séance - Groupe aéronautique 5B2 
Vendredi, 6 novembre 1959 à 15 heures - Salle F

1. Document N° DT 695 - Proposition
2. Document N° DT 631 - Rapport du Sous-Groupe de travail 5B2 au Groupe de travail 5B
3. Divers, .

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

AGENDA

Sixth Meeting - Aeronautical Group 5B2 

Friday, 6 November 1959, 3 p.m. - Room F
1. Document No. DT 695 - Proposai
2. Document No. DT 631 - Report by Sub-Working Group 5B2 to Working Group 5B
3. Any other business.

ORDEN DEL DÏA

6.a sesion - Grupo aeronautico 5B2 
Viernes, 6 de noviembre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala F

1* Documento N.° DT 695 - Proposicion
2. Documento N.° DT 631 - Informe del Subgrupo de trabajo 5B2 al Grupo de trabajo 5B
3. Otros asuntos.

Le Président:
The Chairmen: A. Lebel
El Présidente:

Document N° DT 697-FES
4 novembre 1959
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GROUPE DE TRAVAIL 4Ë,

TROISIEME RAPPORT 
du Sous-Croune. de travail 4E3 au Groupe de travail 4E

1. La question des attributions de fréquence à la recherche spatiale 
a été examinée au cours des 6ème et 7ème séances du Sous-groupe de travail 
4E3, le Document N° 478 servant de base à la discussion.

2. Les délégations des pays ci-après étaient représentées à la 6ème ,
séance Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Canada, Etats-Unis,
France, Grèce, Indonésie, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Suède, Royaume-Uni et BAR.S.S, Etaient également'présents
M. Iastrebov, de l’I.F.R.B., et un observateur de l’O.A.C.I^ Les déléga
tions des pays suivants étaient représentées à la 7ème séance i Australie, 
Autriche, Belgique, Canada, Etats-Unis, France, Italie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Portugal, Royaume-Uni, Suède ©t Suisse. M, Iastrebov, de 
l’I.F.R.B,, assistait le président.

3. A l’issue d ’une discussion sur les bandes de fréquences recomman
dées dans le Document N° 478, il ̂ est apparu que l’opinion de la majorité 
des membres présents était opposée à l’attribution des bandes 1 801-1 821 
Mc/s et 2 084-2 104 Mc/s à la recherche spatiale.

4. Le délégué des Etats-Unis a proposé alors que soit envisagée 
l’attribution de deux bandes d’une largeur de 10 Mc/s, à savoir 1 700 - 
1 710 Mc/s et 2 290-2 300 Mc/s. Cette proposition a fait l’objet d’une 
discussion assez longue et, bien que le projet d’attribution des bandes 
à la recherche spatiale (notamment de la bande 1 700-1 710 Mc/s) ait 
recueilli l'assentiment général, une divergence d’opinions très sensible 
s’est manifestée à propos de la priorité à donner à chacun des services.
Le délégué de la Suisse a émis l’idée qu’il serait possible d’attribuer 
à la recherche spatiale une partie de la bande 2 300-2 450 Mc/s, par 
exemple 2 303-2 313 Mc/s.

5. Finalement, et étant donné le nombre restreint de délégations 
représentées a la 7ème séance du Sous-groupe de travail 4E3, il a été 
décidé de rendre compte au Groupe de travail 4E du nombre de partisans 
et du nombre d’opposants à l’attribution de chaque bande, étant entendu 
qu’une nouvelle discussion au sein du Groupe de travail 4E aurait lieu 
à une date ultérieure.

6. Les avis pour et contre chaque proposition d ■attribution ont 
été les suivants :



Document H° DT_ 698-E
Pago 2 .

(a) pour l'attribution à la recherche spatiale : 14; avec priorité égale: 6
) sous réserve qu'il n'en 
) résulte pas de brouil- 
) lages nuisibles aux 
) communications de 1 ’es- 
)t pace : 8

(b) contre l'attribution à la recherche spatiale: 2 

Bajade 2. 29.0-2. 300 Mc/s
(a) pour l’attribution à la recherche spatiale : 13) avec priorité égale: 6

sous réserve qu'il n'en 
résulte pas de brouil
lages nuisibles1 aux 
communications de 
l ’espace : 7

(b) contre l ’attribution à la recherche spatiale: 3 
Bande 2 303-2 313. Mc/s
(a) pour l’attribution à la recherche spatiale :

Bande 1 700-1 710 Mc/s

(b) contre l'attribution à la recherche spatiale: 0
(c) avis réservé : 9

4) avec priorité égale: 3 
) sous réserve qu’il n'en 
) résulte pas de brouil- 
) lages mutuels entre les 
) communications de l’es- 
) pace et le service 
) fixe : 1

Le Rapporteur 
J, Mapson

Lé Président :
E. W. Andersoh
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7A4

PREMIER RAPPORT 
du Groupe de travail 7A4 à la Sous-Commission 7A

1. Le Groupe de travail 7A4 a été constitué au cours de la 17ème
séance de la Sous-Commission 7A, le 16 octobre 1959. Son mandat est d1exa
miner l’ensemble des propositions concernant l’Article 19/- Indicatifs 
d’appel - ainsi que la proposition de la Commission .6 tendant à insérer
dans le texte de l ’Article 19* les dispositions de la Section V de l’Ar
ticle 13 (Document N° DT 329).

2. Le Groupe de travail soumet dans le présent rapport ses conclusions
concernant les séries internationales d ’indicatifs d ’appel qui ont été 
attribuées, à titre provisoire, par le Secrétaire général dans l ’intervalle 
des deux Conférences administratives des Radiocommunications. Ces attribu
tions ont été faites dans les conditions mentionnées dans la Résolution
N° 151 (modifiée) du Conseil d ’administration et dans sa remarque N° 1408 
(page 335-1 du Cahier des propositions) le Secrétaire général demandait 
qu’elles soient confirmées.

Au cours de sa troisième séance du 24 octobre 1959, le Groupe 
de travail a conclu unanimement à la confirmation de 1*attribution des 
séries d’indicatifs d ’appel figurant dans le Tableau ci-joint (Annexe l).

Les séries d’indicatifs attribuées ont été :

- soit prélevées dans les séries disponibles
- soit cédées par un pays à un autre pays

La confirmation visée ci-dessus tend à modifier le Tableau de 
répartition des indicatifs d ’appel figurant dans le Règlement des Radiocom
munications sous le N° 419 § 4 en tenant compte de l'attribution actuelle 
de ces séries d ’indicatifs d ’appel.

Diverses propositions formulées par certains pays dans le but 
de régulariser les attributions provisoires faites en leur faveur ou les 
cessions faites en faveur d ’autres pays ont été adoptées dans le même 
temps.

Ces propositions sont indiquées en annexe en regard des séries 
d ’indicatifs auxquelles elles se rapportent,

Le Président :
M. Sannier

Annexe : 1
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A N N E X E

Séries Nouvelle attribution ! Propositions correspondantes
| catifs d'appel | le tableau du RR 1 et pays qui les ont formulées

. AMA - AOZ Non attribués - Espagne 5532 (Doc, N° 347) Espagne
JTÂ - JYZ H Jordanie
JZÀ - JZZ tt Nouvelle-Guinée néer

landaise
SSA - SSM Egypte République Arabe Unie ,1

(Région égyptienne) i
SSN - STZ< Egypte Soudan i
SUA - SUZ Egypte République -Arabe Unie ]

i (Région égyptienne) I
TJA - TRZ France et colo France et France 1411 France et FOM j

nies et protec d 1 Outre-Mer
torats 1

TSA - TSM 1! Tunisie 1412 France et FOM ]
TSN - TSZ Il France et France 1411 France et FOM i

d ’Outre-Mer
XTA - XTZ 11 n »
XUA - XÏÏZ 11 Cambodge 1412 France et FOM
XVA - XVZ H Viêt-Nam t!
X¥A - X¥Z 11 Laos t!
XKA - YKZ Syrie République Arabe Unie î

.
(Région syrienne) j i■ I

3VA - 3VZ France et colo Tunisie • j 1412 France et FOM !
nies et protec j iitorats i j

3¥A - 3¥Z Non attribués tViêt-Nam j j
3XA - 3XZ H Non attribués j
4P4 - 43Z | Colonies et Ceylan j

j protectorats i
! britaniques i»

4XA - 4XZ ! Non attribués- 1 Israël (Etat d1) . 5524 (Doc. N° 316) Etatj ii d ’Israël
41A - 4YZ ; Non attribuée Organisation de j 1413.France et FOM

i l'Aviation civile | i
internationale 1 |
(o .a .c .i .) ; Ii

5AA - 5AZ j u Royaume de Lybie
çij

5CA - 5CZ i Non attribués.- Maroc j 1417 Maroc |
5LA - 5MZ i n Libéria j j
5PA - 5QZ i i Danemark ! i
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déries
catifs

d ’indi- 
df appel

Pays figurant dans 
le tableau du RR

Nouvelle attribution Propositions correspondantes 
et pays qui les ont formulées

7JA - 7JZ Non attribués:" Japon 1416 Japon
8JA - 8JZ n n 1416 Japon
9AA - 9AZ i i Saint Marin
9GA - 9CZ n Ghana 1!
9KA - 9KZ m Kuwai t 1

j
9MA - 9MZ n Malaisie (Fédéra

tion de)
!

9NA - 9NZ Népal
9SA - 9SZ • 

V O Z ^

n République fédé
rale d 1 Al1emagne

VOA - Terre-Neuve Canada | !f

(l) Modification approuvée sur demande de la délégation du Canada,
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SOUS-COMMISSION 7A 
SUB-CÔi-IMITTËE 7A 
SUBCOMISIÔN 7A

ORDRE DU JOUR 
de la séance de la Sous-Commission 7A 

Vendredi 6 novembre 1959, à 15 heures, Salle A
1, Rapport du Groupe de travail 7A2 (Document N° DT 554)
2. Etude du Document N° 155
5# Etude des propositions concernant l'Appendice 6 (renvoi au Groupe de

travail 7A7)
4c Etude des propositions concernant l'Appendice 7
5. Etude des propositions concernant l'Article 45, Section II
6. Etude des propositions concernant l'Appendice 15 (Livre jaune, pages

à 807)
7. Divers.

AGENDA
of the Meeting of Sub-Committee 7A 

Friday, 6 November 1959, at 5 p*m, Room À
1. Report of Working Group 7A2 (Document No. DT 554)
2. Considération of Document No. 155
5# Considération of proposais concerning Appendix 6

(to be send back to Working Group 7A7)
4. Considération of proposais concerning Appendix 7
5. Considération of proposais concerning Article 45, Section II
6. Considération of proposais concerning Appendix 15

(Yellow Book - pages 805 to 807)
7. Any other business.

ORDEN DEL DÏA 
de la sesion de la Subcomision 7A

Viernes, 6 de noviembre de 1959, a las 5 de la tarde, Sala A
là Informe del Grupo de trabajo 7A2 (Documento N.° DT 554)
2, Examen del Documento N,° 155
5« Examen de las proposiciones relativas al Apéndice 6 

(Remision al Grupo de trabajo 7A7)
4. Examen de las proposiciones relatives al Apéndice 7
5-* Examen de las proposiciones relativas al Articulo 45, Secciôn II
6,„ Examen de las proposiciones relativas al Apéndice 15

(Cuaderno amarillo, paginas 805 a 807).
7* Otros asuntos.

Le Président;
The Chairman; P, Bouchier 
El Présidente;




